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PROCÈS-VERBAUX

B Ed

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 13 Février, 1879.

Jeudi, le treizième jour du mois de février, en la quarante-deuxième année du 
règne de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, défenseur de la foi, étant la première session 
du quatrième parlement de la Puissance du Canada, continué par prorogations jusqu’à
ce jour.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient :—

Les Honorables Messieurs,

Aikins,
Allan,
Archebald,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Pâquet,
Penny,
Power,
Read,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Trudel,
Wark,
Wilmot.

Haythome, 
Hope, 
Howlan, 
Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McLelan, 
Macdonald, 
Macmaster, 
Macfarlane, 

Hamilton (Kingston),Miller,
Montgomery,

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
H ever,
Hickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,

Haviland,



•J

Les membres du Sénat ont été informés qu’une commission sous le grand sceau 
vivait été émise, nommant l’honorable Robert Duncan Wilmot, Président du Sénat.

La dite commission a été alors lue par le greffier comme suit :
CANADA.

P. L. Macdougall.
[L. S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d Irlande, Défenseur de la Foi, etc, etc., etc.

L’honorable Robert Duncan Wilmot, un sénateur du Canada :—

Salut :—■
Z;< /' Lash) , )Sachez> qu’ayant pris en Notre royale considération la 

Député du ministre de loyauté, l’intégrité et l’habileté de vous, le dit honorable
la Justice, Canada.* Robert Duncan Wilmot, Nous vous avons constitué et 

nomme, et par ces présentes Nous vous constituons et nommons, le dit honorable 
Robert Duncan Wilmot, Président du Sénat de Notre Puissance du Canada au lieu et 
place do 1 honorable David Christie, démissionnaire.

Fous aurez et exercerez la dite charge de Président du Sénat, le dit honorable 
Robert Duncan Wilmot, durant Notre plaisir, avec ensemble tous et chacun les droits 
profats, privileges et avantages y appartenant et en dépendant, en la manière la plus 
ample et entière. r

* En F01 de quoi, uous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à icelles 
tait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, notre Très-Fidèle et 
Bien-Aimé Général Sir Patrick Leonard Macdougall, Chevalier Com
mandeur de notre Ordre très-distingué de St. Michel et de St. Georges 
Administrateur de notre Gouvernement du Canada et Commandant 
de nos forces. A notre Hôtel du Grouvernement, en notre cité 
d Ottawa, ce septième jour de novembre, dans l’année de Notro- 
Seigneur mil huit cent soixante-et-dix-huit, et de notre Régne la 
quarante-deuxième.

Par ordre,
J. C. Aikins,

Secrétaire d’Etat.

L honorable Président a alors pris place au fauteuil au pied du trône, accompagné 
des honorables messieurs Campbell et Aikins, précédé du Gentilhomme Huissier de la 
verge Noire.

La Masse (qui était auparavant sous la table) a été alors mise sur la table, et il 

Ordonné, qu’elle soit portée devant Son Honneur.
Prières.

a été

FL’honorable Président a présenté à la Chambre un rapport du Greffier de la 
Couionne on Chancellerie, énonçant que Son Excellence le Gouverneur-Général 
avait appelé au Sénat :

William Henry Brouse, écuier, de Prescott, province d’Ontario, à la place de 
l’honorable M. Shaw, décédé ;

Et 1 honorable Charles Boucher de Boucherville, de Boucherville, pour la division 
électorale de Montarville, à la place de l’honorable Louis Lacoste, décédé.

h
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable William Henry Brouse a été introduit, entre les honorables 
messieurs Christie et Baquet.

L’honorable M. Brouse a présenté le bref do Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

l

PS
!t

Duferin.

[L. S.]
3

Victoria, par la grâce de Dieu, Heine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
à’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

e
il
e

A notre fidèle et bien aimé William Henry Brouse, de notre province d Ontario, 
dans notre Puissance du Canada :

il

Salut :—:e
\ Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ; 
Nous avôns jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, dit William Henry Brouse, que mettant de côté toutes difficultés et 
excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat 
de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement 
pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement 
y manquer.

s

s
t

S,

t
é

En Foi de quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Can ida: Témoin, notre très- 
fidèle et bien-aimé cousin et conseiller le très-honorable Sir Frédéric 
Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron, Clandeboye, de Clan- 
deboye, dans le comté de Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron 
Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté 
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de notre très- 
illustre Ordre de St. Patrice, et Chevalier Commandeur de notre très- 
honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada, et Vice- 

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité 
d'Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce neuvième jour d’août, de 
l’année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-dix-huit et de 
notre Règne la quarante-deuxième.

a

if
la

Amiral du Canada.

Par ordre,
R. Pope,la Greffier de la Couronnc’en Chancellerie, 

Canada.al

Ü L’honorable M. Brouse s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant Robert Lemoine, Ecuier, commissaire nommé à cet effet, et 
il a pris son siège en conséquence.
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L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable William Henry Brouse membre 
du Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de VAmé
rique Britannique du Nord, 1867.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Charles Boucher de Boucherville a é:é introduit entre les hono
rables messieurs Ferrier et Chapais.

L’honorable M. de Boucherville a présenté le bref de Sa iMajesté l’appelant

Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

membre qui seun

auSénat.

s®.:■

Lome.
[L. S.]

Victoria par lagrâ-e de Dieu Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d Irlande, Helenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé l’honorable Charles Boucher de Boucherville, de notre 
vmce de Québec, dans notre Puissance du Canada: pro- 

Salut:—.
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous 

que dans la vue d obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada • 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale de Montarville, de notre province de Québec 
et Nous vous commandons, dit Charles Boucher de Boucherville, que mettant de côté 
toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux 
ou notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne 
devez aucunement y manquer.

i

k

5En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, 
et à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada : Témoin, notre 
très-fidèle et bien-aimé cousin et conseiller le très-honorable Sir John 
Douglass Sutherland Campbell (communément appelé Je marquis 
de Lgrne) chevalier de notre très ancien et très noble ordre du Chardon, 
chevalier grande croix de notre ordre très distingué de St. Michel et 
St. Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du 
Canada. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d’Ottawa, 
en notre Puissance du Canada, ce douzième jour de février de l’année 
de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et dix-neuf et de 
Règne la quarante-deuxième.

|t

notre
Par ordre,

R. Pope,
iGreffier de la Couronne en Chancellerie, 

Canada.
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L’honorable M. de Boucherville s’est approché de la table et a prêté et souscrit le 
serment prescrit par la loi, devant Robert Lemoine, écuyer, commissaire nommé à cet 
effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat, énonçant que l'honorable Charles Boucher de Boucherville, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par Y Acte de l'Amérique 
Britannique du Nord, 1867.

L’honorable M. Président a présenté à la Chambre une communication du Secré
taire du Gouverneur-Général.

Elle a été alors lue par le greffier comme suit :

le
te
l

se

o-

il

Bureau du Gouverneur-Général.
Ottawa, 12 février 1879.

Monsieur,—J’ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de 
informer que le juge-en-chef Je la Cour Suprême du Canada, en sa qualité de député 
gouverneur, se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la session du Parlement, jeudi, 
le 13 du courant, à trois heures de l’après-midi.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

vous

F. DE WlNTON,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A l’honorable
Président du Sénat.

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Après quelque temps la Chambre a repris sa séance.

L’honorable William Johnstone Ritchie, juge-en-chof de la Cour Suprême du Canada, 
député-gouverneur, étant assis dans le fauteuil sur le trône.

L honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes, et d’informer cette Chambre “ que c’est le 
plaisir de 1 honorable William Johnstone Ritchie, juge-en-chef de la Cour Suprême 
député-gouverneur, que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui, dans 
la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,
L’honorable Président a dit :, «

Honorables messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes,

L’honorable William Johnston Ritchie, député-gouverneur, ne croit pas devoir 
déclarer les motifs qui ont fait convoquer le présent parlement du Canada avant 
ju’un Orateur pour la Chambre des Communes ait été choisi suivant la loi ; mais 
demain, à trois heures de l’après-midi, Son Excellence le Gouverneur-Général déda

les motifs qui lui ont fait convoquer ce parlement.

Il a plu a l’honorable William Johnston Ritchie, député-gouverneur, de se retirer, et 
La Chambre des Communes s’est retirée.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. 
Hamilton (Kingston.)

La Chambre s’est ajournée à demain à trois heures de l’après-midi.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 14 Février, 1879.Z
:
r

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNG AN WILMOT, Président. 

Les honorables messieurs

Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Macmaster,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Hamilton (Inkerman),Paquet, 
Hamilton [Kingston), Pelletier,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Beilerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Car rail, 
Chaffers,

t

Prières :
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Ea Chambre s’est ajournée à loisir.

Après quelque temps la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très-Honorable Sir John Douglass Sutherlano 
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier de notre t,ôs anc>n t ' 
Stri;f^ °hard^ chevaliei' grande croix de notre ordre très distingué de V?

2ÏÏZ .^.?S«»TlïuteùStt"è ÈSr*-6t Vicc"Amiml d”cLda-
» «Mtffiï-s: °d:zz

La Chambre des Communes étant venue,
L honorable M. Joseph Godéric Blanchet a dit:

Qu’il Plaise à Votre Excellence,

t
r
;

:

:
i
i

«« > ■*

et qui, pai mon ministère, reclame pour être on état de mieux remnlir i •’

™At«tv^Tllence en tout temps convenable, et de la part de Votre Excellence l’irter- 
pietation la plus favorable de ces délibérations.

L’honorable Président de cette Chambre a alors dit :
M. l’Orateur,

J’ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de vous déclarer ou’elle 
sonne' dfs?e entière dans le respect et l’attachement des Communes, pour la per- 
sonne de Sa Majesté et son gouvernement ; et ne doutant point que ses délibérations 
ne soient conduites avec sagesse, modération et prudence elle accorde et t t .?ca»io„ .11. reconnaîtra Jpermettn. IWcJPde ^
Snn F«.Sllî”diedeV.°U!aS8Urei'qu6le8CoiIlmuIle8aan,nLllD f^le accès auprès de 
k.011 Excellence, en toute occasion convenable, et qu’elle interprétera tou ion il de ln
maniéré la plus favorable ses délibérations ainsi que vos parole^ et vos actes

peu

t
L
i
é
i
i

».
a }une

i
If
t

i
If

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général d’ouvrir la session 
cieux discours aux deux Chambres : on

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :
En me présentant pour la première fois devant le Parlement du Canada ie

fonct!onXm!mer ° P r®11' qUe/é],l'0UVe d’avoir été aPPelé a la haute et importante

flswa 2S.rot:riLT'ror:5ede reniière ™
de&MaièM6Sme“îe’lP*V0t're-mte™édMre'*upeai>led“C™™litle«r"Be|«i"ienl8 

L?i nvod >°UIt i® T-1’,661161'011/ et sJmPathique accueil fait par lui à sa fille.

l'Eurone t/ c<?nse1uences favorables pour le commerce du Canada avec
bEnvmlhnfi j ^ qui ,doit être> en grande partie, attribué aux
présidentdA,! m°eS8a£t8t efforte de Son Altesse Koyale le Prince de Galles comme
iommunintp 1 h Bntan"1<lue- Le rapport du commissaire canadien vous sera 
communique, dès qu il aura ete reçu.

par un gra-
t
6
le
à
16

II.
h
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h
k
|t
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fes
ü'>,
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J’ai le plaisir de vous informer que la somme accordée pour les droits de pêche
ries, d’après le traité de Washington, a été payée par les Etats-Unis, et que le gouver
nement de Sa Majesté a réglé avec le Canada et Terreneuve leur part respective de 

’indemnité. Les documents concernant cette affaire vous seront soumis. L’impor
tant commerce du bétail vivant entre le Canada et Y Angleterre, commerce qui prend 

rapide accroissement, a été sérieusement menacé par l’apparition de la pleuro
pneumonie dans différentes oarties des Etats-Unis. Pour prévenir l’invasion de la 
contagion en Canada, et l’interruption du commerce qui s’en serait suivie, j’ai fait 
rendre, par application de l’acte de 18(i9, relatif aux maladies contagieuses qui atta
quent les animaux, une ordonnance prohibant l’importation ou introduction en Canada 
des bestiaux américains, pour une courte durée. On espère que la maladie sera dé
truite avant longtemps aux Etats-Unis et que la nécessité de continuer la prohibition 
disparaîtra en conséquence. Votre attention sera appelée sur un amendement à faire 
à l’acte que je viens de mentionner.

Mon gouvernement a entamé, avec l’approbation de Sa Majesté, des négociations 
tendant au développement du Commerce Canadien avec la France et VEspagne, ainsi 
qu’avec leurs colonies respectives. J’espère pouvoir vous communiquer le résultat 
de ces négociations pendant la présente session.

Mon gouvernement se propose de presser avec la plus grande vigueur l’exécu
tion du chemin de fer Canadien du Pacifique, et de satisfaire ainsi à l’attente raison
nable de la Colombie-Britannique. En donnant suite à cette intention, il est nécessaire 
d’avoir égard à la situation financière du pays. Une communication par rail a été 
établie entre le Manitoba et le réseau des chemins de fer américains au moyen de la 
jonction, opérée à St. Vincent, de l’embranchement Pembina de notre chemin de fer 
avec la ligne de St. Paul au Pacifique. Cotte partie de notre grande ligne qui va de 
la Rivière-aux-Anglais à Kéwatin, se donne maintement à l’entreprise, et on en hâtera 
la confection afin de relier au plutôt le lac Supérieur au grand Nord-Ouest.

Un bill à l’effet d’amender et de refondre les actes concernant les timbres, sera 
soumis à votre examen, ainsi qu’une mesure portant modification à l’acte relatif 
poids et mesures.

Le recensement décennal doit avoir lieu en 1881. Je crois opportun qu’une 
mesure à ce sujet soit passée pendant la présente session, pour donner amplement le 
temps de faire les préparatifs et dispositions préliminaires, et pour s’assurer que le 
recensement sera exécuté avec autant d’exactitude et d’économie que possible. 
Relativement à ce sujet, il peut être bon de considérer la convenance de pourvoir à 
quelque moyen de recueillir des statistiques vitales, criminelles et générales, et de 
les comparer.

Il vous sera soumis un bill pour la ré-organisation de certains départements du 
gouvernement ; des mesures relatives à l’arpentage et à l’administration des terres 
fédérales, à la police à cheval, au Département des Postes, et une mesure à l’effet 
d’amender en quelques points les lois concernant les Sauvages. Il vous sera soumis 
de plus une mesure ayant pour objet de transférer à Sa Majesté, à l’usage du Canada, 
la propriété de terrains de l’artillerie et de l’amirauté dans les provinces de la Nou
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Lit
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île Messieurs de la Chambre des Communes :
Le budget pour l’année prochaine vous sera présenté sous peu. En le pi éparant 

on a apporté toute l’économie compatible avec l'efficacité du service public. Je 
regrette que les recettes versées au trésor, et provenant des sources ordinaires, con
tinuent à être insuffisantes pour satisfaire aux dépenses à la charge du revenu conso
lidé. Je ne doute pas que vous ne pensiez avec moi qu’il n’est point désirable de voir 
nos finances rester plus longtemps dans cette situation. En appliquant la plus stricte 
économie à la dépense publique et en remaniant le tarif en vue d’accroître le revenu, 
et tout à la fois de développer et d’encourager les diverses industries canadiennes, 
vous pourrez, j’espère, rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense, et aider à faire 
cesser la crise commerciale et économique qui malheureusement dure encore parmi 
nous.

'll
ntl

t

0
0
#n J’ai ordonné que les comptes publics de l’année fiscale dernière fussent mis sous 

vos yeux.



Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :
Le Parlement a reconnu l’importance qu’il y avait d’offrir au public un moyen 

de déposer en sûreté ses épargnes, en prenant des dispositions pour lui permettre de 
les placer entre les mains du gouvernement à un taux raisonnable d’intérêt. Il vous 
conviendra peut-être de considérer jusqu’à quel point il serait possible d’offrir la 
même garantie, et le même encouragement aux personnes ayant le désir de pouvoir, 
par une assurance sur leur vie aux besoins de ceux qui dépendent d’elles.

Vous donnerez, je n’en doute point, toute votre attention aux importants sujets 
que j’indique et aux intérêts généraux du pays.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et la Chambre des 
Communes s’est retirée.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte con
cernant les chemins de fer.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence 

prononcé du trône, et le dit discours a été alors lu par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 

(Kingston), il a été
Ordonné, que cette Chambre prenne en considération le discours de Son Excellence 

le Gouverneur-Général lundi prochain.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 

(Kingston), il a été
Ordonné, que tous les membres présents pendant cette session, composent un 

comité pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les 
privilèges du parlement, et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cette 
Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M Hamilton 
(Kingston)

10
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ATFAIEE8 DE EOUTINE.

Lundi, 17 Février, 1879.

I

!

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.i

1
?

Motions.lapports de comités à présenter.e

»

ORDRE DU JOUR.

Lundi, 17 Février, 1879.
/

1879.

j 14 Février.—Prise en considération du discours prononcé par Son Excellence à
l’ouverture du Parlement.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Z
:

Lundi, 17 Février, 1879.»

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Hamilton (Kingston), Paquet, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,

Christie.
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Devtr,
Dickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont 
Hamilton (Inkerman),Odell,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald, 
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Benson, 
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Bureau, 
Campbell, 
Carrall, 
Chaffers, 
Chapais,

Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Bead,
Reesor,
Byan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland

Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Macmaster,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery, Trudel,

Wark.

Prières :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Campbell—Delà compagnie d’assurance contre le feu de

Québec.

L’honorable Président a présenté à la Chambre mio liste des actionnaires de la 
Banque d’épargne de la cité et du district de Montréal, en date du 31 décembre 1878.

Et aussi un état des baptêmes, mariages et sépultures, dans le district de 
Rimouski, pour l’année 1877.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir documents de la session, Ko. )
L’honorable Président a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire sur 

l’état de la bibliothèque du Parlement.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :
A L’HONORABLE SÉNAT DU CANADA RÉUNI EN PARLEMENT.

"Is

I
il

Le rapport du bibliothécaire du Parlement expose respectueusement :
Que, durant le cours de l’année dernière, on s’est occupé activement à préparer i 

un catalogue complet des livres de la bibliothèque, jusqu’à date, afin que l’impression j 
en fût prête pour l’ouverture de la présente session.

Un index des sujets traités dans les différents ouvrages qui composent la “ Biblio
thèque Générale,” indiquant le titre de chacun d’eux, à l’exception des ouvrages de 
droit ou de science politique, a été imprimé, et sera distribué sous peu aux deux 
Chambres.

A la dernière session, un catalogue classifié des livres de droit a été remis aux 
membres qui s’occupent plus spécialement de législation ; des copies en seront aussi 
fournies à ceux des nouveaux membres qui pourront en faire la demande. Un volume 
analogue, comprenant les ouvrages sur la politique, l’économie politique et le com
merce, est maintenant sous presse, et sera distribué aussitôt que possible. L’on se 
propose d’annexer à ce volume un index alphabétique qui comprendra aussi les réfé
rences aux ouvrages inscrits au catalogue classifié des livres de droit, et toutes les ad
ditions qui ont été faites à cette section, jusqu’à ce jour.

Ces deux catalogues des ouvrages traitant de loi et de politique, et celui des 
livres de littérature générale, comprendront tous les livres que renferme la biblio
thèque.

,!

:
i

i

Une attention toute spéciale a été donnée à l’arrangement convenable et à la 
classification des livres, dans chaque section de la bibliothèque, de manière à faci
liter les recherches aux personnes qui ont accès aux rayons, et à permettre aux 
employés de la bibliothèque de fournir, en peu de temps, tous les ouvrages qui pour
ront être demandés.

Le bibliothécaire saisit cette occasion pour attirer l’attention du Gouvernement 
et des deux Chambres sur la nécessité, qui se fera sentir bientôt, de pourvoir aux 
besoins croissants de la précieuse bibliothèque dont ou lui a confié le soin.

Dans son rapport, à l’ouverture de la session de 1877, il a soumis à la considéra
tion du Parlement un projet qui, dans son opinion, devait donner, pour plusieurs 
années à venir, les moyens de placer convenablement notre déjà grande et toujours 
croissante collection de livres, et qui, en même temps, devait procurer aux mem
bres de la législature, plus de facilités pour leurs travaux de recherches à la biblio-

«

thèque. i:
Il proposa que la Cour Suprême fût transférée du local qu’elle occupe temporaire- < 

mont, dans un autre lieu qui lui fût affecté spécialement, et que les chambres 
maintenant à l’usage de ce tribunal, fussent appropriées de nouveau pour les besoins 
de la bibliothèque. Dans cet ce éventualité, il suggéra que les différentes classes d’ou-1 
y rages nécessaires à la législation fussent déposées dans ces chambres, qui devaient 
être réservées pour l’usage exclusif des membres durant la session. w



Par ce moyen, plusieurs mille volumes seraient enlevés de la bibliothèque 
. actuelle ce qui donnerait de l’espace pour les futurs besoins dans chaque branche de
' Httémture eqt de science générées, 'et les membres du Parlement auraj^ W

timable avantage d’avoir a leur disposition des chambies situées a p - ■ lesquelles 
x et des Communes, garnies des ouvrages necessaires a la législation, et dans le. que 

ils pourraient travailler .ans êtr^dérangés. La destination particulière de ces 
chambres procureraient aussi aux membres l’avantage d avoir enfin un heu a eux 
pousse reposer ou pour se délasser par la lecture d’ouvrages de littéraire pe-hu t 
les séances prolongées, avantage qu’il leur est souvent impossible d obtenu dans la 
bibliothèque actuelle, à cause du grand nombre d’etrangers qui s y lendent pendant

ie

serait extrêmement agréable aux juges, aux avocats et aux plaideur, . ..
Le projet avait été favorablement accueilli par les membtes de la deinièr 

administration, et ils ont fait espérer qu’il serait formellement soumis a 1 approbation
dl P“vS^aeP'Sr bC«t™up attirer l'attention cio votre honorable 

Chambre sur ce projet, qui, dans sor^opinion, présente la solution la plus aisee e 
plus convenable de la question difficile de pourvoir aux besoins de la b'Othûqc, 
sans changer les arrangements de l’édifice actuel. Toute modification dans sa cons
truction intérieure ou extérieure, gâterait la symétrie de cet edifice, qui n a peut-etre 

le continent américain, pour la beaute du plan, la solidité et la

u

w
01

to pas d’égal sur 
commodité.

Des listes des dons faits à la 
l’acte pour protéger les droits d’ai
present rapport. ^ dans ]a bibliothèque, l’année dernière était évalué à
88.871. Il y a été ajoüté depuis environ 3,843 volumes, ce qui fait un total de 

Le tout respectueusement soumis.

de
thèque, et des ouvrages reçus en vertu 
depuis la dernière session, sont annexés

a

il
si
18
m-

Alpheus Todd,
Bibliothécaire du parlement.

se
è
id- Bibliothèque du parlement, 13 février, 1879.

(Pour ïappendice de ce rapport, voir Documents de la Session, Bo. 10)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du discoui s de Son Excel 
lence prononcé du Trône à l’occasion de l’ouverture du Parlement, et 

La dite adresse étant lue une seconde fois par le greffier,
L’honorable M. Cornwall, secondé par l’honorable M. de Boucherville, a propose : 
Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-General, 

eut afin d’offrir les romerciments respectueux de cette Chambre à Son Excellence pour 
a«! ,e gracieux discours qu’Ello a daigné faire aux deux Chambres du 1 arlemcnt.

, A Son Excellence le Très-Honorable Sir John Douglas Sutherland Campbell»
6 (communément appelé le marquis do Lorne) chevalier du très-ancien et tres-noblo 
„ ordre du Chardon, chevalier grand-croix de l’ordre très-distingué de St-Michel et 

St.-Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc.

les
lifr

ila

itr-

Jltfl

blifr 1 Qu’il plaise X Votre Excellence—
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les membres du Sénat du Canada 

assemblés en Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du giacieux 
discours qu’Ello a prononcé à l’ouverture de la présente session.

Nous remercions aussi Votre Excellence de ce qu’Ello a exprime, en se pie.en- 
tant pour la première fois devant le Parlement du Canada, le sentiment de phusii 
qu’Elle éprouve d’avoir été appelée à la haute et importante fonction qu Elle i emplit

aire-
bref
M
d’où-
aie»1
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maintenant, et do ce qu’Elle nous a assurés de l’entière satisfaction avec laquelle Elle J 
vient demander notre concours et notre aide. Nous sommes fiers et heureux d’enten- I' 
dre dire à Votre Excellence qu’Elle témoigne sa profonde reconnaissance pour la ré- il 
ception dont Elle a été l’objet Elle-même comme représentant de Sa Majesté ; et que I • 
Votre Excellence a le devoir, d’après l’ordre de la Reine, de transmettre, par notre | 
intermédiaire, au peuple du Canoulia, les remercîments de Sa Majesté pour le loyal, 
généreux et sympatique accueil fait par lui à sa fille.

Nous sommes reconnaissants à Votre Excellence de l’assurance qu’Elle nous 
donne que les produits et les objets manufa cturés envoyés par le Canada à la grande 
Exposition internaiionale de Paris, l’année dernière, ont beaucoup attiré l’attention, 
et que l’on croit que ce fait aura des conséquences favorables pour le commerce du 
Canada avec VEurope.

Nous recevons avec plaisir les félicitations de Votre Excellence sur ce succès, I - 
qui doit être, en grande partie, attribué aux bienveillants et incessants efforts de Son I 
Altesse Royale le Prince de Galles, comme président de la section britannique. I '■ 
Nous remercions Votre Excellence de nous dire que le rapport du commissaire cana- 1 
dien nous sera communiqué, dès qu’il aura été reçu.

Nous désirons assurer Votre Excellence que nous partageons le plaisir avec I : 
lequel Elle nous a informés que la somme accordée pour les droits de pêcheries, I- 
d’après le Traité de Washington, a été payée par les Etats-Unis, et que le gouverne- I 
ment de Sa Majesté a réglé avec le Canada et Terreneuve leur part respective de I 
l’indemnité. Nous remercions Votre Excellence de nous dire que les documents I: 
concernant cette affaire nous seront soumis. I >

Nous apprenons avec un vif intérêt que l’important commerce du bétail vivant I 
eptre le Canada et VAngleterre, commerce qui prend un rapide accroissement, a été | 
sérieusement menacé par l’apparition de la pleuro-pneumonie dans différentes parties | 
des Etats-Unis.

Nous remercions Votre Excellence de l’information qu’Elle nous donne que, pour 
prévenir l’invasion de la contagion en Canada, et l’interruption du commerce qui s’en 1 
serait suivie, Votre Excellence a fait rendre, par application de l’acte de 1869, relatif I 
aux maladies contagieuses qui attaquent les animaux, une ordonnance prohibant l’im- I 
portation ou introduction en Canada, des bestiaux américains, pour une courte | 
durée; et qu’on espère que la maladie sera détruite avant longtemps aux Etats-Dnis, 
et que la nécessité de continuer la prohibition disparaîtra en conséquence.

Nous donnerons toute notre attention, lorsque nous serons appelés à le faire, à 
i amendement qui, comme Votre Excellence nous en informe, doit être proposé à cet

il

:

Nous apprenons avec beaucoup de satisfaction que le gouvernement de Votre
Excellence a entamé, avec l’approbation de Sa Majesté, des négociations tendant_
développement du commerce canadien avec la France et VEspagne, ainsi qu’avec 
leurs colonies respectives, et que Votre Excellence espère nous communiquer le ré
sultat de ces négociations pendant la présente session.

Nous serons bien aises de recevoir de la bouche do Votre Excellence l’informa
tion que son gouvernement se propose de presser avec la plus grande vigueur l’exé
cution du chemin de fer canadien du Pacifique, et de satisfaire ainsi à l’attente raison
nable de la Colombie-Britannique.

Nous partageons le sentiment de Votre Excellence qu’en donnant suite à cette 
intention, il est nécessaire d’avoir égard à la situation financière du pays.

Nous sommes heureux de savoir qu’une communication par rail a été établie entre 
le Manitoba et le réseau des chemins de fer américains au moyen de la jonction, 
operée à St- Vincent, de l’embranchement Pembina de notre chemin de fer avec la 
*iSno de St-Paul au Pacifique, et que cette partie de notre grande ligne qui va de la 
Bivière-aux-Anglais à Kéwatin, se donne maintenant à l’entreprise, et que l’on en 
hâtera la confection afin de relier au plus tôt le lac Supérieur au grand Nord-Ouest.

.Nous donnerons une entière attention au bill à l’effet d’amender et de refondre 
les actes concernant les timbres, et au bill portant modification à l’acte relatif aux 
poids et mesures—qui seront soumis à notre examen, ainsi qu’il a plu à Votre Excel
lence de nous le dire.

au



oriminellos et gêné-
raies, et de les comparer.

Nous apporterons pareillement la plus grande auenuiuu
taTtorgMtott».;!. '^««WÎrr^terYûl'ïli
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b relatives à 
au Départe-

}

U Na'ixlk-Ecotse et du Nouvmu-Bmnsmchi.j^1"s]'{"“
“roir~r 5s r,‘-,meirPL.,c« q.-u, «*
moyen de déposer en sûreté ses épargnes, en prenant des dispositions pout lu, per 
Sr" do Jpteer entre les moi,» du gouvernement a un taux »™"™“ed ,nte,et,
Su?quai polïtil'SÎÎS'K même garantie et le même encourage' 
S aux perlo'mee ayant fc désir de pourvoir, par une assurance sur leur v.e, aux

be8°t»,TxLlhLctP^1tte”t,in, que

importants sujets qu’Elle nous indique et aux interets generaux du pays.
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8 Après un long débat,
Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par

la suite des débats sur la dite motion soit remise à demain.

l’honorable M. Trudel, il
r

a été
Ordonné, que

Alors sur 
La Chambre s’est ajournée.

motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,i-
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Mardi, 18 Février, 1879

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 18 Février, 1879.
1879. Par l’honorable M. Campbell :

1 17 Février. Qu’une humble Adresse de condoléances, à l’occasion de la mort de 
Son Altesse Royale la Princesse Alice, soit présentée à Sa 
Majesté, dans les termes suivants :

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine :

Très-Gracieuse Souveraine,—-Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre 
Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en Parle-

t, approchons humblement de Votre Majesté en renouvelant 
l’assurance de notre attachement dévoué à la 
gouvernement de Votre Majesté ;

En commun avec les sujets de Votre Majesté de toutes les autres 
parties de Votre Empire, nous avons appris avec un profond 
chagrin la grande perte qu’a éprouvée Votre Majesté par la 
mort prématurée de Son Altesse Royale la Princesse Alice, 
Grande Duchesse de Hesse.

men
personne et au



1879.
2 17 Février.

=

Nous saisissons la première occasion qui nous est offerte par la 
réunion du Parlement du Canada, d’exprimer pour nous-mêmes 
et pour le peuple que nous représentons, la part que nous pre- 

de tout cœur à la douleur de Votre Majesté.
Bien qu’éloignés du théâtre où s’est écoulée l’existence de Son 

Altesse Royale, la bonté et la beauté do son caraetère, l’affection 
laquelle elle remplissait tous ses devoirs de fille, d’épouse 

et de mère, ne nous étaient point inconnues, et nous avons été 
inexprimablement touchés par le récit d’un dévouement, porté 
jusqu’au sacrifice de soi-même, qui a été la cause de sa mort.

Nous ne ferions connaître qu’imparfaitement à Votre Majesté le sen
timent commun de vos sujets canadiens, si nous n’ajoutions ici 
l’expression de notre ferme espoir que Votre Majesté

consolation dans le secours de Dieu et dans la pensée que

nous

avec

trouvera
une
Votre illustre fille n’a pas vécu en vain, mais qu’elle a légué aux 
femmes de sa nation dans le monde entier un exemple qui les 
stimulera à imiter ses vertus, et une mémoire que l’on chérira 
partout, tant que le courage et le dévouement auront leur place 
dans les affections du cœur humain.

Pour Mercredi, 19 Février, 1879.
Par l’honorable M. Botsford :

—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver
neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien commu
niquer au Sénat une copie de la commission de Son Excellence, 
et telle partie des instructions royales accompagnant cette 
commission qu’il paraîtra à Son Excellence compatible avec 
l’intérêt public de communiquer à cettre Chambre.

Par l’honorable M. Bureau :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver

neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre une copie ou un extrait de toute 
clause ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité de 
commerce, convention ou autre règlement international main
tenant en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et une 
puissance étrangère, et une copie de tout traité de commerce 
que le gouvernement de Sa Majesté aurait conclu avec une puis
sance étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce 
traité à sa colonie du Canada.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 18 Février, 1879.
1879.

1 17 Février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Cornwall :— 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence en

Excellence, prononcé du Trône.réponse au discours de Son 
—(Hon. M. Bellerose.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

B
1,

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Z
? Mardi, 18 Février, 1879.*

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président,

i

Les honorables messieurs

Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Mint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),Paquet, 
Hamilton, (Kingston),

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Macmaster,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,

Prières :



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Aikins,—De la compagnie de télégraphe de la Puissance.

Par l’honorable M. Benson,—De la compagnie du chemin de fer Welland.

L’honorable M. Lewin a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
Banque du Nouveau-Brunswick, en date du 1er février, 1879.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No. .)

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
(ju’un comité composé des honorables messieurs Allan, Chapais, Botsford 

Dickey, Christie, Scott, ainsi que Son Honneur le President, soit chargé d’établir cer
taines règles qui devront être suivies lorsque la salle du Sénat et les" chambres atte
nantes seront occupées, à l’occasion de l’ouverture du parlement, ou quant elles se
ront demandées par Son Excellence le Gouverneur-Général pour ses levers ou récep
tions. 1

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
Banque d'Ottawa, en date du 30 novembre, 1878.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
( Voir Documents de la Session No. .)

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre 
motion de l’honorable M. Cornwall, savoir :

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 
afin d’offrir les remerciements respectueux de cette Chambre à Son Excellence poul
ie gracieux discours qu’Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement :

A Son Excellence le Très-Honorable Sir John Douglas Sutherland Campbell, (com
munément appelé le Marquis de Lome) chevalier du très ancien et très noble 
ordre du Chardon, chevalier grand’eroix de l’ordre distingué de Saint-Michel 
et Saint-George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, 
etc., etc.

Qu’il plaise X Votre Excellence :

repris le débat ajourné sur la
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Nous recevons avec plaisir les félicitations de Votre Excellence sur ce succès, 
qui doit être, en grande partie, attribué aux bienveillants et incessants efforts de Son 
Altesse Royale le Prince de Galles, comme président de la section britannique. 
Nous remercions Votre Excellence de nous dire que le rapport du commissaire cana
dien nous sera communiqué dès qu’il aura été reçu.

Nous désirons assurer Votre Excellence que nous partageons le plaisir avec lequel 
Elle nous a informés que la somme accordée pour les droits de pêcheries, d’après le 
traité de Washington, a été payée par les Etats-Unis, et que le gouvernement do Sa 
Majesté a réglé avec le Canada et Terreneuve leur part respective de l’indemnité ; 
Nous remercions Votre Excellence de nous dire que les documents concernant cette 
affaire nous serons soumis.

Nous apprenons avec un vif intérêt que l’important commerce du bétail vivant 
entre le Canada et l’Angleterre, commerce qui prend un rapide accroissement, a été 
sérieusement menacé par l’apparition de la pleuro-pneumonie dans différentes parties 
des Etats-Unis.

Nous remercions Votre Excellence de l’information qu’Elle nous donne que, 
pour prévenir l'invasion de la contagion en Canada et l’interruption du commerce 
qui s’en serait suivie, Votre Excellence a fait rendre, par application de l’acte de 
1869, relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les animaux, une ordonnance 
prohibant l’importation ou introduction en Canada des bestiaux américains, pour 
une courte durée, et qu’on espère que la maladie sera détruite avant longtemps 
Etats-Unis et que la nécessité de continuer la prohibition disparaîtra en conséquence.

Nous donnerons toute notre attention lorsque nous serons appelés -à le taire, à 
l’amendement qui, comme Votre Excellence nous en informe, doit être proposé à cet 
acte.

aux

Nous apprenons avec beaucoup de satisfaction que le gouvernement de \ otre 
Excellence a entamé, avec l’approbation de Sa Majesté, des négociations tendant 
développement du commerce canadien avec la France et l'Espagne, ainsi qu'avec 
leurs colonies respectives, et que Votre Excellence espère nous communiquer le 
résultat de ces négociations pendant la présente session.

Nous serons bien aises de recevoir de la bouche de Votre Excellence l’informa
tion que son gouvernement se propose de presser avec la plus grande vigueur 
l’exécution du chemin de fer canadien du Pacifique, et de satisfaire ainsi à l’attente 
raisonnable de la Colombie-Britannique.

Nous partageons le sentiment de Votre Excellence qu’en donnant suite à cette 
intention, il est nécessaire d’avoir égard à la situation financière du pays.

Nous sommes heureux de savoir qu’une communication par rail a été établie entre 
le Manitoba et le réseau des chemins de fer américains au moyen do la jonction, 
opérée à St. Vincent, de l’embranchement Pembina de notre chemin de fer, avec la 
ligne de St. Paul au Pacifique, et que cette partie de notre grande ligne, qui va de 
la Rivière-aux-Anglais à Kéwatin, se donne maintenant à l’entreprise, et que l’on en 
hâtera la confection afin de relier au plus tôt le lac Supérieur au grand Nord-Ouest.

Nous donnerons une entière attention au bill à l’effet d’amender et de refondre les 
actes concernant les timbres, et au bill portant modification à l’acte relatif aux poids 
et mesures—qui seront soumis à notre examen, ainsi qu’il a plu à Votre Excellence 

, J de nous le dire.
Nous prendrons aussi en la plus attentive considération la mesure relative au 

j 1 recensement décennal qui doit avoir lieu en 1881, mesure qu’il serait opportun, selon 
le sentiment de Votre Excellence, de passer pendant la présente session, pour donner 
amplement le temps de faire les préparatifs et dispositions préliminaires, et pour 
s’assurer que le recensement sera exécuté avec autant d’exactitude et d’économie que 
possible. Relativement à ce sujet, nous serons prêts à considérer la convenance de 

, pourvoir à quelque moyen de recueillir des statistiques vitales, criminelles et géné
rales, et de les comparer.

Nous apporterons pareillement la plus grande attention à l’examen du bill pour 
la réorganisation de certains départements du gouvernement ; aux mesures relatives 
à l’arpentage et à l’administration des terres fédérales, à la police à cheval, au dépar-
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temcnt des Postes ; à la mesure à l’effet d’amender en quelques points les lois 
nant les Sauvages, et à la mesure ayant pour objet de transférer à Sa Majesté, à 
l’usage du Canada, la propriété de terrains de l’artillerie et de l’amirauté dans l’es 
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, lorsque ces divers projets 
de lois seront mis sous nos yeux, suivant ce que Votre Excellence a bien voulu 
annoncer.

concer

nons

Le Parlement ayant reconnu l’importance qu’il y avait d’offrir au public un 
moyen de déposer en sûreté ses épargnes, en prenant des dispositions pour lui per
mettre de les placer entre les mains du gouvernement à un taux raisonnable d’intérêt, 
nous serons prêts à considérer, comme Votre Excellence a bien voulu nous y inviter, 
jusqu’à quel point il serait possible d’offrir la même garantie, et le même 
ragement aux personnes ayant le désire de pourvoir, par une assurance sur leur vie, 
aux besoins de ceux qui dépendent d’elles.

Votre Excellence peut être certaine que nous donnerons toute notre attention 
aux importants sujets qu’Elle nous indique et aux intérêts généraux du pays.

Après débat,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue unani
mement dans l'affirmative.

encou-

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Scott, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté la Reine dans les termes

suivants:

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine :

Très-Gracieuse Souveraine,
Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Maiesté, le Sénat du Canada,

assemblés en Parlement, approchons humDlement de Votre Majesté en renouvelant 
l’assurance de notre attachement dévoué à la personne et au gouvernement de Votre 
Majesté ;

En commun avec les sujets de Votre Majesté de toutes les autres parties de Votre 
Empire, nous avons appris avec un profond chagrin la grande perte qu’a éprouvée 
Votre Majesté par la mort prématurée de Son Altesse Royale la Princesse Alice, 
Grande Duchesse de Hesse.

Nous saisissons la première occasion qui nous est offerte par la réunion du Par
lement du Canada, d’exprimer pour nous-mêmes et pour le peuple que nous repré
sentons, la part que nous prenons do tout cœur à la douleur de Votre Majesté.

Bien qu’éloignés du théâtre où s’est écoulée l’existence de Son Altesse Royale, la 
bonté et la beauté de son caraetôre, l’affection avec laquelle elle remplissait tous ses 
devoirs de tille, d’épouse et de mûre, no nous étaient point inconnues, et nous avons 
été inexprimablement touchés par le lécit d’un dévouement, porté jusqu’au sacrifice 
do soi-même, qui a été la cause de sa mort.

Nous ne ferions connaître qu’imparfaitement à Votre Majesté le sentiment 
muti de vos sujets canadiens, si nous n ajoutions ici l’expression de notre ferme espoir 
que Votre Majesté trouvera une consolation dans le secours de Dieu et dans la pensée 
que Votre illustre fille n’a pas vécu en vain, mais qu’elle a légué aux femmes de sa 
nation dans le monde entier un exemple qui les stimulera à imiter ses vertus, et une 
mémoire que l’on chérira partout, tant que le courage et le dévouement auront leur 
place dans les affections du cœur humain.

com-

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue un ani
ment dans l’affirmative.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et qu’elle soit signée par le Président, 

de la part de cette Chambre.
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Sur motion de l'honorable H. CampbeV, secondé par l’honorable M. Scott, il a ete 
Résolu—Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par un des 

maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat a adopte la dite 
adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté et pour demander son concours.

motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,Alors sur 
La Chambre s’est ajournée.

i

APPATEES DE ROETITSTE.

Mercredi, 19 Février, 1879.
i

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.
\
t

Motions.Rapports de comités à présenter.s

i

6
t

1
3*

AVIS DE MOTION’S.Il
ü
)S

1- Pour Mercredi, 19 Février, 1879.
Par l’honorable M. Botsford:

1 VT Février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver
neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien commu
niquer au Sé îat une copie de la commission de Son Excellence, 
et elle partie des instructions royales accompagnant cette 
commission qu’il paraîtra à Son Excellence compatible avec 
l’intérêt public de communiquer à cettre Chambre.

if

1879.si
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ir
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1879. Par l’honorable M. Bureau :
2 17 Février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver

neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre une copie ou un extrait de toute 
clause ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité de 
commerce, convention ou autre règlement international main
tenant en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et 
puissance étrangère, et une copie de tout traité de commerce 
que le gouvernement de Sa Majesté aurait conclu avec une puis
sance étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce 
traité à sa colonie du Canada.

une

Pour Jeudi, 20 Février, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

3 18 Février.—Que lorsque la Chambre s’ajournera, vendredi prochain, elle reste 
ajournée jusqu’à mardi, le 4 mars prochain, à huit heures du 
soir.

N
o 
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PROCÈS-VERBAUX
!

DES

f

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 19 Février, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT B UNO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Relletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Reeeor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulhach,
Leonard,
Lewin,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Lickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Jnkerman),Paquet, 
Hamilton (Kingston),

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

McClelan,
Mcledan,
Macdonald,
Macmaster,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,

i
0

*

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Allan,—Des Commissaires du Havre de Toronto et de la Cor
poration de la Cité de Toronto.

Par l’honorable H. Odell,—Du conseil municipal des comtés unis de Leeds et de 
Grenville, province à'Ontario.

Par l’honorable M. Bellerose,—De la compagnie d’assurance contre le feu des 
risques isolés et des cultivateurs du Canada.

Conformément à l’ordre du jour la pétition suivante a été lue :
De la Compagnie d’Assurance de Québec, demandant que l’Acte 41 Vict., ch. 31, 

intitulé : “ Acte pour amender et refondre, tels qu’amendés, les différents actes con- 
“ cernant la compagnie d’assurance de Québec contre les accidents du feu.” soit 
annexé do manière à rendre le capital souscrit de la dite compagnie à vingt cinq 
mille piastres qui sera divisée en cinq mille actions de cent piastres chacune sans que 
cette i éduction porte atteinte aux porteurs de polices existantes.

L’honorable M. AUcins, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre le onzième 
rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries, pour l’année fiscale 
expirée le 30 juin, 1878.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir Documents de la Session, No. .)

L’honorable M. Campbell, Receveur-Général, a informé la Chambre qu il avait 
message de Son Excellence le Gouverneur-Général sous son Seing Manuel, que Son 
Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit :

un

Lome.
Le Gouverneur-Général transmet au Sénat copies de Lettres Patentes passées 

sous le Grand Sceau du Rovaume-Uni constituant l’office de Gouverneur-Général de 
la Puissance du Canada, et des Instructions Royales accompagnant icelles ; aussi 
copie de la Commission de Sa Majesié le nommant Gouverneur-Général de la dite 
Puissance.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 13 février, 1879.
( Voir Journal.')

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. AUcins, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES FF EOETIEE.
3

3

Jeudi, 20 Février, 1879.

t
i Pétitions à lirePétitions à présenter.»

Motions.6 Rapports de comités à présenter.e

a

AVIS DE MOTIONS.

«J
Pour Jeudi, 20 Février, 1879.

Par l’honorable M. Bureau :
1 18 Février.—Que lorsque la Chambre s’ajournera, vendredi prochain, elle reste 

ajournée jusqu’à mardi, le 4 mars prochain, à huit hem es du 
soir.

i»
si

1819.I»

Pour Lundi, 24 Février, 1879.
Interpellation par l’honorable M. Haythorne :

2 19 Février.—Si l’on a attiré l’attention du gouvernement sur l’épidémie de petite-
vérole qui règne en Canada, pour en arrêter la propagation soit 
en établissant un système général de vaccination, soit par 
quelque autre moyen.

Par l’honorable M. Guévremont :
3 19 Février.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Couver-

neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
déposer sur le bureau de cette Chambre copie de toute pétition, 
correspondence, rapport d’ingénieur, arrêté en conseil ou autre 
document concernant la construction de brise-glaces à exécuter 
sur le fleuve Saint-Laurent, le long de la concession appelée le 
Chenal-du-Moine, dans la paroisse de Ste. Anne, de Sorel, et faisant 
partie ci-devant de la paroisse Saint-Pierre de Sorel.

4
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, lO Février, 1879.
%
-

51

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT B UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibodeau,
Trudel,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McGlelan,
McLelan,
Macdonald,
Macmaster,
Macfarlane,
Macpherson,
MilUr,
Montgomery,
Odell,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
TJickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont 
Hamilton (Inkerman),Paquet, 
Hamilton (Kingston), Pelletier,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,
Chupais,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentée^ et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Allan,—De la Corporation de la cité de Toronto.

Par l’honorable M. Hamilton {Kingston),—De l’assemblée générale de l’Eglise 
Presbytérienne en Canada.

Par l’honorable M. Aikins,—Des propriétaires de terres et des colons du nord- 
ouest de Manitoba, et du territoire situé à l’ouest de cette province.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues, savoir :
De la compagnie de Télégraphe “ Dominion ” ; demandant que les pouvoirs 

férés à la dite compagnie par son acte d’incorporation soient étendus et puissent 
s’appliquer à tout le territoire compris dans la Confédération du Canada, et deman
dant aussi certains autres amendements.

De la compagnie du chemin de fer de Welland ; demandant que certaines obliga
tions ou débenturcs hypothécaires portant six pour cent d’intérêt (sous réserve de la 
priorité établie par Pacte du chemin de fer de Welland, 1864) soient converties en 
actions-débentiuos portant cinq pour cent d’intérêt, à certaines conditions.

con-

L’honorablc Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
banque d’échange du Canada, en date du 15 février, 1879.

Aussi, une liste des actionnaires delà banque Ville-Marie, en date du 15 janvier,
1879.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque de Molson, Montréal, en date du 31 
janvier, 1879.

Et aussi, une liste des actionnaires de la banque de Québec, en date du 31 décem
bre, 1878.

Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table et elles sont comme suit :
( Voir Documents de la Session, Ko. .)

L'honorable M. Bureau, secondé par l’honorable H. Verrier, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera, vendredi prochain, elle reste ajournée à 

mardi, le quatrième jour de mars, à huit heures du soir.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, réso

lue dans la négative.

Alors sur motion do l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Verrier,

La Chambre s’est ajournée.
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AFF AIRES de routine,

Vendredi, 21 Février, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions â présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 21 Février, 1879.
Par l’honorable M. Penny :

1 20 Février.—Que lorsque la Chambre s’ajournera, mardi prochain, elle reste
ajournée jusqu’à mardi, le 4 mars prochain, à huit heures du 
soir.

Pour Lundi, 24 Février, 1879.
Interpellation par l'honorable1, M. Haythorne :

2 19 Février.—Si l’on a attiré l’attention du gouvernement sur l’épidémie de petite-
vérole qui règne en Canada, pour en arrêter la propagation soit 
en établissant un système général de vaccination, soit par 
quelque autre moyen ?

Par l’honorable M. Ciuévremont :
3 19 Février.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver

neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
déposer sur le bureau de cette Chambre copie de toute pétition, 
correspondence, rapport d’ingénieur, arrêté en conseil ou autre 
document concernant la construction de brise-glaces à exécuter 
sur le fleuve Saint-Laurent, le long de la concession appelée le 
Chenal-du-Moine, dans la paroisse de Ste. Anne de Sore!, et faisant 
partie ci-devant de la paroisse Saint-Pierre de Sorel.

18.79.

le
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1870.

Par l’honorable M. Campbell :

4 20 février—Que les comités permanents pour la présente session soient respecti
vement nommés et composés ainsi qu’il suit :

BIBLIOTHÈQUE.

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président.

Les honorables messieurs :

FA BEE,
FEEGUSON,
ÏÏAYTUOENE,
MONTGOMERY,
REESOR,

EYAN,
SCOTT,
STEVENS,
TEUDEL,
WARK.

ALEXANDEE,
ALLaN.
BAILLA RGEON, 
CIIAl'AÏS, 
CORNWALL, 
DEBOUCHE RVILLE,

BANQUES ET COMMERCE.

Les honorables messieurs :

HAMILTON {Kingston), EYAN, 
HOPE,
LE WIN,
McMaster,
MACPHEESON 
MILLER,
NOR1HUP,
PELLETIER,

AIKINS,
B ELLE ROSE,
BENSON,
BOTSFOED,
BROWN,
CHINIC,
DICKEY,
FERRIER.

SCOTT,
SIMPSON,
SKEAD,
SMITH,
THIBAUDEAU,
TEUDEL,
WAEK.

CHEMINS DE FEE, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

Les honorables messieurs :
i

DeBOUCHEEVILLE,
FERGUSON,
HAMILTON (Inkerman), PRICE,

SKEAD, 
STEVENS,

MUIRHEAD
PAQUET,

ALEXANDER.
ALLAN,
BUREAU,
CAMP'BELL,
CHaPAIS,
CHRISTIE,
CORNWALL,

KAULBAOK,
LÉONARD,
McLE, AN (Londonderry),SUTHERLAND, 
MONTGOMERY, VI UAL.

ORDRES PERMANENTS ET BILLS PRIVÉS.

Les honorables messieurs:

AIKINS,
ALLAN,

FERRIER,
FLINT,

ODELL,
PAQUET,
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PELLETIER,
POWER,
POZER,
READ,
REESOR,
SCOTT,
SUTHERLAND.
TRUDEL,
VIDAL.

GIRARD,
GLASIER,
GRANT
GUÉVREMONT,
HAVILAND,
HAYTHORNE,
MACFARLANE,
MONTGOMERY,
NORTHUP,

ARCHIBALD,
ARMAND,
BOTS FO RD,
BOURINOT,
BROUSE,
CHRISTIE,
CORNWALL,
DEVER,
DICKSON,

DÉPENSES CONTINGENTES.

Les honorables messieurs :

PAQUET, 
PELLETIER, 

HAMILTON (Merman), PENNY, 
LEONARD, POZER,
McCLELAN (Hopewell), READ, 
MCDONALD ( Victoria), RYA N, 
McLELAN (Londonderry),SCOTT, 
MACFARLANE,
MACPHE RSON,
MILLER.

GIRARD.
GRANT,

ALEXANDER,
ARMAND,
BO ! SFORD,
BROWN.
CAMPBELL,
CARRALL,
CHAFFERS,
CORMIER,
DICKEY,
DICKSON,
DUMOUCHEL,

SEYMOUR,
SKEAD,
SMITH.

IMPRESSIONS.

Les honorables messieurs :

A1KINS,
BROUSE,
BUREAU,
CARRALL,
COCKRANE.

FABRE,
FERRIER,
HAYTHORNE,
McLELAN,
MACFARLANE,

PENNY,
REESOR,
SCOTT,
SIMPSON,
WARK.

COMPTE-RENDU DES DÉBATS.

Les honorables messieurs :

PELLETIER
PENNY,

ALEXANDER,
BELLEROSE,
BROWN,
BUREAU,

DICKEY,
MACPHERSON 
McCLELAN (Hopewell), POWER. 
MILLER,
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Pour Mardi, le 25 Février, 1879-
Par l’honorable M. Reesor :1879.

5 20 Février.—Qu’il soit résolue : Que dans le remaniement du tarif, il importe que 
l’on ait dûment égard aux intérêts de notre population rurale et 
au développement de nos immenses ressources agricoles, dont 
dépend essentiellement la future grandeur de ce pays avec la 
prospérité d’au moins quatre-vingt pour cent de notre population 
entière.

Pour Mercredi, le 26 Février, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

6 20 Février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver
neur-Général, pour prier Son Excellecce de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute la correspondance 
échangée entre le gouvernement du Canada, le gouvernement 
impérial de Sa Majesté et le gouvernement des Etats- Unis, sur le 
sujet de l’importation en Angleterre de bestiaux provenant A Amé
rique ; aussi copie de la correspondance échangée avec tout 
agent, et des rapports reçus de tout agent nommé par le gouver
nement du Canada pour s’enquérir de la maladie de la pleuro
pneumonie que l’on dit exister parmi les bestiaux aux Etats Unis 
A Amérique.

r__
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SÉANCES DU SÉNAT
e

DU CANADA.

'«!

Vendredi, 21 Février, 1879,

Les membres présents étaient :

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Hamilton (Inkerman),Odell, 
Hamilton {Kingston), Paquet, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Macm aster,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins, 
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Wark.

i
?

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Cochrane,—De l’Association des cultivateurs de fruits de la 
province à'Ontario (deux pétitions).

Par l’honorable M. Ferrier,—De la compagnie du Pont International,—De la 
compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et de Champlain—et de la 
pagnie du chemin de fer du Grand-Tronc.

Par l’honorable M. Read,—De la Chambre de Commerce de la Puissance.

Par l’honorable M. Campbell,—De la Compagnie d’assurance sur la vie du Canada.

Par l’honorable M. Kaulbach,—Du président et des directeurs de la “ Home 
Savings and Loan Company” de Toronto (à responsabilité limitée.”

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

Des commissaires du havre de Toronto, demandant qu’il soit passé un acte pour
voyant à une étude correcte et à l’examen du havre de Toronto par un bureau 
d’ingénieurs qui sera tenu de faire rapport des meilleurs moyens à prendre pour 
réparer les dommages déjà causés au havre et le préserver à l’avenir,—De la corpo
ration de la cité de Toronto, demandant qu’il soit nommé une commission perma
nente des chemins de fer qui sera chargée de prendre des témoignages dans toutes 
les affaires qui se rattachent à des différents entre des compagnies de chemins de 
fer, la dite commission devant avoir des pouvoirs plus étendus que n’ont le comité 
des chemins de fer du Conseil Privé et les arbitres nommés en vertu de l’acte des 
chemins de fer.

Du Conseil Municipal des comtés unis de Leeds et de Grenville, demandant la 
construction d’un pont sur le canal Eideau à ou près de Jones' Palis.

L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
banque d’Union d'Halifax, en date du 11 février, 1879.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session, No. .)

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Ferrier,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.

corn-
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 24 Février, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 24 Février, 1879.
Interpellation par l’honorable M. Haythorne t

1 19 Février.—Si l’on a attiré l’attention du gouvernement sur l’épidémie de petite- 
vérole qui règne en Canada, pour on arrêter la propagation soit 
en établissant un système général de vaccination, soit par 
quelque autre moyen ?

Par l’honorable M. Guévremont :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver

neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
déposer sur le bureau de cette Chambre copie de toute pétition, 
correspondence, rapport d’ingénieur, arrêté en conseil ou autre 
document concernant la construction de brise-glaces à exécuter 
sur le fleuve Saint-Laurent, le long de la concession appelée le 
Chcnal-du-Moine, dans la paroisse de Ste. Anne de Sorel, et faisant 
partie ci-devant de la paroisse Saint-Pierre de Sorel.

18-79.

2 19
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1879.

Par l’honorable M. Campbell :

3 20 février—Que les comités permanents pour la présente session soient respecti
vement nommés et composés ainsi qu’il suit :

BIBLIOTHÈQUE.

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président.

Les honorables messieurs :

KEESOR,
RYAN,
SCOTT,
STEVENS,
TRUDEL,
VVARK.

CORNWALL,
DeBOUCHERVILLE,
FABRE,
FERGUSON,
HAYTHORNE,
MONTGOMERY,

ALEXANDER,
ALLAN,
BAILLARGEON, 
BOURINOT, 
CHAP AIS, 
CHRISTIE,

BANQUES ET COMMERCE.

Les honorables messieurs i

HAMILTON {Kingston), RYAN, 
HOPE,
LEWIN,
McMaster,
MACPHERSON 
MILLER,
NORTHUP,
PAQUET,

AIKINS,
BELLEROSE,
BENSON,
BOTSFORD,
BROWN,
CHINIC,
DICKEY,
FERRIER,

PELLETIER,
SIMPSON,
SKEAD,
SMITH,
THIBAUDEAU,
TRUDEL,
WARK.

CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

Les honorables messieurs t

MUIRHEAD, 
PAQUET, 

HAMILTON (Inkerman), PRICE,
SCOTT,
SKEAD, 
STEVENS, 

McLEl.AN (Londonderry),SUTHERLAND, 
MONTGOMERY,

DeBOUCHERVILLE
FERGUSON,

ALEXANDER,
ALLAN,
BUREAU,
CAMPBELL,
CHAP AIS,
CHRISTIE,
COCHRANE,
CORNWALL,

KAULBACH,
LEONARD,
MACDONALD,

VIDAL.

ORDRES PERMANENTS ET BILLS PRIVÉS.

Les honorables messieurs :

ODELL,
PAQUET,

FERRIER,
FLINT,

AIKINS,
ALLAN,
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ABCHIBALD,
AEMAND,
BELLEEOSE,
BOTSFOBD,
BOUB1NOT,
BEOUSE,
CHE1STIE,
COENWALL,
DE Y BE,
DICKSON,

GIBABD,
GLASIEE,
GEANT,
GUÉVEEMONT,
HAV1LAND,
HAYTHOENE,
MACFAELANE,
MONTGOMEEY,
NOETHUP,

PELLETIEE,
POWEE,
POZEE,
BEAD,
EEESOE,
SCOTT,
SUTHEELAND,
TBUDEL,
VIDAL.

DÉPENSES CONTINGENTES.

Les honorables messieurs :

ALEXANDEB,
ARMAND,
BOTSFOBD,
BEOWN,
CAMPBELL,
CA BEALL,
CHAFFEES,
COEMIEE,
DICKEY,
DICKSON,

DUMOUCHEL,
«tirtAtiJJ,
GEANT,
HAMILTON (Inkerman), BEAD, 
LEONAED, EYAN,
McCLELAN (Hopewell), SCOTT, 
McLELAN (Londonderry),SEYMOUE 
MACFAELANE,
MACPHEESON,
MILLEE,

mw
POZEE,

SKEAD,
SMITH.

IMPEESSIONS.

Les honorables messieurs :

A1KINS, 
BEOUSE, 
BUBEAU, 
CA BEALL, 
COCHEANE,

FABEE,
FEEEIEE,
HAYTHOÉNE,
KAÜLBACH,
MACFAELANE,

McLELAN,
ODELL,
EEESOE,
SIMPSON,
WAEK.

COMPTE-BENDU DES DÉBATS.

Les honorables messieurs :

ALEXANDEB, 
BELLEEOSE, 
BEOWN, 
BUEE AU,

DICKEY,
MACPHEESON,

PELLETIEE, 
PENNY. 

McCLELAN (Hopewell), POWER 
MILLEE,

1879. Par l’honorable M. Penny :
4 21 lévrier—0l|Q lorsque la Chambre s’ajournera, mardi prochain, elle reste 

ajournée jusqu’à mardi, le 4 mars prochain, à huit heures du 
soir.
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Pour Mardi, le 25 Février, 1879
Par l’honorable M. Reesor :

5 20 Février.—Qu'il soit résolue : Que dans le remaniement du tarif, il importe que 
l’on ait dûment égard aux intérêts de notre population rurale et 
au développement de nos immenses ressources agricoles, dont 
dépend essentiellement la future grandeur de ce pays avec la 
prospérité d’au moins quatre-vingt pour cent de notre population 
entière.

Pour Mercredi, le 26 Février, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

g 20 Février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver
neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien taire 
transmettre à cette Chambre copie de toute la correspondance
ecnangee entre iu guuvuuvmvuiMiu OWuxc&e, lo gouvernement.
impérial de Sa Majesté et le gouvernement des Etats- Unis, sur le 
sujet de l’importation en Angleterre de bestiaux provenant à'Amé
rique ; aussi copie de la correspondance échangée avec tout 
agent, et des rapports reçus de tout agent nommé par le gouver
nement du Canada pour s’enquérir de la maladie de la pleuro
pneumonie que l’on dit exister parmi les bestiaux aux Etats-Unis 
d’Amérique.

1879.
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PROCES-VERBAUX

DES
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#

SÉANCES DU SÉNAT

*
Lundi, 24 Février, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Pelletier
Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel.

Haviland,
Haythorne,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Mao vaster,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brouse,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chupais,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton {Kingston), Paquet,

l
■

Montgomery,
Odell,

Prières :



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Girard,—Be John Shultz et autres, membres de la Chambre des 
Communes, Canada.

Par l’honorablê M. Campbell,— De la compagnie de chemin de fer de Kingston et 
Pembroke.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la corporation de la cité de Toronto ; demandant qu’il soit fait une étude pa: 

des ingénieurs compétents pour s’assurer des meilleurs moyens à prendre pour proté 
ger le havre de Toronto. j,

De l’assemblée générale de l’Eglise Presbytérienne en Canada ; demandant que 
les bureaux do poste dans la province de Québec, soient fermés durant toute la jotirnée
du Dimanche. ■ ■ ~ x,- 1 '

r
De J. C. Hamilton et autres, propriétaires de terres et colons du nord-ouest de 

Manitoba et du territoire situé à l’ouest de cette province; demandant que la pétition 
de la compagnie du chemin de fer de Selkirk et du Saskatchewan méridional, demai 
dant un acte d’incorporation, soit accordée.

L’honorable M. Christie a présentée à la Chambre une liste des actionnaires d 
la Banque Maritime de la Puissance du Canada.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session, No. Q)

L’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé, qu’il soi 
présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour prier Soi 
Excellence de vouloir bien faire déposer sur le biirêau de cette Chambre, copie d <• 
toute pétition, correspondance, rapport d’ingénieur, arrêté en conseil ou autre doci) 
ment concernant la construction de brise-glaces à exécuter sur le fleuve Saint-Laurent 
le long de la concession appelée le Chenal-du-Moine, dans la paroisse de Ste. Anne d 
Sorel, et faisant partie ci-devant de la paroisse Saint-Pierre de Sorel. y,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dan 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Prive

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il aét
Résolu, Que les honorables messieurs Alexander, Allan, Baillargeon, Bounnoi 

Campbell, Chapais, Christie, Cornwall, DeBoucherville, Fabre, Ferguson, Haythome, Mon 
gomery, Reesor, Ryan, Scott, Stevens Trudeb et Wark, composent un comité pour aide 
Son Honneur le Président dans l’administration de la bibliothèque du Parlement, e 
tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir au nom de cett 
Chambre comme comité conjoint des deux Chambres de la bibliothèque, tel que d< 
mandé par la Chambre des Communes dans son message reçu aujourd’hui.

Ordonné, que la présente résolution soit communiquée à la Chambre des Con <: 
munes par l’un des maîtres en Chancellerie.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a étj
Ordonné, Que les honorables messieurs Aikins, Bellerose, Benson, Botsford, Brov'\ 

Campbell, Chinic, Hamilton (Kingston), Hamilton (Inkerman), Hope, Lewin, McMgsteï 
Macpherson, Miller, Northup, Paquet, Pelletier, Power, Ryan, Simpson, Skead, Smiti 
Thibaudeau, Trudel, Vidal et Wark, composent un con-lié des banques, du comirçcnl 
et des chemins de fer, pondant la présente session, auquel seront renvoyé tous les bill} 
sur le sujet.
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Leonard. Macdonald, McLelan (Londonderry), Montgomery, Muir head, Paquet, lower, 
Price, Scott, Skead, Stevens et Sutherland, composent un comité des chemins de te , 
télégraphes et des havres, pour la présente session, auquel sera renvoyé tous les bi s
sur ces sujets.

Sur motion de V honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

Ordonné, Que les honorables messieurs Aikins, Allan, Archibald, Armand, Bellerose, 
Botsford, B&urinot, Brouse, Christie, Cornwall, Dever, Dickson, berner, Flint,
Glazier, Grant, Guévremont, Haviland, Haythorne Macfarlane Mille[’Mf9™ery 
Northup, Odell, Paquet, Pelletier. Power, Pozer. Bead, Reesor, Scott, Sut}er^fTrude , 
et Vidal, composent un comité des ordres permanents et des bills pnves, avec pouvo* 
de faire l’examen et de s’enquérir de toutes telles matières et choses qui seront re - 
voyées au dit comité, de faire rapport de temps à autre d<*eurs observations et 
opinions sur icelle, et d’envoyer quérir personnes et documents.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Allans, il a

Ordonné, Que les nonorables messieurs Alexander, Armand, Botsford, Brown, 
Campbell, Carrall, Chaffers, Cormier, Dickey, Dickson Dumouchel Girard Grant, 
Hamilton (Inkerman), Leonard, McClelan (Hopewell), McLela (Londonderry), 
Macfarlane, Macpherson, Miller, Paquet, Penny, Pozer, Bead, Ryan, Scott, ^eymour, 
Skead et Smith, composent un comité pour examiner les comptes contingents du bena# 
pendant la présente session.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

été

été

été Ordonné, Que les honorables messieurs Aikins, Brown, Bureau, Carrall, Cochrane, 
Fabre, Ferrier. Haythorne, Kaulbach, McClelan (Hopewell), Macfarlane, Odell, Reesor, 
Simpson et Work, 'composent un comité pour surveiller les impressions de cette 
Chambre, pendant la présente session, avec le comité de la Chambre des Commu es,

| comme un comité conjoint des deux Chambres des impressions. , , n
Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée a la Chambre des com

munes par l’un des maîtres en chancellerie.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, A a ete 
Ordonné. Que les honorables messieurs Alexander, Bellerose, Brown, Bureau, 

Campbell, Dickey, McClelan (Hopewell), Macpherson, Miller, Pelletier, Penny et l 0W?D 
composent un comité chargé de s'enquérir des meilleurs moyens a prendre po 
obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et deliberations du ben at, 
et de faire rapport de temps à autre de son opinion à cette Chambre.

L’honorable M. Penny, secondé par l’honorable M. Smith, a proposé.
Que lorsque cette Chambre s’ajournera, mardi prochain, elle soit ajournée a mardi, 

le quatrième jour de mars, â huit heures du soir. ....
La question de ^encours étant mise sur la dite motion, elle a ete, sin division,

résolue dans la négative.
TJn message a été reçu de la Chambre des Communes dans les mots suivants.

Chambre des Communes,
Vendredi, 2! février, 1879.

Résolu, Qu’il soit envoyé un message au Sénat , informant leurs Honneurs que 
cette Chambre a adopté l’adresse <YSa Très Gracieuse Majesté, lui exprimant le pro
fond chagrin que nous éprouvons do la perte douloureuse que Sa Majesté a faite par

r s
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la mort prématurée de Son Altesse Royale la Princesse Alice, Grande Duchesse de 
■Hesse, ei notre vive sympathie pour Sa Majesté dans son affliction, en remplissant le 
blanc avec les mots “ et les Communes.”

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots sui
vants :—

Chambre des Communes,
Vendredi, 21 février, 1879.

Résolu, Qu’il soit envoyé un message au Sénat, pour informer leurs Honneurs que 
cette Chambre a passé Jine adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 
Son Excellence de vouloir bien transmettre l’adresse collective des deux Chambres à 
Sa Très Gracieuse Majesté, lui exprimant le profond chagrin que nous éprouvons de 
la perte douloureuse que Sa Majesté a faite par la mort prématurée de Son Altesse 
Royale la Princesse Alice, Grande Duchesse de Hesse, et notre vive sympathie pour 
Sa Majesté, dans son affliction, en la manière que Son Excellence jugera convenable, 
afin qu’elle soit mise au pied du trône, et priant leurs Honneurs de vouloir bien s’unir 
à cette Chambre au sujet de la dite adresse.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté.

i

»

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

lie
La dite adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général a été alors lue par le 

greffier comme suit :

A Son Excellence le Très-Honorable Sir John Douglass Sutherland Campbell, 
(communément appelé le Marquis de Lome), chevalier du très ancien et très noble 
ordre du Chardon, chevalier grand’croix de l’ordre distingué de Saint-Michel et 
Saint-George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc.,etc.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

i

D>

68

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes assem
blés en Parlement, approchons humblement Votre Excellence pour la prier de bien 
vouloir transmettre notre adresse conjointe à Sa Très Gracieuse Majesté, exprimant | 
le profond chagrin que nous éprouvons de la perte douloureuse que Sa Majesté a 
faite par la mort prématurée de Son Altesse Royale laPrincesse Alice, Grande 
Duchesse de Hesse, et notre vive sympathie pour Sa Majesté dans son affliction, de la 
manière qui paraîtra la plus convenable à Votre Excellence, pour qu’elle soit déposée 
au pied du trône. loi

J. G. Blanciiet,
Orateur.yChambre des Communes,

Vendredi, 21 février, 1879. ■P

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
De concourir avec la Chambre des Communes en remplissant le blanc par les 

mots “ le Sénat et .”
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement ré

solue dans l’affirmative.
Ordonné, que Son Honneur le Président signe la dite adresse de la part do cette 

Chambre.
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Ordonné qu’un des maîtres en Chancellerie se rende à la Chambre des Communes 
et informe cette Chambre que le Sénat a agréé la dite adresse en remplissant le blanc 
par les mots “ le Sénat et ”

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier dans les 
mots suivants :

Chambre des Communes,
Jeudi, 20 février, 1879.

Résolu, Qu’il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que 
cette Chambre a nommé le Très-Honorable Sir John A. Macdonald, les honoia < os 
messieurs Anqlin, Baby. Cartwright, Laurier. Mackenzie et Mills, messieurs Brecken, 
Cameron (Huron), Colby, Daly, Fortin, Houde, LaRue, MacDonnell (Inverness), 
et Wright pour aider to. l’Orateur dans l’administration de la bibliothèque du tel
lement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme mem
bres du comité collectif de la bibliothèque.

Ordonné, Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

greffier dans les mots sui-Un message de la Chambre des Communes par son
vants :

Chambre des Communes,
Vendredi, 21 février, 1879.

Résolu, Qu’il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs Honneurs de vouloir 
bien s’unir à cette Chambre dans la formation d’un comité collectif des impressions, 
et les informant que les membres du comité permanent des impressions, savoir : 
L’honorable M. Bowell, messieurs Bannerman, Béchard, Bunting, Charlton, Lostigan, 
Desjardins, Lantier, McDonald (Cap-Breton), Ross (Middlesex), Stephenson, asse, 
Thompson (Haldimand), Traw et Wallace (Norfolk), agiront corn oie membres du dit 
comité collectif des impressions.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message
Attesté,

au Sénat.

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

informé la Chambre qu’il avait unL’honorable M. Campbell, receveur-général, _
message de Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que bon 
Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit :

Lome.
Honorables Messieurs du Sénat :

Je vous remerci de tout cœur pour l’adresse pleine de loyauté que 
présentée et pour les assurances d’appui qu’elle contient. Je sens que je puis compter 
sur votre assistance dans mes efforts pour promouvoir les intérêts et la prospérité de 
la Puissance.
Hôtel du Gouvernement,

22 février, 1879.
Alors sur motion de l’honorable M .Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 

(Kingston),
La Chambre s’est ajournée.

vous m’avez

ü

»
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 25 Février. 1879.

i étitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter, Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, le 25 Février, 1879
Par l’honorable M. lîeesor :

1 20 Février—Qu'il soit résolue : Que dans le remaniement du tarif, il importe que 
l’on ait dûment égard aux intérêts de notre'population rurale et 
au développement de nos immenses ressources agricoles, dont 
dépend essentiellement la future grandeur de ce pays avec la 
prospérité d’au moins quatre-vingt pour cent de notre population 
entière.

1879.

Par l’honorable M. Christie :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver

neur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute la correspondance 
échangée entre le gouvernement du Canada, le gouvernement 
impérial de Sa Majesté et le gouvernement des Etats- Unis, sur le 
sujet de l’importation en Angleterre de bestiaux provenant à’Amé
rique ; aussi copie de la correspondance échangée avec tout 
agent, et des rapports reçus de tout agent nommé par le gouver
nement du Canada pour s’enquérir de la maladie de la pleuro
pneumonie que l’on dit exister parmi les bestiaux aux Etats-Unis 
à! Amérique.

2 24
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Interpellation par l’honorable M. Haythorne :
3 24 Février__Si l’on a attiré l’attention du gouvernement sur l’épidémie de petite-

vérole qui règne en Canada, pour en arrêter la propagation soit 
en établissant un système général de vaccination, soit par 
quelque autre moyen ?

Pour Jeudi, 27 Février 1879.
Par l’honorable M. Campbell :

Que le délai pour la réception de pétitions pour bills privés soit 
prolongé jusqu’à lundi, le dixième jour de mars prochain.

1879.

4|24

Par l’honorable M. Macdonald :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien taire trans
mettre à cette Chambre, copies de toute correspondance avec le 
gouvernement relative à la nomination de M. 
comme préfet du pénitencier de la Colombie-Britannique.

5 24

Richard Layton

Par l’honorable M. Macdonald :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copies de toute correspondance au 
sujet du transfert du bureau du chemin de fer, de Victoria a 
New Westminster ; aussi le coût de réparation et d’installation de 
l’ancien édifice du gouvernement, à New Westminster, comme 
bureau de chemin de fer, et toute la correspondance au sujet du 
permis au fournisseur du chemin de fer du Pacifique d’occuper 
le dit édifice comme résidence privée.

6 24

Par l’honorable M. Macdonald :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie d’un rapport fait par le départe
ment du sous-adjudant-général dans la Colombie-Britannique, 
plaignant de la conduite • du préfet du pénitencier de cotte. 
province.

7 24

SC

16 Pour Vendredi, 28 Février, 1879.
Y

Par l’honorable M, Macdonald :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copies de toutes les soumissions pour le 
transport des rails d’acier de File Vancouver à la rivière .Fraser, 
ainsi que les noms des personnes à qui l’entreprise a été donnée, 
et toute la correspondance à ce sujet entre le gouvernement et le 
fournisseur du chemin de fer du Pacifique, dans la Colombie- 
Britannique.
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES BU SÉNAT
DU CANADA.

i
3 Mardi, 25 Février, 1879,»

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Hamilton (Kingston), Pelletier 
Haviland,
Haythorne,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Macm aster,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montqomery,
Odell,
Pâquet,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
TJickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont.

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Browse,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel.

Prières :
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L’honorable Président a présenté à la Chambre un rapport du Greffier de la 
Couronne en Chancellerie, énonçant que Son Excellence le Gouverneur-Général a il 
appelé au Sénat :

L’honorable Harcourt Burland Bull, de la cité A’Hamilton, province à.'Ontario, au • 
lieu et place de feu l’honorable Donald McDonald.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Campbell,—De l’association sur la vie de la Confédération.
Par l’honorable M. Trudel,—De la Banque Jacques-Cartier, Montréal.
Par l’honorable M. Dickie,—De Stephen Selden, de la cité à!Halifax, province de 

la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
|i

De l’association des cultivateurs de fruits d’Ontario ; demandant que le droit | 
imposé sur les fruits soit fait un droit spécifique.

De l’association des cultivateurs de fruits d’Ontario ; demandant qu’il soit passé 
un acte autorisant le Gouverneur en Conseil d’empêcher l’importation en Canada de 
pêchers atteints de maladie.

De la compagnie du pont International ; demandant un acte qui lui permettra I 
d’augmenter son fonds capital jusqu’à trois millions do piastres.

■a
De la compagnie de chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain ; deman- I 

dant que l’acte 41 Vic., chap. 29, soit amendé de manière à autoriser clairement les | - 
pétitionnaires d’enlever les rails entre Caughnawaga et le point de jonction de la 
ligne des pétitionnaires, mentionnée dans le dit acte, avec la ligne connue autrefois I 
sous le nom de chemin de fer de Montréal et Champlain (maintenant la propriété de I 
la compagnie du Grand-Tronc) ; aussi, que la compagnie de chemin de fer du Grand- 
Tronc soit autorisée d’abandonner cette partie de la ligne où les rails seront enlevés, I 
et qu’elle soit exemptée de l’obligation d’entretenir un bateau traversier à Caughna
waga.

'

De la compagnie du Grand-Tronc do chemin de fer; demandant que la pétition I 
de la compagnie de jonction de chemin do fer de Montréal et Champlain soit accordée.

Du Bureau de Commerce de la Puissance ; demandant l’extension du système 
télégraphique aux îles du St. Laurent.

De la compagnie d’assurance sur la vie du Canada; demandant un acte qui 
amende son acte d’incorporation en pourvoyant à ce qu’une part plus grande des 
profits de la compagnie soit allouée aux personnes assurées; en suivant pour cette [ 
allocation l’échelle de participation ; en permettant aux directeurs de fixer l’époque de I 
l’assemblée générale annuelle; en faisant disparaître la restriction au sujet du nom- j 
bro de votes que chaque actionnaire peut donner; en octroyant le pouvoir à la com- flp 
pagnie de placer ses fonds en effets émis dans la Grande-Bretagne ou autres pays I 
étrangers en autant que la chose sera jugée nécessaire pour la bonne direction des 
affaires do la compagnie en ces pays, et pour d’autres fins.

Du président et des directeurs de la compagnie d’épargne et de prêt dite Home 
(à responsabilité limitée) de Toronto ; demandant qu’il soit passé un acte autorisant 
la vente et le transport à la dite compagnie de l’actif et des affaires de la banque j 
d’épargne de Toronto par ses administrateurs, à de tels termes que fixeront les admi
nistrateurs de la banque et les directeurs de la compagnie.
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De la compagnie d’assurance à risques isolés et des cultivateurs du Canada ; 
demandant un acte pour changer son nom en celui de Compagnie d’assurance 
contre l’incendie et maritime du Canada dite Sovereign," et pour lui permettre 
d’étendre ses opérations à l’assurance maritime.

L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
Banque Canadienne de Commerce en date du 12 janvier, 1879.

Et aussi une liste des actionnaires de la banque de St. Jean eu date du 29 janvier,
1879.

Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table, et elles sont comme suit :
( Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Bellerose, a proposé :
Que lorsque cette Chambre s’ajournera, aujourd’hui, elle reste ajournée jusqu’à 

lundi prochain, le troisième jour de mars, à huit heures du soir.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.

L'honorable M. Christie, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Q.l’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des 
ordres en conseil et de toute la correspondance échangée entre le gouvernement du 
Canada, le gouvernement impérial de Sa Majesté et le gouvernement des Etats-Unis, 
sur le sujet de l’importation en Angleterre dé bestiaux provenant d’Amérique ; aussi 
copie de la correspondance échangée avec tout agent, et des rapports reçus de tout 
agent nommé par le gouvernement du Canada pour s’enquérir de la maladie de la 
pleuvo-pneumonie que l’on dit exister parmi les bestiaux aux Etats-Unis d’Amérique.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Drivé.

Alors sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Macfarlane,
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, le troisième jour de mars, à huit 

heures du soir.
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AFFAIRES DE DOTTTIISŒ.

Lundi, 3 Mars, 1879.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 3 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Campbell :

1|24 Février—Que le délai pour la réception de pétitions de bills privés soit 
prolongé jusqu’à lundi, le dixième jour de mars prochain.

Par l’honorable M. Macdonald :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie de toute correspondance avec le 
gouvernement relative à la nomination de M. Bichard Layton 
comme préfet du pénitencier de la Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Macdonald :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- | 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie de toute correspondance r.~_ 
sujet du transfert du bureau du chemin de fer, de Victoria à 
New Westminster, avec un état de la dépense faite en réparations 
et d’installations à l’ancien hôtel du gouvernement, à JVeic 
Westminster, pour l’approprier en bureau de chemin de fer, et 
aussi toute la correspondance se rattachant à la permission 
accordée au fournisseur du chemin de fer d’habiter ce bâtiment 
comme résidence privée.

1879.

2 24

3 24
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1879.
"4 24 Février—

!

Par l honorable M. Macdonald:
Qu’une lmmble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie du rapport par lequel le député- 
adjudant-général de la Colombie-Britannique se plaint de la 
conduite du préfet du pénitencier de cette province.

Par l’honorable M, Macdonald :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie des soumissions reçues pour le 
transport des rails d’acier de l’île Vancouver à la rivière Fraser, 
avec indication des noms des soumissionnaires auxquels le con
trat a été accordé, et copie de la correspondance échangée sur 
ce sujet entre le gouvernement et le fournisseur du chemin de 
fer du Pacifique, dans la Colombie-Britannique.

Pour Mardi, 4 Mars, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Power :
Le gouvernement a-t-il l’intention de transférer le bureau principal et 

les ateliers du chemin de fer Intercolonial de Moncton à Halifax, 
si tel est le cas, quand ce transfert devra-t-il être opéré ?

G 25
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PROCÈS-VERBAUX

DESV

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 3 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bureau,
Carrall,
•Chaffers,

Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
JDever,
Rickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Glazier,
Grant,

Hamilton {Kingston), Power, 
Haviland,
Haythorne,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,

Pozer,
Price,
Read,
Reesar,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Trudel,
Vidal.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l'honorable M. Maepherson,—De 1). B. Chisholm et autres, de la cité de Toronto, 

directeurs provisoires de la compagnie d’assurance de l’Union.
1

Par l’honorable M. Byan,—De Robert Esdaile, président, et de W. J. Patterson, 
secrétaire du comité de régie de l’association de la halle au blé de Montréal,—et de 
Henry Seymour, et autres, marchands, commerçants et autres, de la cité et du district 
de Montréal.

Par l’honorable M. Scott,—De la compagnie du chemin de fer de jonction de 
Montréal et de la cité d’Ottawa,—de la compagnie de pont et de chemin de fer du 
Coteau à la ligne provinciale,—du conseil municipal du township de Kensyon,—et du 
conseil municipal du township de Lochiel.

Par l’honorable M. Trudel,—D'Edward Charters, président, et Emile Lavigne, 
secrétaire de l’association des bouchers de la ville de Montréal.

fi

(i

Par l’honorable M. Read,—De Laurent Duhamel, président, et Michel Boyle, 
secrétaire de l’association des bouchers de la ville d'Ottawa.

Par l’honorable M. Chapais,—De MM. Ross et Cie., et autres, propriétaires et 
constructeurs de navires et propriétaires de bateaux à vapeur, et autres citoyens de 
Québec et de Lévis;—de Charles Chrason, des îles de la Madeleine, et du révérend F. X. 
Bossé et autres, de Percé et d’autres places dans le comté et district de Gaspé, pro
vince de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De John Schultz et autres membres de la Chambre des Communes du Canada ; 

demandant l’incorporation d’une compagnie sous le nom de *• compagnie de chemin 
de fer de colonisation du Saskatchewan." I

6De la compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke ; demandant un acte 
qui l’autorise à construire des lignes d’embranchement à Lamworth et à Carleton 
Place ; aussi la réduction du montant des obligations que peut émettre la dite compa
gnie ; aussi l’extension de temps pour l’achèvement du dit chemin de fer et pour 
d’autres fins.

L’honorable M. Aikins, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre un rapport de 
la distribution des Statuts depuis le 1er février, 1878, au 1er février, 1879.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit.

( Voir Documents de la Session, No. )
L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, a proposé :
Que le temps limité pour la présentation des bills privés au Sénat, soit prolongé 

à mardi le onzième jour de mars courant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
L’honorable Président a présenté à la Chambre les comptes et pièces justifica

tives du Greffier du Sénat pour l’année 1878.
Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table.
L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 

banque de Yarmouth, en date du 9 janvier 1879.
Aussi une liste des actionnaires de la banque Jacques-Cartier, en date du 3 

décembre, 1878.

‘Si
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Aussi une liste des actionnaires de la banque des Townships de l’Est, en date du 
2 janvier, 1879.

Aussi une liste des actionnaires de la banque d’Hamilton, en date du 17 février,
1879.

Aussi une liste des actionnaires de la banque Impériale du Canada, en date du 24 
février, 1879.

Et aussi une liste des actionnaires de la banque de Pictou, en date du 28 janvier,

;

1879.
Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table et elles sont comme suit :

( Voir Documents d* la Session No. .)

L’honorable Président a présenté à la Chambre des états des baptêmes, mariage» 
et sépultures dans les districts d'Iberville et Bedford, pour l’année 1878.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :
( Voir Documents de la Session No. .)

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, a proposé:
Que le temps limité pour recevoir les pétitions des bills privés soit prolongé à 

| lundi, le dixième jour du mois de mars courant.
'La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Cornwall, a proposé : 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie 
de toute correspondance avec le gouvernement relative à la nomination de M. Richard 
Layton comme préfet du pénitencier de la Colombie-Britannique.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
* Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Macdonald, secondé par l'honorable M. Cornwall, a proposé : 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie 
du rapport par lequel le député-adjudant-généval de la Colombie-Britannique se plaint 
de la conduite du préfet du pénitencier de cette province.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
.ni M. Ferrier,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIEES DE ROUTINE.

Mardi, 4 Mars, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 4 Mars, 1879.

1879. Interpellation par l’honorable M. Power :
1|25 Février—Le gouvernement a-t-il l’intention de transférer le bureau principal et 

les ateliers du chemin de fer Intercolonial de Moncton à Halifax ; 
si tel est le cas, quand ce transfert devra-t-il être opéré ?I

Par l’honorable M. Macdonald :
3 Mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie de toute correspondance au 
sujet du transfert du bureau du chemin de fer, de Victoria à 
Aew Westminster, avec un état de la dépense faite en réparations 
et installations à l’ancien hôtel du gouvernement, à New 
Westminster, pour l’approprier en bureau du chemin de fer, et 
aussi toute la correspondance se rattachant à la permission 
accordée au fournisseur du chemin de fer d’habiter ce bâtiment 
comme résidence privée.

2



61*

Par l’honorable M. Macdonald :
3 3 Mars — Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie des soumissions reçues pour le 
transport des rails d’acier de Vile Vancouver à la rivière Fraser, 
avec indication des noms des soumissionnaires auxquels le con
trat a été accordé, et copie de la correspondance échangée 
ce sujet entre le gouvernement et le fournisseur du chemin de 
fer du Pacifique, dans la Colombie-Britannique.

1879.

sur

Pour Mercredi, 5 Mars, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Brouse :
4 3 Mars — A-t-on appelé l’attention du gouvernement sur l’amoncellement extra

ordinaire do glaces qui s’est formé dans le fleuve St. Laurent, à 
quelques milles à l’ouest du canal du Long Sault, et aussi sur les 
dommages déjà causés par une élévation de sept pieds qui s’est 
produite dans le niveau des eaux du fleuve, à la suite de cet 
amoncellement de glaces ? A-t-il été pris quelque mesure en vue 
de protéger la propriété publique et privée contre le danger 
auquel les exposera la débâcle prochaine de cet amoncellement 
de glaces?
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PROCES-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

i
Mardi, 4 Mars, 1879.?

?

Les membres présents étaient :—

L'honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Hamilton (Kingston), Penny, 
Haviland,
Haythorne,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,
Paquet,
Pelletier,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Beilerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bureau,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Trudel,
Vidal.

Pbièbbs :



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
, , 1 honorable M. Dickson,—De Mary Anne Skinner, veuve, de la cité d'Ottawa

et de Thomas Keyes et autres, cultivateurs de fruits de la Puissance du Canada.

province d’On fort! ° M" BeaA~Du conseil municiPal du comté A Essex, dans la

de ‘,ré8ide-t- e‘ Jem -««"“i"

j
Par 1 honorable M. Terrier,—De Richard White et autres, de la cité de Montréal. 

d'Ontario.’honorable M‘Thomas Pratt et autres, de Napanee, province
P

province M' Frice~I)u révérend & Gagnon et autres, de Vile d’Orléans.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues, 
à ,o„D:cLT,tïp^ dem‘"dtot eer«iM a„,„dem.„to

savoir :

parts qu ils possèdent dans le fonds capital de la compagnie.les

. oL’h0n0rable M‘ Hamilton {Kingston) du comité des banques et du commerce, 
pesente son premier rapport, recomman ant que le quorum du dit comité snifrédn 
a neuf membres.
^emï'iUété1 d6 lhonorable M‘ Heaton {Kingston,) secondé par l’honorable M. 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

I

*
anr.f hoc°r^l,Ic ,M- Seymour, du comité spécial nommé pour examiner les comptes 
contingents du Sénat et en faire rapport pendant la présente session, a présenté son 
premier rapport recommandant la réduction du quorum du dit comité à neuf membres, 
été bUr m0tl0D de honovable M- Seymour, secondé par l’honorable M. Benson, il a

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
4i

fi]L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
premier rapport, recommandant la réduction du dit comité à neufprésenté 

membres.
été bU1> mot*on de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macpherson 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

son

4bil a i(.

, ^ honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son second rapport. r

Ordonné, qu il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme
«tv.
«oit
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Chambre de comité,
4 mars. 1879.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l honneur de presenter son 
second rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu avis suffisant a été 
donné de chacune d’elles :

De la compagnie d’assurance de Québec, demandant que l’Acte 41 Vict., ch. 31,I intitulé: “ Acte pour amender et refondre, tels qu'amendés, les différents actes con
cernant la compagnie d’assurance de Québec contre les accidents du feu,” soit amendé 
de manière à réduire le capital souscrit de la dite compagnie à cent cinq mille 
piastres qui seront divisées en cinq mille actions de cent piastres chacune sans que 
cette réduction porte atteinte aux porteurs de polices existantes ;

De la compagnie de télégraphe “Dominion”, demandant que les pouvoirs con
férés à la dite compagnie par son acte d’incorporation soient étendue et puissent s’ap
pliquer à tout le territoire compris dans la Confédération du Canada, et demandant 
aussi certains autres amendements ; ....

De la compagnie du chemin de fer de Welland, demandant que certaines obligar 
tions ou débentures hypothécaires portant six pour cent d’intérêt (sous réserve de la 
priorité établie par l’acte du chemin de fer de Welland, 1864) soient converties en 
actions-débentures portant cinq pour cent d’intérêt, à certaines conditions ;

De la compagnie d’assurance à risques isolés et des cultivateurs du Canada, de
mandant un acte pour changer son nom en celui de “ Compagnie d’assuranee contre 
l’incendie et maritime du Canada dite “ Sovereign,” et pour lui permettre d’étendre 
ses opérations à l’assurance maritime ;

De la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain, deman
dant que l’acte 41, Vict., chap. 29, soit amendé de manière à autoriser clairement les 
pétitionnaires à enlever les rails entre Caughnaioaga et le point de jonction do la 
ligne des pétitionnaires, mentionnée dans le dit acte, avec la ligne connue autrefois 
sous le nom de chemin de fer de Montréal et Champlain (maintenant la propriété de 
la compagnie du Grand-Tronc) ; aussi, que la compagnie du chemin de fer Grand- 
Tronc soit autorisée à abandonner cette partie de la ligne où les rails seront enlevés, 
et qu’elle soit exemptée de l’obligation d’entretenir un bateau-travorsier à Caughna- 
waga.

la vie du Canada, demandant un acte quiDe la compagnie d’assurance sur 
amende son acte d’incorporation en pourvoyant à ce qu’une part plus grande des 
profits de la compagnie soit allouée aux personnes assurées, en suivant pour cette 
allocation l’échelle de participation ; en permettant aux directeurs de fixer l’époque 
de l’assemblée générale annuelle ; en faisant disparaître la restriction au sujet du 
bre de votes que chaque actionnaire peut donner ; en octroyant le pouvoir à la 
pagnie de placer ses fonds en effets émis dans la Qrande-Bretagne ou autres pays 
étrangers, en autant que la chose sera jugée nécessaire pour la bonne direction des 
affaires de la compagnie en ces pays, et pour d’autres fins;

Du président et des directeurs de la compagnie d’épargne et de prêt dite “ Home ” 
(à responsabilité limitée) de Toronto, demandant qu’il soit passé un acte autorisant 
la vente et le transport à la dite compagnie de l’actif et des affaires de la banque 
d’épargne de Toronto par ses administrateurs, à tels termes que fixeront les adminis
trateurs de la banque et les directeurs de la compagnie ;

De John Schultz et autres, membres de la Chambre des Communes du Canada, 
demandant l’incorporation d’une compagnie sous le nom de “ Compagnie du chemin 
de fqr de colonisation de la Saskatchewan 

Le tout respectueusement soumis.

il

L
nom-
com-

«

if

i

G. W. Allan,
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, des télégraphes et des 

havres, a présenté son premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité 
soit réduit à neuf membres.

,1
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Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adoptée.

L’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Cornwall, a propose :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, 
copie de toute correspondance au sujet du transfert du bureau du chemin de fer, 
de Victoria à New Westminster, avec un état de la dépense faite en réparations et 
installations à l’ancien hôtel du gouvernement, à New Westminster, pour l’appro
prier en bureau du chemin de fer, et aussi toute la correspondance se rattachant 
a la permission accordée au fournisseur du chemin de fer d’habiter ce bâtiment 
comme résidence privée.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cetto Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Cornwall, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie 
des soumissions reçues pour le transport des rails d’acier de l’ile Vancouver à la 
rivière Fraser, avec indication des noms des soumissionnaires auxquels le contrat a 
été accordé, et copie de la correspondance échangée sur ce sujet entre le gouverne
ment et le fournisseur du chemin de fer du Pacifique, dans la Colombie-Britannique.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'hono
rable M. Ferritr,

La Chambre s’est ajournée.

Jil

- -
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AFFAIRES DE ROTJTI3STE.

Mercredi, 5 Mars, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter, 

i Rapports de comités à prése Motions.nter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 5 Mars, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Brouse :
3 Mars — A-t-on appelé l’attention du gouvernement sur l’amoncellement extra

ordinaire de glaces qui s’est formé dans le fleuve St. Laurent, à 
quelques milles à l’ouest du canal du Long Sault, et aussi sur les 
dommages déjà causés par une élévation de sept pieds qui s’est 
produite dans le niveau des eaux du fleuve, à la suite de cet 
amoncellement de glaces ? A-t-il été pris quelque mesure en vue 
de protéger la propriété publique et privée contre le danger 
auquel les exposera la débâcle prochaine de cet amoncellement 
de glaces ?

1869.
1
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Pour Lundi, 10 Mars, 1879.

1879. Par l’honorable M. Power : 
4 Mars — Qu’il appellera l’attention2

tfpiliFSIIarbitrale des commissaires nommés en vertu du Traité.
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PBO CÈS-VEBBAUX
1
I
t DZ8
3

il

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 5 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Fenny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott, 
Seymour, 
Simpson, 

head, 
Smith, 
Sutherland, 
7 rudel, 
Vidal.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Montgomery,
Odell,
Paquet,
Pelletier,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton {Kingston),

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bureau,
Carrall,
Chaffers,
Chupais,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Aikins,—JDe la compagnie de prêt et de placement à.’Ottawa,— 

et de P. Howland, et autres, actionnaires de la dite compagnie.

Par l’honorable M. Read,—De la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa.
Par l’honorable M. Penny,—De l’honorable D. A. Macdonald et autres, de la cité 

de Toronto.

Par l’honorable M. Haviland,—De Charles C. Gregory, d'Antigonish, province de 
la Nouvelle-Ecosse, ingénieur civil et contracteur.

Par l’honorable M. Bellerose,—De L. Archambault, directeur, et autres, action
naires de la compagnie d’assurance des cultivateurs, à risques isolés, du Canada, de
meurant dans la province de Québec.

Par l’honorable M. Smith,—De J. A. Jackson et autres, de Chatham,—de W. R. 
Peck et autres, de WaUaceburg,—de Hector Gauley et autres, de Belle-Rivière,— 
d’Alexander Barr et autres, de Raleigh,—et de la corporation de la ville de Chatham, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Simpson,—De John Stewart, chirurgien.
Par l'honorable M. Ryan,—De la banque Consolidée du Canada.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De D. B. Chisholm et autres, de la cité de Toronto, directeurs provisoires de la 

compagnie d'assurance Union du Canada ; demandant un acte pour faire revivre les 
actes 39 Vic., chap. 54, et 40 Vic., chap. 75, et tous les droits et privilèges qu’ils 
accordent, et pour étendre le temps mentionné dans la vingt-neuvième section de 
l’acte mentionné en premier lieu à deux ans à partir du temps actuel, et pour chan
ger le nom de la compagnie en celui de “ Compagnie d’assurance de la Couronne du 
Canada."

De Robert Esdaile, et de W. J. Patterson, secrétaire du comité de régie de l'asso
ciation de la halle au blé de Montréal ; demandant qu’il ne soit pas imposé de droits 
sur les céréales importés en Canada.

De Henry 1/yman et autres, marchands, commerçants et autres, de la cité et du 
district de Montréal ; demandant que la loi de faillite soit amendée de manière à pro
téger également les droits des créanciers et des débiteurs sans ouvrir la porte à des 
pratiques frauduleuses dans les opérations commerciales, et à empêcher qu’aucun 
créancier ait plus d’avantage qu’un autre.

De la compagnie de chemin de fer de jonction de Montréal qtde la cité d’Ottawa ; 
demandant un acte qui autorise la pétitionnaire à se fusionner avec la compagnie de 
pont et de chemin de fer du Coteau à la ligne provinciale sous le nom de compagnie 
du chemin de fer Atlantique du Canada, à des termes tels que fixeront les dites com
pagnies.

De la compagnie de pont et du chemin de fer du Coteau à la ligne provinciale ; 
demandant un acte pour rendre à la dite compagnie certains pouvoirs et privilèges, 
relativement à la construction d’un pont au dessus du fleuve St. Laurent, et pour lui 
donner le pouvoir de se fusionner avec la compagnie de chemin de fer de jonction de 
Montréal et de la cité d’Ottawa.

Du conseil municipal du township de Lochiel et du conseil municipal du township 
de Kenyon ; demandant séparément que la compagnie do chemin de fer de jonction de 
Montréal et de la cité d’Ottawa soit amalgamée avec la compagnie de chemin de fer

l
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<5t de pont du Céteau à la '.ligne provinciale, et d’autres compagnies de chemin de for, 
termes et conditions contenus dans un certain papier dont une copie a été soumise

eux1,

D'Edward Charters, président, et Emile Lavigne, secrétaire de l’association des 
bouchers de la cité de Montréal, et

De Laurent Duhamel, président, et Michel Boyle, secrétaire de l’association des 
bouchers de la cité d'Ottawa ; demandant que “ l’acte d’inspection générale de 1874 soit 
amendé de manière à rendre l’inspection des peaux facultative aux bouchers et non 
compulsoire comme elle l’est actuellement.

De MM. Ross etCie., et autres, propriétaires et constructeurs de navires de la cité 
de Québec et de la ville de Lévis ; demandant que des mesures soient prises pou ■ 
empêcher d’une manière effective tous navires américains d’être enregistrés en Canada 

de naviguer dans aucune partie do ses eaux jusqu'à ce que les navires canadiens 
jouissent dans les eaux américaines des mêmes privilèges qu’ont actuellement en 
Canada les navires construits dans les Etats-Unis.

De Charles Chiasson, maire, et autres, des îles de la Madeleine; demandant qu’il 
soit établi des districts d’inspection pour le poisson et les huiles de poisson dans les 
dites îles.

aux
âux pétitionnaires et approuvée par

ou

Du révérend F. X. Bossé et autres, de Percé et autres places dans le comté et 
district de (Jaspé, province de Québec ; demandant la construction à Percé d’un brise- 
lames ou d’une jetée pour en faire un havre de refuge.

L’honorable M. Dickey, du comité spécial chargé de s’enquérir des meilleurs 
moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et 
délibérations du Sénat, et de faire rapport de temps à autre de scs vues à la Chambre, 
a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre be comité,

5 mars, 1879.
Le comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour 

obtenir et faire publier un compte-rendu exact dos débats et délibérations du Sénat, 
et de faire rapport de temps à autre de ses vues à cotte Chambre, a l’honneur de pré
senter son premier rapport:

Votre comité recommande la réduction do son quorum à cinq membres.
Votre comité a reçu de M. George Clark Holland, de la cité d’Ottawa, une sou

mission portant l’offre de faire un compte-rendu sténographique. Cette soumission 
est dans le- termes suivants :

“ Je m’offre et m’engage à exécuter le compte-rendu sténographique des discours 
prononcés en anglais et en français au Sénat, pendant la session de 1879, et à publier 
ce compte-rendu dans un journal quotidien de la ville d’Ottawa. L’édition reliée sera 
de 500 volumes, pourvus d’un index convenable ; le caractère, le papier et la reliure 
seront semblables à ceux du Hansard du Sénat pour la sessipn de 1878 ;

“ Je fournirai à messieurs les Sénateurs l’occasion de revoir leurs discours avant
de les publier, s’ils le désirent.

“Je préparerai chaque jour pour la presse associée un sommaire des débats et des 
opérations de la séance.

“ Je consacrerai tout mon temps pendant la durée de la session à l’exécution du 
travail que j’offre d’entreprendre, et que je m’oblige à exécuter à la satisfaction du 
Sénat.
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« Le eompte-rendu devra, au besoin, couvrir jusqu’à douze colonnes par jour.
“ Deux exemplaires du journal contenant le compte-rendu seront fournis à 

chaque Sénateur et délivrés pour être distribués au maître de poste du Sénat.
“ J’exécuterai tout ce service moyennant la somme de $4,000, à moins que le 

volume n’excède cinq cents pages, auquel cas je devrai recevoir $3.25 par chaque 
page additionnelle, et je m’engage à faire une déduction correspondante par page pour 
chaque page en moins, de 500 jusqu’à 300.

« Je devrai recevoir $250 par semaine durant la session, et la balance contre 
livraison des 500 volumes reliés au greffier du Sénat.”

Votre comité recommande l’acceptation de cette offre par votre honorable 
Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
D. Macpiierson,

Président.

Ordonné, qu’il soit dépesé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Christie, il a ete 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes des impressions du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme
suit :

Chambre de comité,
5 mais, 1870.

Le comité conjoint des impressions a l’honneur de soumettre ce qui suit comme 
son premier rapport :

Le comité désire recommander que son quorum soit réduit à neuf membres.
Le comité désire aussi recommander qu’il soit imprimé un nombre additionnel 

suffisant des bills et des votes et délibérations de chaque jour, afin que chaque membre 
puisse en avoir trois exemplaires au lieu d’un seul, comme cela a lieu actuellement.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion do l’honorable M. Simpson, secondé par 1 honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte des pénitenciers de 1875.”

Le dit bill a été lu pour la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par 1 honorable 

M. Montgomery,
La Chambre s'est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 6 Mars, 1879.

Pétitions à lirfe.Pétitions à présenter.
>

Rapports de comités à présenter. Motions.
i

t

»
AVIS DE MOTIONS.

j
fl

Pour Vendredi, 7 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Read :
11 5 Mars — Qu’une humble adresse soit présentée à Sen Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des contrats ou marchés passés 
entre le gouvernement et certains entrepreneurs pour le prolon
gement du chemin de fer du Canada Central, depuis le 1er juin 
1878 ; aussi copie des contrats passés pour la construction de 
l’embranchement de la Baie Géorgienne depuis la même date, et 
aussi un état des sommes payées sur ces entreprises à venir au 
15 février, 1879.

Pour Lundi, 10 Mars, 1879.

1879.

it*

)ir

Ale

Par l’honorable M. Power :
4 “ Qu’il appellera l’attention sur la convenance et l’opportunité do pour

voir à ce que la somme payée au gouvernement du Canada en 
vertu des clauses du Traité de Washington relatives aux pêche
ries, soit employée pour l’avantage des provinces particulières 
dont les pêcheries côtières ont formé le sujet de la sentence 
arbitrale des commissaires nommés en vertu du Traité.

2
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ORDRE DU JOUR.

Jeudi, 6 Mars, 1879.
1879.
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PROCES-VERBAUX

DIS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 6 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Aikins, 
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Never,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Hamilton (Kingston), Penny, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Montgomery,
Odell,
Paquet,
Pelletier,

Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal.

Prières :

-T



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

1,llonorab,e M- Bead,—De R. R. Rathburn et E. W. Rathburn, tous deux de 
d-Ontario11’ pr°Vm°e d’0ntario> et de MM- Gümour et Oie., de Trenton, province

la 52siXrpLt=frS2ré,é,'e°d Jmpk S,>” et de ■* 0»

Par 1 honorable M. Power,—De L. E. Baker, président de la banque de Yarmouth 
et autres, de la ville de Yarmouth, province de la Nouvelle-Ecosse. y

Par l’honorable M. Alexander,—Dm chemin de fer de jonction d’Ontario et du 
Pacifique.

Par l’honorable M. Perrier,-De John Swift, de la cité de London, et James Brend 
nation, de ia cite de Westminster, Angleterre.

Par l’honorable M. Ryan,—De la compagnie du câble direct des Etats-Unis à 
responsabilité, (deux pétitions), et de Richard C. Mayne, capitaine dans la marine 
royale, directeur de la compagnie du câble direct des Etats-Unis, à responsabilité

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De Mary Skinner, veuve, de la cité d’Ottawa ; demandant de l’aide.

De Thomas Keys et autres, cultivateurs de fruits du Canada ; demandant que pro
tection soit accordée aux fruits par un changement de tarif, et aussi qu’il soit pris des
mesures pour empêcher l’introduction et la propagation de la maladie connue sous le 
nom de “ cloque ” qui s’attaque aux pêchers, aux pêches et aux noyaux de pêche. 1

^u wuiMmiuuu ijjai uu comté (VEssex, province d’Ontario; demandant que le 
tarif soit changé de anière à protéger les intérêts de l’agriculture et à développer 
la production des produits et des industries canadiens. t

S
De Léon Arel, président, et Jean Drolet, secrétaire de l’association des bouchers 

de Québec ; demandant que “ l’acte d’inspection générale de 1874 ” soit amendé de 
manière à rendre l’inspection des peaux facultative aux bouchers, et non compulsoire 
comme elle l’est actuellement.

De Richard White et autres, de la cité de Montréal ; demandant qu’il soit passé j| 
un acte pour incorporer la compagnie d’impression de la Gazette.

tl
6
II

nt qu’il soit 
!, Yarmouth

" ^ A IVWt/» VW MIUUl VOj VAV -JLT W^/Hz/tOC-j l/JL v V 111 VI V_//t

passé un acte pour incorporer la compagnie du chemin de 
et Québec, et pour d’autres fins.

Du révérend L. S. Gagnon et autres, de la paroisse de Ste. Famille, Ile d’Orléans, 
et province de Québec ; demandant la construction d’un quai.

«

Ht
Ht

L honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
banque Nationale en date du 16 avril, 1878.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque de St. Hyacinthe on date du 7 mars,
1879. Ill

%
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Et aussi, une liste des actionnaires de la banque de Toronto en date du là février,

la table, et elles sont comme suit :
1879.

Ordonné, qu’elles soient déposées sur

(Voir documents de la session, No. 12.)

état des baptêmes, mariagesL’honorable Président a présenté à la Chambre 
et sépultures dans le district- du Saguenay pendant 1 année 1878. 

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :

un

( Voir documents de la session, No. 13.)

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de a Chambre des Com- 
des impressions du Parlement, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme
munes

suit :
Chambre de comité,

5 mars, 1879.
Le comité conjoint des deux Chambres en ce qui concerne les impressions du 

Parlement, a l’honneur de présenter ce qui suit comme son second rapport :
Le comité a examiné soigneusement les documents suivants, et recommande 

qu’ils soient imprimés, savoir :—
Etat des paiements faits et portés au compte des dépenses imprévues, en vertu 

d’ordres en Conseil, depuis le 1er juillet, 1878, jusqu’à date ; conformément a acte 41
Viet., chap 4, cédule B. , ,

Etat des mandats spéciaux de Son Excellence le Gouverneur-treneral, avec les 
dépenses encourues en conséquence durant la partie de l’année fiscale expirant îe 3 
février courant.

Réponse à ordre,—Correspondance échangée entre le Greffier et le ci-devant Ora
teur de la Chambre au sujet de nominations à des charges vacantes dans le service de 
la Chambre des Communes depuis la dernière session du Parlement, et copie de tous 
rapports relatifs aux dites nominations, faits par aucun officier du département.

Réponse à adresse,—Pétition adressée au Gouverneur-Général en Conseil par MM. 
Chapleau, Church et Angers, demandant, pour les raisons y énoncées, la destitution de 
Son Honneur Luc Letellier, lieutenant-gouverneur de la province de Québec, etc., etc.

Etat de toutes allocations et gratifications accordées en vertu de l’a.cle 33 Vict., 
chap. 4, intitulé : “ Acte pour mieux assurer l’efficacité du service civil au Canada, 
en pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers, des personnes qui y sont 
employées.” _

Réponse à ordre,—Importations et < xportations de la Puissance du Canada, pen
dant les six mois expirant le 1er janvier, 1879, telles que détailliés dans les rapports 
mensuels du département des Douanes.

Réponse à ordre, indiquant le coût total des étalons de poids et mesures achetés 
pour les fins de l’acte concernant les poids et mesures.

Réponse à ordre.—Etat détaillé des recettes et des dépenses pendant les sept mois 
expirant le 1er février 1879 ; et

Réponse à ordre, indiquant les recettes générales pendant les vingt jours compris 
entre le 1er et le 20 février de la présente année.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, transmettant copie des lettres 
patentes passées, sous le Graid Sceau du Royaume-Uni, constituant l’office du Gouver
neur-Général de la Puissance du Canada, et des instructions royales accompagnant 
icelles. (Documents de la session seulement.')

I

1
1

s,

Le comité recommande aussi que les documents qui suivent ne soient pas impri
més, savoir :

Etat des avertissements demandant des soumissions pour le compte-rendu officiel 
de la publication des débats de la Chambre des Communes, avec copie de toutes sou
missions reçues, etc., etc.

i

i,
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.=, 18,8
bn dép6n8ées i»"r ■«

ssi^iJÆïii^ïï^.*fond-—-1™" >■--*■ *-
Le tout respectueusement soumis.

J. Simpson,
Président.Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé • “ Acte con
cernant le second recensement.”

Le dit bill a été lu la première fois.
courant^1^ qUC Ie dlt bili 8oit lu la 8econde fois, jeudi, le treizième jour de mars

Q„i,.iàBoSTp4ec°ndé p,r ,’hocorab,e M » F»!»-.

raffiraiatiteatl0n ^ COnCOurs étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

M. Montgomerys01^ ^ ril0n0rable M" Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable 

La Chambre s’est ajournée.

Fi
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Vendredi, 7 Mars, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à piésenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 7 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Read :
11 5 Mars — Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des contrats ou marchés passés 
entre le gouvernement et certains entrepreneurs pour le prolon
gement du chemin do fer du Canada Central, depuis le 1er juin 
1878 ; aussi copie des contrats passés pour la construction de 
l’embranchement de la Baie Géorgienne depuis la même date, et 
aussi un état des sommes payées sur ces entreprises à venir au 
15 février, 1879.

1879.

Pour Lundi, 10 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Power :
Qu’il appellera l’attention sur la convenance et l’opportunité de pour

voir à ce que la somme payée au gouvernement du Canada en 
vertu des clauses du Traité de Washington relatives aux pêche
ries, soit employée pour l’avantage des provinces particulières 
dont les pêcheries côtières ont formé le sujet de la sentence 
arbitrale des commissaires nommés en vertu du Traité.

2 4
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1879. Par l’honorable M. Bellerose : 
6 Mars — Qu’il soit nommé3 comité spécial, composé des honorables MM. 

Chapais, Bureau, Armand, Fabre et du proposant, pour s'enquérir 
de la traduction qui se fait actuellement des documents et plai
doyers relatifs aux questions qui ont fait le sujet de l’arbitrage 
de la Commission des Pêcheries, tenue à Halifax, et pour décider 
quelles pièces du dossier devront être traduites.

un

ORDRE DU JOUR.

Vendredi, 7 Mars, 1879.
1879.

1, 5 Mars — Deuxième lecture—Bill pour amender l’acte des Pénitenciers.—(Hon . 
M. Aikins.)
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PROCES-VERBAUX
a

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 7 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :
L'honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Hamilton {Kingston), Pelletier, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Montgomery,
Odell,
Paquet,

Chinic,
Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bureau, 
Campbell, 
Carrall, 
Chaffers,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
j&eesor,
Ryan,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal.

t
?

Prières :



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table : 
ville drAtTFOvmïe ZV^melS-EcwT “ *“"* m“rch“d» « *-*"*, de la

Socite^Llte’-06 * ^ Pré3id“‘- «
membres de la

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues-

i Sï^S-SttSSSaf.: erison

nr, "J?,® 1 honorable D. A. Macdonald et autres, de la cité de Toronto • demandant
1C “ * " d'assurance „u,„, li de

ci vil ^t e^i trenreSnfArf^oni&^ province de la Nouvelle-Ecosse, ingénieur 

piemiere hypotheque au montant de quatre-vingt mille piastres (.$80,000.)

un
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_ , BrCr/; A. Jackson et autres, de Chatham,—de W T. Peck et autres, de Wallacebura

n.po, e sur Je bois d orme non manufacture, pour emnêcher cet BvivirtntiA,, u 
encourager la manufacture de ce bois en Canada! P exportation et pour
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province d’Ontario demandant 
■e Thames, surtout l’endroit où

le
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Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :
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Chambre de comité,
7 mars, 1879.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 
troisième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu’avis suffisant a été 
donné de chacune d’elles :

De l’association d’assurance sur la vie dite de la Confédération, demandant cer
tains amendements à son acte d’incorporation et à l’acte qui l’amende.

De la banque Jacques-Cartier, demandant que le capital de la banque soit réduit 
à cinq cent mille piastres ; que l’assemblée générale annuelle des directeurs soit tenue 
en juin au lieu de décembre; que la prochaine'assemblée générale annuelle soit tenue 
en juin prochain, et que les pétitionnaires soient autorisés à annuler les actions qu’ils 
possèdent dans le capital de la dite banque.

De la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et de la cité d'Ottaira, 
demandant un acte qui autorise la pétitionnaire à se fusionner avec la compagnie de 
pont et du chemin de fer du Côteau à la ligne provinciale, sous le nom de compagnie 
du chemin de fer Atlantique du Canada, aux conditions que fixeront les dites compa
gnies.

De la compagnie de pont et du chemin de fer du Côteau à la ligne provinciale, 
demandant un acte pour rendre à la dite compagnie certains pouvoirs et privilèges, 
relativement à la construction d’un pont sur le fleuve St. Laurent, et pour lui donner 
le pouvoir de se fusionner avec la compagnie du chemin de for de jonction de Mont
réal et de la cité d'Ottawa.

De Richard White et autres, de Montréal, demandant la passation d’un acte pour 
incorporer “ la compagnie d’imprimerie de la Gazette.”

Le tout respectueusement soumis.
G. W. Allan,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “Acte pour 
amender 1’‘ acte concernant la police du Canada.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

ï,

i.
it L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé:

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
pour pi ier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des contrats ou marchés passés entre le gouvernement et certains entrepreneurs pour 
le prolongement du chemin de fer du Canada Central, depuis le 1er janvier, 1878 ; aussi 
copie des contrats passés pour la construction de l'embranchement de la Baie Géor
gienne depuis la même date, et aussi un état des sommes payées sur ces entreprises à 
venir au 15 février, 1879.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sontjmembres du Conseil Privé.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “ Acte pour 
amender l’acte des Pénitenciers, 1875,”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 

M. Montgomery,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.

1 I
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AFFAIRES RE ROUTINE,

Lundi, 10 Mars, 1879,

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

!'!

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 10 Mars, 1879.

1879. * Par l’honorable M. Power :
1 4 Mars — Qu’il appellera l’attention sur la convenance et l’opportunité de pour

voir à ce que la somme payée au gouvernement du Canada en 
vertu des clauses du Traité do Washington relatives aux pêche
ries, soit employée pour l’avantage des provinces particulières 
dont les pêcheries côtières ont formé le sujet de la sentence 
arbitrale des commissaires nommés en vertu du Traité.

Par l’honorable M. Bellerose :
2 6 “ Qu’il soit nommé un comité spécial, composé des honorables MM.

Chapais, Bureau, Armand, Fabre et du proposant, pour s'enquérir 
de la traduction qui se fait actuellement des documents et plai
doyers relatifs aux questions qui ont fait le sujet de l’arbitrage 
do la Commission des Pêcheries, tenu & h Halifax, et pour décider 
quelles pièces du dossier devront être traduites.
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1879.
31 7 Mars —

Interpellation par l’honorable M. Gnêvremont ■

:s=BEâEâi=- - -
855EE£EëE#BE=4o Esîfe°fintent'C0I^lte 8pecial ’du Sénat> en date du 27 avril 1877 ?

ORDRES DU JOUR.

Lundi, 10 Mars, 1879.
1879.

116 d- •-« «■*-- *.
2 6

l’acte des pénitenciers.
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PRO CBS-VERBATJX

DBS

SÉANCES DU SKA A'I
DU CANADA.

Lundi, 10 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, •

Les honorables messieurs

Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,
Paquet,

Hamilton (Kingston), Felletier,
Haviland,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal.

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Browse,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chinic,

Prières :



88

Los pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Allan,—De James Britton, président, et C. H. Dunning, secré
taire de l’association des bouchers de la cité de Toronto.

Par l’honorable M. Benson,—De la compagnie de prêt et d’agence de London et 
du Canada (à responsabilité limitée).

Par l’honorable M. Reesor,— C'Eliza Maria Campbell, de Whitby, dans le comté 
d'Ontario, épouse de Robert Campbell, du même lieu.

Par l’honorable M. Cochrane,—De E. Clark, maire, et autres, de la ville de Sher
brooke, province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De IL B. Rathbun, et de E. W. Rathbun, de Mill P oint ; et de MM. Cilmour et Cie„ 

de Trenton, province A Ontario ; demandant qu’un acte soit passé à l’effet d’abroger 
cette partie de l’acte 33 Viet., chap. 46, qui se rapporte à l'imposition de péages et 
de droits sur les billots, le bois d’arrimage, le pin, le cèdre et les traverses de chemin 
de fer qui descendent la rivière Moira et passent par le port de Belleville.

Du révérend Joseph Sirois et autres, de la paroisse de la Baie St. Paul, dans la 
province do Québec ; demandant que les travaux soient continués à la jetée devant 
servir comme débarcadère au dit endroit.

De Tj. E. Baker, président de la banque de Yarmouth, et autres, de la ville de 
Yarmouth, clans la province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’il soit passé un acte 
pour suspendre ou abroger l’acte de faillite actuel et lui substituer un acte pour pro
hiber les cessions privilégiées.

Du chemin de fer de jonction d’Ontario et du Pacifique ; demandant un acte qui 
accorde une extension de temps pour commencer les travaux sur la ligne de chemin 
de fer de la dite compagnie.

De John Swift, de la cité de Londres, et de James Brand Batten, de la cité de 
Westminster, Angleterre ; demandant que le bill maintenant devant le Parlement 
relatif à la compagnie du chemin de fer de Welland, ne devienne pas loi, et que leur 
conseil soit entendu contre le dit bill.

De la compagnie du câble direct des 'Etats-Unis (a responsabilité limitée) ; deman
dant qu’il soit passé un acte qui lui permette d’agir comme une corporation en 
Canada, et d’y conduire les mêmes opérations pour lesquelles elle a été incorporée 
dans la Grande-Bretagne.

De la compagnie du câble direct des Etats-Unis (à responsabilité limitée) ; et de 
Richard C. Mayne, capitaine dans la marine royale et directeur de la compagnie du 
cable des Etats-Unis (à responsabilité limitée) ; demandant séparément qu’il soit passé 

acte pour abroger l’acte 38 Vic., chap. 26, intitulé: "Acte pour régulariser la 
construction et le maintien de télégraphes électriques sous-marins.”

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Bourïnot, il a 
été

Ordonné, que la pétition de Mary Anne Skinner, veuve, de la cité d'Ottawa, 
demandant de l’aide, soit renvoyée au comité spécial nommé pour examiner les 
comptes contingents du Sénat, et en faire rapport pendant la présente session, 
intruction de faire rapport de la dite pétition.

Conformément à l’ordre la Chambre a procédé à la prise en considération du 
second rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des 
impressions du Parlement, et le dit rapport étant alors lu par le greffier,

un

avec
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Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amende l’acte des pénitenciers de 1875,”

L’honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable H. Campbell :
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
L’honorable M. Aikins, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre un état détaillé 

de tous les cautionnements enregistrés au département du Secrétaire d’Etat du Canada, 
en date du 10 mars, 1870.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
C Voir documents de la session, No. )

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée.

i

i i
:

i
i

I

-

6

1
i
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 11 Mars, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTION'S.

Pour Mardi, 11 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Bellerose :1879.
110 Mars — Qu’il soit nommé un comité spécial, composé des honorables MM.

Chapais, Bureau, Armand, Fabre et du proposant, pour s’enquérir 
de la traduction qui se fait actuellement des documents et plai
doyers relatifs aux questions décidées par l’arbitrage de la Com
mission des Pêcheries, tenue à Halifax, et pour choisir les pièces 
du dossier qui devront être traduites.

Pour Mercredi, 12 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Reesor :
10 “ Que la 83e règle de cette Chambre soit suspendue relativement à la

pétition d'Eliza Maria Campbell, demandant la passation d’un 
bill semblable à celui passé par le Sénat en 1877, qui autorisait 
la séparation d© corps ©t de biens entre la pétitionnaire et Robert 
Campbell, son mari, et demandant aussi à procéder pour cet 
objet informa pauperis.

2



ORDRE DU JOUR.

Mardi, 11 Mars, 1879.
1879.

110 Mare — Comité de toute la Chambre sur le Bill (A) pour amender l’acte des 
pénitenciers.—(Hon. AI. Aikias.)
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*

PROCÈS-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

/

Mardi, 11 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Penny, 
Power, 
Pozer, 
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudél,
Vtdal.

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), Paquet, 
Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Haviland,

Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

_ McClelan, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Chinic,
Chapais,
Christie,

Montqomery,
Odell,

PkiSbss :
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un 
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Harcourt Burland Bull a été introduit, entre les honorables 
messieurs Campbell et Hamilton (Kingston).

L’honorable M. Bull a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

membre qui se pré-

Lorne.
[L. S.]

Victoria, par la grâce de Lieu, Peine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé l’honorable Harcourt Burland Bull, de notre province 
d’Ontario, dans notre Puissance du Canada:

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada; 
nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous 
vous commandons, dit Harcourt Burland Bull, que mettant de côté toutes difficultés 
et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le 
Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parle
ment pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucune
ment y manquer.

En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada : Témoin, notre très- 
fidèle et bien aimé cousin et conseiller le très-honorable Sir John 
Douglas Sutherland Campbell (communément appelé le marquis 
de Lome) chevalier de notre très ancien et très noble ordre du 
Chardon, chevalier grande croix de notre ordre très distingué de St. 
Michel et St. Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral 
du Canada, etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre 
cité d’Ottawa, en notre Puissance du Canada, ce vingt-quatrième jour 
de février de l’année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et 
dix-neuf et de notre Eêgne la quarante-deuxième.

t

P6a
i'iPar ordre,

E. Pope, mGreffier de la Couronne en Chancellerie, 
Canada. tu

HtL’honorable M. Bull s’est approché do la table et a prêté et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant Robert LeMoine, écuyer, commissaire nommé à cet effet, et 
il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat, énonçant que l’honorable Harcourt Burland Bull, membre du Sénat, a I 
fait et signé la déclaration de qualification prescrite par 1 'Acte de l’Amériguc-Brii^n- : 
nique du Nord, 1867.

Hi

M
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sur la table :Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées

Par l’honorable M. Macfarlane,—De Nelson Murphy et autres, de Maitland, et de 
MM. W. K. McHeffey et Oie., et autres, de Maidson, tous de la province de la Nouvelle-
Ecosse.

Par l’honorable M. Power— De Nehimiah K. Clements, de Yarmouth, dans le comté 
de Yarmouth et province de la Nouvelle-Ecosse, propriétaire de navires.

Par l’honorable M. Campbell,—De l’honorable George William Burton, de la cité de 
Toronto, l’un des juges de la cour d’appel d'Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Geo. Doose et autres, marchands et autres, de la ville de Pictou, province de 
la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’il soit passé un acte pour suspendre ou abroger la 
loi de faillite actuelle et lui substituer une loi pour prohiber les cessions privilégiées.

De P. Fortin, président, et autres membres de la société de géographie de Québec ; 
demandant un acte d’incorporation.

L’honorable Président a présenté à la Chambre 
banque des Marchands du Canada en date du 31 février, 1819.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session No. 12.)

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son quatrième rapport. , œ

Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme
suit :—

i
liste des actionnaires de laune

i,
t

i
«

►

Chambre de comité,
4 mars, 1879.

à Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présente
quatrième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suis antes et a trouve qu avis suffisant a etc 
donné de chacune d’elles :

De la compagnie du pont International, demandant qu’il soit passé un acte poui 
capital à la somme de trois millions de piastres ;

r son

ï
ii
11

il.
il lui permettre de porterermettre de porter son capital a la somme ue uima r

De la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa, demandant la passation d un 
acte pour amender son acte d’incorporation en changeant son nom en ce au d Assu
rance Métropolitaine,” pour réduire son capital à cinq cent mille piastres, et poui

De la compagnie de prêt et de placement de la cité d'Ottawa, et de P. Howland et 
autres, actionnaires de la dite compagnie, demandant la passation d un acte poui 
amender son acte d’incorporation et. changer son nom ;

De l’honorable D. A. Macdonald et autres, de la cité de Toronto, demandant un 
acte d'incorporation sous le nom de Compagnie d’assurance mutuelle sut la vie
Britannique-Américaine ; .

De la banque Consolidée du Canada, demandant la passation d un acte poui 
amender l’acte 39 Vict. ch. 44, et pour pourvoir à l’administration de la banque par 
sept directeurs et à la suppression du bureau local de Toronto, mentionne dans la
cédule A du dit acte ;

De la compagnie du chemin de fer de jonction d’Ontario et du / acifique

rt
ir
et

.et

« deman
dant qu’il soit passé un acte pour prolonger le délai dans lequel doit être commencée 
la ligne de la dite compagnie ;
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De la compagnie du câble direct des Etats-Unis (à responsabilité limitée), 
demandant qu’il soit passé un acte qui lui permette d’agir comme corporation en 
Canada, et d’y faire les mêmes operations pour lesquelles elle a été incorporée dans 
la Grande-Bretagne.

Le tout respectueusement soumis.
G. W. Allan,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Allan, du dit comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit : ]

Chambre de comité,
11 mars, 1879.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter ce 1 
qui suit comme son cinquième rapport.

Votre comité recommande que le temps limité pour recevoir des pétitions pour 
bills privés et pour présenter des bills privés soit prolongé à dix jours.

Le tout humblement soumis.
F. W. Allan,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Miller, il a été 
Ordonné, que le temps limité pour la réception des pétitions pour bills privés 

et pour la présentation des bills privés au Sénat soit prolongé à dix jours, tel que 
recommendé dans le cinquième rapport du comité des ordres permanents et des bills 
prives. r

L honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes des impressions du Parlement, a jirésenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

F
I:

lit
itChambre de comité,

11 mars, 1879.
Le comité conjoint des impressions du Parlement a l’honneur de présenter ce | 

qui suit, comme son troisième rapport :

lit

lu
Attendu que les différents contrats pour les impressions, le papier d’impression 

et la reliure expirent avec les travaux de ln présente session, et qu’il devient néces- I 
saire de prendre des dispositions en vue de l’exécution future do ces services, le1 comité I 
recommande que des soumissions soient demandées pour les impressions, le papier I 
d impression et la reliure nécessaires pour le service du Parlement, les soumissions 
devant comprendre une nériode de cinq années à compter du 1er janvier 1880, et le 
Parlement se réservant le droit de prolonger les contrats jusqu’à dix ans.

Le tout humblement soumis.

le:

WK
J. Simpson, h

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Macfarlane, il 

a été
Ordonné, que le dit troisième rapport du comité conjoint du Sénat et de la 

Chambre des Communes des impressions du Parlement soit adopté.



97

L’hoimrable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Oom- 
des impressions du Parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

munes

Chambre de comité,
11 mars, 1879.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l’honneur de présenter ce 
qui suit comme son quatrième rapport :

Le premier rapport du sous-comité chargé de l’apurement des comptes d impres
sions et d’autres services, le rapport du greffier du comité au sujet des impressions de 
l’année dernière et le bilan de ce service pour l’année fiscale 1877-78 sont ci-annexes 
et respectueusement soumis à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.

RAPPORT DU SOUS-COMITE.

Chambre de comité,
7 mars, 1879.

Le sous-comité du comité conjoint des impressions du Parlement, auquel ont été 
renvoyés les comptes de l’année dernière, a l’honneur de soumettre ce qui suit comme 
son premier rapport :

Le sous-comité a soigneusement comparé le bilan annuel, item par Rem, avec les 
pièces justificatives produites. Le montant des mandats émis a été dûment certifié 
par l’auditeur général et le compte de caisse a été vérifié avec le livret de banque.

A l’égard des dépenses, des comptes détaillés ont été fournis avec leurs reçus, et 
les prix chargés ont été trouvés strictement d’accord avec ceux stipulés dans les con
trats respectifs.

Le comité a également vérifié le compte des impressions, qui est fourni item par 
item, à l’aide de la liasse des documents imprimés, dont chacun porte son numéro 
d’ordre et son compte détaillé ; il a aussi vérifié les mesurages des impressions de 
quelques-uns de ces documents. Le tout a été trouvé correct.

Le sous-comité a, en conséquence, signé comme exact le bilan par lui contrôlé.
L’audition des comptes d’impressions est singulièrement facilitée par la manière 

simple et efficace dont les livres, les comptes, etc., se rapportant au service des im
pressions, sont tenus par le greffier du comité, et le sous-comité est d'opinion que M. 
Hartney mérite une mention spéciale pour le zèle et l’habilité dont il fait preuve dans 
l’exercice de ses importantes fonctions.

Le comité remarquera que le coût des impressions pour l’année dernière excède 
de près $4,00U celui des impressions de l’année précédente. Cette augmentation est 
due presqu’entiôrement aux rapports des départements qui deviennent plus volumi
neux chaque année, et qui par conséquent, élèvent d’autant les frais d’impression.

i

i
t

e

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson, Président, 
Geo. W. Ross,
Alph. Dbsjardins, 
Rufus Stephenson.It
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RAPPORT DU GREFFIER DU COMITÉ.
Au président et aux membres du comité conjoint des impressions :

Messieurs,—Le coût total du service des impressions pour l’année fiscale 1877-78 
été de $67,577.94 toi qu’indiqué par le bilan annuel ci-joint. Les comptes détaillés, 

les pièces justificatives et la série complète des ouvrages faits, sont prêts pour 
être soumis au comité d’audition.

Le 31 décembre prochain expireront les contrats actuels, et il sera nécessaire de 
prendre des mesures immédiates pour assurer l’exécution future de ce service. 
Chaque contrat contient une clause comportant que le Parlement a le droit de pro
longer la durée des contrats pendant une nouvelle période de cinq ans.

Durant la vacance, l’ouvrage a été terminé promptement et d’une manière très 
satisfaisante.

La somme ordinaire de $70,000 a été portée dans les estimés pour le service des 
impressions du Parlement pour l’année fiscale 1879-80.

Le tout respectueusement soumis.

a
avec

Henry Hartney,
Greffier du comité.
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Ordonné qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable H. Macfarlane, il

a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, vendredi

prochain.
L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 

amender l’acte incorporant la compagnie de prêt et de placement à!Ottawa.”
Le dit bill a été lu pour la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender, l’acte des pénitenciers 
1875.”

(En comité').

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable 
M. Montgomery,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES EE ROUTINE,

Mercredi, 12 Mars, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 12 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Reesor :1879.

10 Mars — Que la 83e règle de cette Chambre soit suspendue relativement à la 
pétition d’Eliza Maria Campbell, demandant la passation d’un 
bill semblable à celui passé par le Sénat en 1877, qui autorisait 
la séparation de corps et de biens entre la pétitionnaire et Robert 
Campbell, son mari, et demandant aussi à procéder pour cet 
objet in formâ pauperis.

1

Pour Jeudi, 13 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

“ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver
neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires de construction canadienne, 

mêmes conditions que celles auxquelles les navires de la 
Grande-Bretagne et d’Irlande sont admis à la francisation, ou à 
telles autres conditions dont on serait convenu.

2 11

aux
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Par l’honorable M. Haythorne :
11 Mars — Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver- 

neus-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de la correspondance, des 
délibérations, arrêtées en Conseil et des autres documents qui 
ont été échangés entre le gouvernement de Vile du Prince- 
Edouard et le gouvernement fédéral sur la question de la sentence 
arbitrale prononcée par la Commission des Pêcheries, et sur 
l’emploi de la somme adjugée par cette Commission.

1879.
3

ORDRE DU JOUR.

Mercredi, 12 Mars, 1879.
1879.

11 Mars — Troisième lecture Bill (A) pour amender l’acte des pénitenciers.— 
(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill C) pour amender la loi concernant la police.— 
(Hon. M. Campbell.)

1
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

!;

Mercredi, 12 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (jnkerman), Pâquet, 
Hamilton {Kingston), Pelletier, 
Haviland,

Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Browse,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Chinic,
Chapais,
Christie,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal.

Prières :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Price,—De F. X. Dion et autres, de St. François, Ile d'Or
léans, province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De James Britton, président, et O. H. Dunning, secrétaire de l’association des 

bouchers de la cité de Toronto ; demandant que “ l’acte d’inspection générale de 1874 ” 
seit amendé de manière à rendre l’inspection des peaux facultative aux bouchers, et 
non compulsoire comme elle l’est actuellement.

De la compagnie de prêt et d’agence de Londres et du Canada (à responsabilité 
limitée) ; demandant certains amendements à son acte d’incorporation et aux divers 
actes qui l’amende.

De F. Clark, maire, et autres, de la ville de Sherbrooke, province de Québec ; 
demandant que le loi de faillite soit amendée de manière à protéger également les 
droits des créanciers et des débiteurs sans ouvrir la porte à des pratiques frauduleuses 
dans les opérations commerciales, et à empêcher qu’aucun créancier ait plus d’avan
tage qu’un autre.

L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition d'Eliza Maria Campbell, de 
Whitby, dans le comté d’Ontario, province d'Ontario, femme de Robert Campbell, du 
même lieu,

Objection a été faite à la dite lecture, et
La dite pétition a été retirée avec la permission de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet d’amender et refondre, telles qu’amendées, les diverses dispositions 
cernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest,” auquel elle demande le 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dickson, il a 

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

con- 
concours 11

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

«s

Chambre de comité,
11 mars, 1879.

Le comité conjoint des deux Chambres relativement aux impressions du Parle
ment, a l’honneur de présenter ce qui suit comme son cinquième rapport :

Le comité a examiné avec soin les documente suivants, et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir :

Rapport du ministre de la Justice relativement aux pénitenciers du Canada, pour 
l’année expirée le 30 juin 1878. (En la manière ordinaire).

Réponse à ordre,—Copie du prospectus de l’emprunt qui a été effectué récemment 
à Londres ; et aussi état indiquant le droit de courtage payé à ce sujet, et a qui ; avee 
le montant souscrit, sur le dit emprunt, par la banque de Montréal, ou par les agents 
financiers de la Puissance ; ainsi que les dates de telles souscriptions.

Réponse à ordre,—Montant dépensé jusqu’au 1er janvier 1879 pour l’agrandisse
ment du canal Welland ; pour le chemin de fer canadien du Pacifique et son tracé, 
etc. ; et aussi état des sommes supplémentaires qui devront être dépensées à partir 
du 1er janvier 1879, pour compléter le canal Welland, le canal Lachine, et la section 
du chemin de fer du Pacifique qui se prolonge depuis la Baie-du-Tonnerre jusqu’à Sel
kirk, telles qu’estimées par le département des Travaux Publics.
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Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri
més, savoir:

Réponse à ordre,—Etat donnant la liste complète de tous les employés perma
nents, surnuméraires et temporaires, nommés à la maison de douane de Montréal, de
puis le 1er juillet 1877, etc. ; aussi les changements qui ont eu lieu, soit par décès, 
retraite ou destitution ; et les nouvelles nominations qui ont été effectuées pendant le 
laps de temps qui s’est écoulé entre cette date et le 14 février courant.

Réponse à ordre,—Copie du dernier contrat passé entre le dernier gouvernement 
et Nazaire Bernatchez, écr., du village de Montmagny. au sujet du transport, de Québec 
à la Grosse-Ile, et de la Grosse-Ile à Québec, des émigrants, des malles, des approvi
sionnements, etc., etc.

Réponse à ordre,—Etat indiquant le nombre de jours pendant lesquels James A. 
McMahon, commis dans le bureau du comptable du canal Welland, s’est absenté durant 
les années 1877 et 1878 ; le nombre de jours pour lesquels il a été payé par le départe
ment des Travaux Publics, etc., etc.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi 

prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte des Pénitenciers, 1875,”

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte concernant la police du Canada,”

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dickson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée.i'

il

r

il
*
#

!«•
*,

il
oi



108

AFFAIRES EE ROUTINE.

Jeudi, 13 Mars, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 13 Mars, 1879.

1879. Par l’honorable M. Bureau :
1 11 Mars — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver

neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires de construction canadienne 
aux mêmes impositions et conditions que celles auxquelles les 
navires de la Grande-Bretagne et d'Irlande sont admis à la fran
cisation, ou à telles autres conditions dont on serait convenu.

R

Par l’honorable M. Haythome :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver- 

neus-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de la correspondance, des 
délibérations arrêtées en Conseil et des autres documents qui 
ont été échangés entre le gouvernement de Vile du Prince- 
Edouard et le gouvernement fédéral sur la question de la sentence 
arbitrale prononcée par la Commission des Pêcheries, et sur 
l’emploi de la somme adjugée par cette Commission.

2 11
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ORDRES DU JOUR.

Jeudi, 13 Mars, 1879,

1879.
1: 6 Mais — Deuxième lecture (Bill B) relatif au 

Campbell.)

Deuxième lecture (Bill D) amendement de l’acte d’incorporation de la 
Cie. de prêt et de placement d’Ottawa.—(Hoo. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre sur Bill C pour amender la loi de la police. 
—(IJon. JL Campbell.)

second recensement,—(Hon. M.
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

1.

Jeudi, 13 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN W TL MOT, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
B elle rose, 
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
■Chaffers,
Cliinic,
Chupais,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
G lazier,
Grant,
Guévremont 
Hamilton {Inkerman), Pâquet, 
Hamilton ( Kingston), Pelletier,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbaclx,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macplierson,
Miller,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal.

Montgomery, 
Odell,

Prières :



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

a» Ær,""v!r, r"™'
Canada lhonorable Ml Dickson,—De la compagnie du chemin de fer Sud du

WhUb^ pmvînceb(l-oKrS<,r,~Be M-Gam*beü’ éPouse de Robert Campbell, A*

,Pai; l’honorable M. Read,,-Be MM. Starr, Gill et Oie., et autres, marchands, 
niGi çants et autres. coin-

gé„éMdrt7"“ee,Md«S£r,_De |,h0°°rable 8",,icitra'V

Par l’honorable M. Chapais,—Du révérend P. J. Saucier et autres, de Grand Pabos, 
dans le comte de Gaspé et province de Québec.

Conformément à 1 ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
. De Nelson Murphy et autres, de Maitland, et de ME. W. K. McHeffeu et Oie. et 

• uties, de Windsor, tous de la provinc de la Nouvelle-Ecosse ; demandant q u’il soit passé 
acte pour suspendre ou abroger la loi de faillite actuelle, et lui substituer une 

loi pour prohiber les cessions privilégiées.
un

l. A/.? yeh™uah Â- Otements, de Yarmouth, dans le comté de Yarmouth, province de . 
a Nouvelle-Ecosse, proprietaire de navires; demandant un acte d’incorporation sous 

comPa§n,,e de dignement de Yarmouth, dans le but de lui permettre de 
dit*comté dTYarmouth & mer’ &U moyen de digues> certains terrains situés dans le

.De l’honorable George William Burton, de la cité de Toronto, l'un des luges de la 
cour d appel d Ontario ; demandant que le bill du chemin de for de Welland ne soit 
pas passe ou qu il y soit fait certains amendements.

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages- 
et sepultures dans le district de Québec, pendant l’année 1878.

Ordonné, qu il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session No. 13.)

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte relatif 
recensement et statistiques,”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
>r donné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender 1 acte incorporant la compagnie de prêt et de placement d’Ottawa,”

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
e comité general sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la police

au
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(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE DOTJTIiSIE,

Vendredi, 14 Mars, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 14 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Bureau :
1 13 Mars — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver

neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires de construction canadienne 
aux mêmes impositions et conditions que celles auxquelles les 
navires de la Grande-Bretagne et d’Irlande sont admis à la fran
cisation, ou à telles autres conditions dont on serait convenu.

Par l’honorable M. Haythome :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver- 

neus-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de la correspondance, des 
délibérations arrêtées en Conseil et des autres documents qui 
ont été échangés entre le gouvernement de VIle du Prince- 
Edouard et le gouvernement fédéral sur la question de la sentence 
arbitrale prononcée par la Commission des Pêcheries, et 
l’emploi de la somme adjugée par cette Commission.

1879.

12
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Pour Mardi, 18 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

3 19 Février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie ou un extrait de toute clause 

article relatif au Canada, contenu dans tout traité de com
merce, convention ou autre règlement international maintenant 

vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et une puissance 
étrangère, et une copie de tout traité de commerce que le gou
vernement de Sa Majesté aurait conclu avec une puissance étran- 
gère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité A sa 
colonie du Canada.

1819.

ou

en

i
i

ORDRES Dü JOUR.

Vendredi, 14 Mars, 1879.
1879.

113 Mars — Troisième lecture (Bill C)—Amendement de la loi de la police.—(Hon 
M. Campbell.)

Prise en considération du quatrième rapport du comité conjoint de 
impressions.—(Hon. M. Simpson.)

Prise en considération du cinquième rapport du comité conjoint de 
impressions.—(Hon. M. Simpson.)

Deuxième lecture (Bill D)—Cie.de prêt et de placement à! Ottawa.— 
(Hon. M. Aikins.)
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PROCÈS-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
i

DU CANADA.

y endredi, 14 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Haviland, Penny,

Power, 
Pozer,
Price,
Read, 
Reesor, 
Scott, 
Simpson, 
Skead, 
Smith, 
Stevens, 
Sutherland, 
Thibaudeau, 
Trudel, 
Vidal

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baïllargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau, 
Campbell, 
Carrait 
Chaffers,
Chinic,

Haythorne, 
Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Odell,

Hamilton (Inkerman), Pâguet,

>

Prières :



Conformément à l’ordre du jour la pétition suivante a été lue

De I. A. Dion et autres, de St. François, Ile d’Orléans, province de Québec : 
demandant de l’aide pour la construction d’un quai au dit endroit.

Tj honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages 
et sépultures dans le district de Chicoutimi pendant l’année 1878.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session No. 13).

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son sixième rapport.

Ordonné, qu il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme 
suit :—

t
1

i

t
d
(

Chambre de comité,
14 mars, 1879.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présent 
sixième rapport.

otre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 
de chacune d’elles :

De la compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke ', demandant la pas
sation d un acte qui autorise la compagnie à construire des embranchements allant à 
Tamworth et à Carleton Place, aussi la réduction du chiffre des obligations dont l’émis
sion a été autorisée, et la prolongation du délai fixé pour l’achèvement des travaux 
du dit chemin de fer;

De P. Fortin, président, et autres, membres de la Société de Géographie de Qué
bec ; demandant un acte d’incorporation ;

De Nehemiah A. Clements, de Yarmouth, dans le comté Y Yarmouth, province de la 
Nouvelle-P cosse, propriétaire de navires ; demandant un acte d’incorporation sous le 
nom de Compagnie des Digues d’Yarmouth, pour être autorisés à soustraire aux eaux 
de la mer au moyen d’endiguements certaines parties de terre, dans le dit comté 
d’Yarmouth.

ter son
6

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Cie. d’agence et de prêt de Lon
dres et du Canada (à responsabilité limitée), demandant certains amendements à 
acte d incorporation et aux actes qui l’amendent, et a constaté qu’il n’a pas été donné 
d avis de cette pétition ; votre comité recommande néanmoins de suspendre la 51e 
règle dans ce cas-ci, vu que le comité auquel le bill sera renvoyé pourra veiller à ce 
que personne n’ n éprouve de préjudice.

son
l'i

PL

G. W. Allan, i atPrésident.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en 

autant qu’elle se rapporte à la pétition de la compagnie de prêt et d’agence de 
Londres et du Canada (à responsabilité limitée), tel que recommandé dans le sixième 
rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre, le contrat 
passé entreHeney, Charlebois et Flood, et Sa Majesté la Reine Victoria, représentée par 
le ministre des Travaux Publics du Canada, pour les travaux d’excavation, de pose 
des lisses, etc., etc., de l’embranchement de la Baie Géorgienne du chemin de fer 
Canadien du Pacifique, depuis la Station O, Rivière du Sud, jusqu’à la Rivière-des- 
Français, formant un parcours de 50 milles (contrat 37).

l’i

Ci
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Aussi, le contrat passé entre Kavanagh, Murphy et Upper, et Sa Majesté la 
Eeine Victoria, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, pour les 
travaux d’excavation, de nivellement, de pose des lisses, etc., etc., d’une partie de 
l’embranchement Pembina du chemin de fer Canadien du Pacifique, entre St. Boniface 
et Emerson (contrat 33).

Aussi, le marché conclu avec Joseph Whitehead (13 septembre, 1878), pour faire 
des lévées sur le contrat No 14 de Sifton, Ward et Oie., du chemin de fer Canadien 
du Pacifique, à un coût moindre, pour le gouvernement, que celui stipulé au contrat 
No. 4572, de Sifton, Ward et Oie., accepté par le ministre des Travaux Publics le 8 
octobre, 1878 ; et un marché supplémentaire conclu avec Joseph Whitehead. (5,740.)

Aussi, le contrat passé entre G-ouin, Murphy et Upper, et Sa Majesté la Pleine 
Victoria, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, pour la 
traction d’un hangar à locomotives à dix compartiments, sur le terrain de la station 
de Selkirk, Manitoba, pour l’usage de l’embranchement Pembina du chemin de fer 
Canadien du Pacifique (contrat 40).

Et aussi, le contrat (3 août, 1878) conclu avec George Stephen pour lui donner
l’embranchement Pembina du chemin de

cons-

le pouvoir de faire circuler des trains sur 
fer Canadien du Pacifique (No. 5696).

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir documents de la session No. )

L’honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé „
nant les sociétés de construction faisant des opérations dans la province d Ontario.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable M. Power, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le (fouverneur-Général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de la correspondance, des délibérations arrêtées en Conseil et des autres documents 
qui ont été échangés entre le gouvernement de Vlie du Prince-Edouard et le^ gou
vernement fédéral sur la question de la sentence arbitrale prononcée par la Commission 
des Pêcheries, et sur l’emploi de la somme adjugée par cette Commission.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte concernant la police du Canada

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le quatrième rapport 
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du 
Parlement, et

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

“ Acte concer-

i
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La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le cinquième rap
port du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du 
Parlement, et

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion do l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte incorporant la compagnie de prêt et de placement d’Ottawa,”

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Smith, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoj’é au comité des banques et du commerce.

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable 
M. Campbell,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.
•i> - i v !

-T
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 17 Mars, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.
i

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 17 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Bureau 1

P14 Mars — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver
neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires de construction canadienne * 

mêmes impositions et conditions que celles auxquelles les 
navires de la Grande-Bretayne et d’Irlande sont admis à la fran
cisation, ou à telles autres conditions dont on serait convenu.

Pour Mardi, 18 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

2 19 Février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie ou un extrait de toute clause 
ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité de com
merce, convention ou autre règlement international maintenant 
en vigueur entre le gouvernement do Sa Majesté et une puissance 
étrangère, et une copie de tout traité de commerce que le gou
vernement de Sa Majesté aurait conclu avec une puissance étran
gère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité à sa 
colonie du Canada.

1879.

aux

l
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ORDRES DU JOUR»

Lundi, 17 Mars, 1879.
1879.

1 12 Mars — Deuxième lecture (Bill 13) -Amendement de la loi relative à la police 
a cheval du Nord-Ouest.—(Hon. M. Campbell.)

“ Deuxième lecture (Bill B) relatif 
(Hon. M. Campbell.')

2 13 au recensement et aux statistiques.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 17 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Aihins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,

. Benson, 
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bull,
Bureau, 

i Campbell,
. Car rail, 

■Chaffers,

Ghupais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Février,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévrewont,
Hamilton {Inkerman), Penny,

Hamilton {Kingston), Power, 
Pozer,
Price,
Read, 
Reesor, 
Ryan,
Scott, 
Simpson, 
Skead, 
Smith, 
Stevens, 
Sutherland, 
Thibaudeau, 
Trudel, 
Valal,
(Far A-.

Haviland, 
Haythorne, 
Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McLelan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Odell, 
Pelletier,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées snr la table :
Par l’honorable M. Bureau,—De J. W. Tremblay et autres, de Lacolle, dans le- 

comté de St. Jean, province de Québec.

Par l’honorable M. Te Boucherville,—De E. J. Brooks et autres, intéressés à amé
liorer la communication jar chemins de fer entre les côtes de la mer et l’intérieur du 
Canada.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Thomas McKay et autres, de Truro, dans le comté de Colchester, province de 
la Nouvelle-Ecosse ; de MM. Starr, Gill et Cie., et autres, marchands, commerçants et 
autres; et de Ebenezer Martin et autres, marchands, commerçants, et plusieurs 
autres ; demandant qu’il soit passé un acte pour suspendre ou abroger la loi de faillite 
actuelle, et lui substituer une loi pour prohiber les cessions privilégiées.

De la compagnie du chemin de fer Sud du Canada ; demandant que le bill main
tenant devant le Parlement relatif à la compagnie du pont International ne devienne 
pas loi, à moins que des dispositions convenables pour protéger les droits de la dite 
compagnie Sud du Canada, et autres compagnies de chemins de fer. y soient insérées.

De l’honorable Alexandre Chauveau, solliciteur général de la province de Québec ; 
demandant qu’il soit passé un acte pour investir le gouvernement de Québec de tous 
les droits et pouvoirs possédés par la compagnie du chemin do fer Occidental de 
Montréal et d’Ottawa, concernant la construction d’un pont sur la rivière d’Ottawa, à 
ou près de la cité d’Ottawa.

Du révérend P. J. Saucier et autres, de Grand Pab:s, dans le comté de Gaspé, 
province de Québec; demandant la construction d’un havre de refuge à Grand Pabos.

La pétition d'Eliza Maria Campbell, épouse de Robert Campbell, de Whitby, pro
vince d’Ontario, demandant la permission de procéder in forma pauperis dans le cas 
de sa pétition demandant de l’aide, et dans la poursuite ultérieure de sa cause devant 
le Parlement, et la suspension dans son cas, de toutes les règles qui s’opposent à un 
semblable mode do procédure, étant lu et reçue,

L’honorable M. Christie, secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé Que la 
pétition d'Eliza Maria Campbell, épouse de Robert Campbell, de Whitby, province 
d’Ontario, lue et reçue ce jour, soit renvoyée au comité des ordres permanents et des 
bills privés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.
L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 

Banque de la Puissance en date du vingt-huitième jour de février, 1879.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session No. 12.)
L’honorable M. Benson a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 

amender de nouveau l’acte incorporant la compagnie de prêt et d’agence de Londres 
et du Canada (à responsabilité limitée).

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender et refondre, tels qu’amendés, les différents actes relatifs à la police à cheval 
du Nord-Ouest,

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :

il
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Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 

recensement et aux statistiques,”
L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que le bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lue la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

« Acte à l’effet de réduire le capital social de la compagnie d’assurance de Québec contre 
les accidents du feu,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Armand, secondé par l’honorable M. Bellerose, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de la Puissance, et 
pour amender l’acte qui incorpore la dite compagnie,” auquel elle demande le con
cours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Alors sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dickson,
La Chambre s’est ajournée.

“ Acte relatif au

été

—
—
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AFFAIEES DE EOTJTINE.

Mardi, 18 Mars, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 18 Mars, 1879.

1879.
1 17 Mars

Par l’honorable M. Bureau :
— Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver

neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires de construction canadienne 
aux mêmes impositions et conditions que celles auxquelles les 
navires de la Grande-Bretagne et à'Irlande sont admis à la fran
cisation, ou à telles autres conditions dont on serait convenu.

Pour Mercredi, 19 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Alexander :
Qu’il soit nommé un comité spécial pour examiner la question de 

l’immigration et de la colonisation et étudier les meilleurs 
moyens à prendre peur atttirer en Canada des hommes entre
prenants et pourvus de capitaux qui, par leurs efforts, pour
raient donner l’essor à nos industries manufacturières et en 
favoriser "le développement, le dit comité devant se composer des 
honorables messieurs Rgan, DeBuucherville, Dickey, Read, McClelan 
(.Londonderry) et du proposant.

2 17



127

Pour Vendredi, 21 Mars 1879.

Par l'honorable M. Read :
3 17 Mars — Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

1879.

ORDRES DU JOUR.
I .

Mardi, 18 Mars, 1879.

1879.
117 Mars — Deuxième lecture (Bill 14) —Compagnie d’assurance contre l’incendie 

dite de Québec.—(Hon. M. Armand.)

2 17 “ Comité général (Bill No. 13)—Amendement des lois concernant la
police à cheval du Nord-Ouest.—(Hon. M. Campbell.')
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PROCÈS-VERBAUX

BBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 18 Mars, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WIL MOT, Président,

Les honorables messieurs

Haviland,
Haythorne,
Noyé,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Namilton (Inkerman), Pâquet, 
Hamilton {Kingston), Pelletier,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Montgomery,
Odell,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Bureau,—Bu conseil municipal de la paroisse de St. Malachie 
de Ormstown, province de Québec.

Par l’honorable M. Christie,—De Andrew Hood, de Dvnnville, dans le comté d’Hal- 
dimand, province d'Ontario, autrefois un arpenteur provincial

Par l’honorable M. Trudel,—D’Alex. Anderson, maire, et autres, du comté de Beau- 
harnois, province de Québec.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte à l’effet 
de réduire le capital social de la compagnie d’assurance de Québec, contre les acci
dents du feu,”

L’honurable M. Armand, secondé par l’honorable M. Bellerose, a proposé :
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au

Conformément à l’ordre du joui-, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise I 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre, tels qu’amen- a 
dés, les divers actes concernant la police à cheval du Nord-Ouest.”

(En comité).

Quoique temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Hamilton (Kingston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il I 

avait examiné le dit bill on entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a 
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à ||.. 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 25 février, 1879, fl" 
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie’ I 
des ordres en Conseil et de toute la correspondance échangée entre le gouvernement < 
du Canada, le gouvernement impérial de Sa Majesté et le gouvernement des Etats-Unis, 
sur le sujet de l’importation en Angleterre de bestiaux provenant d’Amérique ; aussi 
copie de la correspondance échangée avec tout agent, et des rapports reçus de tout 
agent nommé par le gouvernement du Canada pour s’enquérir de la maladie de la 
pleuro-pneumonie que l’on dit exister parmi les bestiaux aux Etats-Unis d’Amérique.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session Ko. )

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du troisième jour de 
mars courant, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie du rapport par lequel le députe-adjudant-général de la Colombie-Britannique 
plaint de la conduite du préfet du pénitencier de cette province.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session Ko. )
Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 

M. Ferrier,
La Chambre s’est ajournée.

comité des banques et du commerce.

se
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Mercredi, 19 Mars, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTION'S.

Pour Mercredi, 19 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Alexander :

17 Mars — Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs 
Botsford, Cornwall, De Boucherville, Dickey, Girard, Haythorne, 
McClelan (Londonderry), Read, Ryan, et du proposant, pour exa
miner la question de l’immigration et de la colonisation et 
étudier les meilleurs moyens à prendre peur attirer en Canada 
des hommes entreprenants et pourvus de capitaux qui, par 
leurs efforts, pourraient donner l’essor à nos industries manu
facturières et en favoriser le développement.

Pour Jeudi, 20 Mars, 1879.
L’honorable M. Bellerose proposera, secondé par l’honorable M. Smith :

Que lorsque cette Chambre s’ajournera demain (vendredi) elle reste 
ajournée à mercredi, le 26e jour demars courant.

1

2118

Pour Vendredi, 21 Mars 1879.
Par l'honorable M. Read : -

Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé
rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Bait 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

317 ii
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Pour Mercredi, 26 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

4 17 Mars — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver
neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires de construction canadienne 
aux mêmes impositions et conditions que celles auxquelles les 
navires de la Grande-Bretagne et à' Irlande sont admis à la fran- 

* cisation, ou à telles autres conditions dont on serait convenu.

1879.

ORDRES DU JOUR.
Mercredi, 19 Mars, 1879.

1879.
1 18 Mars — Troisième lecture (Bill 13)—Amendement des lois relative à la 

police à cheval du Nord-Ouest.—pHon. M. Campbell.)

14 Deuxième lecture (Bill E)—Amendement de la loi relative aux sociétés 
de construction en Ontario.—(Hon. M. Allan.)

Deuxième lecture (Bill F)—Amendement de l’acte de la Cie. de prêt 
et d’agence de Londres et du Canada.— (Hon. M. Benson.)

Deuxième lecture (Bill No. 10) pour étendre les pouvoirs de la compa
gnie du télégraphe la “ Dominion.”—(Hon. M. Vidal.)

Cemité de toute la Chambre sur Bill B, relatif au recensement et aux 
statistiques.—(Hon. M. Campbell.)

2

3 17
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PROCÈS-VERBAUX

DIS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 19 Mars, 1879.

Le» membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Never,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guêvremont,
Hamilton (Inkerman), Pelletier, 
Hamilton {Kingston),

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,
Paquet,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

PaiÈasa :



Conformement a 1 ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De J. W. Trambley et autres, de Lacolle, dans le comté de St. Jean, province de 

Québec ; demandant qu’il soit passé un acte pour amalgamer “ la compagnie du che
min de fer de jonction de la cité d’Ottawa et de Montréal” et “la compagnie de 
pont et du chemin de fer du Côteau et de la ligne provinciale.”

De E. J. Brooks et autres intéressés à améliorer la communication par chemin 
de fer entre les côtes de la mer et l’intérieur du Canada ; demandant qu’il soit passé 
un acte pour incorporer “ la compagnie du chemin de fer du Nord-Ouest et de 
Y Atlantic,” avec le pouvoir de construire et de compléter un chemin de fer entre les 
côtes de VAtlantic et un port à l’est sur le lac Supérieur, par la voie du lac Mégantic, 
Sherbrooke, Montréal, Ottawa et la Rivière-des-Français ; et d’acquérir tels chemins de 
fer ou parties de chemins de fer qui seront jugés nécessaires pour compléter et per
fectionner la dite ligne.

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages 
et sépultures dans le district de Beauhamois, pendant l’année 1878.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit : l
( Voir documents de la session No. 13.)

L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des propriétaires de la 
banque de Y Amérique-Britannique du Nord, en date du 1er janvier 1879.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la\session No. 12.)
L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son septième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
18 mars, 1879.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 
septième rapport :

Votre comité, conformément à l’ordre de renvoi du 17 du courant, a examiné la 
pétition d'Eliza Maria Campbell, épouse de Robert Campbell, de Whitby, province 
d’Ontario, demandant la permission de procéder informa pauperis sur sa pétition et 
dans l’instruction ultérieure de sa cause devant le Parlement, et la suspension de 
toutes les règles qui s’opposent à un semblable mode de procédure.

Votre comité, sur la preuve qui lui a été soumise à l’appui de la dite pétition, a 
l’honneur de recommander à votre honorable Chambre, d’accueillir cette demande, 
en tant qu’il s’agit des règles de cette Chambre, et de suspendre la quatre-vingt 
deuxième et la quatre-vingt troisième règles, en faveur de la pétitionnaire.

Le tout respectueusement soumis.

a
ni

G. W. Allan,
Président.

134

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Bureau,—Du conseil municipal du comté d’Huntingdon, pro

vince de Québec.

Par l’honorable M. McLelan (Londonderry),—De John I)ouïl, président du bureau 
de commerce,—de Thomas A. Ritchie, président de la compagnie manufacturière dite 
“ Starr”,—de F. E. Kenny, président de la banque des Marchands, —de W. M. 
Harrington, président de la compagnie de banque d'Halifax,—de G. W. Starr, prési
dent de la banque du Peuple, et de James A. More, président de la banque d’TJ nion, 
et autres marchands et résidants de la cité d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Trudel,—De G. Tate et autres, marchands, commerçants et 
autres, de la cité de Montréal.

- S



dU^^honorable M Campbell, secondé par l’honorable H. Aikins, a proposé :

st^, eue a été **. d^
l’affirmative, et le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
tille a été résolue dans l’affirmative. , . ,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitule : Acte concei- 
sociétés de construction faisant des opérations dans la province d Ontario, 

L’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. McLelan, a propose :

eue a 4* -**« U.a,
l’affirmative, et le dit bill a été lu la second fois en consequence.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

nant les

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender de nouveau l’acte incorporant la compagnie de prêt et d agence de Londres

L’honorable M. Benson, secondé par l’honorable M. Seymour, a proposé :
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois. ,
La question de concours étant mise sur ta dite motion, elle a ete résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitule : Acte pour 
étendre les pouvoirs de la compagnie de télégraphe la “ Dominion et pour amender
l’acte incorporant la dite compagnie,’ .

L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Glasier, a propose:
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete résolue dans 

l’affirmative, etLe dit bill a été lu la seconde fois en consequence
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, des télégraphes 

et des canaux.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en

“ Acte relatif au recensement et aux statistiques.

{En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Haviland a fait rapport, de la part du dit comte, qu il avait 

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès et l’avait charge de demander per
mission de siéger de nouveau. , .

Ordonné, que le dit comité ait permission de sieger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.

comité général sur le bill intitulé :

135
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 20 Mars, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

i

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 20 Mars, 1879.

L’honorable M. Bellerose proposera, secondé par l’honorable M. Smith .*
1|18 Mars — Que lorsque cette Chambre s’ajournera demain (vendredi) elle rest* 

ajournée à mercredi, le 26e jour de mars courant.

1879.

Pour Vendredi, 21 Mars 1879.

Par l'honorable M. Read :
Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables des années dernières, il est inopportun de continuer la I 
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Bait 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

2 17

Par l’honorable M. Reesor :
Qu’il proposera la suspension de certaines règles de cette Chambre, en 

conformité de la recommandation du septième rapport du comité 
des ordres permanents et des bills prives, et aussi l’adoption du 
dit rapport.

319
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Interpellation par l’honorable M. Sutherland :
— Le gouvernement a-t-il reçu des renseignements certains sur la cause 

qui a fait suspendre la circulation des malles et du trafic sur 
l’embranchement du chemin de fer Pemhina ? Si le gouverne
ment a reçu de tels renseignements, quelles mesures a-t-il prises 
pour rétablir la correspondance avec les chemins de fer de l’Est ?

Par l’honorable H. Alexander :
Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs 

Botsford, Cornwall, De Boucherville, Dickey, Girard, Haythorne, 
McClelan (Londonderry), Read, Ryan, et du proposant, pour exa
miner la question de l’immigration et de la colonisation et 
étudier les meilleurs moyens à prendre peur attirer en Canada 
des hommes entreprenants et pourvus de capitaux qui, par 
leurs efforts, pourraient donner l’essor à nos industries manu
facturières et en favoriser le développement.

1879.
4 19 Mars

196

Pour Mercredi, 26 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver
neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires de construction canadienne 

mêmes impositions et conditions que celles auxquelles les 
navires de la Grande-Bretagne et d’Irlande sont admis à la fran
cisation, ou à telles autres conditions dont on serait convenu.

6 17

aux

i

ORDRE Dü JOUR.

Jeudi, 20 Mars, 1879.
1879.

1 19 Mars — La Chambre de nouveau en comité sur Bill B, relatif au recensement 
et aux statistiques.—(Hon. M. Campbell.')
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PROCÈS-VERBAUX

Did

SÉANCES BU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 20 Mars, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT B UNO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Christie,

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Bever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Février,
Flint,
Qirard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), Paquet, 
Hamilton {Kingston), Pelletier,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Padtae :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Chapais,—De l’honorable Thomas Savage, M.L.C., et autres, 

marchands et habitants du Cap Cove, dans le comté de Gaspé, province de Québec.

Confer même:;! i l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues ;

Du conseil municipal de la paroisse de St. Malachie de Ormstown, province de 
Québec ; demandant qu’une charte soit accordée à la compagnie du chemin de fer du 
Côteau à la ligne provinciale, pour lui permettre de construire sa ligne projetée et un 
pont sur le fleuve St. Laurent, au Côteau.

De Andrew Hood, de Dunnville, dans le comté de Haldimand, province d’Ontario, 
autrefois un arpenteur provincial ; demandant qu’il soit rémunéré pour certains ser
vices professionals rendus par lui au département des Sauvages de la province du 
Canada, pendant la construction du chemin de fer de Buffalo, Brantford et Goderich, 
en 1853.

D’Alex. Anderson, maire, et autres, du comté de Beauharnois, province de Québec ; 
demandant la passation d’un bill pour amalgamer la compagnie du chemin de fer de 
jonction de Montréal et de la cité d’Ottawa, et de la compagnie de pont et du chemin 
do fer du Côteau à la ligne provinciale.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre be comité,
19 mars, 1879.

Le comité conjoint des deux Chambres relativement aux impressions du Parle
ment a l'honneur de présenter ce qui suit comme son sixième rapport.

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu’ils » 
soient imprimés, savoir :

Réponse à adresse,—Ordre en Conseil concernant le transfert par la Puissance au 
gouvernement d’Ontario des travaux relatifs à la navigation et à la canalisation de 
la rivière Trent et du district de Newcastle, etc., etc, (Sous forme condensée.)

Réponse à adresse,—Ordre en Conseil en vertu duquel le maître de poste de 
Toronto a été mis à la retraite, et la correspondance à ce sujet, et aussi au sujet de la 
nomination de M. Patteson à la dite vacance.

Réponse à ordre,—Etat indiquant le revenu prélevé sur la vente du tabac canadien, . 
et frais de collection de cette taxe depuis 1873, jusqu’au 1er janvier 1879.

Réponse à adresse,—Pétition de MM. Ross et autres, de Québec et Lévis, concer- , 
nant l’enregistrement en Canada des navires américains. (Sous forme condensée.)

Réponse à ordre,—Etat des deniers dus par certains résidants du comté de 
Rimouski depuis le 1er août 1878, pour le transport, pendant les dernières élections 

. générales, sur le chemin de fer Intercolonial, des partisans et agents du candidat qui 
supportait l’administration d’alors, etc., etc.

Réponse à adresse,—Correspondance relative a l’offre faite par le gouvernementde 
la Colombie-Britannique en 1878, de céder à l’Amirauté l’emplacement, le matériel en 
mains et les travaux déjà exécutés pour le bassin de radoub projeté à Esquimalt, sous 
certaines conditions, etc., etc.

Réponse à ordre,—Correspondance concernant la destitution du capitaine Purdy et 
la peita de son commandement sur le steamer du gouvernement. Newfield (Sans la 
carte y attachée).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri
més, savoir :

h
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chap. 47, (concernant les poids et mesures) et de lacté qui 1 amende, cntie le le

JU1 <Réponse à ordre— Correspondance depuis le mois de mai 1877, concernant la créa
tion d’un établissement pour la reproduction du saumon a la Rivière Je raser,O.- .

Réponse à ordre— Etat indiquant le nombre d’émigrants qui se sont rendus a 
Manitoba sous les auspices des agents d’immigration dans 1 année 1878. ,

Réponse à ordre,—Rapport des ingénieurs concernant les ameliorations a fan e 
quai de Rimoushi pour le rendre plus propice aux débarquements des malles anglaises, 
etc., etc. , , p - a i -,

au

Réponse à ordre,—Ltat indiquant le nomore ue jouis pei 
Mercier, employé du département des Doua: es à Montréal, s

187 , et le chiffre des droits. . , . , ,
Réponse à ordre— Correspondance concernant l’usage de seines pour la peche du

maquereau exercée dans les eaux du golfe St. Laurent. . . ,
Règles générales faites par la Cour des Plaids Communs pour Ontario, Acte des

élections fédérales contestées, en 1874.
Le tout respectueusement soumis.

J. Simpson,
Président.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table. , , .. ., n ...
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par 1 honorable M. Reesoi, il a ete

considération par la Chambre, lundiOrdonné, que le dit rapport soit pris 
prochain.

en

bill intitulé : “ Acte pourL’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre 
« amender l’acte concernant les banques et le commerce de banques et les actes qui
“ l’amende.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

un

L’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Paquet, a proposé :
Que lorsque cette Chambre s’ajournera demain (vendredi) elle reste ajournée a

mercredi, le 26e jour de mars courant. ■
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete, sur division,

résolue dans l’affirmative.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise do 
nouveau en comité sur le bill intitulé : “ Acte concernant les recensements elles 
statistiques.”

(En comité.')

La neuvième section a été lue et agréée.
Les vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatnome sections ayant ete lues 

■ de nouveau, elles ont été retranchées.
La vingt-huitième section a été amendée comme uit : . ,
Page 6, ligne première, retranchez : “ pourra ” ei insérez : devra ; et api es le 

mot “teneur”, dans la 1 e ligne insérez la clause A.

141
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Des quo les dites regies et formes auront été approuvées et insérées dans la 
b-azette du Canada, conformement aux prescriptions de la section précédente et 
que les arrangements prévus ci-après par la trentième section auront été effectués 
le ministre de 1 Agriculture procédera à recueillir les statistiques vitales, agricoles’ 
commerciales, criminelles et autres, de la manière et par les moyens qu’il jugera 
68 Plus praticables ; et ensuite, toutes les fois qu’il lui paraîtra que les statistiques 

recueillies sont d un importance et d’une authenticité suffisantes pour que la publi
cation en soit utile, 1 les fera publier dans la forme et suivant le mode que le 
(rouverneur en Conseil aura déterminés.” "

La trente-neuvième section a été amendée comme suit :
Page 7, dernière ligne, après : “recensements ” insérez : “et des statistiques ” 
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance et

Ordonné, que les dits amendements soient reçus.
Et les dits amendements étant lus par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins il a été

nu et ôu’elttVn2ntTddtennttSl ^ pn'S 011 considération par la
r 1 ’usa o^des^tt6]b ant ^ 1 cst Pr0P08^ d être amendé, soit

avec

<<
U

K

U

U

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins 
Lis. Chambre s est ajournée.
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AFFAIRES X)B ROETENTE,

Vendredi, 21 Mars, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 21 Mars 1879.

Par l'honorable M. Read :
1 17 Mars — Quo cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

1879.

Par l’honorable M. Reesor :
Qu’il proposera la suspension de certaines règles de cette Chambre, en 

conformité de la recommandation du septième rapport du comité 
des ordres permanents et dos bills privée, et aussi l’adoption du 
dit rapport.

2 19

Interpellation par l’honorable M. Sutherland :
Le gouvernement a-t-il reçu des renseignements certains sur la cause 

qui a fait suspendre la circulation des malles et du trafic sur 
l’embranchement du chemin de fer Pembina ? Si le gouverne
ment a reçu de tels renseignements, quelles mesures a-t-il prises 
pour rétablir la correspondance avec les chemins de fer de l’Est ?

4 19
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1879. Par l’honorable M. Alexander :
4|19 Mars — Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs 

Bots/'ord, Cornwall, De Boucherville, Dickey, Girard, Haythorne, 
McClelan (Londonderry'), Read, Ryan, et du proposant, pour 
miner la question de l’immigration et de la colonisation et 
étudier les meilleurs moyens à prendre peur attirer en Canada 
des hommes entreprenants et pourvus de capitaux qui, par 
leurs efforts, pourraient donner l’essor à nos industries 
facturiôros et en favoriser le développement.

exa

man u-

Pour Mercredi, 26 Mars, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver
neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires do construction canadienne 
aux mêmes impositions et conditions que celles auxquelles les 
navires de la Grande-Bretagne et à.'Irlande sont admis à la fran
cisation, ou à telles autres conditions dont on serait convenu.

Par l’honorable M. Macpherson :
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre un état contenant les renseignements 
suivants, savoir : les noms et les dates de la nomination de tous les 
commis et messagers surnuméraires qui étaient employés dans les 
divers départements du service public, le 10 octobre dernier ; le 
mode de leur nomination, soit par ordre en Conseil, soit autre
ment ; les taux de salaires ou de gages payés à chacun d'eux, 
avec mention du cas, s’il y en a, où la rétribution ou les alloca
tions ont été augmentées, de l’époque où elles l’ont été et par 
quelle autorité ; et les crédits du tonds sur lesquels le payement 
en a été effectué ; aussi les noms de tous les commis et messagers 
surnuméraires qui ont été transférés d’un emploi temporaire à un 
emploi permanent dans les départements du service public entre 
le lei janvier et le 10 octobre 1878, et les taux de leurs salaires 
ou de leurs gages comme employés à titre temporaire et ensuite à 
titre permanent.

5 17 ] «

6 20

Pour Mardi, 1er Avril, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambreyine copie ou un extrait de toute clause 
ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité de com
merce, convention ou autre règlement international maintenant 
en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et une puis
sance étrangère, et une copie de tout traité de commerce que le 
gouvernement de Sa Majesté aurait conclu avec une puissance 
étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité à 
sa colonie du Canada.

1 18
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PRO CÈS-VERBAUX

DE*

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

t
>

*

Vendredi, 21 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (.Inkerman), Pelletier, 
Hamilton {Kingston),

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McGlelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Miller,
Montgomery,
Odell,
Pâquct,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Baillargeon,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chxnic,
Christie,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Bull—De Walter S. Lee et autres, actionnaires privés de la 

compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Par l’honorable M. Ryan—Da conseil du bureau de commerce de Montréal.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Du conseil municipal du comté à!Huntingdon, province de Québec ; demandan 

qu’une charte soit accordée à la compagnie du chemin de fer et du pont du Coteau i 
la ligne provinciale, pour lui permettre de construire sa ligne projetée et un pont su: 
le fleuve St. Laurent, au Coteau.

Do John Doull, président du bureau de commerce,—de Thomas A. Ritchie, présiden 
de la compagnie manufacturière dite “Starr,”—-de F. E. Kenny, président de h 
banque des Marchands,—de W. M. Harrington, président de la compagnie de banque 
d’Halifax,—de G. H. Starr, président de la banque du Peuple, et de James A. Alors 
président de la banque d’Union, et autres marchands et résidants de la cité d Hahfao 
province de la Nouvelle-Ecosse, et de G. Tate et autres, marchands, commerçants e 
autres, de la cité de Montréal; demandant qu’il soit passé un acte pour suspendre o 
abroger la loi de faillite actuelle, et lui substituer une loi pour prohiber les cession 
privilégiées.

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre copie de la 
mission ‘ A,” pour la construction du chemin de fer canadien du Pacifique depuis 1 
Rivière-aux-Anglais à la Rivière à l’Aigle, 118 milles; de la soumission “ 13,” depuis 1 
Rivière à l'Aigle]x\sc\xi'h Keeivatin,d'i milles; de la soumission “C,” delà Riviève-aux-Ai 

Ijlais à Keewatin, 185 milles ; reçues jusqu’à jeudi midi, le trentième jour de janvier 187!

Aussi, le contrat passé entre Tlios. Marks, John Ginty, P. Purcill et 11. Ryan, 
Sa Majesté la Reine Victoria, représentée par le ministre des 1 ravaux Publics du Ci 
nada, pour les excavations, les terrassements, la construction des ponts, le ballastag 
et la pose des rails, etc., entre la Riviere-aux-Anglais et la Riviere à l Aigle, étaij 
cent dix-huit milles de la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique (A.) No. 5,81

Et aussi, le contrat passé entre MM. Fraser, Manning ctCic. et Sa Majesté la Reii 
Victoria, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, pour excavatio 
les terrassements, la construction des ponts, le ballastage, la pose des rails, etc., d 
puis la Rivière à l’Aigle jusqu’à Keewatin, étant soixante-sept milles de la ligne d 
chemin de fer canadien du Pacifique (B.) No. 5,828.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

( Voir documents de la session No. )

soi

L’honorable Président a présenté à la Chambre une (copie des résolutions do 
législature de l’Etat du Maine, dans les Etats-Unis d'Amérique, concernant la navig 
tion des rivières St. Jean et St. François et la construction de ponts, sur ces dit 
rivières aux endroits où elles sont la limite entre les dits Etats-Unis d’Amérique et 
Puissance du Canada.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session, No. )

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques et du commerc 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’etfet de réduire le capital social de 
compagnie d’assurance de Québec, contre les accidents du feu, a fait rappoit qu 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d'en faire rapport avec diye
amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les îeceio



Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
dors lus par le greffier comme suit : , , „

Pao-e 2 lio-ne 6, après : “ vigueur ” insérez : “ ou de toute autre c.iosi.
Pa”e 2, ligne 8, après : “ polices ” insérez : “ ou autres engagements.”
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 

nise sur chacun d’eux, ils ont é'ù agréés séparément. ..
Sur motion de l’honorable M. Traded, secondé par 1 honorable M. Alexander, il

Ordonné, que.le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.
i été

L’honorable M. Miller, du comité spécial chargé de s’enquérir des meilleurs 
novens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et 
lélibérations du Sénat, et de faire rapport de temps à autre de ses vues a la Chambre, 
i présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit :
Chambre de comité,

21 mars, 1879.

Le comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour 
coTopte-rendu exact des débats et délibérations du oénat, 

à cette Chambre, a l’honneur de préobtenir et faire publier un 
et de faire rapport de temps a autre de 
sen ter son second rapport :

Votre comité a résolu de recommander à votre honorable Chambre la convenance 
de faire adresser à chacun des membres de la Chambre des Communes un exemplaire 
des numéros du journal le Free Press, qui contiendront le compte-rendu des séances 
du Sénat.

ses vues

Le tout respectueusement soumis.
B. Macpherson,

Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par 1 honorable M. Dichey, il a ete 
Ordonné, que ledit rapport soit adopté.

L’honorable K. Hamilton (Kinjstoii), du comité des chemins do foi-, des télégraphes 
et des hâvres, auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte j our étendre les pouvoirs 
P de la compagnie de télégraphe la “ Dominion ” et po r amender acte incorporant 
“ la dite compagnie, ” a fait rapport qu’il avait examin le dit lull en entier, et 1 avait 
chargé d’en d’en faire rapport à la Chambre, avec divers amendements qu il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont ete 
alors lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 12, après “ cinquante-doux
“ l’amendent.”

’ Page 2, lignes 4 et 21, retranchez :
“ Montréal et ”

“ et tous les actes qui 

“ la cité ” et insérez : “ chacune des cités de

” insérez:

Hans le titre du hill.

•• de nouveau.Après “ amender ” insérez :
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 

mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés séparément. . .. ...
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Cochrane, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu lq troisième fois mercredi prochain.

1
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L’honorable M. Eeesor, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que la quatre-vingt-deuxième et la quatre-vingt-troisième règle de cette Chambre 

soient suspendues on tant qu’elles ont rapport à la pétition d'Eliza Maria Campbell, 
épouse de Robert Campbell, de Whitby, province d'Ontario, demandant la permission 
de procéder in formâ pauperis dans le cas de sa pétition demandant de l’aide, et dans 
la poursuite ultérieure de sa cause devant le Parlement, et la suspension dans son cas, 
de toutes les règles qui s’opposent à un semblable mode de procédure, tel que recom
mandé dans le septième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Reesor a présenté alors une pétition à!Eliza Maria Campbell, 
demandant qu’il soit passé un bill semblable à celui passé par le Sénat en 1877, lui 
accordant la séparation d corps et de bien de son mari Robert Campbell, et qu’il lui 
soit permis de prendre le mesures nécessaires pour la passation du dit bill in forma

Ordonné, que la dite pétition soit déposée sur la table.
pauperis.

L’honorable M. Alexander, secondé par l’honorable M. Read, a proposé :
Qu il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs Botsford, 

Cornwall, De Boucher cille, Dickey, Girard, Haythorne, McClelan (Londonderry), Read, 
Ryan, et du proposant, pour examiner la question de l’immigration et de la colonisa
tion et étudier les meilleurs moyens à prendre pour attirer en Canada des hommes 
entreprenants et pourvus de capitaux qui, par leurs efforts, pourraient donner l’essor 
à nos industries manufacturières et en favoriser le développement.

A près débat,
Sur motion de l’honorable M. McLelan, secondé par l’honorable M. Dickey, il a 

Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit r emise à mercredi pro
été

chain.

L’ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé : “ Acte concernant I 
le recensement et les statistiques, ” tel qu’amendé par le comité général,

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston) secondé par l’honorable 
M. Dickson,

La Chambre s’est ajournée à mercredi prochain, le 26 mars courant.

150

* O

__
__

__
__

__
__



151

affaires de routine

Mercredi, 26 Mars, 1879,

l

Pétitions à lirePétitions à présenter.Y

8

Motions.Rapports de comités à présenter.
s

(H

it

iti

je AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 26 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Bureau :
"D17 Mars — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver

neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cotte Chambre copie de toute correspondance 
échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement du 
Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative
ment à la francisation des navires de construction canadienne 

mêmes impositions et conditions que celles auxquelles les 
navires de la Grande-Bretagne et à'Irlande sont admis à la fran
cisation, ou à telles autres conditions dont on serait convenu.

1879.

?

aux



1879. Par l’honorable M. Macpherson :
20 Mars — Qu il son présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre un état contenant les renseignements 
suivants, savoir : les noms et les dates do la nomination de tous les 
commis et messagers surnuméraires qui étaient employés dans les 
divers départements du service public, le 10 octobre dernier ; le 
mode de leur nomination, soit par ordre en Conseil, soit autre
ment ; les taux de salaires ou de gages payés à chacun d'eux, 
avec mention du cas, s’il y en a, où la rétribution ou les alloca
tions ont été augmentées, de l’époque où elles l’ont été et par 
quelle autorité ; et les crédits ou fonds sur lesquels le payement 
en a été effectué ; aussi les noms de tous les commis et messagers 
surnuméraires qui ont été transférés d’un emploi temporaire à un 
emploi permanent dans les départements du service public entre 
le 1er janvier et le 10 octobre 1878, et les taux de leurs salaires 
ou de leurs gages comme employés à titre temporaire et ensuite à 
titre permanent.

2

Pour Jeudi, 27 Mars 1879.

Par l'honorable M. Read :
Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

3 21

Pour Mardi, 1er Avril, 1879.

Par l’honorable M. Bureau :
Qu’une humble adresse soit’présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie ou un extrait do toute clause 
ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité de com
merce. convention ou autre règlement international maintenant 
en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et une puis-' 
sance étrangère, et une copie de tout traité de commerce que le 
gouvernement do Sa Majesté aurait conclu avec une puissance 
étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité à 
sa colonie du Canada.

4 18

IC



ORDRES DU JOUR.

Mercredi, 26 Mars, 1879.
189.7

1421 Mars — Troisième lecture (Bill No.;14)—Réduction du capital de la Cio. d’as- 
de Québec.—(Hon. M. Trudel.)surance

Troisième lecture (Bill No. 10)—Extension des pouvoirs de la Oie. du 
télégraphe de la Puissance.—(Hon. M. Vidal.')

Prise en considération du sixième rapport du comité conjoint des impres
sions—(Hon. M. Simpson.)

Deuxième lecture (Bill G)—Amendement des lois concernant les 
banques.—(Hon. M. Campbell.)

Prise en considération du Bill relatif au recensement et aux statistiques 
tel que rapporté par le comité de toute la Chambre.—(Hon. M. 
Campbell.)

22L U

c3 20

4 20 U

5 21

la motion de l’honorable M. Alexander :Reprise du débat ajourné sur
Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables 
messieurs Botsford, Cornwall, De Boucherville, Dickey, Girard. 
Ilaythorne, McClelan (Londonderry), Read, Ryan, et du proposant, 
pour examiner la question de l’immigration et de la colonisation 
et étudier les meilleurs moyens à prendre pour attirer en Canada 
des hommes entreprenants et pourvus de capitaux qui, par 
leurs efforts, pourraient donner l’essor à nos industries manu 
facturières et en favoriser le développement.—(Hon, M. 
M. McLelan (Londonderry.)

6 21 «
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PRO CÈS-VERB AUX

DIS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Z
?

Mercredi, 26 Mars, 1879.:
«

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D XJ NC AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
iaillargeon,
'lenson,
Better ose, 
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Chirac,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Terrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guivremont,
Hamilton (Kingston),

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Pdquet,

Pelletier-,
Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Pluma* :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Allan,—Du révérend Saltern Givens, président, Alexandre 

Hamilton, secrétaire, et autres “ pionniers de York.”

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue, savoir :
De l’honorable Thomas Savage, M.L.C., et autres, marchands et habitants du Cap 

Cove, dans le comté de Gaspi, province de Québec ; demandant la construction d’un 
havre de refuge au Cap Cove.

L’honorable Président a présenté à la Chambre des états dos baptêmes, mariages 
et sépultures dans les districts de St. François et Montmagny et dans le comté de 
Bonaccvtvre tous dans la province de Québec, pour l’année 1878.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir doeuments de la session No. 13.)

L’honorable Président a présenté à la Chambre un rapport de la compagnie 
Nationale de placement du Canada faisant connaître le fonds capital de la dite com
pagnie, le montant versé, les noms des actionnaires de la dite compagnie et le lieu de 
leur résidence, le nombre de parts possédées par chacun d’eux, et l’actif et le passif de 
la dite compagnie, en date du trente-unième jour de décembre 1878.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session No. 12.)
L’honorable M. Carrall a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 

premier jour de juillet un jour de fête publique sous le nom de “jour anniver- :faire du premier jour de juillet 
saire de la Confédération."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
“ expliquer et amender l’acte concernant l’affectation de certaines terres de la Puis- 
“ sance dans Manitoba.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Penny, a proposé:
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie i 
de toute correspondance échangée depuis le 28 février 1878, entre le gouvernement 
du Canada et des intéressés en Canada ou à l’étranger, et entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement impérial, relativement à la francisation des navires de 
construction canadienne aux mêmes impositions et conditions que celles auxquelles 
les navires de la Grande-Bretagne et d’Irlande sont admis à la francisation, ou à telles 
autres conditions dont on serait convenu.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil 
Privé.

L'honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, a proposé :
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre un 
état contenant les renseignements suivants, savoir : les noms et les dates de la nomi
nation de tous les commis et messagers surnuméraires qui étaient employés dans les 
divers départements du service public, le 10 octobre dernier; le mode de leur nomi-

4



nation soit par ordre en Conseil, soit autrement ; les taux de salaires ou de gages 
payés à c acun d'eux, avec mention du cas, s’il y en a, où la rétribution ou les alloca
tions ont té augmentées, de l’époque où elles l’ont été et par quelle autorité ; et es 
crédits ou tonds sur lesquels le payement en a été effectué ; aussi les noms de tous les 
commis et messagers surnuméraires qui ont été transférés d’un emploi temporaire a un 
emploi permanent dans les départements du service public entre le 1er janvier et le 10 
octobre 1878, et les taux de leurs salaires ou de leurs gages comme employes a titre
temporaire et ensuite à titre permanent. ... ,

La question de concours étant étant mise sur la dite motion, elle a ete résolue
dans l’affirmative, et il a été , . „

Ordonné, que la dite adresse soit présentée a Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil 
Privé.

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse a 
une adresse à Son Excellence le Gonverneur-Général, en date du 7 mars 1879, pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette'Chambre copie 
des contrats ou marchés passés entre le gouvernement et certains entrepreneurs pour 
le prolongement du chemin de fer du Canada Central, depuis le 1er janvier, 1878 j aussi 
copie des contrats passés pour la construction de l’embranchement de la Baie Géor
gienne depuis la même date, et aussi un état des sommes payées sur ces entreprises à 
venir au 15 février, 1879.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la Session No. )

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
i une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Genéral en date du 14 mars, 1819, poui 

prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la 
correspondance, des délibérations arrêtées en Conseil et des autres documents qui 
ont été échangés entre le gouvernement de Ylie du Prince-Edouard et le gouverne
ment fédéral sur la question de la sentence arbitrale prononcée par la Commission 

, des [Pêcheries, et sur l’emploi de la somme adjugée par cette Commission.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme sait :

( Voir documents de la Session No. )

L’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé :
Que le temps limité pour la réception des pétitions des bills privés soit prolongé 

à vendredi, le vingt-huit du courant, et pour la présentation des bills privés au Sénat 
à mercredi prochain, le second jour d’avril.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture, tel qu’amendé, du bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de réduire le capital social de la compagnie d’assurance de Québec, 
contre les accidents du feu,”

L’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Ferrier, a propose :
Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.
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L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture, tel qu’amendé, du bill intitulé : 
“ Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de la Puissance, et 
pour amender l’acte qui incorpore la dite compagnie,”

L’honorable M, Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le sixième rapport 
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du 
Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Macfarlane. secondé par l’honorable M. Kaulbach, 

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte coneer- 
:< nant les banques et le commerce de banque et les actes qui l’amendent,”

L’honorabl.‘ M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde lois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le bill intitulé : 
“ Acte concernant le recensement et les statistiques, tel qu’amendé dans le comité 
général, et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ailcins, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième lois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
motion de l’honorable M. Alexander :—Qu’il soit nommé un comité spécial composé 
des honorables messieurs Botsford, Cornwall, De Boucherville, Dickey, Girard, Hay- 
thorne, McClelan (Londonderry), Read, Ryan et du proposant, pour examiner la ques
tion de l’immigration et de la colonisation et étudier les meilleurs moyens à prendre 
pour attirer en Canada des hommes entreprenants et pourvus de capitaux qui, par 
leurs efforts, pourraient donner l’essor à nos industries manufacturières et en favoriser 
le développement.

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé : 

" Acte concernant la compagnie du pont International,’’ auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois Vendredi prochain.

Alors sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.



Par l’honorable M. Macpherson :
“ Qu’il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles 

des départements du service public, et qu’il demandera si le gou
vernement a mis à l’étude quelque projet en vue de réaliser 
d’importantes économies.
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AFFAIRES DE ROTJTTTSTE.

Jeudi, 27 Mars, 1879.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 27 Mars 1879..!

1

| Par l'honorable M. Read :
126 Mars — Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé- 

I râbles des années dernières, il est inopportun de continuer la
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Baie 
<7eorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

1879.*

|

ali
Pour Vendredi, 28 Mars, 1879.A
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1879. Par l’honorable M. Power :
3126 Mars — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer 
le bureau de cette Chambre un état contenant les renseignements 
suivants, savoir : les noms et les dates de la nomination de tous 
les commis et messagers surnuméraires employés aux divers 
départements du service public, le 10 mars courant ; le mode de 
leur nomination, soit par ordre en Conseil, soit autrement ; les 
taux de salaires ou de gages payés à chacun d’eux, avec mention 
du cas, s’il y en a, où la rétribution ou les allocations ont été 
augmentées, de l’époque où elles l’ont été et par quelle autorité ; 
et les crédits ou fonds sur lesquels le payement en a été effectué ; 
aussi les noms de tous les commis et messagers surnuméraires 
qui ont été transférés d’un emploi temporaire à un emploi per
manent dans les départements du service public entre le 10 
octobre 1878 et le 10 mars 1879, et les taux de leurs salaires ou 
de leurs gages comme employés à titre temporaire et ensuite à 
titre permanent.

sur

Par l’honorable M. Macpherton :
Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs 

Campbell, Scott, McLelan (Londonderry), Girard, Haythorne, 
Cornwall, Penny, Christie et du proposant pour s’enquérir de 
toutes matières relatives à l’exploration, au tracé et à la cons
truction du chemin de fer canadien du Pacifique, à l’ouest du 
lac Supérieur, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et 
dossiers, de prendre des témoignages sous serment et de faire 
rapport à cette Chambre de temps à autre.

4 26

Pour Lundi, 31 Mars, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Power :
Le gouvernement a-t-il l’intention de porter dans le budget supplémen

taire un crédit pour la continuation des subventions payées aux 
paquebots-postes qui font le service bi-mensuel entre Halifax et 
Queenstown, et au steamer qui voyage entre Halifax et St. Pierre 
viâ Sydney, Cap-Breton t

6 26

Pour Mardi, 1er Avril, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvermur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie ou un extrait de toute clause 
ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité de com
merce, convention ou autre règlement international maintenant 
en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et une puis
sance étrangère, et une copie de tout traité de commerce que le 
gouvernement de Sa Majesté aurait conclu avec une puissance 
étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité à 
sa colonie du Canada.

186
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ORDRES Dü JOUR.

Jeudi, 27 Mars, 1870.
1879.

1 26 Mars — Troisième lecture (Bill G) relatif au recensement et aux statistiques. 
—(Hon. M. Campbell.)

26 “ Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Alexander :
Qu'il soit nommé un comité spécial composé des honorables 
messieurs Botsford, Cornwall, De Boucherville, Dickey, Girard, 
Haythorne, McClelan (Londonderry), Read, Ryan, et du proposant, 
pour examiner la question de l’immigration et de la colonisation 
et étudier les meilleurs moyens à prendre peur attirer en Canada 
des hommes entreprenants et pourvus de capitaux qui, par 
leurs efforts, pourraient donner l’essor à nos industries manu
facturières et en favoriser le développement. (Hon. M. 
Read.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 27 Mars, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Hamilton (Kingston), Paquet, 
Pelletier, 
Penny, 
Power, 
Pozer, 
Price,
Read, 
Reesor, 
Ryan,
Scott, 
Seymour, 
Simpson, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark.

Chinic,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Seller ose, 
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chupais,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Armand,—Du révérend Féréol Dorval et autres, du village de 

L'Assomption, province de Québec.

Par l’honorable M. Bellerose,—De P. E. Dostaler et autres, de la province de 
Québec, actionnaires de la compagnie d’assurance à risques isolées des Cultivateurs du 
Canada.

Par l’honorable M. Ryan,—De Robert Esdaile, président, et William Patterson, 
secrétaire, du comité de régie de l’association de la halle au blé de Montréal.

La dite pétition de Robert Esdaile, président, et William J. Patterson, secrétaire, 
du comité de régie de l’association de la halle au blé de Montréal, demandant que la 
permission de construire un pont sur le fleu'-e St. Laurent, ne soit pas rendue à la 
compagnie du chemin de ter et de pont du Coteau à la ligne provinciale, a été lue par ) 
le greffier avec la permission de la Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De Walter S. Lee et autres, actionnaires privés de la compagnie du chemin de 

fer du Nord du Canada; demandant que l’acte 40 Viet., chap 57, intitulé : “ Acte 
“ concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada'' soit amendé de 
manière à permettre aux actionnaires privés de la compagnie d’élire parmi leur 
nombre trois directeurs qui devront former le bureau de la dite compagnie de chemin 
de fer au lieu d’un seul tel que prévu par la section douze du dit acte.

L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition D'Eliza Maria Campbell, 
de Whitby, province d'Ontario, demandant qu’il soit passé un bill semblable à celui 
passé par le Sénat en 1877, lui accordant la séparation de corps et de biens de 
mari Robert Campbell,

Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, que la dite pétition soit lue demain.

son

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques et du commerce, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau l’acte incorpo
rant la compagnie de prêt et d’agence de Londres et du Canada,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
avec des amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 33, après “ vivant ” insérez : “ et s’il a le pouvoir de la faire.”
Page 2, ligne 48, après “ toutefois ” insérez : “ Si la Cour trouve que les direc- 

“ teurs avaient raisonnable cause de doute.”
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 

mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l’honorable M. Benson, secondé par l’honorable M. Campbell, il a 'sété
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte concernant le recense
ment et les statistiques” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la
motion de l’honorable M. Alexander : .

Résolu, qu’il soit nommé un comité spécial compose des honorables messieurs 
Botsford, Cornwall, DeBoucherville, Dickey, Girard, Jlaythorne, McClelan (Londonderry), 
Read, Ryan, et du proposant, pour examiner la question de l’immigration et de la 
colonisation et étudier les meilleurs moyens à prendre peur attirer en Canada des 
hommes entreprenants et pourvus de capitaux qui, par leurs eftorts, pourraient 
donner l’essor à nos industries manufacturières et en favoriser le développement.

Après un nouveau débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

« Acte pour amender l’acte quarante-et-un Victoria, chapitre vingt-neuf, intitule : 
“ Acte pour faire revivre et amender Vacte qui incorpore la compagnie du chemin de 
fer jonction de Montréal et Champlain," auquel elle demande le concouis de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Hamilton 

(Kingston), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
<< Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Welland à convertir ses 
bons-débentures six pour cent en actions-débentures cinq pour cent, et pour d autres 
fins,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Benson, secondé par l’honorable M. Seymour, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ferrier,. 
La Chambre s’est ajournée.

été
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Vendredi, 28 Mars, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 28 Mars, 1879.

Par l’honorable M. Macpherson :
1 26 Mars — Qu’il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles 

des départements du service public, et qu’il demandera si le gou
vernement a mis à l’étude quelque projet en vue de réaliser 
d’importantes économies.

Par l’honorable M. Power :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre un état contenant les renseignements 
suivants, savoir : les noms et les dates de la nomination de tous 
les commis et messagers surnuméraires employés aux divers 
départements du service public, le 10 mars courant ; le mode de 
leur nomination, soit par ordre en Conseil, soit autrement ; les 
taux de salaires ou de gages payés à chacun d’eux, avec mention 
du cas, s’il y en a, où la rétribution ou les allocations ont été 
augmentées, de l’époque où elles l’ont été et par quelle autorité; 
et les crédits ou fonds sur lesquels le payement en a été effectué ; 
aussi les noms de tous les commis et messagers surnuméraires 
qui ont été transférés d’un emjjloi temporaire à un emploi per
manent dans les départements du service public entre le 10 
octobre 1878 et le 10 mars 1879, et les taux de leurs salaires ou 
de leurs gages comme employés à titre temporaire et ensuite à 
titre permanent.

1879.

2 26

î
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Par l’honorable M. Macpherson:
3 26 Mars — Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs 

Campbell, Scott, McLelan (Londonderry), Girard, Haythorne, 
Cornwall, Penny, Christie et du proposant pour s’enquérir de 
toutes matières relatives à l’exploration, au tracé et à la cons
truction du chemin de fer canadien du Pacifique, à l’ouest du 
lac Supérieur, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et 
dossiers, de prendre des témoignages sous serment et de faire 
rapport à cette Chambre de temps à autre.

1879.

Pour Lundi, 31 Mars, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Power :
ho gouvernement a-t-il l’intention de poi ter dans le budget supplémen

taire un crédit pour la continuation des subventions payées aux 
paquebots-postes qui font le service bi-mensuel entre Halifax et 
Queenstown, et au steamer qui voyage entre Halifax et St. Pierre 
viâ Sydney, Cap-Breton f

Par l’honorable M. Girard:
Qu’une humble adresse soit présentée à son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de tous ordres en Conseil, rapports, 
recommandations,correspondances et renseignements sur le sujet 
du pénitencier de Manitoba.

4 26

5 27
i
I

Pour Mardi, 1er Avril, 1879.

Pur l’honorable M. Bureau :
} dune humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie ou un extrait de toute clause 
ou article relatif au Canada} contenu dans tout traité de com
merce. convention ou autre règlement international maintenant 
en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et une puis
sance étrangère, et une copie de tout traité de commerce que le 
gouvernement de Sa Majesté aurait conclu avec une puissance 
étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité à 
sa colonie du Canada.

6 18
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iti Pour Jeudi, 3 Avril, 1879..«I
ii*
ii Par l'honorable M. Read :

Quo cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé
rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.
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Vendredi, 28 Mars, 1879.1879.
Mars — Deuxième lecture fBill H) pour déclarer fête légale le jour 

«aire de la Confédération.—(Hun. M. Garrall.)

Deuxième lecture (Bill I) pour amender l’acte concernant l’affectation 
des terres dans le Manitoba.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 11) pour augmenter le capital de la compagnie 
du pont International.—(Hon. M. Macpherson.)

Lecture de la pétition à'Eliza Maria Campbell demandant qu'il soit ' 
passé un hill semblable à relui adopté par le Sénat en 1877 pour ’ 
pourvoir à sa séparation de corps et de biens d’avec son mari, 
Robert Campbell.—(Hon. M. Reesor.)

Deuxieme lecture (Bill 20) pour amender l’acte de la compagnie du 
chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain —(Hon. M, 
Ferrier.')

an ni ver-
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ORDRES DU JOUR.
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PROCËS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 28 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT TJ UNO A N WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

OJell,Guévremont,
Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Haviland,
Haythorne,
Mope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Chapais,
Chinic,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
F'erguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,

Aikins, 
Alexander, 

i Allan,
Archibald, 
[Armand, 
Baillargeon, 
Benson, 
Bellerose, 
Botsford, 
Boucherville, de, 

: Bourinot, 
Brouse,

8 Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,

! Chaffers,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reescr,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,

i
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Allan,—Du bureau de commerce de Toronto, etde l’association 

de la halle au blé de Toronto.

Par l’honorable M. Ryan,—De la compagnie de navigation du Richelieu et 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Kaulbach,—De George Jacques at autres, de GhebogueCentral. 
Arcadie, Petite-Rivière et autres localités situées sur ou près de la rivière Chebogue, 
dans le comté de Yarmouth, province de la Nouvelle-Ecosse ; et de Mathew O'Connor, 
président, et autres, directeurs de la banque d’épargnes de Toronto.

Par l’honorable M. Trudel,—De la société de construction du district d’Iberville, 
et de la compagnie de fabrication de sucre de betteraves de la province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
Du conseil du bureau de commerce de Montréal ; demandant que l’autorisation 

de construire un pont sur le fleuve St. Laurent ne soit pas rendue à la compagnie de 
chemin de fer et de pont du Coteau à la ligne provinciale.

Du Révérend Saltern Givens, président, Alexandre Hamilton, secrétaire, et autres, 
pionniers de York ; demandant qu’une assistance suffisante soit accordée aux vétérans 
de la guerre de 1812, et particulièrement à ceux d’entre eux qui se trouvent dans une 
indigence absolue.

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
28 mars 1879.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 
huitième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 
de chacune d’elles :

De E. T. Brooks et autres, intéressés dans l’amélioration des communications par 
voies ferrées entre les bords de la mer et l’intérieur du Canada, demandant à être 
incorporés sous le nom de “ compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du 
Nord-Ouest.” .

De Walter S. Lee et autres, actionnaires individuels de la compagnie du chemin 
de fer du Nord du Canada, demandant que l’acte 40 Vie., ch. 57, intitulé : “ Acte 
concernant le chemin de fer du Nord du Canada,” soit amendé de manière à per
mettre aux actionnaires individuels de la compagnie d’élire parmi eux trois directeurs 
du bureau de direction de la dite compagnie, au lieu d’un seul, tel que réglé par la 
12e section du dit acte.

Le tout respectueusement soumis.

son

G. W. Allan,
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.
L’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, a proposé :
Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs Campbell, 

Scott, McLelan (Londonderry), Girard, Haythorne, Cornwall, Penny, Christie et du pro 
posant, pour s’enquérir de toutes matières relatives a l’exploration, au tracé et a hi 
construction du chemin de fer canadien et du télégraphe du Pacifique, à l ouest du 
lac Supérieur, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, de prendre 
des témoignages sous serment et de faire rapport à cette Chambre de temps à autre,

%
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la dite motion, elle a été résolue dansétant mise surLa question de concours 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Kingston à Pembroke,” auquel elle demande le concours de ce-te Cham .

ïïï: ïsjïïïïs*. (jo**»; „=„•
F‘TnOnhmi, que le dit bill «oit in la seconde fois lundi prochain.

l’honorable M.

T ’ordre du iour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé . Acte poui taiio 
du premier joui de juillet un jour de fête publique sous le nom de “jour anniversaire
d"1aurCZ“fdfn;o,,orabl. M. MacdonaM, secondé par l’honorable M. MM,

il a été le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.Ordonné, que
L’ordre du iour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

expliquer et amender l’acte concernant l’affectation de certaines terres de la Pu.ssance

dan8L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé .
‘Ktrï^motion, Ce a été **, dans

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en consequence. , .
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité general lundi prochain.;•

la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concor-L’ordre du jour étant lu pour 
nant la compagnie du pont International, 

L’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Hamilton (Kingston), a

l’affirmative, et
S—• for, télégraphes et

11

ai

i havres.
L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition à’Eliza Maria Campbell, de 

Whitby, dans la province d'Ontario, demandant qu’il soit passe un bill semblable a 
celui adopté par le Sénat en 1877, pour pourvoir à sa separation de corps et de biens
d’avec son mari, Robert Campbell, . ...

L’honorable M. Reesor a présenté à la Chambre certains papiers étant 
demande de divorce et un procès-verbal de la signification du dit a\is.

Les dits papiers ont été alors lus par le greffier comme suit :

:re

iii
6»

un avis doKîf 1
art
rli

AVIS DE DEMANDE AU PARLEMENT.

Je, Eliza Maria Campbell, de la ville de Whitby, comté d’Ontario et province 
d'Ontario, épouse de Robert Campbell, du même lieu, marchand, donne par le present 
avis que je m’adresserai au Parlement du Canada, à sa prochaine session, pour obtenu 
d’avec mon dit mari un bill de divorce a mensa et thoro, conforme au bill passe en 
ma faveur par le Sénat en 1877, pour cause d’abandon, de cruauté et autres motifs 

» énoncés audit bill. M.

jtd

iti1
:8jfl Whitby, 8 juillet I878,
itfll
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Je, JamesKeith Gordon, de la ville de Whit by, dans le comté d'Ontario, province 
(\ Ontario, écuier, déclare solennellement que, le quatorzième jour de juillet en l’an de 
Notre Soigneur mil huit cent soixante et dix-huit, j’ai signifié personnellement une 
copie conforme par écrit do l’avis ei-annexé ayant pour titre “ Demande au Parle
ment ” et signé “ Eliza Maria Campbell ” à Robert Campbell, de la dite ville de Whitby, 
marchand, époux de la dite Eliza Maria Campbell, en délivrant et remettant au dit 
Robert Campbell, en la dite ville de W’hitby, la dite copie de l’avis ci-annexé. Je fais 
cette déclaration solennelle, que je crois vraie en toute conscience, en vertu de l’acte 
passé en la 37e année du règne Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour la suppression des 
serments volontaires et extrajudiciaires.”

J. K. Gordon.
Déclaré devant moi, en la ville de 

Whitby, comté d’Ontario, ce 14e 
jour de mars A.D. 1879.

D. T. Barclay,
Commissaire, etc., dans et pour le comté d'Ontario.

Après débats,
L’honorable M. Reesor a proposé, secondé par l’honorable M. Flint :
Que l’ordre du jour pour la lecture do la dite pétition de Maria Eliza Campbell, 

demandant qu’il soit passé un bill semblable à celui adopté par le Sénat en 1877, pour 
pourvoir à sa séparation de corps et de biens d’avec son mari, Robert Campbell, soit 
radié et qu’il soit remis à lundi prochain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

L’ordre du jour étant lu pour la deuxième lecture du bill intitulé : ° Acte pour 
amender l’acte 41 Fie., chap. 29, intitulé : “ Acte pour faire revivre et amender l’acte 
qui incorpore la compagnie du chemin de fer de Jonction do Montréal et Champlain,”

L’honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l’honorable M. Bourinot :
Que le dit bill soit maintenant lu la deuxième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
Le dit bill a été lu la deuxième fois.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer la compagnie d’imprimerie do la Gazette," auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Verrier, secondé par l’honorable M. Bourinot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.

ü,
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AFFAIRES DE HOUT! ISTPL

Lundi, 31 Mars, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 31 Mars, 1879.
ti

Interpellation par l’honorable M. Power :
1 26 Mars — Le gouvernement a-t-il l’intention de porter dans le budget supplémen

taire un crédit pour la continuation des subventions payées aux 
paquebots-postes qui font le service bi-mensuel entre Halifax et 
Queenstown, et au steamer qui voyage entre Halifax et St. Pierre 
viâ Sydney, Cap-Breton ?

1879.

Par l’honorable M. Girard:
Qu’une humble adresse soit présentée à son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Exeellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de tous ordres en Conseil, rapports, 
recommandations,correspondances et renseignements sur le sujet 
du pénitencier de Manitoba.

2 26 «

Par l’honorable M. Macphenon :
Qu’il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles 

des départements du service public, et qu’il demandera si le gou
vernement a mis à l’étude quelque projet en vue de réaliser 
d’importantes économies,

3 26 u
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18*79. Par l'honorable M. Power :
28 Mars — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre un état contenant les renseignements 
suivants, savoir : les noms et les dates de la nomination de tous 
les commis et messagers surnuméraires employés aux divers 
départements du service public, le 10 mars courant ; le mode de 
leur nomination, soit par ordre en Conseil, soit autrement ; les 
taux de salaires ou do gages payés à chacun d’eux, avec mention 
du cas, s’il y en a, où la rétribution ou les allocations ont été 
augmentées, de l’époque où elles l’ont été et par quelle autorité ; 
et les crédits ou fonds sur lesquels le payement en a été effectué ; 
aussi les noms de tous les commis et messagers surnuméraires 
qui ont été transférés d’un emploi temporaire à un emploi per
manent dans les départements du service publie entre le 10 
octobre 1878 et le 10 mars 1879, et les taux de leurs salaires ou 
de leurs gages comme employés à titre temporaire et ensuite à 
titre permanent.

4

Par l’honorable M. Reesor :
Qu’il soit donné ordre au greffier de déposer sur la table de cette 

Chambre l’ampliation du jugement rendu en Cour de Chancellerie 
dans la cause de Maria Eliza Campbell, demanderesse versus 
Robert Campbell, défendeur, laquelle pièce est actuellement en la 
garde du greffier de cette Chambre.

Par l’honorable M. Reesor :
Qu’il soit rendu un ordre par le Sénat pour sommer de comparaître 

à la vue de cette Chambre James Keith Gordon,, de la ville do 
Whitby, aux fins d’être interrogé dans l’affaire de Eliza Maria 
Campbell, demandant une séparation judiciaire d’avec son mari, 
Robert Campbell.

5 28

6 28

Pour Mardi, 1er Avril, 1879.
Par l’honorable M. Bureau :

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie ou un extrait de toute clause 
ou article relatif au Canada} contenu dans tout traité de com
merce, convention ou autre règlement international maintenant 
en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et une puis
sance étrangère, et une copie de tout traité de commerce que le 
gouvernement do Sa Majesté aurait conclu avec une puissance 
étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité à 
sa colonie du Canada.

7 18

Pour Jeudi, 3 Avril, 1879.
Par l'honorable M. Read :

Que cette Chambre est d'opinion qu’en présence dos déficits considé
rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit asso? relevé pour couvrir 
la dépense publique.

8 27



ORDRES DU JOUR.

Lundi, 31 Mars, 1879.

— Comité de toute la Chambre sur le Bill G-, pour
commerce de banque.— (Hon, M. Campbell.')

1879. 
1 26 Mars amender les lois sur le

“ Deuxième lecture (Bill 12) pour opérer la conversion des bons du 
chemin de fer de Welland.—(Hon. M. Benson.)

« Deuxième lecture (Bill 24)—Amendement à l’acte de la compagnie 
du chemin de fer de Kingston et Pembroke.—(Hon. M. Hamilton 
{Kingston.)

Comité de toute la Chambre sur Bill I, pour amender l’acte concernant 
l’affectation des terres dans le Manitoba.—(Hon. M. Campbell.)

« Lecture de la pétition d’Eliza Maria Campbell demandant qu’il soit 
passé un bill semblable à celui adopté par le Sénat en 1877 pout 
pourvoir à sa séparation de corps et de biens d’avec son mari, 
Robert Campbell—(Hon. M. Reesor.)

« Deuxième lecture (Bill 23)—Incorporation de la compagnie d’impri
merie de la Gazette.—(Hon. M. Ferrier.)

2 27

3 23

4 28

5 28i
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PROCÈS-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 31 Mars, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Bellerose,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Chinic,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),

Hamilton (Inkermari),Pelletier, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Skead,
Simpson,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Kaulbach,—D'Henry M. Jackson, président du comité des 

directeurs de Londres de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ; de 
la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, et de W. H. Smith et autres por
teurs de bons de la dite compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
Du révérend Féréol Dorval et autres, du village de L’Assomption, province de 

Québec ; demandant que le gouvernement fasse draguer et approfondir la rivière 
L’Assomption à certains endroits.

De P. E. Dostaler et autres, de la province de Québec, actionnaires de la compa
gnie d’assurance à risques isolés des cultivateurs du Canada ; demandant que la péti- 
ion pour l’amendement de la charte de la dite compagnie ne soit pas accordée.

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages 
et sépultures dans le district d’Arthabaska

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session Ho. 13.)

L’honorable M. Macfarlane, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes des impressions du Parlement, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

pendant l’année 1878.

Chambre de comité,
28 mars, 1879.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l’honneur de soumettre ce 
qui suit comme son septième rapport.

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir :—

Contrat conclut entre Frazer, Manning et Cie., et Sa Majesté la Peine Victoria, 
représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, pour l’exécution des trar 

d'excavation, etc., etc., entre la rivière à VAigle et Kéwatin, 67 milles, sur la 
ligne du chemin de fer canadien du Pacifique (B).

Contrat conclut entre Thomas Marks, John Ginty, P. Purcell et H. Ryan, et Sa 
Majesté la Reine Victoria, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, 
pour l’exécution des travaux d’excavation, etc., entre la rivière aux Anglais et la 
rivière à l’Aigle, 118 milles, sur la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique (A).

Cédules des soumissions pour la construction du chemin de fer canadien du Paci
fique, savoir : Cédule A, de lu rivière uax Anglais à la rivière à VAigle, 118 milles; 
cédule B. de la rivière à VAigle à Kéwatin, 67 milles, et cédule C, de la rivière aux 
Anglais à Kéwatin, 185 milles.

Réponse à adresse (Sénat),—Ordre en Conseil et correspondance échangée entre 
le gouvernement du Canada, le gouvernement impérial de Sa Majesté et le gouverne
ment des Etats-Unis, au sujet de l’importation, dans la Grande-Bretagne, de bétail 
venant d’Amérique; aussi, rapport de tout officier chargé par le gouvernement cana
dien d’étudier la maladie connue sous le nom de pleuro-pneumonie, etc.

Réponse à adresse,—Correspondance échangée avec le ministère des colonies ou 
avec le gouvernement des Etats-Unis, subséquemment à un rapport déposé le 15 avril 
1876, touchant l’action prise par le gouvernement en refusant aux canadiens la 
liberté de navigation dans les canaux des Etats-Unis et sur la rivière Hudson, confor- I 
mément au traité de Washington. (Dans les documents de la session seulement.)
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Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impn-

Réponse à ordre,—Soumissions reçues au sujet de la construction du brise-lames de 
Souris, lie du Prince-Edouard, et toute correspondance, etc.

Réponse à ordre,—Etat indiquant le nombre d’ingénieurs et d’employes qui ont 
fait, en août et septembre derniers, une exploration dans le bassin de Montmagny, ot 
dans le fleuve St Laurent, vis-à-vis de St. Thomas, de VIslet et de St.-Jean-P «rt-Joli, 

du creusement du bassin de Montmagny ; le nombre de jours qu a duree cette 
exploration ; le coût total de la dite exploration.

Réponse à ordre,—Correspondance échangée entre l’inspecteur des poids et 
mesures pour les comtés unis de Drummond et Arthabaska, et le gouvernement.

Réponse à ordre,—Correspondance relative à la suspension d office de J. J. 
Spettigue, inspecteur des poids et mesures pour la cité de London et la division-est de 
Middlesex, et correspondance, s’il en est, concernant sa réinstallation.

Réponse à ordre,—Etat indiquant les recettes mensuelles de la partie de 1 interco
lonial qui se prolonge depuis la Rivière-du- Loup jusqu’à Halifax, pendant les deux 
années expirant le 31 décembre 1878, avec un état des dépenses réelles de roulement.

Réponse à ordre,—Copie des lettres d’instruction relatives au transfert des lisses 
d’acier de Nanaimo et Esquimalt à la rivière Frazer, O. B., et le coût de ce transfert.

Réponse à adresse (Sénat),—Copie des soumissions pour le transfert des lisses 
d’acier de l’îlo Vancouver et la rivière Frazer, avec les noms des personnes auxquelles
I p PATifvflf q pfû qppcvn P pfp

Réponse à ordre,—Etat indiquant en détail la quantité de tabac canadien saisie 
par les officiers du Revenu de l’Intérieur de Montréal, pendant les années 1874, 1875, 
1876, 1877 et 1878. . \ ,

Réponse à ordre,—Montant des droits payés, en février dernier, sur le the, le sucre, 
les vins, les cotons et les spiritueux respectivement.

Réponse à ordre,—Etat donnant les noms de toutes personnes 
employées d’une manière permanente ou temporaire sur le canal Lachine.

Réponse à ordre,—Etat indiquant toutes les soumissions reçues pour la 
tion du brise-lames à la Baie Jordan, dans le comté de Shelburne, etc.

Réponse à adresse (Sénat),—Rapport fait par le député-adjudant-général, dans la 
Colombie-Britannique, se plaignant du préfet du pénitencier de cette province.

Réponse à ordre,—Plans d’ingénieurs, etc., pour l’amélioration du havre de 
Cascumpec.

Réponse à adresse,—Correspondance, etc., en 1878, concernant l’amélioration de 
la navigation dans la rivière Yamaska.

Réponse à ordre,—Etat indiquant le nombre de personnes employées sur le canal 
de Beauharnois, leur salaire, etc , le nombre d’employés destitués ou pensionnés depuis 
le 5 novembre 1873, et les noms de ceux qui ont été nommés depuis cette date.

Réponse à ordre,—Etat de tous les baux de pouvoirs d’eau sur le canal de Corn
wall, indiquant si aucun de ces baux avait pris fin avant le 17 septembre dernier, ete. ; 
ou a été renouvel lé depuis cette date.

Mémoire confidentiel, daté d'Ottawa, 11 décembre, 1878, de W. F. Whitcher 
à l’honorable J. C. Pope, ministre de la Marine et des Pêcheries, au suiet du compte 
présenté par W. R. Clark, écr., do Boston, E.-U, pour services rendus au gouverne
ment canadien au sujet de la Commission des Pêcheries.

Réponse à adresse,—Ordre en Conseil au sujet du paiement d’une somme de $10,- 
000 à W. R. Clark, pour de prétendus services rendu au gouvernement canadien, en 
rapport avec la Commission des Pêcheries siégeant à Halifax.

Réponse à ordre,—Copie du contrat de louage des rivières de la seigneurie du Bic, 
dans le comté de Rimouski, passé en faveur de W. Z). Campbell, écr., notaire de Qué
bec, etc.

en vue

actuellement

construc-

$

]«

il
11
y

+3 æ -P
 

ti 
O fl

O fl o
s i*o
O g o
gs-5
> ri
3 

ci gs
Q 

<D —
h

Pit
-S > g 
a y ° 
® * 

® œ
•® S ■£,
SP - o
lH~Cfl 

O
D

. 
<D

S-g
-3 

® 
® ao!®

g à .2
05 S S

CO
P-fl > fl 

O fl g
2 

© 
33 

U 
—

a«.s
il»

î|Sm ?

g 1
1

11
§-

| 
fl W

  ̂o
Sf

g P
jf

q
d
 £ 

cç
, a»

isr
frl

;
’’'t

u! o 
g-
 %

D
 § 

2
P 

-



Réponse à adresse, Ordre en Conseil et correspondance échangée entre le gou
vernement federal et celui de la province de Québec, au sujet deîertains droitsde
n ièrea’élections ,, êtf P“da«t *« d"'

lf?i,l,‘“!e ,d« |,Etot d= »«■'", l’un des Etats-Unis 
a Amérique, au sujet de. la navigation et de la construction de ponts sur les rivières
maiTmtvi F,ranç<nsl au P°>nt où les dites rivières forment la frontière entre les 
Etats-Unis d Amérique et la Puissance du Canada. (Sénat.)
lité limrtée!) "nat®)^ COmpagnie canadiermc de placement national (responsabi-

No fétif 9v a C'rfr!’"7,Etat, donnant les noms des officiers, etc., formant la compagnie 
N /.;,l:1]jatailloade la mil,10e active, dans le district militaire No. 5, etc. 
et .JPT a adre.sse>~ Correspondance, etc., entre le gouvernement de la Puissance 
•t celui de la province de Québec, etc, au sujet de l’école de marine de Québec

^ anCe’ etc-’ clui a conduit à 1:1 mise à la retraite de
<la fievenu de nn,éri”r i”" >• d“ «■> L°*** -1«

lord ^IJufTerin ^r^se,—Correspondance qu’a pu être échangée entre Son Excellence 
iwLf) i m 6t membres de la derniere administration, au sujet du renvoi 

%’?,nLfCJSn7neH «mmn8 andes emPlois Public8 en octobre et novembre 1873, etc.
adresse (Sénat), Contrats ou marchés entre le gouvernement ou toutes 

dp2lPT“-08 concernant le prolongement du chemin d fer du Canada Central,
chement de ln aU®,8'’ P-°Urla construction du hemin de fer d’embranchement de la Raie Géorgienne depuis cette date, etc.
de nüifF°nSe a or<fre,—Etat indiquant le montant dépensé pour l’exploration du havre 
de Coüingwood, ou autres travaux se rapportant à ce havre,pendant la saison de 1878,etc. 

hfonse a ordre,~ Etat des importations et exportations des provinces, leur valeur
décembre mRTtSnd ai”'9S 68 ?aux déposition, pendant les six mois expirant le 31 
decemlne 1878, et aussi pour les mois de janvier et février 1879 ^

Ia “e p‘7“po"droito de d~ d'"=d” P»--

ï
l

I

!'

, RéVon?e « ordre,— Liste des lettres-patentes émises dans les différentes paroisses 
tXZri diU Ma.nltoha’ P°u;- des terres situées dans la zone réservée aux colons, 
avec la date de leur emission et les noms des personnes en faveur desquelles elles ont

à —EaPPOTt concernant la ligne du chemin de fer canadien du
Pacifique depuis Esquimau jusqu a Nanaimo, pour le tracé de laquelle une étude a été 
laite en lo75, etc.

Le tout respectueusement soumis. Si
J. Simpson,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

il a été1' m0ti°n d® rhonorable M- Macfarlane, secondé par l’honorable M. Kaulbach,

considération par la Chambre, mercrediOrdonné, que le dit rapport soit pris en
prochain.

L’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. DeBoucherville, a proposé- 
pour prier Son Ih e adle8Sq SOit 1pliés™téef à Son Excellence le Gouverneur-Général,
tous ordres en Conseil, rapports, recommandatiLs.To^espondancere^ i-e^dgnements 
sur le sujet du penitencier du Manitoba.
v m La d.uestion,do conc°m's étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a ete

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Ueneral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

1
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L’honorable M. Macpherson ayant appelé l’attention de la Chambre sur 
l’augmentation des dépenses annuelles des départements du service public, et demandé 
si le gouvernement a mis à L’étude quelque projet pour réaliser d’importantes 
économies ;

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que la continuation du dit débat soit remis à demain.

ün message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
»ill intitulé : “ Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de la 
“ Puissance, et pour amender l’acte qui incorpore la dite compagnie.”

Et aussi, le bill intitulé: “Acte à l’effet de réduire le capital social de la compa- 
“ gnie d’assurance de Québec contre les accidents du feu,” et informer cette Chambre 
que les Communes ont acquiescés aux amendements faits par le Sénat à ces bills sans 
amendement.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée.

AFFAIRES DE ROTJTTKTK

Mardi, 1er Avril, 1879.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

AVIS DE MOTIONS.
Pour Mardi, 1er Avril, 1879.

1879.
18 Mars — Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie ou un extrait de toute clause 
ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité de com
merce, convention ou autre règlement international maintenant 
en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté et une puis- 

. sance étrangère, et une copie de tout traité de commerce que le
gouvernement de Sa Majesté aurait conclu avec une puissance 
étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité à 
sa colonie du Canada.

Par l’honorable M. Bureau :
1

11!

t
'
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1879. Par l'honorable M. Power :
2 31 Mars — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

General, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer 
le bureau de cette Chambre un état contenant les renseignements |: 
suivants, savoir : les noms et les dates de la nomination de tous l 
les commis et messagers surnuméraires employés aux divers l 
departements du service public, le 10 mars courant ; le mode de 
leur nomination, soit par ordre en Conseil, soit autrement ; les l 
taux de salaires ou de gages payés à chacun d’eux, avec mention 
du cas, s’il y en a, où la rétribution ou les allocations ont été . | 

gmentées, de 1 époque où elles l’ont été et par quelle autorité; 
et les crédits ou fonds sur lesquels le payement en a été effectué ; 
aussi les noms de tous les commis et messagers surnuméraires 
qui ont été transférés d’un emploi temporaire à un emploi per
manent dans les départements du service public entre le 10 
octobie 1878 et le 10 mars 1879, et les taux de leurs salaires ou 
de leurs gages comme employés à titre temporaire et ensuite à 
titre permanent.

sur

au

Par l’honorable M. Reesor :
Qu’il soit donné, ordre au greffier de déposer sur la table de cette 

Chambre l’ampliation du jugement rendu en Cour de Chancellerie 
clans la cause de Maria Eliza Campbell, demanderesse versus 
Robert Campbell, défendeur, laquelle pièce est actuellement en la 
garde du greffier de cette Chambre.

Par l’honorable M. Reesor :
Qu il soit rendu un ordre par le Sénat pour sommer de comparaître 

à la barre de cette Chambre James Keith Gordon, de la ville de 
Whitby, aux fins d’être interrogé dans l’affaire de Eliza Maria , 
Campbell, demandant une séparation judiciaire d’avec son mari, I 
Robert Campbell.

331 U

15

4 31 1
I

Pour Mercredi, 2 Avril, 1879. Il

Par l’honorable M. Kaulbach :
5 31 Qu il soit donné ordre au greffier de cette Chambre de déposer sur la 

table 1 ampliation, actuellement en sa garde, du jugement rendu 
et enregistré le 27 octobre 1875 par la Cour du Banc de la Peine, 
séante en le comté d’York, province d’Ontario, dans la 
Robert Campbell vs. George Gordon.

de Icause

Pour Jeudi, 3 Avril, 1879.

Par l'honorable M. Read :
Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé- j 

râbles de ; années dernières, il est inopportun de continuer la . 
construction du chemin de fer d’embranchement dit de la Bde 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de er | 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

6 27

I
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Pour Lundi, 7 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Ryan :

7 31 Mars — Le gouvernement a-t-il pris ou se propose-t-il de prendre en considé
ration la question d’encourager par une subvention ou autrement 
l’établissement d’une ligne de vapeurs entre le Canada et un ou 
plusieurs ports des Antilles, du Brézil ou de quelqu’autre partie 
de VAmérique du Sud ? Si tel est le cas, de quels ports fera-t- 
on choix ; quel nombre et quelle classe de bâtiments emploiera- 
t-on pour ce service ?

Quelle subvention ou quelle espèce d’encouragement accor
dera le gouvernement du Canada ? Quelle aide les gouvernements 
des. pays qui participeront aux avantages d’un tel service, 
seraient-ils disposés à fournir à cette entreprise ?

1879.

ORDRES DU JOUR.

Mardi, 1er Avril, 1879.
1879.

131 Mars — Deuxième lecture (Bill H) pour déclarer jour de fête légale le jour 
anniversaire de la Confédération.—(Hon. M. Carrall.)

2 31 Comité de toute la Chambre sur le Bill G-, pour amender les lois sur le 
commerce de banque.—(Hon, M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 12) pour opérer la conversion des bons du 
chemin de fer de Welland.—(Hon. M. Benson.)

Deuxième lecture (Bill 24)—Amendement à l’acte de la compagnie 
du chemin de fer de Kingston et Pembroke.—(Hon. M. Hamilton 
{Kingston. )

Comité de toute la Chambre sur Bill I, pour amender l’acte concernant 
l’affectation des terres dans le Manitoba.—(Hon. M. Oampbell.)

Lecture de la pétition à'Eliza Maria Campbell demandant qu’il soit 
passé un bill semblable à celui adopté par le Sénat en 1877 pour 
pourvoir à sa séparation de corps et de biens d’avec son mari, 
Robert Campbell.—(Hon. M. Reesor.)

Deuxième lecture (Bill 23)—Incorporation de la compagnie d’impri
merie de la Gazette.—(Hon. M. Ferrier.)

Reprise du débat ajourné sur le sujet présenté par l’honorable M. 
Macpherson, dans les termes suivants :

Qu’il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles 
des départements du service public, et qu’il demandera si le gou
vernement a mis à l’étude quelque projet en vue de réaliser 
d’importantes économies.—(Hon. M. Pelletier.j

3 31

4 31

5 31

6 31

7 31

831
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Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNOAN WIL MOT, Président, 

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan, ‘
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Bellerose,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,
Chipais,

Chinic,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Lie key,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guivremont 
Hamilton (Kingston), Pelletier,

Hamilton ( Tnkerman), Penny, 
Power, 
Pozer, 
Price, 
Read,

' _ Reesor, 
Lewin, Ryan,

Scott,
McLelan, 'Uj • >-.i Seymour, 
McMaster' 'T Smith, 
Macdonald,>< Simpson, 
Macfarlane, g |Stevens,
Macpherson, ",
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Haviland, 
Haythorne, 
Hope, 
Kaulbach 
Leonard,

«K. ’

McClelan,

Sutherland .
_ l'tThibaudeau, 

Trudel, 
Volai,
Wark.
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
I)e Robert W. Elliot, président du bureau de commerce; et de J. Laidlaw, pré

sident, et Geo. A. Chapman, secrétaire de l’association de la halle au blé, de Toronto ; 
demandant qu'il soit nommé un commissaire ou des commissaires, qui devront taire 
une enquête pour constater et redresser certains abus occasionnés par des compagnies 
de chemins de fer, dans le transport du fret, et pour îégulariser aussi le tarif du fret.

De la compagnie de navigation du Richelieu et d’Ontario; demandant que la 
permission de construire un pont sur le fleuve St. Laurent à proximité de Côteau 
Landing, ne soit pas accordée à la compagnie du chemin de fer et du pont du Çôteau 
à la ligne provinciale.

De George Jacques et autres, de ChebogueCentral, Arcadie, Petite-Rivière et autres 
localités situées sur on près de la rivièr - Chebogue, dans le comté de Yarmouth, pro
vince de la Nouvelle Ecosse ; demandant que la pétition présentée au Parlement par 
N. K. Clement, pour un acte d’incorporation sous le nom de “ La compagnie d’endi- 
guement de Yarmouth,” ne soit pas accordée.

De Mathew O’Connor, président, et autres administrateurs do la banque d’épar-! 
gnes de Toronto ; demandant la passation du bill autorisant les administrateurs de la 
banque d’épargnes de Toronto, à vendre et transporter à la compagnie de prêt et 
d’épargne dite Home, l’actif et les affaires de la dite banque d'épargnes de Toronto, 
sujet aux amendements sur lesquels la dite banque et compagnie pourront s’entendre 
lorsque le bill sera renvoyé au comité des banques et du commerce.

D'Aurèle Decelles, président, et E. L’Ecuyer, secrétaire delà société de construc
tion permanente du district d’Iberville ; demandant qu’il soit passé un acte octroyant 
à la dite société la continuation des pouvoirs dont elle est investie par la législature 
de Québec et autorisant la dite société de faire des opérations avec un capital versé 
do cinquante mille piastres.

De la compagnie pour la fabrication du sucre de betteraves, de la province de 
Québec ; demandant que toutes manufactures de sucre de betteraves soient exemptées 
du droit d’accise pendant dix ans.

L’honorable M. Hamilton ( Kingston), du comité des banques et du commerce, ! 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte d’incorporation de 
la compagnie de placement et de prêt d’Ottawa,” a fait rapport qu’il avait examiné le » 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amen-, 
dements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 35, retranchez depuis : “ changé ” jusqu’à “ La ” dans la page 2, 

ligne 11, et insérez : “ La section trois de l’acte susmentionné est par le présent 
abrogée et remplacée par la section suivante :

“ La compagnie est par le présent autorisée à employer son capital en premier ; 
lieu, au paiement et à l’acquittement do tous les frais et dépenses nécessitées par la i 
demande et l’obtention du présent acte, et de toutes autres dépenses préliminaires ou. 
y relatives ; et à placer la balance de ce capital, ou telle partie d’icelle qui pourra de ) 
temps à autre être jugée nécessaire, de la manière et pour les fins ci-dessous mention
nées. savoir :

“ La compagnie pourra prêter et avancer de l’argent sous forme de prêt ou 
autrement, pour tels termes qu’elle jugera à propos, sur garantie de biens immeubles 
ou de biens tenus à bail, ou sur les deux, ou sur la garantie d’effets publics du ; 
Canada, ou des provinces du Canada, ou -air la garantie de débentures d’une corpora
tion, émises en vertu et en conformité d’une autorisation statutaire aux termes et > 
conditions que la compagnie trouvera satisfaisants ou opportuns ; et elle pourra acqué
rir par achat ou autrement des hypothèques sur immeubles, et des titres de créance ;
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(autres que les actions de compagnies incorporées) garantis par mortgage ou hypo- 
thè pie de biens tenus en pleine propriété ou à bail et des dében tares de corporations 
municipales ou autres émises en vertu d’une autorisation statutaire, et elle pourra les 
revendre suivant qu’elle le ju itéra à propos ; avec pouvoir de faire tous actes qui 
pourront être nécessaires pour effectuer ces prêts, pour on recouvrer le rembourse
ment, pour faire rentrer les intérêts à échoir sur iceux, pour faire observer et accom
plir les conditions des dits prêts, et pour appliquer les déchéances et confiscations par 
suite lu non accomplissement des dites conditions ou de retard dans le paiement,—et 
de donner des reçus, quittances et décharges, soit absolument ou pour le tout ou 
partie, et de passer les actes, transports et autres instruments nécessaires à l’exé
cution de l’achat ou de la revente ;—et pour toutes et chacune des fins susdites, et 
pour tous et chacun des autres objets mentionnés ou indiqués dans le présent acte, la 
compagnie pourra placer et employer les capitaux et les biens qu'elle aura alors entre 
les mains, et les deniers qu’elle est autorisée à se procurer ou à recevoir en sus de son 
capital actuel ; et elle pourra faire et autoriser tous actes, et exercer tous les pouvoirs, 
que les directeurs de la compagnie croiront nécessaires ou opportun de faire ou 
exercer au sujet des affaires de la compagnie.

Page 2, ligne 37, retranchez depuis “ versés” jusqu’à “ La ” dans la 40e ligne. 
Page 2, ligne 40 retranchez depuis “ présent ” jusqu’à “ La” dans la 44e ligne, 

et insérez : abrogée et remplacée par la section suivante :
“ La compagnie pourra stipuler, prendre, retenir et exiger tout intérêt ou es

compte qui pourra être légalement pris par les particuliers ou dans la province de 
Québec, par de» compagnies incorporées dans les mêmes circonstances, et elle pourra 
aussi recevoir sur ces prêts un paiement annuel à titre de fonds d amortissement 

; pour l’extinction graduelle de ce prêt, aux conditions et de la manière que les règle
ments de la compagnie établiront ; pourvu toujours qu’aucune amende ou pénalité ne 
sera stipulée, prise, retenue ou exigée à l’égard des arrérages de principal ou d’inté
rêt, qui aurait l’effet d’accroître les charges à l’égard des arrérages au-delà du taux 
d’intérêt ou d’escompte sur le prêt.”

Page 2, lignes 51 et 52, retranchez “ d’un ou plusieurs mortgages ou d’un ou plu
sieurs bons.”

Page 3, ligne 24, retranchez “ mortgage ou bon.”
l’age 3, ligne 35, retranchez depuis “ pié-cnt ” jusqu’à “ La ” dans la 42e ligne et 

insérez : abrogée et templacée par la sectionsui vante :
“ 37. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du fonds social auront été 

crites, et que cinquante mille piastres auront éié versées, les directeurs provisoires de 
: la compagnie pourront convoquer une assemblée générale des actionnaires dans quel

que lieu désigné en la cité de Toronto, en en donnant au moins vingt jours d’avis par 
avis inséré au moins trois fois dans quelque journal quotidien publié dans cette cité ; 
et à cette assemblée générale les actionnaires présents en personne, ou représentés 
par procureurs, éliront sept directeurs do la manière et ayant les qualités ci dessous 
prescrites, lesquels constitueront le bureau des directeurs et resteront en charge jus
qu’au troisième mercredi de janvier de l’année qui suivra leur élection.”

Page 3, ligne 4‘i, retranchez depuis “piésent” jusqu’à “La” dans la page 4, 
ligne première, et insérez : abrogée et remplacée par la section suivante :

“ Les affaires de la compagnie seront adrninisti ées par un bureau de pas moins de 
cinq et de pas plus de treize directeurs, qui choisiront parmi eux un président et un 

i* vice-président, lesquels, sauf dans le cas ci-dessus prévu, occuperont leurs charges 
pendant une année. Ces directeurs seront des actionnaires, et ils seront élus à 

it* l’assemblée générale annuelle des actionnaires devant avoir lieu en la cité de Toronto, 
le troisième mercredi de janvier de chaque année, ou à tel autre jour qui pourra être 
fixé par règlement, après avoir donné au moins vingt jours d’avis de l’assemblée, de 
la manière prescrite par la section immédiatement précédente; et ladite élection sera 

-1,11 faite par les actionnaires qui auront fait tous les versements demandés par les diivc- 
# teurs et alors dus, et qui seront présents à cette tin. soit en personne, soit par procu- 

reurs ; et toute» ces élections se feront au scrutin et les personnes qui auront obtenu
élection seront directeurs, saur' toutefois les 

un plus grand nombre

il

sous-
14

8 11

>1

«in
rli

«il

•0»

fl

le plus grand nombre de suffrages à une 
dispositions ci-après ; et s’il arrive à une élection que deux ou
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de personnes aient un nombre égal de suffrages, de manière qu’un plus grand nombre 
de personnes qu’il n’est besoin paraissent avoir été choisies comme directeurs, alors 
les directcuis qui auront eu le plus grand nombre de suffrages, ou la majorité d’entre 
eux, détermineront laquelle ou lesquelles des dites personnes ayant ainsi un égal 
nombre de suffrages seront directeur ou directeurs, afin de compléter le nombre 
voulu ; et les dits directeurs, aussitôt que possible après l’élection, procéderont par 
vote ouvert à élire deux d’entre eux pour être leurs président et vice-président ; et 
s’il survient en aucun temps quelque vacance parmi les directeurs par décès, résig 
tion, incapacité ou destitution pendant l’année d’exercice, telle vacance sera remplie 
pour le reste de 1 année par les directeurs restants ou par la majorité d’entre eux, qui 
éliront à telle place ou places un actionnaire ou des actionnaires éligibles à cette 
charge ; pourvu toujours que nulle personne ne puisse être élue ou continuer d’être 
directeur à moins qu’elle ne possède en son nom et pour son propre compte, quarante 
actions du fonds social de la compagnie, sur lesquelles il aura été payé au moins vingt 
pour cent, et qu’elle n’ait payée tous les versements demandés sur ses actions et toutes 
les obligations contractées par elle envers la compagnie.”

Page 4, ligne 30, retranchez depuis “ au ” jusqu’à “à ” dans la 31e ligne.
Page 5, ligne 2, retranchez depuis “opérations ” jusqu’à “ ou ” dans la 6e ligne.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Glasier, il a été
Ordonné,, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

demain, et qu’en même temps le bill, tel qu’il est proposé de l’amender, soit imprimé 
pour l’usage des membres.

na-

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse 
supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général en date du 7 
mars I87n, priant Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie des contrats ou marchés passés entre le gouvernement et certains entrepreneurs 
pour le prolongement du chemin de fer du Canada Central, depuis le 1er janvier, 1878 ; 
aussi copie des contrats passés pour la construction de l’embranchement de la Baie 
Géorgienne depuis la même date, et aussi un état des sommes payées sur ces entre
prises à venir au 15 février, 1879.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session, No. )

L’honorable M. Aikins. secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre le rapport du 
Secrétaire d’Etat du Canada, pour l’année expirée le 31 décembre, 1878.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No. )

L’honorable M Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre copie des 
ordonnances passées par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil des territoires du Nord- 
Ouest, en date du second jour d’août, 1878.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No. )

L’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Penny, a proposé:
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie 
ou un extrait de toute clause ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité 
de commerce, convention ou autre règlement international maintenant en vigueur 
entre le gouvernement de Sa Majesté et une puissance étrangère, et une copie de 
tout traité de commerce que le gouvernement de Sa Majesté aurait conclu avec uue 
puissance étrangère, sans accorder ou étendre les bénéfices de ce traité à sa colonie 
du Canada.

Après débat,
La dite motion a été retirée avec la permission do la Chambre



état contenant les renseignements suivants, savoir : les noms de toutes personnes 
qui ont été nommées ou engagées, à titre permanent ou a titre temporaire dans es 
départements du service public du Canada, soit par ordre en Conseil soit par 1 auto
rité du chef ou d’un fonctionnaire subordonné de chaque departement, entre le 10 
octobre dernier et le 1er avril courant, avec indication de la date des nominations ou 
engagements et du salaire ou des gages payés dans chaque cas ; aussi les noms de tou* 
les commis, messagers et autres en ployés qui ont été transférés d un emploi tempo
raire à un emploi permanent dans les départements du service public entie le 10 
octobre 1878 et le 1er avril 1879, et les taux de leurs salaires ou de eurs gages comme 
employés à titre temporaire et ensuite à titre permanent ; aussi les noms de toutes 
nersonnes ui ont donné leur démission, ou qui ont été renvoyées du service public

la date de la demission ou du renvoi

sur

avec

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l’affirmative, et il a été ,, , „

Ordonné, que ladite adresse soit présentée à Bon Excellence le Gouverneur- 
des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Prive.Général par ceux

L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, a propose :
Qu’il soit donné ordre au greffier de déposer sur la table de cotte Chambre 

l’ampliation du jugement rendu en Cour de Chancellerie dans la cause de Maria Eliza 
Campbell, demanderesse versus Robert Campbell, défendeur, laquelle piece est actuelle
ment en la garde du greffier de cette Chambre. , ,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete résolue dans
| l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.i;
L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, a propose :
Qu’il soit rendu un ordre par le Sénat pour sommer de comparaître a la barre 

de cette Chambre James Keith Gordon, de la ville de Whitby, aux tins d être in ei roge
séparation judiciaire d avecdans l’affaire de Eliza Maria Campbell, demandant

son mari, Robert Campbell. , , „ , , . . ,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete résolue dans

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

une

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire du premier jour de juillet un jour de fête publique sous le nom de jour anmver-
satirej^norable M. Carroll, secondé par l’honorable M. Macdonald, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les ban- 
“ ques et le commerce de banque et les actes qui l’amendent.

(En comité.)
[fi 1

1
raü
lii Le titre lu et remis.

Clauses 1, 2 et 3, ont été lues et agréées.
La quatrième clause étant lue, il a été
Ordonné, que la dite clause soit amendée comme suit:
Page 3, ligne 9, après : “Ordre” insérez: “mais la somme a laquelle le dit 

“ capital sera réduit, ne devra pas être inférieure au minimum que 1 acte par le pie- 
“ sent amendé fixe comme le montant minimum avec lequel une banque pouna 
“ commer cer à opérer.”

Le titre a été lu de nouveau et agréé,

ie«
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. DeBoucherville a fait. . , ... .... . „ . rapport, de la part du dit comité, qn’il avait

xamire le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport avec un amendement, 
v/ donné) C[uo 1 u men dement soit maintenant reçu, et 
Le dit amendement étant lu une deuxième fois, il a été agréé 
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

été
Ordonné^ que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour 
autoriser la compagnie du chemin do fer Welland à convertir ses bons-débenturos six 
pour cent en actions-débentures cinq pour cent, et pour d’autres fins,”

L’honorable M. Benson, secondé par l’honorable M. Seymour, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

navres.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte à l’effet 
iSrofe1’’UCte d’ulCorpo,'ation de la compagnie du chemin de fer de Kingston à

L honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable M. Ferrier,

Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence, 

havres^ ^ dît bil1 6oit renv°yé au comité des chemins de fer, télégraph

a proposé :

la dite motion, elle a été résolue danssui

es et

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’ost ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé: “ Acte pour expliquer et amender l’acte 
cernant l’atfectation de certaines terres de la Puissance dans le Manitoba.”

{En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

con-

sans

L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition A’Eliza Maria Campbell, 
demandant qu’il soit passé un bill semblable à celui adopté par le Sénat en 1877 pour 
pourvoir à sa séparation de corps et, do biens d’avec son mari, Robert Campbell,

Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, que le dit ordre soit rayé, et qu'il soit remis à demain.
L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour in

corporer la compagnie d’imprimerie de la “ Gazette,”
L’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Bourinot, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été lésolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.
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L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur le sujet présenté 
par l’honorable M. Macpherson, dans les termes suivants :

Qu’il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles des départe
ments du service public, et qu’il demandera si le gouvernement a mis à l’étude quel
que projet en vue de réaliser d’importantes économies,

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit débat soit remis à demain.

Un message de la Chambre dos Communes parson greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pour amender l’acte qui incorpore le chemin de fer de jonction d'Ontario et du 
Pacifique du Canada," auquel elle demande le concours de eette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Alexander, secondé par l’honorable M. Seymour, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pour incorporer la compagnie de chemin de for de Napanee, Tamworth et de 
Québec,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Dickson> 
La Chambre s’est ajournée.

été
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Mercredi, 2 Avril, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTION'S.

Pour Mercredi, 2 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Kaulbach :

131 Mars — Qu’il soit donné ordre au greffier de cette Chambre de déposer sur la 
table l’ampliation, actuellement en sa garde, du jugement rendu 
et enregistré le 27 octobre 1875 par la Cour du Banc de la Reine, 
séante en le comté d’York, province d’Ontario, dans la cause de 
Robert Campbell vs. George Gordon.

1879.

Pour Jeudi, 3 Avril, 1879.

Par l'honorable M. Read :
“ Que cette Chambre est d’opinion qu’eu présence dos déficits considé

rables de-i années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement de la Baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

2 27
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Par l’honorable M. Scott :
3 1er Avril — Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Sou Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état faisant connaître les noms de 
toutes les personnes appelées à des emplois dans le département 
des Postes, pour le service intérieur et le service extérieur, entre 
le dix-sept octobre dernier et le trois avril courant, avec men
tion des nominations permanentes et des nominations tempo
raires, des salaires et allocations, et aussi des augmentations de 
salaires accordées entre ces deux dates à des employés dans le 
service extérieur de ce département.

Interpellation par l’honorable M. Girard :
“ Le gouvernement actuel a-t-il adopté une détermination finale et 

définitive relativement au tracé delà ligne du chemin de fer 
canadien du Pacifique à partir de Kéwatin en allant vers l’ouest.

1879.

4 1er

Pour Vendredi, 4 Avril, 1879.

Par l’honorable M. Girard :
“ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver

neur-Général pour prier Son Excellence do vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre un état de toutes les causes rap
portées au gouvernement par l’honorable juge-en-chef Wood, 
commissaire, en vertu des dispositions de l’acte 38 Etc., ch. 53, 
tel qu’amendé par l’acte 41 Vie., ch. 14.

5 1er

Pour Lundi, 7 Avril, 1879.

Par l’honorable M. Ryan :
6 31 Mars — Le gouvernement a-t-il pris ou se propose-t-il de prendre en considé

ration la question d’encourager par une subvention ou autrement 
l’établissement d’une ligne de vapeurs entre le Canada et un ou 
plusieurs ports des Antilles, du Brézil ou de quelqu’autrc partie 
de Y Amérique du Sud ? Si tel est le cas, de quels ports fera-t- 
on choix ; quel nombre et quelle classe de bâtiments emploiera- 
t-on pour ce service ?

Quelle subvention ou quelle espèce d’encouragement accor
dera le gouvernement du Canada ? Quelle aide les gouvernements 
des pays qui participeront aux avantages d’un tel service, 
seraient-ils disposés à fournir à cette entreprise ?
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ORDRES DU JOUR.

Mercredi, 2 Avril, 1879.
1879.

1 1er Avril—Trosième lecture Bill G, pour amender les lois sur le commerce de 
banque.—(Hon M. Campbell.)

2 1er Troisième lecture Bill T, pour amender l’acte concernant l’affectation 
des terres dans le Manitoba.—(Hon. M. Campbell.)

31 Mars — Prise en considération du huitième rapport du comité conjoint des 
impressions. - (lion. M. Simpson.)

Prise en consideration du Bill D, pour amender l’acte do la compagnie 
de prêt et de placement d'Ottawa, tel qu’amendé par le comité 
des banques et du commerce.—(Hon. M. Vidal.)

1er “ Deuxième lecture (Bill H) pour déclarer jour de fête légale le jour
anniversaire de la Confédération.—(Hon. M. Carrall.)

1er “ Lecture de la pétition à'Eliza Maria Campbell demandant qu’il soit
passé un bill semblable à celui adopté par le Sénat en 1877 pour 
pourvoir à sa séparation de corps et de biens d’avec son mari, 
Robert Campbell.—(Hon. M. Reesor.)

3

1er Avril4

5

6

7 1er Reprise du débat ajourné sur le sujet présenté par l’honorable M.
Macpherson, dans les termes suivants :

Qu’il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles 
des départements du service public, et qu’il demandera si le gou
vernement a mis à l’étude quelque projet en vue de réaliser 
d’importantes économies.—(Hon. M. Pelletier.)

Ÿ
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 2 Avril, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WiLMOT, Président,

Les honorables messieurs

Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Smith,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland
Thibaudeau
Trudel,
Vidal,
Work.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlanc,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Chinic,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Hamilton ( Tnkerman),Penny,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Bellerose,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Browse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chupais,

Prières ;

f!hi

Q
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Henry M. Jackson, président du comité des directeurs de London de la compa

gnie du chemin de fer du Nord du Canada ; et de W. H. Smith et autres, porteurs de 
bons de la dite compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ; demandant que la 
pétition présentée au Parlement pour la passation d’un acte amendant les actes con
cernant la dite compagnie, et pour lequel avis a été donné dans la Gazette du Canada, 
ne soit pas accordée.

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 3 mars 1879, pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie de toute 
correspondance avec le gouvernement relative à la nomination de M. Richard Layton 
comme préfet du pénitencier de la Colombie-Britannique.
- Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No. .)

L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Campbell, a proposé :
Qu’il soit donné ordre au greffier de cette Chambre de déposer sur la table l'am

pliation, actuellement en sa garde, du jugement rendu et enregistré le 27 octobre 1875 
par la Cour du Banc de la Eeinc, séante en le comté d’York, province d’Ontario, dans 
la cause de Robert Campbell vs. George Gordon.

Après débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
“ concernant les banques et le commerce de banque et les actes qui l’amendcnl,” a 
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

!

I

i
i
1

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour expliquer et amen
der l’acte concernant l’affectation de certaines terres de la Puissance dans le Mani
toba,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ces bills, auxquels il demande son concours.

Conformément à l’ordre, la Chambre a procéder à la prise en considération du l ■ 
huitième rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, des 
impressions du Parlement, et

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements proposés 1 
par le comité des banques et du commerce au bill intitulé : “Acte pour amender I 
“ l’acte d’incorporation de la compagnie de placement et de prêt d'Ottawa,’

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable .M. Muirhead, il a

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
faire du premier jour de juillet un jour de fête publique, sous le nom do jour anni
versaire de la Confédération,”

ei
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L’honorable M. CarraV, secondé par l’honorable M. Macdonald, a proposé . 
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.ier,mil”- Tsiïæxsnassv
La question de concours étant mise sur

et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :
Contents :

Les honorables messieurs

d’hui en six

mois.” la dite motion, la Chambre s’est divisée,

Seymour,
Simpson,
Stevens.
Sutherland,
Thibaudeau,
Wark.—25.

Miller,
Muirhead,
Pelletier,
Penny,

Girard,
Guévremont,
Haythome,
Lewin,
McClelan (Hopewell), Power, 
McLelan (Lond’derry) Pozer,

Alexander,
Archibald,
Baillargeon,
Chapais,
Cormier,
Cornwall,
Dickey,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Hamilton (Inkerman), Mon ty orner y, 
Hamilton {Kingston), Bead,
Haviland, ' Reesor,
Hope, Ryan,
Kaulbach, Scott,
McMaster, Smith,
Macdonald, Trudel,
Macfarlane, Vidal,
Macpherson, Wilmot (Présid.)-36.

Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Ohinic,
Cochrane,
Dever,
Dickson,
Ferrier,
Flint,

Ainsi elle a été résolue dans la négative. . , ,
La question étant alors mise sur la motion principale, la Chambre s est divisée, 

et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit.

Aikins,
Allan,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de, 
Bourinot,
Brouse,
Bull,

Contents :
Les honorables messieurs

Hamilton {Inkerman),Montgonery, 
Hamilton {Kingston), Read, 
Haviland,
Hope,
Kaulbach,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,

Non contents :
Les honorables messieurs

Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chinic,
Cochrane,
Dever,
Dickson,
Ferrier,
Flint,

Aikins,
AVan,
Arnaud,
Bellerose,
Benso%,
Boucherville, de, 
Bourincf.,

. Brouse,
Bull,

Reesor,
Ryan,
Scott,
Smith,
Trudel,
Vidal,
Wilmot (Présid.)-36.

Seymour,
Simpson,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Wark- 25.

Miller,
Muirhead,
Pelletier,
Penny,

Alexander, 
Archibald, 
Baillargeon, 
Chapais, 
Cormier, 
Cornwall, 
Dickey,

Girard,
Guévremont,
Haythome,
Lewin,
McClelan {Hopewell), Power, 
McLelan {Lond’derry) Pozer,
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AFFAIRES UK IlO U Tl N K.

Jeudi, 3 Avril, 1879.

Pétitions à lire.’étitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 3 Avril, 1879.

1879. Par l'honorable M. Read :
1 27 Mars — Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence dos déficits conside-

1 râbles des années dernières, il est inopportun de continuer a 
construction du chemin de fer d’embranchement de la üaie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de ter 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez releve pour couvrir 
la dépense publique.

Par l’honorable M. Scott :
2 1er Avril — Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état faisant connaître les noms de 
toutes les personnes appelées à des emplois dans le departement 
des Postes, pour le service intérieur et le service extérieur, entre 
le dix-neuf octobre dernier et le trois avril courant, avec men
tion des nominations permanentes et des nominations tempo
raires, des salaires et allocations, et aussi des augmentations de 
salaires accordées entre ces deux dates à des employés dans le 
service intérieur et le service extérieur de ce département,1
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1879.
3 1er Avril

Interpellation par l’honorable il. Girard :
— Le gouvernement actuel a-t-il adopté une détermination finale et 

definitive relativement au tracé delà ligne du chemin de fer 
canadien du Pacifique à partir de Kêwaiin en allant vers l’ouest.

Pour Vendredi, 4 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Girard :

ler “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver
neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre un état de toutes les causes rap
portées au gouvernement par l’honorable juge-en-chef Wood 
commissaire, en vertu des dispositions de l’acte 38 Vie., ch 53* 
tel qu’amendé par l’acte 41 Vie., ch. 14.

Interpellation par l’honorable M. Carrall :
Le gouvernement a-t-il l’intention de nommer cette année un inspec

teur de télégraphe pour la province de la Colombie-Britannique ?

4

Pour Lundi, 7 Avril, 1879.

Par l’honorable M. Ryan :
fi 31 Mars Le gouvernement a-t-il pris ou se propose-t-il de prendre en considé

ra tl0n. la question d'encourager par une subvention ou autrement 
1 etablissement d’une ligne de vapeurs entre le Canada et un ou 
plusieurs ports des Antilles, du Brézil ou de quelqu’autre partie 
de Amérique du Sud ? Si tel est le cas, de quels ports fera-t- 
on choix ; quel nombre et quelle classe de bâtiments emploiera- 
t-on pour ce service ?

Quelle subvention ou quelle espèce d’encouragement accor
dera le gouvernement du Canada ? Quelle aide les gouvernements 
des pays qui participeront aux avantages d’un tel service, 
seraient-ils disposés à fournir à cette entreprise ?
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ORDRES Dü JOUR.
Jeudi, 3 Avril, 1879.

1879.
11er Avril — Deuxième lecture (Bill 27) pour amerder l’acte du chemin de fer de 

Jonction d'Ontario et du Pacifique— (Hon. M. Alexander.)

Prise en considération du Bill D, pour amender l’acte de la compagnie 
de prêt et de placement d’Ottawa, tel qu’amendé par le comité 
des banques et du commerce.—(Hon. M. Vidal.)

Comité de toute la Chambre (Bill H) pour déclarer jour de fête légale le 
jour anniversaire de la Confédération.—(Hon. M. Carrall.)

Lecture do la pétition A Eliza Maria Campbell demandant qu’il soit 
passé un bill semblable à celui adopté par le Sénat en 1877 pour 
pourvoir à sa séparation de corps et de biens d avec son mari, 
Robert Campbell.—(Hon. M. Reesor.)

22

32

24

Reprise du débat ajourné sur le sujet présenté par l’honorable M.
Macpherson, dans les termes suivants :

Qu’il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles 
des départements du service public, et qu’il demandera si le gou
vernement a mis à l’étude quelque projet en vue de réaliser 
d’importantes économies.—(Hon. M. Macpherson.)

52
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
/

DU CANADA.

Jeudi, 3 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WIL MOT, Président, 

Les honorables messieurs

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton {Kingston), Pelletier, 
Hamilton {Inkerman), Penny, 
Haviland,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Bellerose,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chupais,
Chinic,

Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLélan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Smith,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland
Thibaudeau
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :

I

i;i!

COOic

i



Les pétitions suivant as ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. McClelan,—De W. S. Rose et autres,—de J. M. Murchie et 

autres, de la ville do St. Stephens, et de la corporation de la dite ville de St. Stephens 
dans le comté de Charlotte, province du Nouveau-Brunswick.

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages 
et sepultures, dans le district de Kamouraska, pendant l’année 1378.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session No. ) '

L’honorable Ü.. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du pont Inter- 
“ national,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Hamilton 
{Kingston), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L honoi able Ai. Dickey, du com é des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé: Acte pour amender l’acte 41 Vic., chap. 21)’ 
" intitulé : ‘ Acte pour faire revivre et amender l’acte qui incorpore la compagnie du 

chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain," a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Hamilton 
{Kingston), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

sans

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
faisant connaître les noms de toutes les personnes appelées à des emplois dans le 
departement des Postes, pour le service intérieur et le service extérieur, entre le dix- 
neuf octobre dernier et le trois avril courant, avec mention des nominations perma
nentes et des nominations temporaires, des salaires et allocations, et aussi des aug- — 
mentations de salaires accordées entre ces deux dates à des employés dans le service 
intérieur et le service extérieur de ce département.

La question de concours étant mise sur ladite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et il a été

Ordonné, que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

, \ K
L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

’’ aCt0 qUi incorpore Ie chemin de fer de jonction d’Ontario et du Pacifique du

L’honorable M. Alexander, secondé par l’honorable M. Seymour, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant. I
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative, et il a été '
havres <*°nn<*’ ^ *° dit bil1 soit ronv°yé au comité des chemins de for, télégraphes et

ét

R

k
L oidro du jour étant lu pour la prise en considération des amendements proposés 

par le comité des banques et du commerce au bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
d incorporation de la compagnie de placement et de prêt d’Ottawa."

!

264

r
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Sur motion de l’honorable M.* Vidal, secondé par l’honorable M. Muirhead, il aété 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, ia Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour taire du premier jour de juillet un 
jour de fête publique, sou* le nom de 11 jour anniversaire de la Puissance.”

{En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et amendée comme suit :
Page ', ligne 14, retranchez “ publique ” et insérez : “ légale.”
La deuxième clause a été lue et amendée comme suit :
Page 1, ligne 18, retranchez “ publique ” et insérez : “ légale."
La troisième clause a été lue et agréée.
La quatrième clause a ôté lue et amendée comme suit :
Page 1, ligne 25, après “ serait ” insérez : 11 le jour d’échéance ou.”
Page 1, ligne 27, retranchez depuis “ soit ” jusqu’à “ sera” dans la 2:)o ligne et 

insérez : “ en Canada.”
Page 1, ligne 31, retranchez “ un Dimanche” et insérez : 

légale ou non juridique.”
La cinquième clause ayant été lue de nouveau, elle a été retranchée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.

un jour de fêleil II

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport av5c divers amende
ments.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et 
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Carrait, secondé p tr l’h morablo M. Macdonald, il a

Ordonné, que le dit bill et les amendements soient pris en consideration par la 
Chambre lundi prochain, et qu’en attendant, le bill, tel qu’il est proposé de l’amender, 
soit imprimé pour l’usage des membres.

été

L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition d'Eliza Maria Campbell, 
demandant qu’il soit passé un bill semblable à celui adopté pur le Sénat en 1877 pour 
pourvoir à sa séparation de corps et do biens d’avec son mari, Robert Campbell,

Alors James Keith Gordon, de la ville do Whitby, dam le comté d’Ontario, avocat, 
a été appelé à la barre de la Chambre, et étant assermenté, il a été examiné comme 
suit :

Q. Quel est votre nom, le lieu de votre résidence et votre état ?—Mon nom est 
James Keith Gordon; je réside en la ville do Whitby, dans le comté d’Ontario ; je suis
avocat.

Q. Connaissez-vous Robert Campbell, de la ville de Whitby, dans le comté d'Onta
rio, marchand, et depuis quand le connaissez-vous ?—Je connais Robert Campbell, de 
la ville de Whitby, dans le conVo d'Ontario, marchand. Je le connais intimement 
depuis plus de vingt ans.

Q. Connaissez-vous Eliza Maria Campbell, née Eliza Maria Byrne ; depuis quand 
la connaissez-vous, et la connaissez-vous intimement?—Je connais Eliza Maria Camp
bell, née Maria Eliza Byrne. Je la c muais intimement depuis plus de vingt ans.
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Q. Regardez ce papier coté A.
(A)

“ AVIS DE DEMANDE AU PARLEMENT.

-Eliza Maria Campbell, de la ville de Whitby, comté d'Ontario et province 
d Ontario, épouse de Robert Campbell, du même lieu, marchand, donne par le présent 
avis que je m adresserai au Parlement du Canada, à sa prochaine session, pour obtenir 
d avec mon dit mari un bill de divorce a mensa et thoro, conforme au bill passé en 
ma faveur par le Sénat en 1877, pour cause d’abandon, de cruauté et autres motifs 
énoncés au dit bill.

“ Whitby, 8 juillet 1878.”
En avez-vous signifié une

“ Eliza M Campbell.

copie à Robert Campbell ? En quel temps, eu quel lieu 
et dans quelles circonstances avez-vous fait cette signification ?—J’ai signifie une copie 
conforme par écrit de l’avis coté A qui m’est représenté, à Robert Campbell, do la ville 
de Whithy, dans le comté d'Ontario, marchand. Je lui ai signifié la dite copie à 
Imu d a flaires dans la dite ville de Whitby, le huitième jour de juillet A.D. 1878 en 
lu, romettant et délivrant on mains propres la dite copie. En lui faisant la significa
tion, je lui ai expliqué la nature et la teneur de la pièce signifiée.

Le dit James Kei'h Gordon a reçu ordre de se retirer.

son

L honorable . ncesor, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que pétition d Eliza Maria Campbell, demandant qu’il soit passé un bill sem

blable à celui adopté par le Sénat en 1877 pour pourvoir à sa séparation de corps et 
de biens d avec son mari, Robert Campbell, soit lu maintenant et reçu.

Objection étant faite à la dite motion,
La question do concours a été mise 

résolue dans l’affirmative, et
La pétition d'Eliza Maria Campbell a été alors lue et reçue.

la dite motion, et elle a été, sur division,sur

L’honorable M. Girard a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte connu sous le nom de l’acte de tempérance du Canada, 1878, en tant 
qu il peut s’appliquer à la province de Manitoba.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a repris le débat ajourné sur le sujet pré
sente par 1 honorable M. Macpherson, dans les termes suivants :

Qu’il appellera l’attention sur. l’augmentation des dépenses annuelles des dépar
tements du service public, et qu’il demandera si le gouvernement a mis à l’étude 
quelque projet en vue de réaliser d’importantes économies.

Sur motion de l’honorable M. McLelan, secondé par l’honorable M. Dickey il a été 
Ordonné, que la continuation du débat soit remis à demain.

î

M FerrïerSar m0t‘°n 'lo Vhonorable M- Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 

La Chambre s'est ajournée.
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AFFAIRES DE EOTJTINK.

Vendredi, 4 Avril, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.d! Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.
Pour Vendredi, 4 Avril, 1879.

Par l’honorable M. Girard :
1er Avril — Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver

neur-Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre un état de toutes les causes rap
portées au gouvernement par l’honorable juge-en-chef Wood, 
commissaire, en vertu des dispositions de l’acte 38 Vie., ch. 53, 
tel qu’amendé par l’acte 41 Vie., ch. 14.

Interpellation par l’honorable M. Carrai'.l :
Le gouvernement a-t-il l’intention de nommer cette année un inspec

teur de télégraphe pour la province de la Colombie-Britannique ?

1879.
1

I 2 2

Pour Lundi, 7 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Ryan :

3 31 Mars — Le gouvernement a-t-il pris ou se propose-t-il de prendre en considé
ration la question d’encourager par une subvention ou autrement 
l’établissement d’une ligne de vapeurs entre le Canada et un ou 
plusieurs ports des Antilles, du Brézil ou de quelqu’autre partie 
de VAmérique du Sud ? Si tel est le cas, de quels ports fera-t- 
on choix ; quel nombre et quelle classe de bâtiments emploiera- 
t-on pour ce service ?

Quelle subvention ou quelle espèce d’encouragement accor
dera le gouvernement du Canada ? Quelle aide les gouvernements 
des pays qui participeront] aux avantages d’un tel service, 
seraient-ils disposés à fournir à cette entreprise ?I
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3879.
4 3 Avril

Interpellation par l’honorable M. Girard :
— Le gouvernement actuel a-t-il adopté une détermination finale et 

definitive relativement au tracé delà ligne du chemin de fer 
canadien du Pacifique à partir de Kiwaiin en allant vers l’ouest ?

Par l’honorable M. Macfarlane :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

General pour prier Son Excellence do vouloir bien taire trans
mettre a cette Chambre un état indiquant les nomset les bureaux 
de tous les maîtres de poste ayant des contrats avec ie Maître- 
General des Postes pour l’exécution de quelque service de trans
port de malles, ainsi que les dates et la nature de leurs contrats 
et les sommes respectivement payées pour le service exécuté ’

5 3

!

Par l’honorable H. Reesor :
Que le greffier soit autorisé à payer au témoin James Keith Gordon 

son temps et les frais nécessaires de voyage dûment faits par lui 
venant comparaître devant cette Chambre conformément à son ordre.

6 3

en

Pour Mardi, 8 Avril, 1879.

Par l'honorable M. Read :
Quo cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables dei années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement de la Baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Contial, jusqu à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

7 3

5s
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ORDRES DU JOUR.
Vendredi, 4 Avril, 1879.

1879.
3 Avril — Troisième lecture (Bill 11) portant augmentation du capital de la com

pagnie du pont International.—(Hon. M. Ferrier.)
1

2 3 Troisième lecture (Bill 20)—Amendement à l’acte d’incorporation de la 
compagnie du chemin defer de jonction de Montréal at Champlain. 
—(Hon. M. Ferrier.)

Prise en considération du (Bill D) concernant la compagnie de prêt et 
de placement d’Ottawa, tel qu’amendé par le comité spécial des 
banques et du commerce.—(Hon. M. Vidal.

Reprise du débat ajourné sur le sujet présenté par l’honorable M. 
Macpherson, dans les termes suivants :

Qu’il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles 
des départements du service public, et qu’il demandera si le gou
vernement a mis à l’édude quelque projet en vue de réaliser 
d’importantes économies.—(Hon. M. McLelan (Londonderry.)

«
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 4 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN W LL MOT, Président,

Les honorables messieurs

Haythorne, 
Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 

Hamilton {Kingston), Odell, 
Hamilton (Inkerman),Paquet, 
Haviland, Pelletier,

Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont.

Penny,
Power,
Poser,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Smith,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland.
Trudel,
Vidal,
Wark.

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Bellerose,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chupais,
Chmic,

Prières :
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Jj honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son neuvième rapport. 1

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
T .... , 4 avril, 1879.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter ce 

qui suit comme son neuvième rapport :
Votre comité a examiné la pétition d'Eliza Maria Campbell, de la ville de 

Whitby, dans la province à'Ontario, demandant qu’il soit passé un' bill semblable à 
celui adopté par le Sénat en 1877 pour pourvoir à sa séparation do corps et de biens 
d avec son mari, Robert Campbell, et a constaté que les prescriptions de la soixante et 
douzième règle de cette Chambre ont été observées.

i

G. W. Allan,
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré

senté son dixième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
4 avril, 1879.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 
dixième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 
de chacune d’elles :

De Thomas Scott et autres, de Napanee, province d’Ontario, demandant qu’il soit 
passé un acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth 
et Québec, et pour d’autres fins ;

De l’honorable Alexandre Chauveau, solliciteur-généraPde la province de Québec, 
demandant qu’il soit passé un acte pour revêtir le gouvernement de la province de 
Québec de tous les droits et pouvoirs possédés par la compagnie du chemin de fer j. 
Montréal-Ottawa-Occidental, relativement à la construction d’un pont de chemin de 
fer sur la rivière Ottawa, à ou près de la cité d’Ottawa;

D’Aurèle Decelles, président, et E. Lécuyer, secrétaire de la société permanente de 
construction du district d’Iberville, demandant qu’il soit passé un acte qui lui conserve 
les pouvoirs à elle accordées par la législature de la province de Québec, et qui lui 
permette en même temps de faire des opérations avec un capital réalisé de cinquante 
mille piastres.

Votre comité

son

?■

It

a aussi examiné la pétition de E. B. Chisholm et autres, de la cité 
de Toronto, directeurs provisoires de la compagnie d’assurance Union du Canada, de
mandant un acte pour faire revivre les actes 39 Vic., chap. 54, et 40 Vic., chap. 75, 
et tous les droits et privilèges qu’ils accordent, et pour étendre le temps mentionné 
dans la vingt-neuvième section de l’acte mentionné en premier lieu à deux ans à partir 
du temps actuel, et pour changer le nom de la compagnie en celui de “ Compagnie 
d’assurance du Canada dite “ la Couronne,” et a constaté que l’avis local a été insuf
fisant.

b

%

lii

Le tout respectueusement soumis.
G. W. Allan,

N:Président.
lieOrdonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, ! 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte jiour incorporer la compagnie d’impri- ; 
merie de la Gazette,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

fcs

h
«t
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de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable H. Hamilton 

'Kingoldonni] quête dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M Dickey, du comité des chemins de fer télégraphes et havres,
IX",2 Æébw.to.ï „ix pou,; ==,,t en uetione-débetitare. 
‘inq pour wnl, et pour d'autre, fin,” a fait rapport qu'il rat exam,né le d.t b,11 en
;Sf, et l'avait clLvgé d'en faire rapport à la il a

Sur motion de l’honorable M. Benson, secondé par 1 honorable M. beymour,

le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
la honoiame m, ui . 1{ , t à peffet d’amender l’acte d’incorporation

!X™T.Tehemin de t do à Pemtroke~ a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport a la Chambie avec 
divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les rece
voir.

Sur motion

été
Ordonné, que

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et _
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit.
Page 1, ligne 22, retranchez “ primitif. . , .
Page 1, ligne 28, après “ constitueront” insérez: “ sauf pour ce qui est autre-
t prescrit par la quatrième section du présent acte.’ _
Page 2, ligne 1, après “ étant ” insérez : “ sauf la reserve ci-dessus.
Page 2, ligne 41, après “ privilégiés” insérez:^ et les bons ou debentuies 

mentionnés dans la quatrième section du présent acte.”

men

Dans le préambule du bill.

Page 1, ligne 3, retranchez depuis “ que ’’jusqu’à» tel ’’dans la quatrième 
insérez: “ l’acte passé en la 34e année du règne de Sa Majesté, chapitre 49 pour
^TmoüÔo W.»), secondé par l'honorable M.

• i pjriri.p.t il a -
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

i lundi prochain.

L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle 

1 a rapport au bill pour faire droit à Eliza Maria Campbell. . .
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete, sur division,

^ résolue dans l’affirmative. . .. . ,
1 Alors l’honorable M. Reesor a présenté à la Chambre un bill intitule : Acte pour

faire droit à Eliza Maria Campbell.”
Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint a propose:
Que le dit bill soit lu pour la seconde fois, vendredi, le dix-huitième jour d avril 

courant, et qu’avis en soit affiché aux portes de cette Chambre, que les sénateurs 
soient notifiés d’être présents, et que la dite Eliza Maria Campbell soit entendue par 
son conseil à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et qu il 
soit signifié copie du dit bill à Robert Campbell, et qu’avis soit donné à celui-ci do la 
dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de 1 impossibilité de 
lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendu par conseil 
pour faire valoir les raisons qu’il peut avoir à donner contre le dit bill.

ie

k
■

M



Chambre, conformement à l’ordre, a pris en considération le bill intitulé :
Acte pour amender l’acte incorporant la compagnie de prêt et de placement 

auttawa, tel qu il est reposé de l’amender par le comité des banques et du 
mere©.

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de 
cours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Muirhead, il a

com-

con-

été
Ordonné, que le titre du bill soit amendé 

ger son nom en celui de compagnie de prêt de Manitoba 
sabilité limitée).

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Muirhead, il a

mots : “en

été

- 9Q^e!.Vv’01',drA6.du j0U1'’ Ie bil1 intitulé : “Acte pour amender l’acte 41
Vic., chap. ^9, intitule Acte pour faire revivre et amender l’acte ni nCorpore la

lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

L’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. DeBoucherville, a proposé • 
Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à 
état de toutes les causes rapportées 
Wood, commissaire, en vertu des dispo 
par l’acte 41 Vie., ch. 14.

La question de concours étant mise 
l’affirmative, et il a été
r.qU6,la d'te adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Geneiai pat ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

cotte Chambre un 
gouvernement par l’honorable juge-en-chef 
ms de l’acte 38 Vie., ch. 53, tel qu’amendé

la dite motion, elle a été résolue danssur

*.iSSiilïStïÏÏItf’ “Acte '•—w
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné,, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

L ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur le sujet présenté 
par 1 honorable M. Macpherson, dans les termes suivants :

Qu il appellera l’attention sur l’augmentation des dépenses annuelles des dépar
tements du service public, et qu’il demandera si le gouvernement a- mis à l’étudo 
quelque projet en vue de réaliser d’importantes économies.

Après débats,

son concours.

Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, 

Chambre que le Sénat a passé ces bills sans amendement. et informe cette

214

Que la dite Eliza Maria Campbell comparaisse devant cette Chambre le dix- 
huitmme jour d avril courant, afin d’être interrogé, lors delà seconde lecture 
bill si la Chambre le juge a propos, relativement à la désertion 
Robert Campbell et les autres causes mentionnées dans le dit bill 

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été 

résolue dans l’affirmative. !

du dit 
et à la cruauté de

sur division,

il
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Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité dos banques et du commerce, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant les sociétés do construction 
faisant des opérations dans la province d’Ontario,” a fait rapport, de la part du dit 
comité, qu’il avait examiné le dit bill on entier, et l’avait chargé d’on faire rapport 
avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et 
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne dernière, et page 2, ligne première, retranchez les mots: 

province du Canada" et insérez : “ la province de Manitoba ou dans les territoires du 
Nord-Ouest, ou dans toute province qui pourra être formée à même ces territoires.”

Page 2, ligne 7, après “ plus ” insérez : “ mais la présente section ne préjudi
ciera point aux actions ou poursuites actuellement pendantes,” et insérez les clauses 
ABC.

“ toutei

Clause A.

“Si l’intérêt possédé par une ou plusieurs personnes, soit dans une ou plusieuis 
actions du capital de la dite compagnie, soit dons quelque bon, débenture ou obliga
tion de toute telle société,non-payable au porteur, a été ou vient à être transmis par le 
décès, la banqueroute ou l’insolvabilité de la personne ayant un tel mtéiêt, ou par 
mariage, si cette personne est une femme, ou de tout autre manière légale, sauf par 
transfert opéré sur les livres de la société,—les directeurs ne seront tenus ni de per
mettre inscription de transfert en suite de cette transmission sur les livres de la société, 
ni de reconnaître autrement cette même transmission, avant qu’une déclaration écrite, 
authentiquée suivant les formes prescrites par eux, énonçant la nature de la trans
mission, et faite et signée par la personne ou les personnes prétendant droit en vertu 
de cette transmission, ainsi que par le précédent propriétaire des actions, s’il est vi
vant et s’il a le pouvoir de la faire, ait été déposée entre les mains du gérant de la 
société et admise par les directeurs ; et si la déclaration paraissant ainsi faite et signée 
porte en outre l’avoir été devant un notaire publie, un juge de cour d’archives, ou 
maire de cité, ville, bourg ou autre lieu, ou devant un consul ou vice-consul anglais ou 
autre représentant accrédité du gouvernement anglais en pays étranger, les direc
teurs pourront, en l’absence d’avis actuel et direct de toute réclamation contraire, 
donner entière créance à cette déclaration ; et à moins que le prétendant droit au 
transfert ne leur paraisse pas offrir une satisfaisante garantie, ils permettront 1 ins
cription sur les livres de la société du nom do la personne prétendant ce droit en 
vertu de la transmission sus-mentionnée.”

son

un

Clause B.

“ Si cette transmission s’est opérée ou vient à s’opérer on vertu d’un acte ou 
instrument testamentaire, ou par suite do décès ab intestat,—l’acte probatif du testa
ment, les lettres d’administration, l’acte de curatelle, ou le testament dit testamen
taire, le testament datif expede, ou tout autre document judiciaire ou officiel portant 
attribution, soit du titre de jouissance ou de fidéicommis, soit de l’administration ou 
surveillance des biens meubles du décédé, par une cour compétente du Canada, de la 
Grande-Bretagne, de l’Irlande ou autre partie des domaines do Sa Majesté, ou d'un 
pays étranger,—ou une copie authentiquée ou un extrait officiel d’un tel document, 
seront présentés, en même temps que la déclaration susmentionnée, au gérant et 
déposés entre ces mains ; et les directeurs, seront suffisamment fondés et autorisés par 
le fait de cette production et dépôt à payer le montant ou la valeur de tout dividende, 
coupon, bon, débenture, obligation ou action, ou à opérer ou permettre le transfert do 
tout bon, débenture, obligation ou action, en vertu ou en conformité do l’acte probatif, 

" i des lettres d’administration ou autre document ci-dessus énoncé,”

M



216

Clause C.

“ Toutes les fois que, dans les cas prévus par la clause précédente et autres cas 
les directeurs auront raisonnable cause de douter de la légalité de la réclamation 
d une personne prétendant droit aux actions, bons, débentures, obligations, dividendes, 
coupons ou à leurs produits, la société pourra présenter requête à une cour supérieure 
de loi, ou, dans la province d'Ontario, à la cour de chancellerie, en laquelle requête 
eue énoncera ses doutes et priera qu’il soit rendu ordonnance ou jugement adjugeant 
et attribuant ces actions, bons, débentures, obligations, dividendes, coupons ou pro
duits a la personne ou aux personnes y ayant légalement droit; la cour aura le pou- 
von d arrêter toute action, poursuite ou procédure formée contre la société, ses direc
teurs ou otheiers pour l’objet en litige, jusqu’à ce qu’elle ait statué sur cette requête ; 
et la société, ses directeurs et officiers en obéissant à l’ordonnance ou jugement rendu 
pai la cour seront indemmes et à l’abri de toutes actions, poursuites et demandes 
relativement aux matières dont il aura été question dans ladite requête et les procé- 
uuies subséquentes. Toutefois, si la cour trouve que les directeurs avaient raisonnable 
cause do doute, les dépenses et frais faits par la société à l’occasion et par suite de 
1j-otto i equCiO et de ces procédures, formeront une créance privilégiée sur les actions, 
bons, debentures, obligations, dividendes, coupons ou produits, et seront remboursés 
a la cite société avant qu’elle soit obligée d’opérer le transfert ou d’y consentir, ou de 
pajer ces actions, bons, débentures, obligations, dividendes, coupons ou produits à la 
personne ou aux personnes reconnues y avoir droit.”

Les dits amendements étant lus do nouveau, et la question de concours étant mise 
sur chacun d’eux, ils ont été agréés.

bui motion de 1 honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macplierson, il a

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 
lundi prochain, et qu’en attendant le bill, tel qu’il e»t proposé de l’amender, soit 
imprime pour l’usage des membres.

été

-Ad°r9 sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Montgomery 

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

il
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AFEAIHES DE DOD TIISTE,

Lundi, 7 Avril, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS. J

Pour Lundi, 7 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Ryan :

1 31 Mars — Le gouvernement a-t-il pris ou se propose-t-il de prendre en considé
ration la question d’encourager par une subvention ou autrement 
l’établissement d’une ligne de vapeurs entre le Canada et un ou 
plusieurs ports des Antilles, du Brézil ou de quelqu’autre partie 
de l’Amérique du Sud ? Si tel est le cas, de quels ports fera-t- 
on choix ; quel nombre et quelle classe de bâtiments emploiera- 
t-on pour ce service ?

Quelle subvention ou quelle espèce d’encouragement accor- 
le gouvernement du Canada ? Quelle aide les gouvernements

1879.

dera
dos pays qui participeront aux avantages d’un tel service, 
seraient-ils disposés à fournir à cette entreprise ?

Interpellation par l’honorable M. Girard :
2 3 Avril — Le gouvernement actuel a-t-il adopté une détermination finale et 

définitive relativement au tracé delà ligne du chemin de fer 
canadien du Pacifique à partir de Kéwatin en allant vers l’ouest ?

Par l’honorable M. Macfarlane :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence do vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant les noms et les bureaux 
de tous les maîtres de poste ayant des contrats avec le Maître- 
Général des Postes pour l’exécution de quelque service de trans
port de malles, ainsi que les dates et la nature de leurs contrats, 
et les sommes respectivement payées pour le service exécuté,

3 3
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1879. Par l’honorable M. lieesor :
4 3 Avril — Que le greffier soit autorisé à payer au témoin James Keith Gordon, 

son temps et les Irais nécessaires de voyage dûment faits par lui 
en venant comparaître devant cette Chambre conformément à 
son ordre.

Par l’honorable M. Bellerose :
5 4 “ Qu’il soit nommé un comité spécial, chargé d’étudier et d’indiquer à

cette honorable Chambre par un rapport les meilleurs moyens à 
prendre pour exercer une surveillance nécessaire sur la législa
tion privée, a tin de constater si certains bills privés qui 
présentent à cette Chambre tombent dans les catégories de 
sujets exclusivement attribuées à l’autorité législative du Parle
ment du Canada par la quatre-vingt-onzième section de l’Acte de 
VAmérique Britannique du Nord ; et que ee comité se compose des 
honorables messieurs Campbell, Penny, Dickey, Trudel, Miller, 
Haviland et du proposant.

se

:

i

Pour Mardi, 8 Avril, 1879.

Par l'honorable M. Read :
" Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables dos années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement de la bait 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

Par l’honorable M. Campbell :
11 Que l’orsque cette Chambre s’ajournera demain, elle soit ajournée au 

mercredi, 16 du courant, à 3 heures de l’après-midi.

6 3

T 4
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ORDRES DU JOUR.
Lundi, 7 Avril, 1879.

1879.
1 4 Avril — Troisième lecture (Bill 23)—Incorporation de la compagnie d’impres

sion de la Gazette.— (Hon. M. Ferrier.')

Troisième lecture (Bill 12)—Conversion des bons de la compagnie du 
chemin de fer de Welland.—(Hon. H. Benson.)

Deuxième lecture (Bill 40)—Chemin de fer de Napanee, Tamworth et 
Québec.—(Hon. M, Seymour.)

Prise en considération du (Bill H) concernant le jour anniversaire delà 
Confédération, tel qu’amendé par le comité général.—(Hon. M. 
Carrait.)

Prise en considération du (Bill 24)—Amendement de l’acte du chemin 
de fer de Kingston et Pembroke, tel qu’amendé par le comité des 
chemins de fer, des télégraphes et des ports.—(Hon. M. 
Hamilton (Kingston.)
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PRO CÈS-VERB AUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 7 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WLLMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Bellerose,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers, 
Ghapais,
Chinic,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
G-irard,
Glazier,
Grant,
Guivremont,
Hamilton ( Inkerman),Pelletier,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kautbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Smith,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland
Trudel,
Vidal,
Wark.

i
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Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

De W. T. Rose et autres, et de F. M. Murchie et autres, de la ville de St. Stephen, 
et du comté de Charlotte,—et de la corporation de la ville de St. Stephen, dans le comté 
de Charlotte, province du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il ne soit pas passé 
d’acte autorisant la construction d’un pont de chemin de fer sur la rivière Ste. Croix.

L’honorable M. Macfarlane, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
indiquant les noms et les bureaux de tous les maîtres de poste ayant des contrats avec 
le maître-général des Postes pour l’exécution de quelque service de transport de 
malles, ainsi que les dates et la nature de leurs contrats, et les sommes respectivement 
payées pour le service exécuté. , ,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présenté à Son Excellence le Couvernetir-txene- 
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Qu’il soit nommé un comité spécial, chargé d’étudier et d’indiquer à cette honora

ble Chambre par un rapport les meilleurs moyens à prendre pour exercer une sur
veillance nécessaire sur la législation privée, afin de constater si certains bills prives 
qui se présentent à cette Chambre tombent dans les catégories de sujets exclusive
ment attribuées à l’autorité législative du Parlement du Canada par la quatre-vingt- 
onzième section de l’Acte de VAmérique Britannique du Nord ; et que ce comité se colli

des honorables messieurs Allan, Armand, Campbell, Terrier, Dickey, Frudel,pose
Miller, Haviland et du proposant. .

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete résolue dans
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la com

pagnie d’imprimerie la Gazette," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la corn- 

pagnie du chemin de fer Welland à convertir ses bons-débentures six pour cent en 
actions-débentures cinq pour cent, et pour d’autres fins, a été lu la troisième lois. 

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ces bills sans amendement.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

“ incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Napanee, Tamworth et de 
** Q\l,£})QC ”

L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Muirhead, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit envoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre la Chambre a procédée à la prise en consideration di 
bill intitulé : “ Acte pour faire du premier jour de juillet un jour de fête publique sous 
“ le nom de ‘ jour anniversaire de la Confédération,”’ tel qu’amendé dans le comité
général.

li
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Et les amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de
étant mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés. m 7il a été

Sur motion do l’honorable M. Aikins, seconde par 1 honorable M. Henson, U a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
^rdonntquÆgroffierle^ende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son

Conformément à l’ordre la Chambre a procédé à la prise en considération des 
amendements proposés par le comité des chemins do fer, télégraphes et havres au bill 
intitulé: “ Acte à l’effet d’amender l’acte d’incorporation de la compagnie du chemin
de ^Et1 Wh?amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de 

concours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été agiees. .
Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), seconde pai 

bi'prripr il & pt6
Ordonné, que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit : _
Page 1, ligne 10, retranchez depuis “ autorisée jusqu a a dans la 12e lig . 
pa|e J pine 22, après “ compagnie” insérez: “ pourvu que 1 autorisation et le 

pouvoir*accordés par la présente section ne soient exercés qu âpre que la ligne prin
cipale du dit chemin de fer, qui doit se relier au 
aura été construite.”

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amende, soit lu » 1
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois n 
La question a été mise, ce bill, tel qu’amende, passeia-t-ii r 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, au qu 
son concours.

concours

concours.

l’honorable M.

chemin deSr
t-

conséquence.

i

L’ordre du iour étant lu pour la prise en considération du bill intitulé : “ Acte

3ssss?tîr,rïifî5L&Sur motion de l’honorable M. Allan, seconde par l’honorable M. Macfarlane, 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

il a été
B'

bill intitulé : 
des cultiva

it Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec 
“ Acte à l’effet d’amender les actes relatifs à la “ Compagnie d assurance 
teurs et des bâtisses isolées du Canada, contre le feu et d on oJ»mger le nom po 
celui de “ Compagnie d’assurance du Canada contre le feu, dite la Souveraine, auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. M M-7/
Sur motion de l’honorable M. McMaster, seconde par l’ honorable M. Miller, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

un

•tte

our

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec m bill intitule^ 
Acte à l’effet d’amender de nouveau l’acte portant incorporation de la compagnie 
> nlaccment et d’agence de Londres et du Canada (a responsabilité limitée) et pourijul

informer cette Champre qu’elle a passé ce bill avec divers amenaements aux uei» eue 
demande le concours du Sénat.

Ordonné, que les dits amendements soient agréés,
. I
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dernier bill mentionné sans 
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte d’incorporation de l’association d’assurance sur la vie dite 
de la Confédération,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Miller, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avee un bill inti

tulé : “ Acte pour amender l’acte qui incorpore la compagnie d’assurance du Canada 
sur la vie,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il 

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
Acte concernant la banque consolidée du Canada,” auquel elle demande le 

e cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Hamilton 

(Kingston), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

aété

a

concours

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable
Ferrier,

La Chambre s’est ajournée.

1

\
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affaibes de dotjttnte.!
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Mardi, 8 Avril, 1879.i,

«

:i Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

a
Motions.Rapports de comités à présenter.

.il

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 8 Avril, 1879.
*

Par l'honorable M. Read :
1 3 Avril Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement de la bai» 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

1879.

Par l’honorable M. Campbell :
“ Que lorsque cette Chambre s’ajournera demain, elle soit ajournée au 

mercredi, 16 du courant, à 3 heures de l’après midi.
2 4
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Pour Mercredi, 9 Avril, 1879.

Par l’honorable M. Christie :
3 T Avril — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie : 

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. La minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. La réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. La minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

6o. La minute du conseil ou les instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

Par l’honorable M. Power :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une eopie du rapport et du plan relatifs 
à l’exploration faite en 1871 par M. Murdoch, ingénieur civil, 
d’une ligne de chemin de fer devant partir du Saut Ste. Marie 
et se diriger vers l’est.

Interpellation par l’honorable M. Girard :
Le gouvernement actuel a-t-il adopté une détermination finale et 

définitive relativement au tracé de la ligne du chemin de fer 
canadien du Pacifique à partir de Kéwatin en allant vers l’ouest ?

1879.

4 7

5 7 «

Par l’honorable M. JReesor :
« Que le greffier soit autorisé à payer au témoin James Keith Gordon, 

ses frais nécessaires de voyage dûment faits par lui en venant 
comparaître devant cette Chambre conformément à son ordre.

6 7



1879. 
1 3 Avril

Mardi, 8 Avril, 1879.

— Deuxième lecture (Bill J)—Amendement de l’acte de temperance, 
1878, en ce qui concerne le Manitoba.—(Hon. M. Girard.)

Prise en considération du (Bill B) concernant les sociétés de construc
tion d'Ontario, tel qu’amendé par le comité spécial des banques 
et du commerce.—(Hon. M. Allan.)

Deuxième lecture (Bill 52) relatif à la banque consolidée du Canada.— 
(Hon. M. Ferrier.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 8 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNOAN WIL MOT, Président, 

Les honorables messieurs

Hamilton (Jnkerman), Pâquet, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Chinic,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Bellerose,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Brown,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Scott,
Seymour,
Smith,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :



L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
amender l’acte connu sous le nom de l’acte de tempérance du Canada, 1878, en tant 
qu’il peut s’appliquer à la province de Manitoba,"

L honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. DeBoucherville, a proposé: 
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à

V
comité général demain.un

!Conformément à l’ordre, la Chambre a procédé à la prise en considération du bill 
intitulé : “ Acte concernant les sociétés de construction faisant des opérations dans 
la province d'Ontario," tel que le comité des banques et du commerce propose de 
l’amender.

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question do 
cours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés.

.L’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. McMaster, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Leonard, a proposé en amende

ment:

i:con-

-

Page 1, ligne 1, retranchez depuis “ que” jusqu’à “ toute,” dans la 39e ligne, et 
insérez :

230

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages 
et sepultures dans le district de Terrebonne, pendant l’année 1878.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session, No. 13.)

L'honorable M. Macpherson, du comité spécial chargé de s’enquérir de toutes 
matières relatives à l’exploration, au tracé et à la construction du chemin de fer cana
dien et du télégraphe du Pacifique, à l’ouest du lac Supérieur, a présenté son piemier 
rapport. r

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

. , Mardi, 8 avril, 1879.
Le comité spécial chargé de s’enquérir de toutes matières relatives à l’explora

tion, au tracé et à la construction du chemin de fer canadien et du télégraphe du 
Pacifique, à l’ouest du lac Supérieur, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces 
et dossiers, de prendre des témoignages sous serment et de faire rapport à cette 
Chambre de temps à autre, a l’honneur de présenter son premier rapport :

Votre comité recommande l’impression, pour l’usage des membres de 
Chambre, des témoignages qui seront pris de temps à autre.

Le tout respectueusement soumis.

!

■

!

cette '(
i

D. Macpherson,
Président.

i
tOrdonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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“ Il importe d’amender l’acte passé en l’an quarantième du règne de Sa Majesté, 
chapitre quarante-neuf;

“ A ces causes, Sa Majesté, par et de l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

“ 1. La section deux de l’acte sus-mentionné passé en l’an quarantième du règne 
de Sa Majesté, chapitre quarante-neuf, est par le présent abrogée et remplacée par la 
suivante :

“ 2. Le montant des fonds déposés entre les mains de toute telle société, joint au 
montant des débentures émises par elle et restant impayées, pourra égaler, mais ne 
devra à aucune époque excéder le double du montant de ses actions capitalisées, fixes 
et permanentes, intactes et non susceptibles d’être retirées ; pourvu que le montant 
des fonds possédés en dépôt par toute telle société n’excède point celui de son capital 
versé et intact, et que le dit montant des fonds déposés entre les mains de toute telle 
société, joint au montant des débentures émises par elle et restant impayées ne puisse, 
à aucune époque, excéder le montant de la valeur au comptant des mortgages alors 
possédés par elle, et que le montant collectif dû aux déposants et aux porteurs de dé
bentures, joint au capital versé des actionnaires, ne puisse, à aucune époque, excéder 
le montant de la dite valeur au comptant des mortgages et des autres garanties sta
tuaires de la société ; et pourvu que dans l’évaluation des engagements de toute telle 
société envers le public, la somme totale des deniers dans sa caisse ou en dépôt à son 
crédit dans toute banque incorporée, soit déduite du montant des dits engagements ; 
et que dans l’évaluation de ses actions capitalisées, fixes et permanentes et intactes, 
tous prêts et avances faits par elle à ses actionnaires sur la garantie de leurs actions, 
soient déduits du montant des dites actions ; pourvu toutefois que dans le cas où une 
telle société voudrait se prévaloir des dispositions du présent acte pour étendre son 
pouvoir d’emprunter sur débentures, rien dans le présent acte ne soit sensé porter en 
quoi que ce soit, atteinte ou préjudice au droit des porteurs de débentures émises par 
la dite société avant la passation du présent acte.”

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans la
négative.

La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. •
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concer- 
“ nant la banque consolidée du Canada,”

L’honorable M. Fermer, secondé par l’honorable M. Hamilton (Kingston), a pro-

Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance mutuelle de Y Amérique du Nord sur 
la vie,” auquel elle demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Fenny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
,t “ Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de VAtlantique et du Nord- 

Ouest,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

il posé:

mi
ii

on-

lie-



232

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. JDeBoucherville, secondé par l’honorable M. Girard, 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.

il a été

AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 9 Avril, 1879.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 9 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

1 7 Avril — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie :

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur JL. Letellier de St. Just, 
lieutenantgouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
• l’honorable M. Langevin en Angleterre.

1879.
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Par l’honorable M. Power :
2 7 Avril — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport et du plan relatifs 
à l’exploration faite en 1871 par M. Murdoch, ingénieur civil, 
d’une ligne de chemin de fer devant partir du Saut Ste. Marie 
et se diriger vers l’est.

Par l’honorable M, Reesor :
Que le greffier soit autorisé à payer au témoin James Keith Gordon, 

les frais nécessaires de voyage dûment faits par lui en venant 
comparaître devant cette Chambre conformément à son ordre.

1879.

3 7 »

»

ORDRES DU JOUR.
Mercredi, 9 Avril, 1879.

1879.
7 Avril — Deuxième lecture (Bill 18)—Compagnie d’assurance sur la vie dite 

“ Souveraine.”—(Hon. M. McMaster.')
1

Deuxième lecture (Bill 53)—Compagnie d’assurance sur la vie dit 
“ Confédération.”—(Hon. M. McMaster.)

Deuxième lecture (Bill 7)—Compagnie d’assurance sur la vie dite d 
Canada.—(lion. M. Macpherson.)

Comité de toute la Chambre sur Bill J, pour amender l’acte de temp 
pérence en ce qui concerne le Manitoba.—(Hon. M. Girard.)

Dexième lecture (Bill 41) — Incorporation de la compagnie d’assuran 
mutuelle sur la vie de l'Amérique du Nord.—(Hon. M. Scott.)

Deuxième lecture (Bill 56)—Incorporation de la compagnie de chen 
de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest.—(ïïon.M. DeBouchervil
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 9 Avril, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,

'Allan,
Archibald,
Baillargeon,
Benson,
Boucherville, de, 
lourinot,
Browse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
larrall,
lhaffers,
Thapais,
Thinic,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Hamilton (Inkerman),Odell,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,

Paquet,
Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Reesor,
Scott,
Seymour,
Smith,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :
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L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte qui incorpore le 
chemin de fer de jonction d’Ontario et du Pacifique du Canada,” a fait rapport qu’il 
avait examiné ledit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire^rapport à la Chambre 
avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 12, retranchez depuis : “ la ” jusqu’à “ construction ” dans la 13e

ligne.
Page 1, ligne 16, retranchez: “'section immédiatement suivante ” et insérez: 

“ vingt-huitième section du dit acte.”
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 

mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Alexander, secondé par l’honorable M. Reesor,il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois mercredi, le 16 du

:
t

courant.

1L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé: “Acte pour incorporer la compagnie du chemin 
de fer de jonction de Napanee, Tamworth et de Québec,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

£

il
*

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 9, après “et ” insérez : “aussi.”
Page 2, ligne 10, après “ fer” insérez : “dans une direction sud.”
Page 2, ligne 23, retranchez : “ quatre pieds huit pouces et demi” et insérez: 

“ pas moins de trois pieds.”
Page 3, ligne 35, retranchez depuis : “ Napanee ” jusqu’à “ une ” dans la 36e

Ü

et

il
ligne

KPage 4, ligne 5, retranchez depuis : “ Napanee ” jusqu’à “ Des ” dans la 7e ligne.
Page 4, ligne 37, retranchez depuis “ pendant ” jusqu’à “ de ” où ce mot se ren- 

condre la seconde fois dans la 38e ligne, et insérez : “ la construction du chemin de ! 
fer sur le territoire de la municipalité, mais non après.”

Page 5, ligne 1, après “ pourront ” insérez: “ de temps à autre.”
Page 5, ligne 3, retranchez : “ au besoin.”
Page 5, ligne 5, après “ ferrée “ insérez : “ alors achevé ou en construction, qui 

“ seront ”
Page 6, ligne 19, après “accès” insérez: “ aux fins susdites.”
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M- Seymour, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre, 

mercredi, le 16 du courant.

le

i.
it

foi

b

*iL’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 4 mars 1879, priant 
Son Excellence de vouloir' bien faire transmettre à cette Chambre, copie de toute 
correspondance au sujet du transfert du bureau du chemin de fer, de Victoria à New 
Westminster, avec un état de la dépense faite en réparations et installations à l’ancien 

hôtel du gouvernement, à New Westminster, pour l’approprier en bureau du chemin 
do fer, et aussi toute la correspondance so rattachant à la permission accordée au 
fournisseur du chemin de fer d’habiter ce bâtiment comme résidence privée.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

1
!

Hli
A:

h
m

( Voir documents de la session, No. )
L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com- I 

munes des impressions du Parlement, a présenté son huitième rapport.

et
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Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
8 avril, 1879.

Le comité conjoint des impressions du Parlementa l’honneur de soumettre ce qui
suit comme son huitième rapport: _

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu ns
soient imprimés, savoir :—

Mémoire de l’honorable H. L. Langevin, ministre des Travaux Publics, on date du 
4 février, 1870, déclarant que les digues, glissoires, estacades, etc., qui avaient ete 
construites sur une ligne projetée de navigation, suivant la direction de la nviere 
Trent, le lac Rice, etc., étaient devenues la propriété du Canada, etc. <

Réponse à ordre,—Donnant les noms de toutes les personnes employees pour le 
fonctionnement et l’administration de l'ancien canal Welland, leur âge, la date de leui 
nomination, leur salaire, etc. (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à adresse,—*Correspondance, etc., adressée par le gouvernement local de 
l'Ile du Prince-Edouard, ou par celui de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-l irumwick au 
gouvernement fédéral, au sujet de l’affectation des sommes accordées par sentence 
arbitrale pour droits de pêcheries, etc. (La partie qui n'a pas encore été imprimée.)

Réponse à adresse,—Indiquant le nombre de jugements rendus par la Cour Su pie 
et la Cour d’Echiquier du Canada; le nombre d’employés des dites cours, et un état 
détaillé des dépenses, etc. (JDans les documents de la session seulement.)

Etat indiquant le nombre de votes enregistrés pour chaque candidat dans les 
différents districts électoraux pendant les dernières élections générales, etc.

Réponse à adresse,—Correspondance échangée entre le département de la Justice 
et le gouvernement local du Nouveau-Brunswick, concernant le droit revendique par 
la cité et le comté de St. Jean, N.-B., etc., d’envoyer au pénitencier de St. Jean les 
prisonniers condamnés à moins de deux années de détention, etc. (Le rapport con
densé de M. Lash seulement ayant été imprimé.)

Etat tel que déposé sur la table de la Chambre des Communes, donnant 1 age, le 
nom, etc., de chaque officier et commis permanent dans le département du giemei 
de la Chambre ; aussi état des commis sessionnels ou surnuméraires, messageis et 
pages, etc.

Réponse à adresse,—Correspondance, etc., concernant la construction cl un havre 
à Morpeth, ou dans les environs, dans le district électoral de Bothwell, Ontario, etc. 
(Dans les documents de la session seulement.)

Copie des ordonnances rendus par le Lieutenant-Gouverneur et le Conseil des ierri- 
toires du Nord-Ouest, le 2 août, 1878, etc. (Dans les documents de la session seulement.)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,

me

savoir :
Réponse à ordre,—Correspondance se rapportant à la destitution de John B. Smith, 

député-surintendant de la section sud du canal Welland, etc.
Réponse à ordre,—Etat indiquant le montant des dommages occasionnés par la 

rupture au niveau inférieur du canal Welland en septembre 1878, le montant requis 
pour réparer ces dommages, etc. _

Réponse à ordre, donnant les noms de toutes les personnes qui ont fourni des 
I matériaux pour l’ancien canal Welland, depuis le 4 novembre 1873 jusqu au 10 janvier 

1879, etc.
Réponse à adresse,—Ordres en Conseil en vertu desquels certains lots de terre 

situés le long de la rivière Rouge, à Manitoba, ont été réservés pour des fins de colo
nisation, etc.

Réponse à ordre,—Etat indiquant le nombre de baux accordés par le gouverne
ment pour abattre du bois sur les terres fédérales, dans la zone réservée pour les colons 
le long de la rivière Rouge, à Manitoba, etc.

fl’



Réponse à ordre,—Correspondance, etc., concernant la destitution ou le remplace
ment de Wm. Robertson, commis des travaux et inspecteur, en vertu du contrat pour 
la construction du pénitencier à Dorchester, N.-B.

Réponse à ordre,— Etat, par province, des marchandises dans les entrepôts de | 
douane, à la date du 31 décembre 1878, etc.

Réponse à adresse, —Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et celui des Etats-Unis d’Amérique, concernant les droits imposés par le gouvernement I 
des Etats-Unis sur les boîtes en ferblanc contenant des homards, etc.

Réponse à ordre,—Lettres et télégrammes reçus par le ministre dos Douanes, en I 
1878, de certaines personnes résidant dans la Colombie-Britannique, au sujet de l’ad- I 
mission dans la dite province de machines servant dais les mines de quartz, etc.

Réponse à adresse,—Correspondance échangée entre la dernière administration et I 
l’honorable Jean Thomas Taschereau, ci-devant juge de la Cour Suprême, concernant 
sa mise à la retraite, etc.., et la nomination de son fils comme l’un des juges de la Cour 
Supérieure pour la province de Québec, etc.

Réponse à ordre,—Correspondance concernant la destitution récente de Régis 
Cardinal, ci-devant employé dans le département du Devenu de l’Intérieur.

Réponse à adresse (Sénat).—Correspondance relative à la nomination de M. 
Richard Layton comme préfet du pénitencier de la Colombie-Britannique.

Réponse à ordre,—Nom, grade et régiment de tous les officiers de la milice active j 
qui ont offert leurs services à l’époque où l’on croyait à une guerre entre la Grande- 
Bretagne et la Russie, etc.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.

Sur motion de l’honorable Nf. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été I
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi, le 

16 du courant.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte d’incorporation de la compagnie du j 
chemin de fer de Kingston à Pembroke," et informer cette Chambre que la Chambre j 
des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amen
dement.

i

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : •• Acte à l’effet 
d’amender les actes relatifs à la compagnie d’assurance des cultivateurs et des bâtisses 
isolées du Canada, contre le feu,” et d’en changer le nom pour celui de “ Compagnie 
d'assurance du Canada contre le feu, dite la Souveraine,”

L'honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence,
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour j 
amender l’acte d’incorporation de l’association d’assurance sur la vie, dite de la 
Confédération,”

L’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans | 

l’affirmative, et
Le dit bill a été la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
“ amender l’acte qui incorpore la compagnie d’assurance du Canada sur la vie,”

Ti
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L’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. McLelan, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte de tempérance connu 
sous le nom de l’acte de tempérance du Canada, 1878, en tant qu’il peut s’appliquer 
à la province du Manitoba.”

{En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée sans amendement.
La seconde clause a été lue et amendée comme suit :
Page 1, ligne 19. Retranchez : “ à tous les ” et insérez": “ aux.” 
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, çt l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement. 

Ordonné, que l’amendement soit maintenant reçu, et 
Le dit amendement étant lu une deuxième fois a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi, le 16 courant.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “ Acte pour 
; “ incorporer la compagnie d’assurance mutuelle de VAmérique du Nord sur la vie,” 

L’honorable M. Christie, secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle, a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “ Acte pour 
incorporer la compagnie du chemin de fer de VAtlantique et du Nord-Ouest,”

Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi, le 16 courant.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée à mercredi, le seize du courant, à huit heures du soir.

été

«t
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AFFAIRES FF FOTJTITsTF

Mercredi, 16 Avril, 1879,

Pétitions i présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 16 Avril, 1879.

Par l’honorable M. Montgomery :
9 Avril — Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports, mémoires et corres
pondances reçus par le gouvernement, dans le cours de l’année 
dernière, relativement au service de communication à vapeur en 
hiver entre Vile du Prince-Edouard et la terre ferme.

1879.
1

Pour Jeudi, 17 Avril, 1879.

Par l'honorable M. Read : 2
Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé- I 

râbles de- années dernières, il est inopportun de continuer la I 
construction du chemin de fer d’embranchement de la bait I

chemin de fer I

2 9

Géorgienne, et le payement d’une subvention au 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

1
Par l’honorable M. Reesor :

Que le greffier soit autorisé à payer au témoin James Keith Gordon, 
les frais nécessaires de voyage dûment faits par lui en venant 
comparaître devant cette Chambre conformément à son ordre.

3 9 i
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Pour Vendredi, 18 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

4 9 Avril — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie :

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

Par l’honorable M. Power :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport et du plan relatifs 
à l’exploration faite en 1871 par M. Murdoch, ingénieur civil, 
d’une ligne de chemin de fer devant partir du Saut Ste. Marie 
et se diriger vers l’est.

1879.

5 9

Mercredi, 16 Avril, 1879.
1879.

1| 9 Avril — Troisième lecture (Bill 27) pour amender l’acte de la Cie. du chemin de 
fer de jonction d'Ontario et du Pacifique, tel qu’amendé.—(Hon. 
M. Alexander.)

Prise en considération des amendements faits par le comité des chemins 
de fer, télégraphes et havres au (Bill 40) pour incorporer le 
chemin defer deNapanee, Tamworth et Québec.—(Hon. M. Vidal.)

Prise en considération du huitième rapport du comité conjoint des 
impressions.—(Hon. M. Simpson.)

Troisième lecture (Bill J) pour amender l’acte de tempérence en ce 
qui concerne le Manitoba.—(Hon. M. Girard.)

2 9 U

3 9 U

4 9

9 “ Deuxième lecture (Bill 56)—Incorporation de la compagnie du chemin
de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest.—(Hon.M. DeBoucherville.)

5M
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 16 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Pâquet,
Pelletier,
Penny,
Power,
Poser,
Price,
Read,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Tradel,
Vidal,
Wark.

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont 
Hamilton (Inkerman),Odell,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Carrall,
Chaffers,
Chupais,
Christie,

- McClelan, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead,

Prières :
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L’honorable Président a présenté à la Chambre un rapport du greffier de la Cou
ronne en Chancellerie énonçant que Son Excellence le Gouverneur-Général avait 
appelé au Sénat,

William J. Almon, écuier, de Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, au 
lieu de l’honorable Jeremiah Northrup, décédé.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Baillargeon,—Du conseil de la corporation du bureau de com

merce de Québec.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
“ Acte pour autoriser la construction d’un pont sur la rivière des Outaouais, à l’usage 
“ du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, et pour d’autres fins, ; 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Penny, secondé par l’honorable H. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
“ Acte à l’effet d’amender l’acte du bureau des Postes, 1875,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. By an, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : : 
“ Acte pour incorporer la société géographique de Québec," auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

à

ii

î

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction d’Ontario et du Pacifique 
du Canada," a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte 
le nom d’Acte de tempérance du Canada de 1878, en autant qu’il peut 

s’appliquer à la province du Manitoba," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat passé ce bill, auquel il demande son concours.

connu sous

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération les amendements 
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Napsnee, Tamworth et de 
Québec."

Et les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M, Glasier, il a été 
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
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Conformément à l’ordre, la Chambre a pris en considération le huitième rapport 
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du 
Parlement.

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier, , .
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Aikins, il a ete
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
incorporer la compagnie du chemin de fer de VAtlantique et du Nord-Ouest,”

Sur motion de l’honoiable M. DeBoucherville, secondé par l’honorable M. Girard,

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable 
M. Ferrier,

La Chambre s’est ajournée.

il a été

6

8
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.AFFAIRES DE ROUTINE,

Jeudi, 17 Avril, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 17 Avril, 1879.

Par l'honorable M. Read :
1 9 Avril — Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement de la bail 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

Par l’honorable M. Reesor :
“ Que le greffier soit autorisé à payer au

les frais nécessaires de voyage dûment faits par lui en venant 
comparaître devant cette Chambre conformément à son ordre.

Par l’honorable M. Montgomery :
3 16 “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports, mémoires et corres
pondances reçus par le gouvernement, dans le cours de l’année 
dernière, relativement au service de communication à vapeur en 
hiver entre Vile du Prince-Edouard et la terre ferme.

1879.

témoin James Keith Gordon,2i 9
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1879. Par l’honorable M. Cornwall :
4 16 Avril — Lorsque sera appelé la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

faire droit à Maria Eliza Campbell,” il proposera en amendement 
que le dit bill soit renvoyé à l’examen de la Cour Suprême pour 
qu’elle exprime dans un rapport son avis sur le droit et pouvoir 
qu’aurait le Parlement du Canada de passer une loi de cette 
nature, et plus particulièrement sur son pouvoir de passer les 
clauses relatives à la pension alimentaire et à la garde des enfants, 
et qu’un comité composé des honorables messieurs Campbell, 
Dickey, Reesor, Flint et du proposant soit chargé de rédiger 
l’ordre de renvoi et de le rapporter à cette Chambre.

Pour Vendredi, 18 Avril, 1879.

Par l’honorable M. Christie :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie :

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

5 9

Par l’honorable M. Power :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport et du plan relatifs 
à l’exploration faite en 1871 par M. Murdoch, ingénieur civil, 
d’une ligne de chemin de fer devant partir du Saut Ste. Marie 
et se diriger vers l’est.

6 9
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ORDRES DU JOUR

Jeudi, 17 Avril, 1879.
1879.

1 16 Avril — Troisième lecture (Bill 40) pour incorporer la compagnie du chemin 
de fer de Napanee, Tamoorth et Québec, tel qu’amendés.—(Hon. 
M. Vidal.)

Deuxième lecture (Bill 45)—Construction d’un pont sur la rivière 
Ottawa pour l’usage du chemin de fer Québec-Montréal-Ottawa- 
Occidental.—(Hon. M. Penny.)

Deuxième lecture (Bill 56)—Incorporation de la compagnie du chemin 
de fer de V Atlantique et du Nord-Ouest.—(lion. M. DeBouchervdlg.)

2 16

3 16

N
o. 36.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 17 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT B UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Sutherland
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton ( Inkerman), Odell,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chupais,

McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,

PftIÈRES :



L’honorable M. Montgomery, secondé par l’honorable M. Haythorne, a proposé :
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence'de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des rapports, mémoires et correspondances reçus 
de l’année dernière, relativement au service de 
entre Vile du Prince-Edouard et la terre ferme.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre quis ont membres du Conseil Privé.

rent, dans le cours 
à vapeur en hiver

( Voir documents de la Session No. .)

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la com
pagnie du chemin de fer de VAtlantique et du Nord-Ouest," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. DeBoucherville, secondé par l’honorable M. Archi
bald, il a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres.

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 4 avril 1879, pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état de 
toutes les causes rapportées au gouvernement par l’honorable juge-en-chef Wood, 
commissaire, en vertu des dispositions de l'acte 38 Vie., ch. 53, tel qu’amendé par 
l’acte 41 Vie., ch. 14.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

Conformément a l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la com
pagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec,” a été, tel qu’amendé, lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
autoriser la construction d’un pont sur la rivière des Outaouais, à l’usage du chemin 
de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, et pour d’autres fins,”

Sur motion de l’honorable M. Penny, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

( Voir documents de la Session, No. )

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité desibanques et du commerce, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la banque consolidée du 
Canada," a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable Président a présenté à la Chambre 
et sépultures du district de Joliette pendant l’année 1878.

Ordonné, qu’il soit déposé sur là table, et il est comme suit :

état des baptêmes, mariagesun y

(Et

iapp
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Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
Montgomery,
La Chambre s’est ajournée.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 1S Avril, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.lapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.
Pour Vendredi, 18 Avril, 1879.

1879. Par l’honorable M. Christie :
1 9 Avril — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie :

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

, 2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles le» 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

Go. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

L

i
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1879.
2 9 Avril —

Par l’honorable M. Power :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport et du plan relatifs 
à l’exploration faite en 1871 par M. Murdoch, ingénieur civil, 
d’une ligne de chemin de fer devant partir du Saut Ste. Mari* 
et se diriger vers l’est.

IlPar l’honorable M. Reesor :
Que le greffier soit autorisé à payer au témoin James Keith Gordon, 

les frais nécessaires de voyage dûment faits par lui en venant 
comparaître devant cette Chambre conformément à son ordre.

Par l’honorable M. Cornwall :
Lorsque sera appelée la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

faire droit à Maria Eliza Campbell," il proposera en amendement 
que le dit bill soit renvoyé à l’examen de la Cour Suprême pour 
qu’elle exprime dans un rapport son avis sur le droit et pouvoir 
qu’aurait le Parlement du Canada de passer une loi de cette 
nature, et plus particulièrement sur son pouvoir de passer les 
clauses relatives à la pension alimentaire et à la garde des enfants, 
et qu’un comité composé des honorables messieurs Campbell, 
Dickey, Reesor, Flint et du proposant soit chargé de rédiger 
l’ordre de renvoi et de le rapporter à cette Chambre.

3 17

4 17

Pour Lundi, 21 Avril, 1879.

Par l'honorable M. Read :
Quo cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de for d’embranchement de la bai* 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ee que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

5 17
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ORDRES DU JOUR.

Vendredi, 18 Avril, 1879.
1879.

1 4 Avril — Deuxième lecture (Bill K) pour faire droit à Maria Eliza Campbell.
Que la pétitionnaire comparaisse à la barre de cette Chambre et 
soit entendue par son conseil.—(Hon. M. Reesor.)

Deuxième lecture (Bill 39) pour amender l’acte des postes, 1875.— 
(Hon. M. Aikins.) •

Deuxième lecture (Bill 65)—Incorporation de la Société Géographique 
de Québec.—(Hon. M. Ryan.)

216 <<

3116 U
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 18 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
JJickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (ïnkerman),Odell,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Rellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,

Pâquet,
Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Sutherland\
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :

tnro



L'honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors l’honorable William J. Almon a été introduit, entre les honorables messieurs 
Dickey et Bourinot.

L’honorable M. Almon a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

8

Lome.
[L.S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Peine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
A Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé William J. Almen, de notre province de la Nouvelle-Ecosse, 
dans notre Puissance du Canada,

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, : 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ; i 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, dit William J. Almon, que mettant de côté toutes difficultés et 
excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat 
de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement 
pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement 
y manquer.

1

En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada ; Témoin, notre très- 
fidèle et bien-aimé cousin et conseiller le très-honorable Sir John 
Douglas Sutherland Campbell (communément appelé le marquis 
de Lomé) chevalier de notre très ancien et très noble ordre du 
Chardon, chevalier grande croix de notre ordre très distingué de St. r 
Michelet St. Georges, Gouverneur Général du Canada, et Vice-Amiral 
du Canada. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d’Ottawa, 
en notre Puissance du Canada, ce quinzième jour d’avril de l’année 
de notre Seigneur mil huit cent soixante et dix-neuf et de notre règne 
la quarante-deuxième.

Par ordre,
R. Pope,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

K
ii

L’honorable M. Almon s’est approché de la table et ajprêté et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant Robert Lemoine, écuyer, commissaire nommé à cet effet, et 
il a pris son siège en conséquence.
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L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable William J. Almon, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par Y Acte de i' Amérique 
Britannique du Nord, 1867.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
Du conseil du bureau de commerce de Québec ; demandant que l’autorisation de 

construire un pont sur le fleuve St. Laurent ne soit pas rendue à la compagnie de 
chemin de fer et de pont du Côteau à la ligne provinciale.

L’honorable M. Bellerose a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte à l’effet 
de pourvoir à la liquidation des affaires des sociétés de construction dans la province 
de Québec."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le greffier soit autorisé à payer au témoin James Keith Gordon, les frais 

nécessaires de voyage dûment faits par lui en venant comparaître devant cette 
Chambre conformément à son ordre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s est divisée, 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :—

Contents :
Les honorables messieurs

Grant,
Haviland,
Haythorne,
Rope,
Leonard,
McClelan {Hopewell), Work,
Montgomery,

Muirhead,
Read,
Reesor,
Seymour,
Sutherland,

Cormier,
Lever,
Rickey,
Ferguson,
Février,
Flint,
Glasier,

Aikins,
Archibald,
Benson,
Boucherville, de, 
Brouse,
Bull,
Carr ail,
Christie,

Wilmot (Présid.)—29.

Non-contents :
Les honorables messieurs

McLelan ( Lond’erry) Paquet, 
Macmaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,

Cochrane,
Cornwall,
Dickson,
Dumouchel,
Girard,
Hamilton (Kingston), Miller, 
Kaulbach, Odell,

Alexander,
Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,

Penny,
Pozer,
Scott,
Simpson,
Trudel,
Vidal.—29.

Ainsi elle a été résolue dans la négative.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter un 
bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie du chemin de 
fer de jonction d’Ontario et du Pacifique, du Canada, et. informer cette Chambre 
qu’elle a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter un 
bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte concernant la police du Canada, et 
pour informer cette Chambre qu’elle a passé le dit acie sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
venir en aide à Eüza Maria Campbell,"

ii«l
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L’honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé : 
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Après débat,
L’honorable M. Cormvall, secondé par l’honorable M. Penny, a proposé, en amen

dement,
De retrancher tous les mots après “ soit ” et d’insérer : “ soit renvoyé à l’examen 

“ de la Cour Suprême pour qu’elle exprime dans un rapport son avis sur le droit et 
“ pouvoir qu’aurait le Parlement du Canada de passer une loi de cette nature, et 
“ plus particulièrement sur son pouvoir de passer les clauses relatives à la pension 
“ alimentaire et à la garde des enfants, et qu’un comité composé des honorables mes- 
“ sieurs Campbell, Dickey, Reesor, Flint et du proposant, soit chargé de rédiger l'ordre 
“ de renvoi et de le rapporter à cette Chambre.”

La question de concours étant mise sur la dite motion en amendement, la 
Chambre s’est divisée, et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :—

Contents :
Les honorables messieurs

Cornwall,
Dumouchel,
Girard,
Kaulbach,
McClelan (Hopewell),Pozer, 
McLelan (Fond erry),

Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Boucherville, de, 
Chaffers, 
Chapais,.

Miller,
Paquet,
Penny,
Power,

Ryan, 
Scott, 
Simpson, 
Trudel, 
Vidai.—22.

Non-contents :
Les honorables messieurs

Dever, Haviland,
Dickson, Haythome,
Ferguson, Hope,
Ferrier, Leonard,
Flint, McMaster,
Glasier, Macfarlane,
Grant, Montgomery,
Hamilton (Kingston)

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question étant mise sur la motion principale, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois.

Alexander,
Archibald,
Benson,
Brouse,
Bull,
Christie,
Cochrane,
Cormier,

Muirhead,
Odell,
Reesor,
Seymour.
Sutherland,
Wark, ■
Wilmot (Présid.)—30

L’honorable M. Reesor a présenté à la Chambre l’affidavit suivant :
Dans la demande présentée au Parlement par Fliza Maria Campbell, épouse de Robert 

Campbell, de la ville de Whitby, dans le comté d'Ontario, marchand,
Je, Osborne Richardson, de la vil le de Whitby, dans le comté à'Ontario, gentilhomme,^ 

jure et dépose que lundi, le quatorzième jour d’avril, mil huit cent soixante et dix- 
neuf, j’ai signifié personnellement à Robert Campbell, de Whitby, marchand, époux de 
la dite Maria Eliza Campbell, un exemplaire conforme du bill imprimé ci-annexé, 
intitulé : “ Acte pour faire droit à Maria Eliza Campbell," et coté K, maintenant 
soumis à la considération du Sénat, en remettant et délivrant le dit exemplaire au dit 
Robert Campbell, en la dite ville de Whitby.

Osborne Kichakdson.
Assermenté devant moi en la ville de Whitby, 

dans le comté d'Ontario, ce quatorzième 
jour d’avril A. D., 1870.

D. Ormiston,
Commissaire pour prendre des

affidavits dans le comté d’Ontario,



Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, a propose :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Dickey, Dickson, Haythorne, Brouse, Ferrier, Leonard, Seymour, Macfarlane et du pro
posant, que ce comité fasse rapport avec toute la diligence possible, et qu il ait le pou
voir d’envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et que toutes personnes assignees 
à comparaître devant le Sénat pour cette affaire aient à comparaître devant le dit 
comité, et que toutes pièces et dossiers déposés devant cette Chambre relativement au 
dit bill soient renvoyés au dit comiié. _ . .

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé : ...
Que l'interrogatoire à.'Eliza Maria Campbell à la barre du Sénat, tant générale

ment que sur toute conclusion ou connivence qui pourrait exister entre les parties, 
soit suspendu quant à présent, mais qu’il soit donné instruction à tout comité auquel 
le bill sur ce sujet sera renvoyé de procéder à cet examen. _ _ . .

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

“ Acte à l’effetL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
d’amender l'Acte du bureau des Postes, 1875,” ,

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, il a etc 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

“ Acte pourL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
incorporer la société géographique de Québec,”

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Alors sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

*-
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AFFAIRES DE HOTJTINE,

Lundi, 21 Avril, 1879.

Pétitions à picsenter. Pétitions à lire,

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 21 Avril, 1879.

1879. Par l'honorable M. Read :
1 17 Avril — Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considé

rables des années dernières, il est inopportun de continuer la 
construction du chemin de fer d’embranchement de la bait 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.

Par l’honorable M. Power :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport et du plan relatifs 
à l’exploration faite en 1871 par M. Murdoch, ingénieur civil, 
d’une ligne de chemin de fer devant partir du Saut Ste. Marie 
et se diriger vers l’est.

2 18

Pour Mardi, 22 Avril, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Macpherson :
Quelle somme avait été dépensée pour les travaux de l’écluse du Fort 

Irances, à la date du dernier rapport ?
Quelle est l’évaluation de la somme nécessaire pour l’achèvement de 

ces travaux ? Le gouvernement se propose-t-il de les achever ?

3 18
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Par l’honorable M. Christie :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie :

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

60. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

1879.
4 18 Avril —

;

ORDRES DU JOUR.

Lundi, 21 Avril, 1879.
1879.

18 Avril — Deuxième lecture (Bill L)—Liquidation des sociétés de construction 
dans la province de Québec.—(Hon. M. Bellcrose.)

1

Comité de toute la Chambre (Bill 39) pour amender l’acte des postes, 
1875.—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 65)—Incorporation de la Société Géographique 
de Québec.—(Hôn. M. Byan.')

182 Ct

3 18 tt
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PROCÈS-VERBAUX

DIS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 21 Avrü, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D U NO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Hamilton (Inkerman) ,Pdquet, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,

Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prièhbs :



264

L’honorable M. Bellerose, du comité spécial chargé d’étudier et d’indiquer à cette 
honorable Chambre par un rapport les meilleurs moyens à prendre pour 
surveillance nécessaire sur la législation privée, afin de constater si certains bills 1 
privés qui se présentent à cette Chambre tombent dans les catégories de sujets exclu- 1 
sivement attribuées à l’autorité législative du Parlement du Canada par la quatre- I 

' vingt-onzième section de l’Acte de VAmérique Britannique du Nord, a présenté son 1 
rapport.

exercer une

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

Lundi, 21 avril, 1879.
Le comité spécial chargé d’étudier et d’indiquer à cette honorable Chambre par 1 

un rapport les meilleurs moyens à prendre pour exercer une surveillance nécessaire 1 
sur la législation privée, afin de constater si certains bills privés qui se présentent à 1 
cette Chambre tombent dans les catégories de sujets exclusivement attribuées à j 
l’autorité législative du Parlement du Canada par la quatre-vingt-onzième section de 1 
l’Acte de Y Amérique Britannique du Nord, a l’honneur do faire rapport comme suit: 1

Votre comité croit devoir recommander d’abroger la soixantième règle du Sénat j 
et de la remplacer par la suivante :

“ Après la première lecture, tout bill privé est renvoyé au comité des ordres per- j 
manents et des bills privés, qui est autorisé à charger un sous-comité de constater et 1 
faire connaître dans un rapport si le bill est constitutionnel et si le Parlement fédéral j 
a le pouvoir de statuer sur la matière. Après la deuxième lecture, le bill est renvoyé ]t 
selon que l’ordonne le Sénat, au comité permanent des bills privés ou à un autre de 1 
même nature, qui doit porter son examen et faire rapport sur les détails du bill ; et 1 
les pétitions adressées au Sénat pour ou contre le bill sont censées renvoyées à ce 1 
même comité.”

Le tout respectueusement soumis.
Jos. H. Bellerose,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il a

été
éOrdonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi

prochain.

L’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard, a proposé :
Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits considérables des 1 

années dernières, il est inopportun de continuer la construction du chemin de fer 
d’embranchement de la baie Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin ‘ 
de fer Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir la dépense 
publique.

Y

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. McLelan, il

a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Hope, a proposé :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, j 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une 
copie du rapport et du plan en profil relatifs à l’exploration faite en 1871 par M. ) 
Murdoch, ingénieur civil, d’une ligne de chemin de fer devant partir du Sault Ste. j : 
Marie et se diriger vers l’est. h
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant l’institution d'Andrew Mercer, d Ontario, pour la réforme des 
femmes,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte concernant les charges de Receveur-Général et de ministre des Travaux 
Publics,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte pour mieux protéger les animaux contre l’épizootie ou les maladies contagieuses 
qui les attaquent,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a

été

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte concernant “La Banque Jacques-Cartier," auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Read, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : Acte à l’effet de pourvoir’à la 

“ liquidation des affaires des sociétés de construction dans la province de Québec,” a 
été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il
a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques et du commeree.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte du bureau des 
postes, 1875.”

{En comité.)

Le titre est lu et remis.
Le préambule est lu et remis.
Les deux premières clauses sont lues et adoptées.
Il a été proposé d’amender le bill comme suit :
Page 2, ligne 32, après “ interroger ” insérez la clause A.

Clause A.
3. Tout inspecteur en chef, inspecteur des postes ou sous-inspecteur des poste» 

pourra exiger de tout maître de poste, assistant-maître de poste, entrepeneur de 
transport de malles ou autre personne étant dans l’emploi ou au service, ou ayant

i
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entrepris d’accomplir quelque devoir ou travail pour le compte du département 
des postes, qu’il prête et signe devant lui un serment, ou fasse et sijrne une déclaration 
en la forme suivante, ou en une forme de teneur analogue :

Je (insérer le nom ne la personne et la nature de son emploi dans le département des 
postes) promets et jure (ou déclare, si la personne est de celles qui sont admises à faire 

déclaration au lieu de prêter serment dans les causes civiles) solennellement et sincè
rement que je remplirai avec fidélité tous les devoirs exigés de moi par mon emploi am 
service du département des postes, et que je m’abstiendrai de tout ce qui est défendu 
par les lois qui établissent et règlent le département des postes du Canada. Ainsi, 
Lieu me soit en aide.
Ce serment a été prêté et souscrit (ou cette )

déclaration a été faite et souscrite) devant y Signature de la personne assermentée, 
jour de 187 . J

Signature de l’inspecteur des postes ou autre officier assermentant.
La troisième clause a été lue et agréée.
Le préambule et le titre ont été de nouveau lus et agréés.

une

moi ce

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement.
Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu, et 
Le dit amendement étant lu une seconde fois a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a ;

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la société 
“ géographique de Québec,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Alexander, il a

été

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE DOTJTI1STE,

Mardi, 22 Avril, 1879. i

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 22 Avril, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Macpherson :
118 Avril — Quelle somme avait été dépensée pour les travaux de l’écluse du Fort 

Frances, à la date du dernier rapport ?
Quelle est l’évaluation de la somme nécessaire pour l’achèvement de 

travaux ? Le gouvernement se propose-t-il de les achever ?

1879.

ces

Par l’honorable M. Christie :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie :

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

6o. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

2,18



2*8

ORDRES DU JOUR.

Mardi, 22 Avril, 1879.
1879.

121 Avril — Troisième lecture (Bill 39) pour amender l’acte du bureau des postes, 
1875, tel qu’amendé.—(Hon. M. Aikins.)

2 17 Deuxième lecture (Bill 45)—Construction d’un pont sur la rivière 
Ottawa pour l’usage du chemin de fer Quibec-Montréal-Ottawa- 
Occidental.—(Hon. M. Penny.)

Reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable M. Read :— 
Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits con
sidérables des années dernières, il est inopportun de continuer 
la construction du chemin de fer d’embranchement de la bait 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.—(Hon. M. Macpherson.)

3 21
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 22 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBE HT D UN J AN W IL MOT, Président,

Les honorables messieurs

Aikins, 
Alexander, 
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerosc,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau, 
Campbell, 
Carrait, 
Chaffers, 

i Chapais,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,

Haythornc, 
Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Odell, 
Paquet,

Hamilton ( Inkerman), Pelletier, 
Haviland,

Penny,
Power,
Poser,
Price,
Head,
Rtesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skea/l,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table : —
Par l’honorable M. Cochrane,—Bu très-honorable Adolphus Lord Aylmer et autres, 

volontaires de la rébellion de 1837-38.

Par l’honorable Président,—De John Songster, président de l’association de réci
procité du libre-échange d’Angleterre.

L’honorable M. Campbell, receveur-général, a informé la Chambre qu’il avait un 
message de Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son 
Excellence lui avait ordonné de transmettre à la Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit.
Lome.

Le Gouverneur-Général transmet au Sénat la copie ci-jointe d’une dépêche du 
Secrétaire d’Etat pour les Colonies en réponse à une adresse conjointe à la Reine par 
le Sénat et la Chambre des Communes, exprimant leur sympathie à Sa Très Gracieuse 
Majesté à l’occasion du décès de Son Altesse Royale la princesse Alice, Grande 
Duchesse de Hesse-Darmstadt.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 21 avril 1870.

(Copie.) ) 
Canada. 
Ho. 85.

Sir M. E. Hicks-Beach au marquis de Lome.S
Downing Street.

1er avril 1879.
Milord,—J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dépêche, No. 55, du 3 mars, 

transmettant une adresse conjointe à la Reine du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, présentant un message de condoléance à Sa Majesté à l’occasion du 
décès de Son Altesse Royale la princesse Alice. Grande Duchesse de Hesse Darmstadt.

J’ai fait mettre cet te adresse devant la Reine, à laquelle il a plu de la recevoir 
très gracieusement, et j’ai ordre de vous prier de transmettre aux Présidents des 
deux Chambres les remerciements ue Sa Majesté pour cette expression de sympathie 
dans son affliction.

J’ai l’honneur, etc., 
(Signé,) M. E. Hicks-Beach.

Au Gouverneur-Général
le très-honorable marquis de Lome, K.T., G.C.M.G., 

etc., etc., etc.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Macpherson, du comité des banques et du commerce, auquel a été ); 
renvoyé le bill intitulé: “Acte pour amender l’acte qui incorpore la compagnie 
“ d’assurance du Canada sur la vie,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en : 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Mac,rarlane,
sans amendement.

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L’honorable M. Macphemn, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
•envoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender les actes relatifs à la compagnie
< d'assurance dos cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre le feu, et d en 
1 changer le nom pour celui de (Compagnie d’assurance du Ocuiadci contie le feu,
< dite fa Souveraine,'" a fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier, et l’avait 
ihargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu’il soumettrait 
inssitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 38, retranchez depuis “actes” jusqu’à “incompatibles,” dans la 

69e ligne, et insérez : “relatifs à la dite compagnie.”

Dans te préambule du bill :—
Page 1, ligne 4, retranchez depuis “ mentionnés” jusqu’à “ devenus,” dans la 5e 

igné, et insérez : “ aux actes relatifs à lu dite compagnie.”
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Miller, il

la Chambrer été
Oi donné, que les dits amendements soient pris er. considération par

demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender ."acte 
du bureau des postes, 1875” a été lu, tel qu’amendé, la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infbi me cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la cons- 
1 tructîon d’un pont sur la rivière des Outaouais à 1 usage du chemin de fer de 
1 Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, et pour d’autres fins,” a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l’honorable M. Penny, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des chemins de tor, télégraphes et havres.

Conformément à l’ordre, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Read : - “ Que cette Chambre est d’opinion qu’en présence des déficits 

‘ considérables des années dernières, il est inopportun de continuer la construction 
‘du chemin de fer d’embranchement de la baie G-eoryienne, et le payement d une

soit assez releve1 subvention au chemin de fer Central, jusqu’à ce que le revenu se 
‘ pour couvrir la dépense publique.”

Sur motion de l’honorable M. Alexander, secondé par l’honorable JM. (xlasier,
i il a été

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter un bill 
.ntitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer de Aapanee, 1 amwoi th 
1 et Québec,” et informer cette Chambre qu’elle a acquiéeéo aux amendements faits 
par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé :
1 Acte pour amender et consolider les lois relatives aux droits imp r-és sur les billets 
‘ promissoires et les lettres d’échange,” auquel elle demande io concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
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puer bon Excellence de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre 
copie de toute petition, correspondence, rapport d’ingénieur, arrêté en conseil ou 
autre document concernant la construction de brise-glaces à exécuter sur le fleuve St 
Laurent, le long de la concession appelée le Chenal-du-Moine, dans la paroisse de Sia 
Anne de Sorel et faisant partie ci-devant de la paroisse Saint-Pierre de Sorel.

0/donné, qu elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir document de la session No. )

Campbell, secondé par l’honorable M. A>hins,Alors, sur motion de l’honorable M. 
La Chambre s’est ajournée.

8
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AFFAIRES DE EOtJTIX R

Mercredi, 23 Avril, 1879.

Pétitions à lire.étitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 23 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Bellerose :

1 22 avril — Lorsque l’ordre du jour sera appelé pour la prise en considération des 
amendements faits par le comité des banques et du commerce 
bill envoyé de la Chambre des Communes, intitulé : “ Acte à 
l’effet d’amender les actes relatifs à la ‘ compagnie d’assurance 
des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre le feu ’ 
et d’en changer le nom en celai de ‘ compagnie d’assurance du 
Canada contre le feu, dite la Souveraine,’ ” il proposera que le 
dit bill, tel qu’amendé, soit renvoyé à un comité de toute la 
Chambre pour être amendé de nouveau comme suit :

5. Los première, troisième et§ quatrième sections du présent acte 
n’entreront en vigueur et n’auront d’effet, et la compagnie n’exer
cera le commerce général d’assurance, qu’apràs que la question 
de mise en liquidation des affaires de la compagnie aura été sou
mise à l'approbation ou désapprobation des actionnaires de la 
province à'Ontario et des actionnaires de la province de Québec 
respectivement, présents en personnes on représentés par fondés 
de pouvoir à des assemblées spéciales tenues dans les deux cités 
de Toronto et de Montréal, après avoir été respectivement convo
quées pour cet objet au moyen d’un avis envoyé par la malle à 
chacun des actionnaires quinze jours au moins immédiatement 
avant le jour de réunion qui sera indiqué dans l’avis.

1879.

au



274

f'O. Nonobstant toute chose au contraire dans la huitième section ou 1 
dans toute antre section du dit acte d’incorporation, ou dans les j 
dispositions de tout autre acte, la question de l’adoption des 1 
dites sections ot do la détermina:ion des actionpaires d’exercer j 
généralement le commerce d'assurance ne sera pas censée avoir | 
été résolue affirmativement, à moins de l’avoir été par une I 
majorité double, c’est-à-dire pur une majorité des voix données à j 
chacune de ces assemblées conlre la liquidation immédiate des | 
affaires de la compagnie, ou en l’absence d’une telle majorité, à J 
moins qu’une majorité des deux tiers au moins du nombre absolu 
des voix n’ait été enregîtrée contre la question de liquidator . j 
Le président de l’assemblée (lequel sera le président de la com- j 
pagnie. ou en son absence, le vice-président, pour la province II 
d Ontario a Toronto, et le vice président pour la province do il - 
Québec à Montréal, ou en leur l’absence, un actionnaire désigné par 1 
les actionnaires) aura voix prépondérante au cas de partage j 
égal des votes à cette assemblée. La deuxième section du ■

^ présent acte s’appliquera à chacune de ces assemblées, 
to. L’adoption de la question de mise en liquidation dos affaires de la 

compagnie, aura l’effet de clore et terminer les affaires et opé
rations de la dite compagnie, qui sera de ce moment en état de 
liquidation.

1

S1879. Par l’honorable M. Bellerose:
2 22 Avril Que lors do la prisa en considération du rapport du comité chargé de 

rechercher les meilleurs moyens d’exercer une surveillance sur 
la législation privée, il proposera que la 60e règle du Sénat soit 
abrogée et que les sénateurs soient convoqués pour prendre en 
considération la règle suivante qui sera proposée au lieu ot 
place :

“ Après la première lecture, tout bill privé est renvoyé au comité des 
“ ordres permanents et des bills privés, pour qu’il constate et 
“ fasse connaître dans un rapport si le bill tombe ou ne tombe 
“ pas dans les catégories de sujets exclusivement attribuées 
“ législatures des provinces.

“ Après là deuxième lecture, tout bill privé est renvoyé au comité 
• “ permanent des bills privés, ou bien à un autre do même nature; 

“ et les pétitions présentées au Sénat pour on contre le bill sont 
“ censées renvoyées à ce même comité.”

î

aux

Pour Mar "4, 29 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une

3,22 <<

copie :
Du mémorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom

mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la répuse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

6o. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

lo.

■ ^
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ORDRES DU JOUR.

Mercredi, 23 Avril, 1879.
1879.

21 Avril — Prise en considération du rapport du comité spécial sur la législation 
privée.—(Ron. M. Bellerose.)

1

Deuxième lecture (Bill 5,">) relatif aux maladies infectueuses qui atta
quent les animaux.—(Hon. M. Atkins.)

Deuxième lecture (Bill 50) relatif à la Banque Jacques-Cartier.—(Kon. 
il. Trudel.)

Deuxième lecture (Bill 76)—Institution de réforme de Mercer pour les 
femmes.—(Hou. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 66) relatif aux charges de Eeceveux-Gêfiéral et 
de ministre des Travaux Publics.—(Hon. M. Campbell)

Prise en considération (Bill 18)—3ie. d’assurance contre le feu, dite la 
Souveraine, tel qu’amendé par le comité des banques et du 
commerce.—(Hon. M. Mc Master.)

Reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable M. Read : — 
Quo cette Chambre est d'opinion qu’en présence dos déficits con
sidérables do^ années dernières, il est inopportun de continuer 
la construction du chemin defer d’embranchement de la. baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir 
la dépense publique.—(Hon, M. Alnxander.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 23 Avril, 1879.

Les membreSgprésents étaient.:—

L’honorable ROBERT B UNO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau, 
Campbell, 
Carrall, 
Chaffers, 
Chapais,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Bever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), Pelletier, 
Haviland,

Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Paquet,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read, 
Rtesor, 
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :
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ELa pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Simpson,—De Frederic Chase Capreol, de la cité de Toronto, 
président de la compagnie du canal à navires de Huron et d'Ontario.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte con
cernant certaines terres d’ordonnance et de l’amirauté dans la province du Nouveau- 
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: “ Acte pour 
amender et consolider les divers actes relatifs aux terres publiques de la Puissance.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable M. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé s 
“ Acte pour faire droit à, Eliza Maria Campbell," a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

et
ht

et
et
le

E

à

Sénat,
Chambre de comité,

23 avril, 1879. il;
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Eliza Maria Campbell, avec instruction d’en faire rapport en usant de toute la dili
gence convenable, et avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, et auquel 
ont été renvoyées toutes les pièces déposées devant cette Chambre relativement au dit
bill, a l’honneur de faire rapport comme suit :

Conformément à l’ordre de renvoi du dix-huit du courant et à l’instruction donnée 
à votre comité le même jour, votre comité a examiné le dit bill et les dites pièces, et 
a interrogé la pétitionnaire tant généralement que sur la cruauté et l’abandon de 
Robert Campbell et sur les autres causes énoncées au dit bill. Le témoignage de la J.

«oi
I»i
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pétionnaire a été pris par écrit et est ci-annexé avec toutes les pièces et justifications 
produites devant votre comité.

Après un examen attentif du dit bill, des pièces et justifications et du témoi- 
• gnage rendu par la pétitionnaire, votre comité a été d’avis que les allégations con

tenues dans le préambule du dit bill ont été prouvées, et il recommande en consé
quence à votre honorable Chambre de passer le dit bill avec les amendements 
suivants :

Page 3, ligne 37, retranchez “ six ” et insérez : “ cinq.”
Page 3, ligne 51, retranchez depuis “ enfant ” jusqu’à “si” dans la page 4, 

ligne 14, étant toute la sixième clause.
Page 4, ligne 18, retranchez depuis “ paiements ” jusqu’à “ il ” dans la 19e 

ligne.
Le tout respectueusement soumis.

lu

TOt
fit!

m
re
pk
Pi

te
E. B. Dickey, hPrésident.

MSÉNAT,
Chambre de comité. k

Affaire : Bill pour faire droit à Eliza Maria Campbell.
Interrogatoire de la pétitionnaire du bill par et devant le comité spécial auquel 

ce même bill a été renvoyé. Séances du 21 et du 22 avril 1879.

*8 J
te

Lundi, 21 avril 1879. «Eliza Maria Campbell, ayant prêté serment, dépose :
Mon mari a continué depuis la session de 1876 et continue encore à refuser de 

me recevoir chez lui, ou de contribuer à mon entretien ou à l’entretien de notre 
enfant que j’ai avec moi et qui se nomme Francis, notre plus jeune enfant. A la

N
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manière dont vit mon mari, je le pense en état de contribuer à ma subsistance. Il 
n’y a eu et il n’y a aucune collusion entre nous deux en vue d’obtenir la passation de 
ce bill. Les faits énoncés dans ma pétition sont vrais. Par les mots “ qu’il refuse de 
m’entretenir, ainsi que mon enfant,” j'entends dire qu’il a refusé de le faire. Il ne 
m’a rien offert ni pour ma subsistance ni pour celle de l’enfant.

Contre-interrogatoire par M. O'Doharty :
Q. Avez-vous prié votre mari ou l’avez-vous fait prier de contribuer à votre 

entretien ou à l’entretien de votre enfant ?—R. Oui ; il y a deux ans environ, je lui 
en ai fait faire la demande par quelqu’un qui était venu de sa part me porter un 
message au sujet de l’enfant ; mais je n’ai jamais reçu de réponse.

Q. Quel était le message que cette personne vous avait porté de la part de votre 
mari ?—R. Mon mari me faisait demander si je voulais lui remettre l’enfant.

Q. Que répondîtes-vous ?—R. Que je ne le voulais pas.
Q. Quel âge a cet enfant ?—R. Il a eu cinq ans en décembre dernier.
Q. C’est un garçon ?—R. Oui, qui se nomme Francis- William.
Q. Par cette demande de votre mari, aviez-vous compris qu’il était disposé à se 

charger de la subsistance de l’enfant ?—R. Il disait qu’il désirait me l’ôter tout à fait.
Q. Votre mari a-t-il proposé récemment de jeter un voile sur vos différends 

passés et de vous remettre ensemble ?—R. Il m’a proposé de retourner vivre avec 
lui, mais non d’oublier le passé. Il m’offrait de m’emmener au Kansas, où, disait-il, 
il avait l’idée d’aller se chercher une demeure ; mais sa demenre est à Whitby.

Q. Avez-vous compris que son désir était de vous emmener au Kansas pour y 
ivivre avec lui comme sa femme, et de s’y domicilier ?—R. Il désirait, disait-il, que je 
fisse le voyage avec lui pour nous chercher une demeure : nous visiterions différents 
lieux et nous nous déciderions ensuite.

Q. N’a-t-il pas dit qu’il pardonnerait les choses passées ?—R. Non ; je n’ai pas 
compris cela. Il a dit que lorsque nous aurions vécu ensemble quelque temps, il 
pourrait peut-être pardonner. J’ai répondu qu’il n’avait rien à me pardonner.

Q. Vous a-t-il expliqué pourquoi il vous proposait d’aller au Kansas ?—R. Oui, 
il a dit qu’il ne pouvait me mener chez lui, parce qu’il y serait déshon oré par ma 
présence.

Q. Votre sentiment était-il que vous pourriez vous fier en son offre ?—R. Non, ce 
n’était pas là mon sentiment.

Q. Pourquoi ?—R. A cause de sa conduite passée à mon égard.
Q. Ne vous art-il pas dit qu’il voulait s’éloigner à cause de la position délicate où 

vous vous trouveriez vis-à-vis de vos voisins en demeurant à Whitby, et pour épargner 
plus tard des désagréments à vos enfants ?—R. Non.

Q. Vous a-t-il proposé depuis d’aller vivre avec lui?—R. La même proposition 
qui m’avait déjà été faite—au mois de février dernier, après le eommencement de 
cette session—m’a été renouvelée samedi dernier, mais avec cette différence qu’il n’a 
plus été question d’aller au Kansas. J’irais vivre avec lui à Whitby, et je tâcherais 
d’y être heureuse. Il ne pouvait retirer ses accusations contre moi, et c’était comme 
une épouse coupable qu’il devait me recevoir.

Q. Combien avez-vous eu d’entrevues avec votre mari avant de venir à Ottawa— 
je veux dire depuis six mois ?—R. Trois.

Q. La proposition d’aller au Kansas vous a-t-elle été faite le 17 janvier ?—R. Plus 
tard, je pense.

Q. Dans ces entrevues, M. Campbell vous a-t-il fait d’autres offres ? Veuillez les 
faire connaître toutes au comité.—R. Il m’a offert de transporter une petite partie de 
ses propriétés à des fidéi-commissaires pour moi. Ce qu’il voulait leur passer ainsi 
était un petit bloc de maisons à Whitby—trois magasins.

Q Combien ces maisons lui avaient-elles coûté ?—R. Quatre ou cinq mille 
dollars, il y a déjà six ou sept ans ; mais elles n’ont plus tant de valeur aujourd’hui. 
Elles rapportent de deux à trois cents dollars peut-être, en loyers, par années. Elles 
ne sont pas situées dans un quartier d’affaires. Il y en a deux d’habitées.

Q. M. Campbell n’a-t-il pas offert d’en passer la propriété à des fidéi-commissaires, 
qui vous feraient jouir du revenu de ces maisons, et vos enfants après vous ?—R. J’en 
aurais en effet reçu le revenu ; je ne me rappelle pas qu’il ait été question des enfants.



Q. Ne lui avez-vous pas demandé de vous signer un transport absolu de la pro
priété ?—E. Ou :je lui ai dit que s’il voulait me donner les maisons en propre, je les 
accepterais.

Q. Quelle fut sa réponse ?—E, Il refusa.
Q. Vous dit-il pourquoi ?—E. Il dit que si j’avais la propriété en mon nom, je 

pourrais m’enfuir ensuite avec quelque autre homme.
Q. Exprima-hil quelque crainte de vous voir dissiper ces biens?—B. Je crois

fâ

que oui.
Q. Toutes ces offres étaient faites, je suppose, en vue d’amener un raccommode

ment ?—E. Oui.
Q. Quel aurait été le résultat de la dernière?—E. Si j’avais accepté la propriété 

cela eût mis fin à la difficulté.
Q. Eff-ce là ce que vous entendiez en disant que vous auriez accepté un trans

port absolu ? - B. Oui.
Q M. Campbell ne vous a-t-il pas offert samedi do vous reprendre chez lui sans 

condition?—E. Pardon, à la condition que je retournerais chez fui comme une épouse ^ 
coupable.

Q. S’est-il servi de cette expression ?—E. Il a dit qu’il croyait et croirait tou
jours fondée l’accusation portée contre moi par son frère.

Q. Le seul point sur lequel vous êtes restés en désaccord n’est-il pas celui-ci : à v 
savoir la condition que vous lui imposiez, avant votre retour auprès de lui, de décla
rer qu’il vous croyait innocente ?—E. C’était là, en effet, notre désaccord : je pré- ; 
tendais être innocente ; il disait que j’étais coupable.

Q. Ne vous a-t-il pas assurée qu’il vous reprendrait et ne ferait jamais allusion 
au passé ?—Q. Je ne me rappelle aucunement qu’il m’ait dit pareille chose.

’ -

1

o

Mardi, 22 avril 1879.
La pétition (A) datée du 29 mars 1876, est représentée au témoin, qui la recon

naît pour être celle dont il a été question dans son interrogatoire en chef hier.

Par M. Macdougall :

Q. Lisez cette pétition et dites si les allégations qui y sont exprimées sur ces 
faits d’abandon et de cruauté de votre mari sont vraies ?—E Elles sont exactes.

Il est donné lecture au témoin de sa déposition (B) du 22 mars 1876, qui se J 
trouve à la page loi de l’annexe No. 1 du Journal du Sénat ; après quoi le contre- » 
interrogatoire continue.

Q. Béaffirmez-vous la déposition dont il vient de vous être fait lecture sur la con-1 
duite de votre mari dans cette nuit du 24 septembre 1873 où il vous a expulsée de j 
votre maison ?—E. Oui.

Q. Pourquoi avez-vous dit hier que vous ne pouviez vous fier à votre mari lors- r 
qu’il vous témoignait le désir de vous reprendre ?—E. Parce que je ne voulais pas, I 
après sa conduite passée, risquer ma vie en retournant auprès de lui.

Q. Est-ce là la raison ou l’une des raisons qui vous ont portée à refuser sa propo
sition ?—E. Oui. 6

Q. Votre mari vous disait qu’il ne voulait pas vous mener à Whitby parce que le 
séjour dans cette ville aurait trop de désagréments pour vous deux. N’est-il pas vrai t 
qùe vous y êtes en relations amicales avec toutes les personnes respectables de la h 
ville—hommes et femmes ?—E. Je jouis en effet de l'amitié et de la sympathie de b 
tous les honnêtes gens.

Q. Après les renseignements pris par vous sur le revenu du bloc de maisons dont 
il a été parlé hier, quel devait être le produit probable des loyers ?—E. Environ $200 
ou $300.

■
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Q. En sus des taxes et frais d’entretien ?—E. Non.
Q. Votre mari vous obligeait-il à payer l’assurance, les taxes et les réparations ?

—B. Oui. h

v
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Par l'honorable M. Dickey :
Q. Avez-vous entendu votre mari déclarer hier qu’il évaluait le revenu dos mai 
dont il offrait de vous transférer la propriété, à la somme de $500 /—K. Uui, jesons

l’ai entendu faire cette déclaration.

Par l'honorable M. Macpherson :
êtes-vous soutenue jusqu’à présent ?—E. Je n’ai pas de moyensQ. Comment vous 

d’existence.
Q. Qui a pourvu à vos besoins ?—E. La bonté de mes parents y a pourvu.

SÉNAT DU CANADA, ASSEMBLÉ EN PAELEMENT,—A L’HONOEABLE

La pétition d'Eliza Maria Campbell, femme de Robert Campbell, de la ville de 
Whitby, dans le comté à.'Ontario, province à!Ontario, marchand,

Représente respectueusement :
Que votre pétitionnaire a légalement contracté mariage avec le dit Robert 

Campbell par le ministère et dans la maison du père de la pétitionnaire, en la dit 
ville de Whitby, le sixième jo 55™. avant la naismnce du quatrième et 

ernier erfant issu du dit mariage, le dit Robert Campbell, sans aucune suffisante 
ause, justification ou provocation, l’a perfidement quittée, lui a ote les trois enfants 
u’ils avaient alors, et a depuis vécu et tenu les dits enfants a part d elle ,

Que le dit Robert Campbell a refusé de revenir et n’est pas revenu chez lui pen
dant qu’elle y est restée ; et que le 24 septembre 1873, en usant de force et de 
. l’aide de deux constables, mais sans avoir de mandat, il 1 a mise hors
de chez lui et depuis a toujours refusé et persiste à refuser de l’y recevoir ou de rece
voir leur dernier enfant ;

Qu’il a refusé et persiste à refuser de pourvoir à „
ainsi qu’à l’entretien et à la subsistance du dit dernier enfant et de^ leur fournir ce 
qui est nécessaire pour les besoins de la vie, selon _

Qu’il l’a, à plusieurs reprises, ouvertement et publiquement accusée d adultéré, 
et qu’il s’est vainement efforcé de prouver qu’elle était coupable de ce crime ;

dant qu’elle y est restée ; et que le 24 septembre 1873 
violence et avec

entretien et à sa subsistanceson

facultés et son état ;scs

Qu’elle n’est pas coupable d’adultère;
Qu’il a demandé par pétition au Parlement la dissolution de son mariage, poul

ie motif par lui allégué qu’elle aurait commis l’adultère, et qu un bill base sur cette 
pétition est actuellement devant le Parlement ;

Qu’il l’a traitée avec cruauté, insultée, bafouée et outragée ;
Qu’il n’y a aucune probalité de réconciliation entre lui et elle; . ,.
Qu’elle désire obtenir divorce à nansa et thoro, ou séparation do table et de lit

d’avec le dit Robert Campbell-, . . ,, ,.
Qu’elle est avisée qu’il n’existe en Ontario aucune cour qui puisse décréter

divorce de cette nature;
Qu’elle est sans revenus pour fournir à ses besoins ou a ceux

un

de son ou de ses

Que la cour de chancellerie d'Ontario l’ayant, par un décrêt, renvoyee de la 
1 demande portée par elle en pension alimentaire, elle est avisée qu il n existe pa,s de 
' moyens qu’elle puisse prendre pour obtenir une révision ou reconsideration judiciaire 

de cette décision ;
Que votre pétitionnaire désire qu’on lui laisse 

, plus jeune enfant et de sa seule fille, sinon de ses autres enfants. _
3 Pourquoi votre pétitionnaire demande humblement que le dit bill ne soit pas 

adopté sans des amendements qui en fassent un acte portant séparation entre elle et 
le dit Robert Campbell, tout comme le ferait en Angleterre un décret do “ separation 

r - ' obligeant le dit Robert
m et l’entretien de ses

la
la moins le soin et la garde de sonau

, judiciaire ” prononcé par 
1 Campbell à lui faire une

nt, comme 
pour son
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enfants auprès d’elle, et remettant au soin et à la garde de la pétitionnaire au moins 
r,Tt 't Vwmi'119 J6U"eS înfantS; et 1ue tel autre et plus ample recours soit accordé à la 
P Et " tr0“Ver'1

\
è
ï

Eliza M. Campbell. FOttawa, 29 mars 18*76.

J avais dû quitter ma maison malgré moi, le 24 septembre ; M. Campbell m’en 
avait expulsee. Le soir du 24, il se présenta avec deux constables pour me chasser 
J étais couchee; il était près de 9 heures. M. Campbell entra dan8P ma STambre et 
m annonça qu il venait pour me faire sortir de la maison. Je lui déclarai que je n’en r 
sortirais jamais a moins d y etre forcée. Il me dit que c’était là autant de paroles 
inutiles, et qu il fallait partir. Il s’approcha du lit sur lequel j’étais couchée^t me >
saisit le bras ; je résistai autant j’en eus la force; alors il lâcha mon bras eUe î
-ri !£U1fe 8Ur 16 ht' n,me donna quelque répit, puis recommença; je mis ? "
devoir et l un d-eLU8fl-g° P°U1' U1 ™si8teV; Enfin- 51 dit aux constables de faire leur ! £ 
devoir, et i un deux s empara de moi. Ils me tirèrent hors du lit, et, contre ma
volonté, maigre ma continuelle résistance, ils m’entraînèrent dans l’escalier. Au pied 
de 1 escalier, je me laissai choir sur le sofa. Au bout de quelques instants mon mari 
me dit de nouveau qu il fallait que je sortisse de la maison de gré ou de force, et avec
deïmaiifi’lIl“amm<ïDa ideh0I’SJUSqU’aU bas du perron ; là, il me repoussa R 
de a mam, et je tombai dans les bras de mon frère. Je fus plusieurs jours malade
au^ht, menacee de faire une fausse couche en conséquence du traitement que j’avais

I:

(Si
fï

if
nf'Ji1011 d? '’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

f<nmm,î10nmiable M‘ SïmPsofi’ „du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes des impressions du Parlement, a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme h.

te
Chambre de comité,

qm .dt’Zme^nêu^mïï.Tpt™ d“ I“'',emen‘ * '*»» c

comité a soigneusement examiné les documents suivants 
qu ils soient imprimés, savoir :

Réponse à ordre,—-Rapport d’ingénieurs ou autres, qui ont été faits depuis le 1er 
octobre dernier au sujet de la route du chemin de fer du Pacifique , ou delà construc
tion d aucune de ses parties, etc., etc.

Réponse à adresse,—Copie de tout ordre en Conseil, passé en juin 1876, localisant 'b 
fa ligne du chemin de fer canadien du Pacifique entre la Baie-du- Tonnerre et un I 
point près du Fort George, dans la Colombie-Britannique, etc., etc.

Communication de Sandford Fleming, écr., ingénieur en chef du chemin de fer 
canadien du Pacifique, adressée au ministre des Travaux Publics, datée Ottawa, 1er 
février 1879,^ et accompagnée des soumissions pour la construction des travaux 
entre la Riviere-aux-Anglais et la Rivière-à-VAigle, 118 milles, etc., etc.

Autre communication do Sandford Fleming, écr., adressée au ministre des Travaux EL 
Publics, datee Ottawa, 12 février 1879, concernant son rapport en date du 1er '' 
ievner 1879, au sujet des soumissions reçues pour la construction des sections du 
chemin de fer canadien du Pacifique, entre la Rivière-aux-Anglais et Kéwatin. |j> -

Réponse a adresse, Correspondance concernant les navires canadiens destinés 
pour le lac Michigan, qui sont obligés de se présenter à Port Huron, au lieu de She- 
boyan, comme cela se pratique actuellement en vertu des règlements des douanes 
américaines.

Réponse à adresse, Etat relatif aux soumissions pour la construction des travaux 
du port de marée à Québec, et du bassin de radoub à Lévis, etc., etc.

k
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■ Réponse à ordre,—Correspondance complète échangée, depuis le 18 octobre, entre 
(le département des Travaux Publics et les représentants des trois differentes lignes 
de chemin de fer en rapport avec l’Intercolonial, et les compagnies de steamers, ou

d’obtenir des taux de fret uniques pour le transport des 
ports européens, qui fassent de Halifax leleurs représentants, en vue 

grains, etc., de 1 ouest à Halifax ou 
port d’hiver de la Puissance.

aux

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri
més, savoir :—

Réponse à ordre,—Instructions données aux évaluateurs de terrains, avant leur 
entrée en fonctions, dans les comtés de Haldimand et de Monck, etc., etc.

Réponse à ordre,—Rapports, etc., par le surintendant du canal Welland, au sujet 
des avaries causées à l’écluse No. 21, sur le canal Welland, en l’annee 1871, paria
g0ele^rï ordre,—Correspondance, etc., concernant le bureau de poste de

SÜlSbRépônse à ordre (Sénat)—Correspondance concernant le transfert des bureaux du 
chemin de fer, de Victoria à New-Westminster,—aussi coût de la transformation de 
l’ancien hôtel du gouvernement à New- Westminster en un bureau de chemin de ter, etc.

Réponse à ordre,—Etat détaillé des sommes d’argent payées jusqu au 1er mars 
1879, pour les travaux publics suivants, et indiquant pourquoi les dites sommes ont

?lo * La partie du chemin de fer canadien du Pacifique appelée le prolongement 
de l’embranchement Pembina.

2o. La partie qui se trouve entre le Fort William et Sunshine Greek.
3o. La partie qui se trouve entre Sunshine Creek et la Rivière-aux-Anglais.
4o. La partie qui se trouve entre le Portage du Rat et la Rivière à la Croix.
Aussi,_un état des sommes dépensées à la Baie du Tonnerre, ainsi que celles

dépensées pour le canal du Tort Francis.
Réponse à ordre,—Instructions données à l’ingénieur et au surveillant des travaux 

faits au quai de la Rivière-du-Loup, dans le comté de Témiscouata, en 1878, etc., etc.
Réponse à «dresse,—Documents se rapportant à la question de l’examen, devant 

les bureaux d’examinateurs de la marine marchande du Canada, dos capitaines qui 
voudraient obtenir des brevets de capitaines extra, etc., etc.

Réponse à ordre,—Plainte portée parM. Clément Rouleau, de Ste. Anne de la 
i; tière, contre M. Clovis Caron, garde-pêche, etc., etc. . . , „

Réponse à adresse,—Correspondance, etc., au sujet de la mise a la retraite de O. 
h Saint-George Yarwood, préposé au débarquement à Chippewa, comte de Welland.

Réponse à ordre,—Différentes requêtes présentées depuis 1878, par. les francs- 
tenanciers de la paroisse du Bic et autres personnes de cette localité, touchant 

u: les améliorations à faire dans le havre communément appelé “ Vieux Bic, etc.
Réponse à ordre,—Copie de la correspondance, etc., etc., concernant le creusage 

de la rivière l'Assomption.
Réponse à ordre,—Etat de l’argent qui a été payé à M. Charles Langeher, de St. 

'Jean, P.Q., pour l’usage de son pont sur le canal Chambly.
Réponse à ordre,—Etat indiquant la quantité et la valeur des differents articles de 

3 marchandises importées dans la Colombie-Britannique d’autres provinces de la Puis
sance, en 1878 ; aussi les importations et les exportations de la Colombie-Britannique, 

a entre le 30 juin et le 31 décembre 1878. . ,x
Réponse à ordre,—Rapports ou correspondance concernant le dragage de la riviere 

du Nord jusqu’à St. André, etc., etc. .
Réponse à ordre,—Copie des instructions données au Dr. Lacombe, de Chicoutimi, 

pour vacciner les Indiens du comté do Chicoutimi, etc., etc.
Réponse à ordre,—Etat de tous les deniers remis par les syndics officiels de la 

province de Québec au Receveur-Général, etc., etc. <
1 Réponse à ordre,—Etat donnant les noms et résidences de tous les veterans de

1812-15 qui ont reçu une pension durant l’année 1878, etc.
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Réponse à ordre, Etat donnant les noms de toutes les personnes nommées dans 
le bureau de 1 Intérieur et autres départements du service public, dans la cité de 
Hamilton, entre le 4 novembre 1873 et le 10 octobre 1878; etc.

Réponse à ordre, Papiers et documents se rapportant à la vente ou au tranfert 
de casernes et de certaines propriétés militaires à Frédericton,Québec et Toronto, etc., etc. :

Réponse ci adresse (Sénat),—Etat de tous les cas renvoyés au gouvernement par 
I honorable juge en chef Wood, commissaire en vertu de l’acte 38 Vic., chap. 53, tel 
qu amende par l’acte 41 Vic,, chap. 14.

Le tout respectueusement soumis. »

J. Simpson, !“
Président.

Sur motion de 1 honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Alexander, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi 
prochain. r ii

et
. L ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité 

spécial charge d’etudier et d’indiq ' ' ‘
meilleurs moyens à prendre pour exercer u e surveillance nécessaire sur la législation 
pnvee, afin de constater si certains bills privés qui se présentent à cette Chambre 
tombent dans les catégories de sujets exclusivement attribuées à l’autorité législative 
du 1 arlement du Canada par la quatre-vingt-onzième section de l’Acte de VAmérique 
Britannique du Nord, a présenté son rappor t.

L honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Que le dit rapport ne soit pas pris en considération maintenant, mais qu’il soit b; 

îenvoj e de nouveau au même comité spécial avec instruction de l’amender comme 
suit :

ar un rapport lesuer
In

;

Retranchez le troisième paragraphe du rapport et insérez le suivant :
(( “ Après la première lecture, tout bill privé est renvoyé au comité des ordres
(( Peym^®nts et des bills privés, pour qu’il constate et fasse connaître dans un rapport 

Si le bill tombe ou ne tombe pas dans les catégories de sujets exclusivement attri
buées aux législatures des provinces.

<( “ Après la deuxième lecture, tout bill privé est renvoyé au comité permanent j
des bills privés, ou bien à un autre de même nature; et les pétitions présentées au [ 
Sénat pour ou contre le bill sont censées renvoyées à ce même comité.’"

„ La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été |"

Ordonné en conséquence.

î;
b
l’i

ftI
i

ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: u Acte pour 
fg mieux protéger les animaux contre l’épizootie ou les maladies contagieuses qui les 

attaquent j ”
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

m
set

et
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la Banque 

Jacques-Cartier,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Trudél, secondé par l’honorable M. Cornwall, il a

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques et du
été

commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant l’institution 
d Andrew Mercer, AOntario, pour la réforme des femmes,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, demain.

<

4
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les charges 
“ du Receveur-Général et de ministre des Travaux Publics,” a été lu la second fois. 

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aïkins, il a
été

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l’ordre la Chambre a procédée à la prise en oons'dération^des
uendements proposés par le comité des banques et du commerce 
Acte à l’effet d’amender les actes relatifs à la ‘ compagnie d’assurance des cultiva
teurs et des bâtisses isolées du Canada, contre le feu,’ et d’en changer le nom pour 
celui de ‘ compagnie d’assurance du Canada contre le feu, dite la Souveraine.

L’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Milles, a propose :
Que les dits amendements soient agréés.
L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a propose

au

en amen
dement : comité de toute la Chambre pourQue le dit bill, tel qu’amendé, soit renvoyé à 
être amendé de nouveau comme suit : , , ,

“ Les première, troisième et quatrième sections du present acte n entreront 
en vigueur et n’auront d’effet, et la compagnie n’exercera le commerce general d assu
rance, qu’après que la question do mise en liquidation des affaires de la compagnie 
aura été soumise à l’approbation ou désapprobation des actionnaires de la province 
d’Ontario et des actionnaires de la province de Québec respectivement, presents en 
personnes ou représentés par fondés de pouvoir à des assemblées spéciales tenues 
dans les deux cités de Toronto et de Montréal, après avoir été respectivement convo
quées pour cet objet au moyen d’un avis envoyé par la malle à chacun des action
naires quinze jours au moins immédiatement avant le jour de reunion qui sera
indiqué dans l’avis. , , .

“ Nonobstant toute chose au contraire dans la huitième section ou dans toute 
autre section du dit acte d’incorporation, ou dans les dispositions de tout autre ac e, 
la question de l’adoption des dites sections et de la détermination des actionnaires 
d’exercer généralement le commerce d’assurance ne sera pas censee avoir eie résolue 
affirmativement, à moins de l’avoir été par une majorité double, c est-a-dire par une 
majorité des voix données à chacune de ces assemblées contre la liquidation nnme 
diate des affaires de la compagnie, ou en l’absence d’une telle majorité, a moins qu une 
majorité des deux tiers au moins du nombre absolu îles voix n ait ete enregiti ee con , e 
la question de liquidatif . Le président de l’assemblée (lequel sera le président de 
la compagnie, ou en son absence, le vice-piésident, pour la province d Jntano a 
Toronto, et le vice-président pour la province de Québec àMontréal, ou en oui d - 
sence, un actionnaire désigné par les actionnaires) aura voix prépondérante au cas 
de partage égal des votes à cette assemblée. La deuxième section du presen 
acte s’appliquera à chacune de ces assemblées.

“ L’adoption de la question de mise en liquidation des affaires de la compagnie, 
aura l’effet de clore et terminer les affaires et opérations de la dite compagnie, qui 
sera de ce moment en état de liquidation. ’ , ,. . .

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s est divisée, 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

un

Contents :

Les honorables messieurs

Miller, 
Pâquet, 
Pozer,

Hamilton ( Inkerman), Read, 
Kaulbach,
Macfarlane,

Flint,
Girard,
Guévremont,

Chapais,
Cormier,
Hever,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,

Armand,
Baiilargeon,
Bellemse,
Boucherville, de,
Bureau,
Chaffers,

Ryan,
Trudel.—24,
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Non-Contents :

Les honorables messieurs

McMaster, 
Macpherson, 
Muirhead, 
Penny, 
Power,

Aikins,
Alemnder,
Allan,
Almon,
Archibald,
Benson,
Brouse,
Christie,

Dickey,
Glazier,
Haythome,
Hope,
Leonard,

Seymour,
Simpson,
Smith.
Stevens,
Vidal,
Wark,
Wilmot (Présid.)—29

McC lelan (Hopewell), Reesor, 
McLelanÇLon’deny), Scott,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative. 
La question étant mise la motion principale, elle a été résolue dans l’affir-sur

mative.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Scott, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, demain.

La°Cha^bre^st ^ lho.no,‘a*:>Ie Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan,

Ka
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AFFAIRES DE ROUTIN' P.

Jeudi, 24 Avril, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 24 Avril 1879.

Par l’honorable M. Ree&or :
1 23 Avril — Lorsque l’ordre du jour sera appelé pour la troisième lecture du bill 

intitulé : “ Acte pour faire droit à Marie Eliza Campbell,” il pro
posera :

Qu’aprôs le mot “ paiements ” dans la 18e ligne de la page 4, les 
mots suivants soient insérés : “ la dite Maria Eliza Campbell 
“ pourra s’adresse à un juge d’une des cours Supérieures (TOn- 
“ tario, ou à un juge d’une des cours de comté d'Ontario, pour 
“ obtenir et ce juge est par le présent autorisé à faire droit à 
“ cette demande, une ordonnance requérant le dit Robert Camp- 
“ bell d’avoir à payer le terme ou les termes alors échus, avec 
“ les dépenses des dites demande et ordonnance, et s’il désobéit 
“ à l’ordre du juge,”

1879.
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1879.
2 23 Avril

Par Pr.onorable M. Relier ose :
Lorsque l’ordre du jour sera appelé pour la troisième lecture du bill 

envoyé de la Chambre des Communes, intitulé : “ Acte à l’effet 
d amender les actes relatifs à la 1 compagnie d’assurance des 
cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre le feu ’ et 
d en changer le nom en celui de ‘ compagnie d’assurance du 
Canada contre le feu, dite la Souveraine, tel qu’amendé’” il pro
posera que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, 
mais qu’il soit renvoyé à un comité de toute la Chambre pour 
être amendé de nouveau comme suit:

Page 2, ligne 8, après “ l’incendie ” insérez la clause A.

Clause A.

“ Le présent acte ne préjudiciera point aux droits que peuvent 
“ actuellement avoir, avant sa passation, les actionnaires indivi- 
“ duels, et il n’entrera en vigueur et n’aura d’effet qu’après 
“ les actionnaires l'auront accepté par une résolution prise à 
“ assemblée générale spéciale de ces actionnaires convoquée 
“ pour cet objet ; et cette résolution, pour avoir effet, devra avoir 
“ ôté adoptée pur les deux tiers au moins des possesseurs du 

capital versé, présents ou représentés à cette assemblée, et 
“ votant ainsi qu’il est prévu par le présent acte ou par l’acte 
“ (l’incorporation de la compagnie.”

que
une

Pour Mar % 29 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

3 23 Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie : 

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec, 

lo. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

6o. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur lo 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

I

S
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2 23 II

Jeudi, 24 Avril, 1879.

Troisième lecture (Bill 18)—Cie. d’assurance contre le feu, dite la 
Souveraine, tel qu’amendé.—(Hon. M. McMaster.)

la motion de l'honorable H. Read :—
con-Reprise du débat ajourné sur _ , .

Que cette Chambre est d’opinion qu’en presence dos deficits 
sidérables des années dernières, il est inopportun de continuer 
la construction du chemin de fer d’embranchement de la baie 
Géorgienne, et le payement d’une subvention au chemin de fer 
Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez releve pour couvrir 
la dépense publique.—(Hon. M. Alexander.')

Deuxième lecture (Bill 31) modifiant les lois sur les lettres de change 
et les billets promissoires.—(Hon. M. Aikins.')

Prise en considération du rapport du comité spécial
ayant pour objet de faire droit à Eliza Maria Campbell, avec la 
déposition reçue par ce comité.—(Hon. M. Dickey.)

Deuxième lecture (Bill 55) concernant les maladies contagieuses des 
animaux.—(Hon. M. Aikins.)

le (Bill K)sur

Comité général relativement au (Bill 76) sur la maison de réforme 
Mercer pour les femmes.—(Hon. M. Campbell.)

Comité général relativement au (Bill 66) sur les charges de Receveur- 
Général et de ministre des Travaux Publics.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 24 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNG AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Haythorne, 
Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McLelan, 
McMaster 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Odell, 
Pâguet, 

Hamilton (Inkerman), Pelletier, 
Haviland,

Penny,
Power,
Poser,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Bureau,—De Joseph Martineau et autres, ingénieurs licenciés, 

de la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Stevens,—De Nye C. Martin, maire du township de Stanbridge, 
et autres, du comté de Missisquoi, dans la province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
Du très-honorable Adolphus Lord Aylmer et autres, volontaires pendant la rébel

lion de. 1837-38 ; demandant que leurs services soient récompensés de la même manière 
que ceux des volontaires qui ont été appelés à réprimer les troubles du Nord-Ouest.

L’honorable M. Allan, du comité dos ordres permanents et des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la société géographique de 
Québec,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre avec un amendement qu'il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 42, après “ vende ” insérez “ et transporte.”
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant | 

mise, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec un amendement, auquel il demande son [ 
concours.

1

ii

U

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte à l’effet 
d’amender les actes relatifs à la compagnie d’assurance des cultivateurs et des 

“ bâtisses isolées du Canada, contre le feu, et d’en changer le nom pour celui de cora- 
“ pagnie d’assurance du Canada contre le feu, dite la Souveraine,” .

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Miller, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l’ordre la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de I ri 
l'honorable M. Read :—Que cette Chambre est d'opinion qu’en présence des déficits 
considérables dos années dernières, il e.->t inopportun de continuer la construction du 
chemin de fer d’embranchement de la baie Géorgienne, et le payement d’une subvention 
au chemin do fer Central, jusqu’à ce que le revenu se soit assez relevé pour couvrir la 
dépense publique.

Après débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

■V:

«Q
«tj
kL’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du chemin 
“ do fer de VAtlantique et du Nord-Ouest,” a fait rapport qu’il avai t examiné le dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

iill

fk



Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 36, retranchez depuis “ Victoria ” jusqu’à “ ou,” ligne 37. 
Pa?re 1, ligne 37, retranchez “ un nouveau pont.”
Page 1, ligne 39, retranchez depuis : “ 'l7W ” îrVeut ” jusqu’à “ dont ” et insérez : “ près 

“ de l’embouchure dû canal Lachine et la ville de Lachine un nouveau pont.
Pao-e 2, ligne 13, après “ pourra ” insérez : “ en autant que le permettront les 

“ lois afors en vigueur dans l’Etat du Maine, l’un des Etats-Unis d’Amérique.
Page 2, lignes 14 et 15, retranchez: “de l’Etat du Maine, 1 un des Etats-Unis 

“ d’Amérique” et insérez. “du territoire du dit Etat.”
Page 4, ligne 28, après “for” insérez : “ sur et à travers le territoire do telle

“ municipalité.”
Page 7, ligne 25, après “ neiges ” insérez la clause A.

Clause A.

;< Excepté en ce qui est autrement prévu par le présent acte, tout chemin do fer 
« n Canada, acquis par la compagnie, soit par achat, soit par fusionnement, et tout 
« mbranchement en Canada, construit ou acquis par la compagnie, a la suite de 
“ quelque arrangement conclu en vertu des dispositions du présent acte, sera cense et 
“ réputé être, suivant l’esprit et intention de l’acte des chemins de fer, 1868, un cho- 
“ min de fer construit sous l’autorité d’un acte passé par le Parlement du Canada.

Sur motion de l’honorable M. DeBoucherville, secondé par l’honorable M. Girard, 
il a étéOrdonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

Conformément à l’ordre du jour le bill,intitulé : “ Acte pour amende: ot 
lider les'lois relatives aux droits imposésjsur les billets promissoires et les lettres de
change,’1 a été lu la seconde fois. , „ ., ...

Sur motion de l’honorable H. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a ete 
Ordonné,'qu’il soit renvoyé1» un comité général lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : u Acte pour faire droit à Eliza Maria 
Campbell,” avec ensemble le témoignage pris devant le dit comité.

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Christie, a propose .
Que le dit rapport soit adopté et les amendements agréés. _ ....
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s est divise©, 

et les noms étant demandés ils ont été pris comme suit :

Contbntb:

Les honorables messieurs

Hope,
Leonard,
McMaster,
Macfarlane,
Montgomery,
Muirhead,
Read.,

conso-

Reesor,
Seymour,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Wark.—29

Dickey,
Dickson,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glazier,
Haythome,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Benson,
Bourinot,
Bull,
Christie,
Cochrane,

I
I»
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Non-Contents :

Les honorables messieurs
Allan,
Alrrum,
Armand,
Campbell,
Chapais,

Gtirard, Macpherson,
Kaulbach, Miller,
McLelan(Lon’derry),Paquet, 
Macdonald, Penny,

Power, 
Scott, 
Simpson, 
Trudel.—17.

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative

La question de concours étant mise 
résolue dans l’affimative. la dite motion, elle a été, sur divisionsur

UKbSS aiournée°ra*,'e ,8c0,,dé P" l’honor»bte M. AO*.

Pl
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1



295

— ihvA

AFFAIRES DE EOITTHC K S

v endredi, 25 Avril, 1879. '
■

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

1

Motions.Rapports de comités à présenter.

■
=

AVIS DE MOTIONS.

1Pour Jeudi, 24 Avril 1879.

Par l’honorable M. JReesor :
24 Avril — Lorsque l’ordre du jour sera appelé pour la troisième lecture du bill 

intitulé : “ Acte pour faire droit à Marie Eliza Campbell,” il pro
posera :

Qu’après le mot “ paiements ” dans la 18e ligne de la page 4, les 
mots suivants soient insérés : “ la dite Maria Eliza Campbell 
“ pourra s’adresser à un juge d’une des cours Supérieures d’On- 
“ tario, ou à un juge d’une des cours de comté d’Ontario, pour 
“ obtenir, et ce juge est par le présent autorisé à faire droit à 
“ cette demande, une ordonnance requérant le dit Robert Camp- 
“ bell d’avoir à payer le terme ou les termes alors échus, avec 
“ les dépens des dites demande et ordonnance, et s’il désobéit 
“ à l’ordre du juge,”

1879. s
1
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1879. Par l’honorable M. Bellerose :
2 24 Avril Lorsque l’ordre du jour sera appelé pour la troisième lecture du bill 

envoyé de la Chambre des Communes, intitulé : “ Acte à l’effet 
d’amender les actes relatifs à la ‘ compagnie d’assurance des 
cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre le feu ’ et 
d’en changer le nom en celui de 1 compagnie d’assurance du 
Canada contre le feu, dite la Souveraine, tel qu’amendé’” il pro
posera que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, 
mais qu’il soit renvoyé à un comité de toute la Chambre pour 
être amendé de nouveau comme suit:

Page 1, ligne 10, retranchez depuis : “ suit” jusqu’à “ La” dans la 
32e ligne, étant toute la première clause.

Page 2, ligne 8, après “ l’incendie ” insérez la clause A.

Ji

Clause A.

“ P® présent acte ne préjudiciera point aux droits que peuvent 
“ actuellement avoir, avant sa passation, les actionnaires indivi- 
“ duels, et il n’entrera en vigueur et n’aura d’effet qu’après que 
“ les actionnaires l’auront accepté par une résolution prise à une 
“ assemblée générale spéciale de ces actionnaires, convoquée 
“ pour cet objet ; et cette résolution, pour avoir effet, devra avoir 
“ été adoptée par les deux tiers au moins des possesseurs du 
“ capital versé, présents ou représentés à cette assemblée, et 
“ votant ainsi qu’il est prévu par le présent acte ou par l’acte 
“ d’incorporation de la compagnie.”

Pour Mardi, 29 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie :

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

Co. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

2,

<;

5!

(2

Ï2

3;22 «



297

ORDRES DU JOUR.

Vendredi, 25 Avril, 1879.
1879. 

1 24 Avril — Troisième lecture (Bill K) pour faire droit à Maria Eliza Campbell.— 
(Hon. M. Reesor.)

Deuxième lecture (Bill 55) concernant les maladies contagieuses des 
animaux.—(Hon. M. Aikins.)

Comité général relativement au (Bill 76) sur
Mercer pour les femmes.—(lion. M. Campbell.)

Comité général relativement au (Bill 66) sur les charges de Receveur- 
Général et de ministre des Travaux Publics.—(Hon. M. Campbell.')

Deuxième lecture (Bill M)—Terres de l’Artillerie dans le Nouveau- 
Brunswick et la Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. Campbell.)

Prise en considération du neuvième rapport du comité conjoint des 
impressions.—(Hon. M. Simpson.)

Prise en considération des amendements rapportés par le comité des 
chemins de fer et télégraphes au (Bill 56)—Incorporation de la 
compagnie du chemin de fer de Y Atlantique et du Bord-Ouest.— 
(Hon. M. DeBoucherviUe.)

2 24 il

la maison de réforme«243

4 24 il

5 23 il

a6 23

724 a

I

ii

a

li.

s



. ' :: > ■: :•

■'s. ; v,.- . i 'J

OCSV^àt C'f> a>~";

I298

ÿO
TTA

W
A

 :
iM

PBO
til PA

H M
a

oL
bA

H
, B

oO
EB ET fiff

,

18*79
■ ;

-, c*
-

N
o. 42.

Ire Session, 4e Parlem
ent, 42 Y

ict., 18*79.

Jeudi, 24 Avril, 187$.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
ea

a

o k A
N

G
ES 

I) U 
SÉN

A
T



299

PROCES-VERBAUX

UES

SÉANCES DIJ SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 25 Avril, 1879.

Los membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WIL MOT, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Union,
Archibald,
Armand,
kiillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de, 
Bourinot,
Rrouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
larrall,
Chaffers,

Chupais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Ilaviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Al iller,
Alontgomery,
Muirhead,
Odell,
Paquet,
Pelletier,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Rtesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :



L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Muirhead, a proposé
Que la quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu’elle se- 

rapporte à la pétition de l’honorable William MacMaster, Sénateur; demandant qu'il 
soit permis à la compagnie du tunnel de la rivière Détroit, de présenter une pétition 
pour un acte amendant les actes relatifs à la dite compagnie.

Et aussi, à la pétition du dit honorable William MacMaster, Sénateur ; deman
dant qu’il soit permis à la compagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit de 
présenter une pétition pour un acte amendant les actes relatifs à la dite compagnie, et 
qu’il soit permis au dit honorable William MacMaster, Sénateur, de présenter sa 
pétition.

La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans- 
l’affirmative, et

La dite pétition de l’honorable William MacMaster a été déposée sur la table.

if:
L

'
I:

li

fe

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De Frederic Chase Capreol, président de la compagnie du canal à navires As Huron, 

et A'Ontario; demandant la nomination d’un comité qui sera chargé d’examiner c’t 
rechercher un nouveau système d’écluse. h

L’honorable Président a présenté à la Chambre la résolution suivante de la légis
lature do l’Etat de Michigan, l’un des Etats-Unis de Y Amérique :

I
Résolution mixte.

I

Résolu, Par la chambre des Représentants de l’Etat du Michigan (avec le concours ; 
du Sénat) que le Congrès des Etats-Unis et le Parlement du Canada soient, et ils sont 
par la présente résolution, respectueusement priés de permettre la construction d’un j 
pont sur la rivière Détroit à ou près de la cité do Détroit, sous tels termes et condi- r 
lions raisonnables qui pourront être déterminés ;

Résolu, Que le Gouverneur soit, et il est par le présent prié de transmettre 
copie de la résolution précédente à chacun de nos sénateurs et de nos représentants 

Congrès et aussi à Son Excellence le Gouverneur-Général du Canada et aux prési- ; 
dents des deux chambres du Parlement à Ottawa.

itune-

au

Alonzo Sessions,
Président du Sénat. ?

John T. Kice,
Président de la chambre des Rcpiésentants. h

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.
L'honorable M. Simpson, du comité conjnnt du Sénat et de la Chambre des Com

munes des impressions du Parlement a présenté son dixième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

lu

Chambre de comité,
24 avril 1879.

Le comité conjoint des impressions a l’honneur de soumettre ce qui suit comme 
son dixième rapport :

Votre comité a examiné soigneusement les documents suivants, et recommande 
qu’ils soient imprimés, savoir:—

Réponse à ordre,—Correspondance, etc., relative à la saisie du rcmorqueui à| 
vapeur “ Sarah E. Bryant,” de Buffalo, N.Y., par les autorités douanières à Dunnville, 
dans, ou vers le mois do novembre 1874, pour une prétendue infraction aux lois de 
navigation côtière et du revenu, en allant secourir l'équipage et sauver la cargaison 
de la goélette américaine naufragée “ Augustus Ford," d’Oswogo, N.ï., etc. (Condensée._

fin
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Réponse à ordre,—Etat indiquant le nombre de charges de chars des diffé
rentes espèces d’articles de fret expédiés de la Rivière-du-Loup dans les provinces 
maritimes entre le 1er janvier et le 31 décembre 1878; avec un état analogue de la 
quantité et des espèces d’articles de fret venus des dites provinces, par la route de la 
Rivière-du-Loup, entre le 1er janvier 1877 et le 31 décembre 1878.

soient pas impri-Votre comité recommande aussi que les documents suivants 
més, savoir :

Réponse à ordre,—Etat faisant connaître les noms des soumissionnaires pour le- 
dernier contrat de traverses (sleepers) sur l’Intercolonial, etc., etc.

Réponse à ordre,—Copies des contrats pour travaux publics, piliers et réparations 
ds bâtisses à la Grosso-Ile entre le 15 novembre 1875 et le 1er janvier dernier, aveo
les noms dos contracteurs, etc. .

Réponse à ordre,—Qufinti té de spiritueux et de tu-b ne fubric^iié?, p?. ise poiu lu- 
consommation, exportées, etc., du 1er janvier au 3 i mars 1879.

Réponse à adresse,—Copie de toutes requêtes, correspondances, etc., etc., se- 
rapportant aux piliers (piers) qui doivent être construits au chenal du Moine, dans- 
la paroisse de Ste. Arme de Sorel.

Réponse à ordre,—Relevé du nombre des navires, de leur tonnage et du poids 
général de leur chargement, qui sont entrés et ont été acquittes à Prince Arthur S 
Landing et la Kaministiquia, respectivement, durant la saison do 1878.

Réponse à ordre,—Enquête faite sur la perte du bateau “ Lady Head,’’ l’automne 
dernier, et état du nombre de vaisseaux que le gouvernement a à sa disposition pour- 
la protection de nos pêcheries. .

Réponse à ordre,—Correspondance et documents concernant la construction d’un 
pont sur la rivière l’Assomption, à l’Assomption.

Réponse à adresse,—Correspondance relative aux 
lacs Huron et Supérieur ; etc., etc.

Réponse à ordre,—Instructions données à M. John Davidson, agent des Sauvages, 
à Dundee, dans l’année 1»78, etc., etc.

Réponse à ordre,—Instructions données au Dr. F. X. Laterrière, de Chicoutimi, 
pour vacciner les Sauvages du comté de Saguenay, etc., etc.

Réponse à ordre,—Etat de tous les Sauvages qui ont été émancipés en la manière-
pourvue par la loi, durant les dix dernières années, etc., etc.

Réponse à adresse,—Mémorandum des circonstances qui ont conduit à la conclu- 
I sion de la convention de février 1825 entre la Grande-Bretagne et la Russie, etc., etc.

Réponse à adresse,—(Sénat),—Correspondance, etc., relative à la construction 
d’un brise-glace dans le fleuve St. Laurent, le long du chenal du Moine, en la paroisse 
de Ste. Anne de Sorel, formant partie de la paroisse de St. Pierre de Sorel.

ne

arrérages dus aux Indiens des

Le tout respectueusement soumis,
J. Simpson,

Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par 1 honorable M, ditacfarlans, il

considération par^ la Chambre- lundia été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en

prochain.
«r L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre desCoro.fr- 

munes des impressions du Parlement, a présenté son onzième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:



RAPPORT DU SOUS-COMITE.

Chambre de comité,
18 avril 1879.

Le sous-comité du comité conjoint des impressions, auquel ont été renvoyées les 
diverses soumissions pour les impressions du Parlement, a l’honneur de soumettre 
comme rapport les résolutions suivantes :

Résolu, Que, vu que la soumission de M. O. H. Mackintosh, pour les impressions 
du Parlement, est la plus basse, le sous-comité recommande que le contrat lui soit 
accordé, sur dépôt de la garantie nécessaire de $5,000.

Résolu, Que, vu que la soumission de M. Alex. Mortimer, pour la reliure requise 
par le Parlement, est la plus basse, le sous-comité recommande que le contrat lui soit 
accordé, sur dépôt de la garantie nécessaire de $1,000.

Résolu, Que, vu que la soumission de M. James Barber, pour le papier d’impres
sion requis par le Parlement, est la plus basse, quant à la qualité du papier requis, 
savoir :—

Pour le papier grand raisin 
Pour le papier ministre....

$2 52J par rame,
97£ centins par rame, 

le sous-comité recommande que le contrat lui soit accordé, sur dépôt do la garantie 
nécessaire de $2,000.

Et il recommande, de plus, que, s’il est nécessaire d’employer un papier de 
meilleure qualité pour quelqu’ouvrage plus soigné que l’ouvrage ordinaire, l’échan
tillon présenté au prix de $2.92£ soit fourni, tel que requis.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson.
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Chambre de comité,
24 avril 1879.

Le comité conjoint des impressions a l’honneur de soumettre ce qui suit comme 
sou onzième rapport :

Le rapport de son sous-comité, en date du 18 avril, auquel ont été renvoyé les 
différentes soumissions pour les services d’impression du Parlement; lequel rapport est 
accompagné d’une liste des soumissionnaires indiquant le prix de chaque soumission • 
des calculs in extenso, tels que donnés dans les différentes soumissions, et du coût 
comparatif de chacune d’elles.

Par ce rapport, la soumission do M. C. H. Mackintosh pour l’impression, et celle 
de M. A. Mortimer, pour la reliure, étant les plus basses soumissions ont été recom
mandées comme devant être acceptées. Et celle de M. James Barber, étant la plus 
basse pour la qualité de papier requis a aussi été pareillement recommandée.

Le délai pour déposer les garanties nécessaires a été fixé à jeudi, le 24 avril, à 11 
MM. Barber et Mortimer ont fait le dépôt requis. M. Mackintosh ne l’a pas 

lait, mais a transmis une lettre retirant sa soumission. Des lettres ont aussi été 
î eçues de MM. J. Hope, R. J. L/harlton, J. O. Boyce et P. Boyle, demandant à retirer 
leurs soumissions respectives. Des copies de ces lettres sont annexées au présent 
rapport.

a.m.

Votre comité recommande en conséquence l’acceptation de la soumission de 
MM. MacLean, Roger et Cie., qui est la plus bass > après celle de M. Mackintosh. Ces 
messieurs ont déposé la garantie requise.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.

Sr
*



LETTRES DEMANDANT LE RETRAIT DE SOUMISSIONS.

Ottawa, Ont., 22 avril 1819
Cher Monsiedr,—Comme je dois vous donner une réponse définitive au sujet do 

soumission que je vous ai adressée pour les impressions du Parlement, depuis 188 ) 
îsqu’à 1884, permettez-ruoi de retirer ma soumission avant que le contrat, ou plutôt 
vaut que le résultat des délibérations du comité des impressions n ait été finalc- 
lent communiqué à la Chambre.

Je demeure, cher monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. H. Mackintosh.(Signé,)
renry TIartney, écr.

Ottawa, 19 avril 1819.
Monsieur,—Je retire, par les présentes, ma soumission pour les impressions.

Je suis votre, etc.,

(Signé,) J as. Hope.
lenry Hartney, écr.,

Greffier du comité conjoint des impressions du Parlement.

[Ottawa, 23 avril 18)9.
Monsieur,—Ayant découvert une erreur dans le calcul d un item important de 

na soumission, je désire respectueusement retirer ma proposition au sujet des impies- 
iions du Parlement, et vous prie de vouloir bien me renvoyer mon chèque.

J ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. J. Charlton.
Tenry Ilartney, écr.,

Greffier du comité conjo nL des impressions du Parlement,
O tawa.

Ottawa, 19 avril 1879.
Cher monsieur,—Ayant présenté une soumission pour les impressions du Parle- 

aent le 10 avril courant, nous demandons de la retirer et abandonnons toute préten- 
ion à l’octroi de ce contrat à notre maison, vu que nous ne pouvons prendre les 
rrangements nécessaires pour e :écutor le contrat qu’il nous faudrait signer.

J. C. Boyce et Cie..(Signé,)
lenry Hartney, écr.,

Ottawa. 21 avril 1879.
Monsieur,—Le contrat pour les impressions du Parlement ayant été donné à 

1. Mackintosh, je désire retirer ma soumission, et vous serai très-obligé de vouloir 
ien me renvoyer mon chèque à Toronto.

Votre obéissant serviteur,
Patrick Boyle.(Signé,)

/. Hartney, écr.
i Ottawa.
l'émoi n :

Jas. Cotton.
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Soumissions pour lea impressions du Parlement du Canada. Service à commencer 
le droit de le prolonger

Impressions.

I

MacLean, Roger et Cie

C. H. Mackintosh ......

James Hope..................

John Lovell..................

4
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A. Bunting.......

A. S. Woodburn
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.12 A. Mortimer 

13 jJ. C. Boyce.

v

Co
nv

er
si

on
 des 

pr
oc

ès
-v

er
ba

ux
 du 

Sé
na

t e
t de

 la 
Ch

am
br

e de
s Co

m


m
un

e?
, e

n j
ou

rn
au

x,
 pa

r 1
,0

00
 em

s.

Ch
an

ge
m

en
ts 

de
s e

n-
té

te
s, p

ar
 fe

ui
lle

 
de

 hu
it 

pa
ge

s.

Ch
an

ge
m

en
ts,

 pa
r h

eu
re

.

Ex
em

pl
ai

re
 sup

pl
ém

en
ta

ire
 de 

bi
lls

 
de

 tro
isi

èm
e l

ec
tu

re
, f

eu
ill

et
s i

so
lé

s, 
pa

r fe
ui

lle
t, y

 com
pr

is le
 pap

ie
r, 

d’
ap

rè
s l’

éc
ha

nt
ill

on
.

/
/

/

7

9 
^ 

® 
2̂&to

 M I
J to 

CO
 CD O

 Ut



cts.Ct3.

^ I

15

eta.

83 A
77 B

5522

A 2 924 
B 2 524 
0 2 174

1 2525

A

21
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baux ou documen'.s de là session. Demi- 
relinre en basane, côtés en toile, lettres 
dorées, par wlurue de 600 pages, plus ou 
moins, suivant le cas. Aussi pour demi- 
reliure en veau. Aucun prix ne sera 
chargé ou autorisé pour reliure en feuillets 
simples ou parties de feuillets, ou pour 
insertion de cartes ou tableaux, ou pour 
tous autres extras.
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Le Parlement se réservele 1er janvier 1880, pour prendre fin le 31 décembre 1884. 
jusqu’à dix ans.

Reliure.Papier.
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$ cts. I

806

Calcula relatifs aux soumissions pour les impressions.

(5). C. H. Mackintosh. $ cts.

Composition, 110,495 ems, à 20 contins .......
Tirage, 16,315 marques, à 12$ centins .. ................... ...............................
Bel exemplaire, 3e lecture de"bills, 518 pages à lcëntin"."...............................
Changements, 4,155 heures, à 8 centins . ......................
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à So'centin's".".'.".'.".....................................

SESS-KSYSr ïl5'=■

22,099 00 
2,039 38

5 18
332 40 
510 00 
127 80 
104 32 

1,691 25 
223 88

27,133 21
(6). James Hope.

1Composition, 110,495 ems, à 19 centins................
tirage, 16,315 marques, à 15centins ..................
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages,"ï 2 
Changements, 4,155 heures, à, 15 centins Ü .
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, it 40 centins""'..’".'!!!!..............................
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,278 ems," à ï cen tins 
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à J, de centin ...... ’ centln3‘
,,.lag*: et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à X de centin ...
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à \ de centim

20,994 05 
j 2,447 25 

10 36 
623 25 
680 00 

25 56 
173 86 

3,382 50 
223 88

1

1centins.

28,560 71
(10). E. J. Charlton.

Composition, 110,495 ems, h 2^ centins..............
1 irage, 16,315 marques, à 15 centins.........

Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 35 ceiüinë"!!!"!!! .'...............................

£irâ’o;s; hm—

24,861 37$ 
2,447 25

5 18
415 50 
59) 00 

76 68 
130 39 

1,691 25 
447 75

J

30,670 37$
(13). J. C. Boyce.

Composition, 110,495 ems, à 22 centins................
tirage, 16,315 marques, à 16$ centins . .. .

Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 30 cenÏÏÊs ...................................

JjSSTrïïSRSiïï&IT, ï„1îr hm1 i ”'G:

(1). P. Boyle.

Composition, 110,495 ems, à 221 centins..................
tirage, 16,315 marques, à 16 centins ....

Changements, eu-têtes 1,700 feuilles, à 50 centins.VX 
Ph»I!rll0n des procès-verbaux en journaux du tiénat 1,278 ems, à 2 
Phage, par feuille, 260,781 feuilles, à X de centin...................
M segdestfenmUre’ PRr ,euilIc’ 3>382'500 feuilles, à * de centin........
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à $ centin......

24,308 90 
2,691 98 a

i5 18
540 15 
510 00 , I1 II9 59

86 92 
4,228 13 

189 10
32,559 95

x

24,861 37$ 
2,610 40 

10 36 
623 25 
850 00 

25 56 
217 32 

3,382 50 
447 76

ïs
..

centins.

33,028 51$ I
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Calculs relatifs aux soumissions pour les impressions. —(Stt-Ye.)

$ cts.(4). MacLean, Roger et Cjc,

Composition, 110,495 ems, à 25 centins.................................... ..............................
Tirage. 16,315 marques, à 18 centins...............................— .................................
Bel exemplaire, 3e lecture de tails, 518 pages, à, 2 centins................................
Changements, 4,155 heures, à 10 centins ......... . ................................................
Changements, en-tét.es, 1,700 feuilles, à 40 centins.......... .............. ■.............:••••
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat 1,278 ems, à 2 centins.
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à ^ de centin ................ ............................
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à ^ de centin........................
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à J centin....................

27,623 75 
2,936 70 

10 36 
415 50 
680 00 

25 56 
104 32 

1,879 17 
447 75

34,123 11

(7). John Lovell,

Composition, 110,495 ems, à 23 centins............... ...................................................
Tirage, 16,315 marques, à 17 centins ............... ..................... ................................
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à ^ de centins.........................
Changements, 4,155 heures, à. 12 centins...............................................-.............
Changements, en-têtes, 1,70C leuilles, à 12 centins ..................................... ••••-
Conversion des procès-vernaux en journaux du Sénat, 1,278 ems, à 12 centins.
Pliage, par feu.Ile, 260,781 feuilles, & fa de centin ............................................
Pliage et. couture, par feuille, 3,382.500 feuilles, à J de centin.........................
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à 2 centins...................

25,413 85 
2,773 55 

44 
498 60 
204 00 
153 36 
217 32 

5,637 50 
1,791 00

36,689 62

(9). A. S. WOODBÜRN.

Composition, 110,495 ems, à 27 centins .............................
Tirage, 16,315 marques, à 20 centins................ .............
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 2 centins
Changements, 4,155 heures, à 20 centins ......... .................
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, h 40 centins.................... ................... •••••,
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,270 ems, à 2 centins.
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à ^ de centin ................ ...... ..........
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à de centin .
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à i centin

29,833 65 
3,263 00 

10 36 \ 
831 00 ' 
680 00 

25 56 
104 32 

2,255 00 
447 75

37,450 64

(2). Compagnie d’impression du “ Spectator.”

Composition, 110.495 em=, à 28 centins............................. 1....................................
Tirage, 16,315 marques, à 20 centins ................................................................... •'
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, i\ 1 centin...................................
Changements, 4,155 heures, à 15 centins........... ..................................................
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 20 centins.......................... .............
Conversion des procès-verbaux en journaux du Séuat, 1,278 ems, a 5 centins
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à de centin.................. ..........................
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à, de centin.......................
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à J de centin...............

30,938 60 
3,263 00

5 18
623 25 
340 00 

63 90 
104 32 

2,255 00 
223 88

37,817 13

Calculs relatifs aux soumissions pour la reliure.
ii

$ cts.$ cts., (12). A. Mortimer.

12,207 vols, demi-reliure en mouton à 20 cts . 
225 “ demi-reliure en veau à 4 cts...........

2,441 40 
90 00

2,531 40/

(9). A. S. WoODBURN.

12,207 vols, demi reliure en mouton à 22 cts........
225 “ demi-reliure en veau è 55 cts.............

2,685 54 
123 75ii! 2,809 29



C3 A.) Wm. Angus.—Compagnie pour la fabrication du papier de Montréal.' I
$ cts. $ cts.

11,000 00
682 50 t

11,682 50

(3 B.) Compagnie pour la fabrication du papier de Montréal.

5,000 rames, grand raisin, fi $2.33....................................................................... .
750 “ ministre, à 98 cts...............................................................................

t
11,650 00 

735 00
il

12,385 00 " :
ei

(3 C ) Compagnie pour la fabrication du papier de Montréal.

5,C00 rames, grand raisin, à $2.85........................................................................
750 “ ministre, à $1 20.................................................................................

I

14,250 00 
900 00

15,150 00

Ci

(6.) James Hope.

5,000 rames, grand raisin, à $2.50 
750 “ ministre, à $1.00.......

12,500 00 
750 00

Üi13,250 00
I

I(.8 A.) A. Bcntin.

5,000 rames, grand raisin, à $2.31 
750 *• ministre, à 83 ct3__

11,700 00 
622 50

! 12,322 50 «

»,
(8 G.) A. Uuntin.

i et5,000 rames, grand raisin, iT$1.95, 
760 ministre, à 77 cts....*.........

9,750 00, 
577 501

10,327 50 1*

nos

Calculs relatifs aux soumissions pour la reliure.—Suite.

I

(6.) James Hopf.

12,207 vols, demi-reliure en mouton, à 24 cts ......
“ demi-reliure en veau, à 43 cts...........

$ cts. $ cts.

I 2,929 68 
96 75225

3,026 43
I

(2). Compagnie d’impression du “ Spectator.”

12,207 vols, demi-reliure en mouton, à 25 cts..................................
225 “ demi-reliure en veau, à 1.25............... ..........................

I
3,051 75' 

281 25
3,333 00

Calculs relatifs aux soumissions pour le papier d’impression. l

.5 ®
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Calculs relatifs aux soumissions pour les impressions. Suite.

$ Ct3.$ cts. 1
14.625 00 

768 50

(11 A.) Barber et Frères.

5,000 rames, grand raisin, à $2.92j. 
750 “ ministre, à $1.02J....... 15,393 50

(ll'jS.) Barber et Frères.
12,625 00 

731 255.000 rames, grand raisin, à $2 52| 
750 u ministre, à 97j cts..... 13,356 25

(11 C.) Barber et Frères.
10,875 00 

656 255,000 rames, grand raisin, ù $2.17J 
750 “ ministre, à 87J cts...... 11,531 25

MÆri^Æs^ secondé par rhonc-.b,, M. Macf„rla«, il 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Dickey du comité des chemin? do for, to^egraphos et Ravies, 
auquel a été renvoyé le bill intitule : •• Acte pour
S OccS^etjoufriSre: fins/^a feiTrapport qu’il avait^xaminék dit bill en

Ft I". M. Mmer, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en comequenco.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ? 
fille a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se ronde 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a été

à la Chambre des Communes, et informe cette

la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pourL’ordre du jour étant lu pour la
faire droit à Eliza Maria CampbelL” proposé que le dit bill

.. po,prr,tir„ »d'„pntdT=™’ra
de comté il1 Ontario, pour obtenir, et c £*}£% £%,m,

les dépens des dite s

8 |
ne soit pas

“ des cours <
« à faire droit à cette demande, une ordonnance _

< d’avoir à payer le terme ou les termes alors échus, avec 
“ demande et ordonnance, et s’il désobéit à l’ordre du juge, „ l;

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete sur aimsion 
résolue dans l’affirmative.

St

:ft



et pour que les mots suivants: “ et s’il désobéit à l'ordre du juge, il sera oui- ce fait 
repute coupable de mépris envers le tribunal” soient retranchés à la fin de la 

septième section.
La dite motion a été déclarée hors d’ordre en ce qu’elle est contraire à la qua

torzième regie de cette chambre. 1
La question étant mise de nouveau, ce bill sera-t-il lu la troisième fois mainte- 

tenan. ! La chambre s est divisée et les noms étant demandés ils ont été pris comme

a
I
$:

f

'■
k

Contents :

IfLes honorables messieurs
I»

Aikins,
Alevander,
Archibald,
Benson,
Bourinot,
B rouse,
Bull,
Carrait,
Christie,

Cochrane,
Dickey,
Dickson,
Fer gut on,
Flint,
Glazier,
Grant,
Baviland,
Haythorne,

Dope,
Leonard,
McMaster,
Macfarlane,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Price,
Read,

Reesor,
Sei, rnour,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Wark,
Wilmot, (Président.) 

34.

It

Non Contents :

si
Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Armand, 
Baillargeon, 
Boucherville, de 
Bureau, 
Campbell,

Chaffers,
Chapais,
Cornwall,
Dumouchel,
Girard,
Kaulbach,
McClelan (Hopewell,)

Ainsi la quest.on a élé résolue dans l’affirmative. 
Le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question étant mise, ce bill passera-t-il ?
Llle a été sur division, résolue dans l’affirmative.

Mc JjelanÇLon' deny), Power, 
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
P eût tier,
Penny,

Pozer, 
Scott, 
Simpson, 
Trudel, 
Vidal,—26.

1

contents, 34 

non contents, 26.

Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu il soit envoyé un message à la Chambre des Communes par l’un des Maîtres 

en Chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris par le

«Si
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Acte pour mieux protéger les 
les attaquent," a été lu la

Conformément à l’ordre du jour te bill intitulé : 
animaux de l’épizootie ou des maladies contagieuse;
18600 Sur motion de l’honorable M. Aikin», secondé par l’honorable M. Campbell, il a été

comité général lundi prochain.Ordonné, qu’il soit renvoyé à un

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte concernant l’institution d Andrew Mercer d Ontario, 
pour la réforme des femmes."

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance. . .
L’honorable M. Allan a fait rapport de la part du dit comité, qu il avait examine 

do dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement
Sur motion de l'honorable M. Campbell, seconde par 1 honorable M. Allans, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les charges de Rcceveur-Lene- 
ral et du Ministre des Travaux Publics.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les sections une à treize inclusivement ont ete lues et agreees.
Ordonné que la section suivante soit ajoutée au bill .
“ 14. Le ministre de la Justice sera à l’avenir l’un des membres du bureau de la 

“ Trésorerie, au lieu et place du Receveur-Geneial,
L’amendement suivant a été agréé :
Page 5, ligne 12, retranchez “ 14 ’’ et insérez: “ lo.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

ILo préambule a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et <
L’honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

■examiné le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments.te Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements étant lus une seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ai kins, il a été 
Ordonné que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

e!
le
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comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Eliza 
Maria Campbell," ainsi que les pièces produites devant le comité, et pour prier cotte
Chambre de retourner ces témoignages et pièces au Sénat. _ , .. .

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné on conséquence.

cr
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;

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant certaines 
terres d’ordonnance et de l’amirauté, dans la province du Nouveau-Brunswiçk et de 
la Nouvelle-Ecosse, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Lu Chambre, conformémentà l’ordre, a pris en considération le neuvième rapport î 
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du Par- 
lement.

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Macfarlane, il 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
a été

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération les amendements- ! 
proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé - ] 
“ Acte pour incorporer le chemin de for de l’Atlantique et du Nord-Ouest.”

Kt les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, ils ont été agréés. ] 
Sur motion de l’honorable M. de Boucherville, secondé par l’honorable M. Archi

bald, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée à lundi à trois heures de l'après-midi.

12
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AF’F'A.inES D35 EOUTIN b]i *

Lundi, 28 Avril, 1879,

Petitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 28 Avril 1879.
Interpellation par l’honorable M. Oarrall :

1 25 Avril —Le gouvernement va-t-il faire connaître
chemin de fer canadien du Pacifique .

1879. détermination à l’endroit dusa

Par l’honorable M. Bureau :
“ Que la pétilion de Joseph Martineau et autres, ingénieurs licencies, de 

Montréal, soit imprimée pour l’usage des membres.2,25
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Pour Marüi, 29 Avril, 1379.

Par 1 honorable M. Christie :
3,22 Av, iL-Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

bien “rc dépo“r

lo. Du mémorandum présenté au conseil par le ministre qui arecom- 
! mande la revocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just,

„ lieutenant-gouverneur de la province de Québec.
'°- ]e Gouverneur CénVT ^ C°n8eÜ à lasignature de Son Excellence

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les
. -n,ai,SOn- qU/ 10nt Portéo à renvoyer la question à Sa Majesté. ■ 
40. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les I 

ministres ont donne leur assentiment à ce renvoi. " '
5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 

i honorable M. Langevm en Angleterre.
6o. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 

lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

J

Par l’honorable M. Bureau : 44 25 Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
General, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre a cette Chambre un état indiquant : 

lo. Les noms et demeures des mécaniciens licenciés, en Canada, ainsi 
que les classes auxquelles ils appartiennent, et les dates de leurs 
commissions.

2o. La somme que chacun d’eux a payée pour sa commission et les 
diverses sommes annuelles qu’ils ont eu à payer pour licences 
sous 1 application des lois ou règlements en vigueur, avec indi- 
cation de ces lois ou règlements, depuis la Confédération, 

do. Le nombre des usines et ateliers employant la vapeur pour force 
motrice, qui ne sont pas soumis aux inspections réglementaires 
du bureau d’inspection des bateaux à vapeur, avec mention des 
localités où elles sont situées.

i
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Il25 Avril —

225

3| “

<<4 23

5 24 U

6 25 U

7 25

8 25 U

25 U9

Lundi, 28 Avril, 1879.

Troisième lecture (Bill 76) sur la maison de réforme Mercer pour les 
femmes.—(Hon. M. Campbell.)

Troisième lecture (Bill 66) sur les charges de Receveur-Général et de 
ministre des Travaux Publics.—(Hon. M. Campbell.)

Troisième lecture (Bill 56)—Incorporation delà compagnie du chemin 
de fer de Y Atlantique et du Nord-Ouest, telqu amende—(Ron. M. 
De Boucherville.)

le lecture (Bill 1ST) Consolidation des actes relatifs aux terres fédé
rales.—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill 31) relatif aux lettres de change et 
billets promissoires—(Hon. M. Aikins.)

Prise en considération du 10e rapport du comité conjoint des impres
sions—(Hon. M. Simpson.)

Prise en considération du lie rapport du comité conjoint des impres
sions.—(Hon. M. Simpson.)

Comité de toute la Chambre (Bill 55) concernant les maladies conta
gieuses des animaux—(Hon. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre (Bill M)—Terres de l’Artillerie dans le 
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Mcosse.—(Hon. M. Campbell.)

3'5

ORDRES DU JOUR.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 28 Avril, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Penny, 
Power, 
Pozer, 
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Pâquet,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton {Inkerman),Pelletier, 
Hamilton {Kingston),

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Browse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Prières i



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Vidal,—De la compagnie du Tunnel de la rivière Détroit, et de 

la compagnie du pont de la rivière Détroit.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Joseph Martineau et autres, ingénieurs licenciés de la cité de Montréal; deman

dant qu’un acte soit passé à l’effet d’obliger les propriétaires d’usines et de manufac
tures, mues par la vapeur, d’avoir, à leur service des ingénieurs licenciés, sujet aux 
dispositions de l’acte concernant l’inspection des bateaux à vapeur.

De Nye E. Martin, maire du township de Stanbridge, et autres, du comté de 
Missisquoi ; demandant la fusion de la compagnie du chemin de fer de jonction de 
Montréal et de la cité VOttawa avec la compagnie du chemin de fer et du pont du 
Coteau à la ligne provinciale, avec la permission de construire un pont sur le St. 
Laurent.

L’honorable M. Bellerose, du comité spécial chargé d’étudier et d’indiquer à cette 
honorable Chambre par un rapport les meilleurs moyens à prendre pour exercer une 
surveillance nécessaire sur la législation privée, afin de constater si certains bills 
privés qui se présentent à cette Chambre tombent dans les catégories de sujets attri
buées à l’autorité législative du Parlement du Canada par la quatre-vingt-onzième 
section de l’Acte de VAmérique Britannique du Nord, auquel a été renvoyé le rapport 
du 21 avril courant, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Le dit rapport a été lu comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

Lundi, 28 avril 1879.
Le comité spécial chargé d’étudier et d’indiquer à cette honorable Chambre par 
pport les meilleurs moyens à prendre pour exercer une surveillance nécessaire 

la législation privée, afin de constater si certains bills privés qui se présentent à 
cette Chambre tombent dans les catégories de sujets attribuées à l’autorité législative 
du Parlement du Canada par la quatre-vingt-onzième section de l’Acte de Y Amérique 
Britannique du Nord, a l’honneur de faire rapport comme suit :

Votre comité croit devoir recommander d’abroger la soixantième règle du Sénat 
et de la remplacer par la suivante :

“ Après la première lecture, tout bill privé est renvoyé au comité des ordres 
“ permanents et des bills privés, pour qu’il constate et fasse connaître dans un rapport 
<l si le bill tombe ou ne tombe pas dans les catégories de sujets exclusivement attri- 
“ buées aux législatures des provinces.

“ Après la deuxième lecture, tout bill privé est renvoyé au comité permanent des 
bills privés, ou bien à un autre de même nature ; et les pétitions présentées au 
Sénat pour ou contre le bill sont censées renvoyées à ce même comité.”

Le tout respectueusement soumis.

un ra
sur

l

Jos. H. Bellerose,
Président. #

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il a t
été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain, que 
les membres présents soient appelés à le prendre en considération et que la 14e règle 
soit suspendue en tant qu’elle'se rapporte à la dite motion.

L’honorable M. Trudel a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
autoriser et faciliter la liquidation des affaires des sociétés de construction dans la 
province de Québec.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain,

fi
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Conformément » Vordve du jour, le ’* mai”” 1,6
réforme d'Andrew Mercer pour les femmes, a ete lu la troismm 

La question a été mise, ce bill passera-t-il .
Orl“»fqnttgS»'.f.ST la Chambre de» Commune», et lulorme cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemen .
« Acte relatif aux charges de 
a été lu la troisième fois.Conformément à l’ordre du jour, le bill ^tdule : J 

Eeceveur-Général et de ministre des Travaux Publics, 
La question a été mise, ce bill passera-t-il .
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec 
concours.

munes, et informe cette 
auquel il demande sonun

lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
itlantique au Nord-Ouest,
■ l’honorable M. Girard, a propose :incorporer la compa

_ «“° • « **•daM 

1 affirmativ été) tel qU’amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu amendé, passera-t-il .
Elle a été résolue dans l’affirmative. , Commun0S et informe cette

Ch, ’̂etinftr6a ^«=ti,| avec divem amendement», uunqnel» il demande

son concours.

l’honorable M. Aikins, il aSur motion de l’honorable H. Campbell, secondé par
le dit bill soit envoyé à un comité général mercredi prochain.été

Ordonné, que
bill intitulé! 
en vertu desUn message de la Chambre des Communes par songrever,1avec

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secon 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

un

dé par l’honorable M. Aikins, il a été

concours de cette Chambre.
Su/motion de lVoVorableV Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

été Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:

quel elle demande le concours de cette Chambre.
Sur^mo'lio n& d^e î’ honor a WiTm. ° Smith, secondé par l’honorable M. Allan, il a été 

le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
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Ordonné, que
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« a,?11 'mrSffg® de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
1 a 1 effet d amender lacté de transfert du chemin de fer de Truro à Pictou
1877, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
été SU1' m°ti0n de ^honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

• meS?age de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
ACte Poar amen(?er l’acte des pénitenciers, de 1875,” et pour informer 

cette Chambre qu elle a passé le dit bill arec un amendement auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 27, après le mot “ charge.”

Clause A.

Aikins, il a

La soixante-huitième section du dit acte est par le présent abrogée et la sui
vante y est substituée. ‘ Nonobstant toute chose contraire contenue dans l’acte 
passe par le parlement du Canada pendant la session tenue en les trente-deuxième 
et trente-troisième années du règne de Sa Majesté, chap, vingt-neuf, intitulé : ‘ Acte 
concernant la procédure dans les causes criminelles, ainsi que certaines autres ma- 

« ^ôre8, relatives de la loi criminelle,’ ou dans tout autre acte du parlement du 
Canada, aucune personne condamnée, dans le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle- 

u Ecosse, a) ' emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans, ne sera, à 
compter du jour où le gouverneur en conseil pourra, par proclamation, déclarer 
etre celui auquel le pénitencier de St. Jean et le pénitencier J Halifax respective
ment cesseront d’être des pénitenciers, reçue ou incarcérée dans de tels pénitenciers.” 

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

demain. r

;

(

Conformement à 1 ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre les lois rela
tives aux droits imposés sur les billets promissoires et lettres de change.”

(En comité.— Voir Journal.)
h

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
!■ ^’honorable M. Odell a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander permission de 
sieger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger demain.

Conformément à l’ordre, la Chambre a pris en considération le dixième rapport 
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du 
Parlement.

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Macfarlane, il

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre, la Chambre a pris en considération le onzième rapport 
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du 
Parlement.

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,

",

a été

"t

in
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Macfarlane, il 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte pour protéger les animaux contre l’épizootie et les maladies conta
gieuses qui les attaquent,”

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a etc
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant certaines terres do 1 aitilletio 
et de l'amirauté dans les provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.

a été

on

(En comité.— Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bellerose a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement. 
Ordonné, que le rapprt soit maintenant reçu, et . ....
Le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier, il a été agree.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-tril ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

été

XJn message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rappoitei le 
bill intitulé: “ Acte concernant le recensement et les statistiques, et pour infoimei 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande 
son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 5, ligne 30, après le mot “ signer ” insérez les sections A. B. G. suivantes :

Clause A.

“ Le ministre de l’agriculture fera dresser un ou plusieurs tarifs des allocations 
“ ou rétiibutions attribuées aux différents commissaires du recensement et énuméra- 
“ teurs employés pour l’exécution du présent acte—lesquelles ne devront pas excéder 
“ en totalité, par chaque jour de service effectif et prouvé, la somme de trois piastres, 
“ pour tout énumérateur, et celle de quatre piastres, pour tout commissaire du recen- 
“ sement ; et ces tarifs, après avoir été approuvés par ordre en conseil, seront com- 
“ muniqués au Parlement dans la première quinzaine de la session alors prochaine.

Clause B.

“ Le paiement de ces allocations ou rétributions aux différentes personnes y 
“ ayant droit se fera selon la manière que le gouverneur en conseil aura prescrite , 
11 mais il ne sera effectué qu’après la fidèle et entière exécution des services commis à 
“ la personne ainsi rétribuée.”
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Clause C.

“ Ces allocations et rétributions, ainsi que toutes dépenses à faire en exécutant 
“ le présent acte, seront payées sur les crédits votés par le parlement pour cet objet.”

Page 6, ligne 27, substituez “ vingt-huit au mot “ précédente.”
Page 6, ligne 28, substituez “ trente et un ” au mot “ vingt-huitième.”
Page 7, ligne 43, substituez “ cent” à “ deux cents.”
Page 8, ligne 2, substituez “ huit ” à “ cinq.”
Page 8, ligne 12, après “ recueillis ” insérez la section D suivante :

Clause D.
“ Les salaires respectifs des officiers, commis et autres employés nommés sons 

“ l’autorité du présent acte, les honoraires ou indemnités à payer pour obtenir des 
“ renseignements dans les cas prévus par les sections vingt-huit et vingt-neuf de 
“ acte, ainsi que les frais de bureau et autres dépenses nécessaires pour l’exécution 
“ de cet acte, seront fixés par le Gouverneur en Conseil et acquittés sur les crédits 
“ que le Parlement aura affectés à cet objet.”

Et les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, ilaélé
Ordonné, qu’ils soient pris en considération par la Chambre demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte pour incorporer la compagnie de prêt et de 
placement d'Ottawa, et de changer son nom en celui de compagnie de prêt du Mani
toba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée), et pour informer oette Chambre 
qu’elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 1, après “ acte ” insérez : “ et le dit acte d’incorporation.”
Page 3, ligne 81, retranchez depuis “particuliers” jusqu’à “et” dans la ligne 

suivante et insérez : “ dans toute partie du Canada, la province de Québec exceptée,
“ et pour les prêts faits par la compagnie dans la province de Québec, elle pourra 
“ demander tout taux d’intérêt que les compagnies légalement constituées peuvent 
“ légitimement exiger dans cette province.”

Page 3, ligne 26, retranchez depuis “ établiront ” jusqu’à la fin de la section.
Page 3, ligne 29, après “ Toronto ” insérez : “ ou Ottawa.”
Page 5, ligne 44, retranchez depuis “ délibérer ” jusqu’à la fin du paragraphe.
Et les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Haviland, secondé par l’honorable M. Campbell, il 

Ordonné, qu’ils soient pris en considération par la Chambre demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intituté : Acte pour incorporer la société géographique de Québec,” et informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l’amendement fait par le 
Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour amender l’Acte du bureau des Postes de 1875,” et informer 
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits 
par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Âikins,
La Chambre s’est ajournée.
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i parce que les dispositions de ce bill sont inusitées, irrégulières et contraires 
aux règles d’une bonne législation, et parce que f entre autres irrégularités) le pi eam- 
bufe conUent des allégations de faits et circonstances étrangères au sujet du bill, et
l-'l “r\“rqrr;à ta tdoutêr d KipEnde l’Acte * l’Améri^ 
niaue du Nord\m confère au Parlement le pouvoir de statuer sur les question de 
mnriaffe et de divorce comprend le pouvoir de statuer sur les questions de separation ; et qu^pour cetS raison,?on aurait dû demander l’avis de la Cour Supreme
sur ce point et sur les autres ici indiqués. ,OTnpT,* iP nml3. Parce que la dite disposition du dit acte ne conféré pas f “le“ent1 le
voir de statuer sur la question de pension alimentaire ni la St noint incidentes
et entretien des enfants, surtout lorsque ces memes questions ne sont point incidentes
à la dissolution du lien matrimonial. _ , , , . retien des

‘f” q"ie actuel, la question de la pension «ire ad^té 
décidée par une cour compétente dans la province du domicile des parties, et que 
cette décision ne devrait pas être infirmée par un acte du Parlement

6 Parce que le Parlement n’a pas le pouvoir juridictionnel, suitout dans les 
matières autres que celles du divorce à vinculo, de condamner le mari a payer une 
sommet’argent, quelle qu’elle soit, à sa femme, et qu’en exerçant un pareil pouvoir,
11 e7ier"ce ,‘u"ie àribXû"„ïSsrrmMWes qui, d’ap* Vâcte de VAmérique

que le dit bill l’oblige à payer à sa femme, il sera repute coupable de mépris 
le tribunal, et en conséquence passible d’emprisonnement, quoiqu il s agisse d une 
matière purement civile, n’offrant aucune circonstance de fraude, et par elle-meme
aucun Cp^tJ^eug61™p 1̂1®ment n-a pas le pouvoir de rendre n jugement ni d’adopter 
une disposition qui ait l’effet de créer une hypothèque sur le biens du mari pour la 
garantie d’un droit, qui, s’il existe, est essentiellement de nature mobilière.

io. Parce que le dit bill n’est appuyé par aucune preuve établissant la vente 
de l’accusation de cruauté ou des autres allégations sur lesquelles la petitionnan e 
fondé sa demande, mais qu’il est basé uniquement sur la declaration assermentee de 
la pétitionnaire, déclaration qui en loi ne constitue aucune preuve; que par couse- 
quent le bill est une mesure législative arbitraire, non justifiée par les faits constates
devant le Sénat ou ses comités. , , __

U. Parce qu’il n’a pas été prouvé que le mari soit en état de payer la somme
mentionnée dans le bill pour l’entretien de sa femme et de ses enfants, et que, cepen
dant, il a été condamné à payer à perpétuité sous peine d emprisonnement, sans 
admission à caution, une somme qui peut être tout à fait aa-dela de ses moyens.

envers
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faire droit à Maria Eliza Campbell, laquelle troisième14 A.ci)6 pour 
lecture a eu lieu vendredi, le 25 du courant.

DISSENTIENT :

®
 S;

CB



devoirs 
ne pou-

J. C. Chapais, *
C. A. P. Pelletier, 
W. H. Chaffers,
P. Baillargeon, 
Bd. Goflf Penny, 
A. Campbell, (3) 
A. Vidal,
G. W. Allan, (4) 
M. A. Girard,
J. Simpson,
A. E. McClelan,
F. X. A. Trudel, 
E. W. Scott, f

C. H. Pozer,
H. A. B". Kaulback, 
J. O. Bureau,
J. F. Armand, 
Clement F. Cornwall, 
J. B. Guévremont,
L. Dumouchel,
L. G. Power,
C. B. DeBoucherville, 
W. J. Macdonald, 
William J. Al mon,
A. W. McLelan,

* Pour les raisons données dans les 2e, 3e, «e et 7e paragraphes, 
t Pour les raisons données dans les 2e, 4e, 5e, 8e et 8e paragraphes—R W S 
(31 Pour les raisons données dans les 2e, 4e, 5e, 8e, 9e et lie paragraphes." 
(4) Pour les raisons données dans les 2e, 4e, 5e, 8e et lie paragraphes.
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affaires de routine.

Mardi, 29 Avril, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 29 Avril, 1879.
Par l’honorable M. Christie :1819

1122 Avril—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie : 

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation do Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par lo conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

6g. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

1
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1879. Par l’honorable M. Bureau :
2 25 Avril. — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

General, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
mettre à cette Chambre un état indiquant :

lo. Les noms et demeures des mécaniciens licenciés, en Canada, ainsi 
que les classes auxquelles ils appartiennent, et les dates de leurs 
commissions.

2o. La somme que chacun d’eux a payée pour sa commission et les di
verses sommes annuelles qu’ils ont eu à payer pour leurs licences 
sous 1 application des lois ou règlements en vigueur, avec indi- 
cation de ces lois ou règlements, depuis la Confédération.

3o. Le nombre des usines et ateliers mis en jeu par la vapeur qui ne 
sont pas soumis aux inspections réglementaires du bureau d’ins
pection des bateaux à vapeur, avec mention des localités où 
elles sont situées.

trans-

Par l’honorable M. Bellerose :

Que, lorsque l’ordre du jour appellera la na lecture du bill intitulé :
Acte A 1 effet d amender les actes relatifs à la ‘ compagnie d’as

surance des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre 
le ieu et d en changer le nom en celui de • compagnie d’assu
rance du Canada contre le feu, dite la Souveraine,’ ” tel qu’a
mendé, il proposera que ce bill ne soit pas maintenant lu la 3e 
fois, mais qu il soi i renvoyé au comité général pour être amendé 
de nouveau par addition des clauses suivantes :—

La dite compagnie pourra vendre, céder et transférer à toute com
pagnie canadienne, telle que définie dans la deuxième section 
de 1 Acte de 1875 concernant l’assurance, 38 Victoria, chapitre 
vingt, et cotte dernière pourra acheter, acquérir et recevoir de 
la dite compagnie, moyennant les prix et considération qui 
seraient convenus entre elles, les biens mobiliers et immobiliers 
de la dite compagnie, y compris ses prêts garantis par bons et 
morts-gages, ou autrement, les montants à elle dus pour lesquels 
des jugements auront été obtenus, avec son intérêt dans les 
actions par elle possédées comme garantie collatérale pour des 
prêts, et sa clientèle, sauf toutefois l'obligation par la compagnie 
achetant et acquérant ainsi les dits biens de répondre des risques 
de la dite compagnie résultant dos polices émises par elle et en 
vigueur, desquelles la compagnie achetant se chargera par voie 
de réassurance ; ou la dite compagnie pourra vendre, céder et 
transférer, et toute compagnie canadienne pourra acheter, 
acquérir et recevoir telle portion des dits biens convenue entre 
elles comme étant, avec la dite clientèle, un juste et raisonnable 
équivalent des risques dont se chargera ainsi la compagnie 
faisant 1 acquisition, ou la totalité des dits biens à ce même titre 
d’équivalent.

“ Nulle convention pour une telle vente ou un tel transport, ne sera 
valable et obligatoire pour les compagnies qui l’auront faite, 
qu autant que le ministre des Finances, avec le Bureau de la 
Trésorerie, aura été convaincu que la compagnie consentant à 
acheter, acquérir et recevoir lesdits biens possède un actif suffi
sant, y compris ses dépôts originaires et additionnels, pour faire 
face aux obligations qu’elle contracterait par cette acquisition, 

les assurés à la compagnie d’assurance des cultivateurs et 
des bâtisses isolées du Canada, en sus de ses obligations envers

3 28

envois



les porteurs de ses propres polices; ou qu'elle aura un actif suffi
sant y compris lesdits dépôts, pour faire face a toutes ces obli
gations, lorsqu’elle aura acquis lesdits biens; et 3Uü 
aura été rendu un ordre du Gouverneur en conseil a cet effet. 
m«s nu’un tel ordre aura été rendu, et qu’il aura ete prouve a la
satisfaction du 
rie, que la coït

en Canada, toutes les valeurs déposées en garantie par elle poui 
6r0nt sur sa demande, lui être remises, par un autre ordre du 
Gouverneur en conseil, et sa licence lui sera retiree et sera cen
sée retirée par suite de cette remise du depot. _

Tl sera du devon- des directeurs de la compagnie, immédiatement 
amès avoir reçu le prix payable en argent d’une telle vente ou 
dffin tel transfert de le répartir, ainsi que les deniers en tie leuis 

entre les mains des agents, officiers ou serviteurs de la
banques a son credit

se rapporte, a été mise à effet,

mains ou .
CS„aShrLt,»^g-Tpropo.tio,,n«ll«me„t 
d’actions possédées par chacun ; et les directeurs procéderont 

la dUigence convenable, à convertir en argent .ÇornPtal|t 
toutes les valeurs remises à la compagnie comme il est dit 
ci-dessus, et tous ses biens non vendus et transfei es comme 
H a été prévu, suivant les conditions de la convention et a

aux
au nombre

aux

avec

» ce OH, ?

ràéifinales des actionnaires auxquels ils feront un rappoit tina , 
l’acceptation de ce rapport par voie de resolution, ils seront 

déchargésPde toute responsabilité ultérieure, et la compagnie 
sera et on la réputera dissoute.”

sur

((

U

Pour Mercredi, 30 avril
Par l’honorable M. Vidal :

rw lorsauc les pétitions de la compagnie du tunnel (le la rivière 
Que, l0™l .J et]’e ,a compagnie du pont du Canada et de la riviere

T)^oit seront lues, il proposera de suspendre la regie quatorze 
permettre la présentation des bills demandes dans cespour 

pétitions.
l’honorable M. Girard :Interpellation par . .,

Fst il dans les vues du gouvernement de relier par un pont sur la rivmre 
Bouge la ville de Saint Boniface à la cité Jde Winnipeg, et d affec
ter à cet objet la somme de cinquante mille piastres d abord 
inscrite puis retranchée des Es.anés?

4 28 “

5 28 “
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1124 Avril

2 28 II

3 28 II

4 28 Cl

5 28 «

6 28 K

7 28 «

8 28 «

9 28 U

ORDRES DD JOUR.

Mardi, 29 Avril, 1879.

— Troisième lecture (Bill 18) tel qu’amendé, Compagnie canadienne d’as
surance contre l’incendie, dite La Souveraine.—(Hon. M. Mc- 
Master.)

Prise en considération du rapport du comité spécial relatif à la législa
tion privée.—(Hon. JY). Bellerose.)

2e lecture (Bill O) : Liquidation des société de construction dans la 
province de Québec.—(Hon. M.. Trudel.)

2me lecture (Bill 80) : Droits de tonnage dans les ports canadiens.— 
(Hon. M. Campbell.')

2me lecture (Bill 75) : Pour accélérer la poursuite des félonies et des 
misdemeanors en certaines provinces—(Hon. M. Campbell.)

2me lecture (Bill No 26) : Confirmation de certaine vente par la Ban
que d’épargne de Toronto.—(Hon. M. Smith).

me lecture (Bill 58) : Transfert du chemin de fer de Truro et Pictou. 
—(Hon. M. Campbell.)

Prise en considération des amendements faits par les Communes au 
Bill A amendant l’acte sur les pénitenciers— (Hon. M. Campbell.)

Pe nouveau en comité général (Bill 31) amendements aux lois relatives 
aux lettres de change et billets promissoires—(Hon. M. Aikins.)

Comité général (Bill 55) Maladies contagieuses des animaux—(Hon. 
M. Aikins.)

Prise en considération des amendements faits par les Communes au 
(Bill B) concernant les recensements et les statistiques—(Hon. 
M. Campbell.)

Prise en considération des amendements faits par les Communes au 
(Bill D) Compagnie de prêt et de placement d’Ottawa—(Hon 
M. Haviland.)
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PEO CÈS-VEBBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 29 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT B UNO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

A ikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Bever,
Bickey,
Bickson,
Bumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (jnkerman),Paquet, 
Hamilton {Kingston),Pelletier,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Fenny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Rtesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières:



‘‘ Si l’intérêt possédé par nne ou plusieurs personnes, soit dans une ou plusieurs 
mitai, soit dans quelque -police, bonus, dividende ou autre obligation de 

* a été ou vient à être transmis par le décès, la banqueroute ou l'insolva
bilité de la personne ayant un tel intérêt, ou par son mariage, si cette personne est 
une femme, ou de toute autre manière légale, sauf par transfert opère sur les livres 
de l’association,—les directeurs ne seront tonus ni de permettre inscription de trans
fert en suite de cette transmission sur les livres de l’association, ni de reconnaître 
autrement cette même transmission, avant qu’une déclaration écrite, énonçant la 
nature do la transmission, et faite et signée par la personne ou les personnes préten
dant droit en vertu de cette transmission, ainsi que par le précèdent proprietaire 
actions, s’il est vivant et s’il a le pouvoir de ce faire, ait été deposee entre les mains 
du gérant de l’association et admise par les directeurs ; et si la declaration paraissant 
ainsi faite et signée porte en outre l’avoir été devant un notaire public, un juge de 
cour d’archives, ou un maire de cité, ville, bourg ou autre lieu, ou devant un consul 
ou vice-consul anglais ou autre représentant accrédité du gouvernement anglais en 
pays étranger, les directeurs pourront, en l’absence d’avis actuel et direct de toute 
réclamation contraire, donner entière créance à cette déclaration ; et a moins que le 
prétendant droit au transfert no leur paraisse pas offrir une satisfaisante garantie, ils 
permettront l’inscription sur les livres de l’association du nom de la personne pr 
tendant ce droit en vertu do la transmission susmentionnée.

actions

des

f

C
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Conformément à l’ordre du j'our, les pétitions suivantes ont été lues :
Par l’honorable William McMaster, sénateur ; demandant que la compagnie 

du pont du Canada et de la rivière Détroit ait permission de pétitionner pour un acte 
qui amende les actes qui s’y rapportent.

Par l’honorable William McMaster, sénateur ; demandant que la compagnie 
du Tunnel de la rivière Détroit ait permission de pétitionner pour un acte qui amende 
les actes qui s’y rapportent.

De la compagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit ; demandant que, 
malgré qu’elle n’ait pas fait publier les avis ordinaires de son intention de demander 

Parlement la passation d’un acte, il soit passé un acte pour prolonger le temps fixe 
pour le commencement et l’achèvement des ouvrages de la dite compagnie, et qu il 
lui soit permis de construire un tunnel pour chemin de fer au lieu d’un pont dans le 
cas où elle le jugerait à propos.

au

Do la compagnie du Tunnel de la rivière Détroit ; demandant que, malgré 
qu'elle n’ait pas fait publier les avis ordinaires de son intention de demander au Pai- 
lement la passation d’un acte, il soit passé un acte pour prolonger le temps fixé pour 
le commencement et l’achèvement des ouvrages autorisés par l’acte 33 Vie., chap. 51, 
à quatre ans à compter du temps de la passation du dit acte.

L’honorable M. Macpherson, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé: “Acte pour amender l’acte d’incorporation de l’association 
“ d’assurance sur la vie, dite de la Confédération,” a fait rapport qu il avait examine 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amen
dement qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :
Page 2, dernière lettre : après le mot “ partie ” insérez les clauses A, B et V.

Clause A.

SJ
. Ç

u



«ttrihiitinn. „i, du titre jouissance ou d Mêi— “

nines de Sa Majesté, ou d’un
une cour

Grande-Bretagne, de Y Irlande ou autre ^  ---------7.V. - „ . , -, f-, HnPnraentpays étranger,-ou une copie authentiquée ou un extrait officiel d un te document
seront présentés, en même temps que la déclaration susmentionnée au gerant et 
déposés entre ses mains- et les directeurs seront suffisamment fondes et autorises 
par le fait de cette prod ction et dépôt à payer le montant ou la vaieur de toute 
volice bonut dividende ou autre obligation ou action, ou a operei ou peimettre le
transfert de toute obligation, police, bonus, dividende ou action enLTnmen^ciTsras 
mité de l’acte probatif, des lettres d’administration ou autre document ci dess 
énoncé, encore que l'acte probatif, les lettres d'administration ou autre titre puissent 
n'avoir pas été obtenus en Ontario."

Clause C.

“ Toutes les fois que les directeurs auront raisonnable cause de douter de la léga
lité delà réclamation d’une personne prétendant droit aux actions, pobces, bonis

tion, ses directeurs ou officiers pour l’objet en litige, jusqu a ce qu elle statué 
cette requête ; et l’association, ses directeurs et officiers en obéissance a 1 ordonnance 
ou jugement rendu par la cour, seront indemmes et à l’abri de toutes actions poui- 
suites et demandes relativement aux matières dont il sera question dans ladite requete 
et les procédures subséquentes. Toutefois, si la cour trouve que es nec euis ^ 
raisonnable cause de doute, les dépenses et frais faits par 1 association a 1 occasion et 
par suite de cette requête et de ces procédures, formeront une creance pnvile^iee sur 
îes actions, polices, bonus ou obligations, dividendes ou produit, et seront remboursés 
à ladite association avant qu’elle soit obligée d opérer le transfert ou d y consenti , 

de payer ces actions, polices, bonus ou obligations, dividendes ou produit a la pei- 
personnes reconnues y avoir droit.”

à

une cour

sur

ou
sonne ou aux

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Scott, il

la Chambre

a

été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par

e demain.
5

L’honorable M. Macp\erson, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la banque Jacques-Cartier, a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait charge d en faire rapport a la
Chambre sans amendement. ,, ~ „ .,.

Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Cormier, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passerart-il ? 
tille a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

s
t
il
le
il
ü

li
il»
fi
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renvm’é0lo°biînenHt"nffaC«AIT’ dU COmité des ban<lue8 et da commerce, auquel 
renvoyé le bill intitule : Acte pour incorporer la compagnie d’assurance 4
et l’avaif oh Am\?quee du Nord'” a fait raPP«rt qu’il avait examiné le dit bill et 1 avait charge d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
été bur motlon de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M.

a été 
mutuelle 
en entier,

McMaster, il a

sur

Ordonné ope ledit bill soit lu la troisième fois maintenant.
T 6 dlt bl. a et? aloi;s lu la troisième fois en conséquence.
-La question a ete mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affimative.
Ordonné, que le greffier se rende à ia Chambre des Communes, 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. et informe cette

L’honorable M. 1 honorable M. McCielan, a proposé :
• n - n e a Son Excellence le Gouvôrnflnr-fTÂnpral

etaThldiquant” ExCe enCe de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre ’

lo. Les noms et demeures des mécaniciens licenciés, en Canada, ainsi que les 
classes auxquelles ils appartiennent, et les dates de leurs commissions. q
«r.mn La somme que chacun d’eux a payée pour sa commission et les diverses 
rè^menTen6 vTgueul" ^ ^ P°m'leUrS licences 80U8 1>aPP cation des lois ou
ration.

un

ces lois ouavec uicatioi

La question de concours étant mise 
l’affirmative, et il a été

que ,la dite ,tidvesse 80it présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
eia Par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

la dite motion, elle a été résolue danssur

« * Jl'°fî”->?ur etant la P0U1‘la troisième lecture du bill, tel qu’amendé, intitulé : 
u f- te a 1 effet d amender les actes relatifs à la compagnie d’assurance des cultiva- 

teurs et des bâtisses isolées du Canada, contre le feu, et d’en changer le nom pour 
celui do compagnie d assurance du Canada contre le feu, dite la Souveraine ”

L honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Pratt, a proposé :
^ue le dit bill, tel qu amendé, soit lu la troisième fois maintenant, 

honorablei M, Betlerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé en amen- 
dement, que ce bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé au 
comité general pour etre amendé de nouveau par addition des clauses suivantes ■—

La dite compagnie pourra vendre, céder et transférer à toute compagnie 
„ dienne’ tede que definie dans la deuxième section de l’Acte de 1875 concernant 
„ a8surance, 08 Victoria, chapitre vingt, et cette dernière pourra acheter, acquérir 

et recevoir de la dite compagnie, moyennant les prix et considération qui seraient 
„ convenus entre elles, les biens mobiliers et immobiliers delà dite compagnie, y com- 
„ P1’18 868 Pr®ts garantis par bons et mortgages, ou autrement, les montants à elle dus 

pour lesquels des jugements auront été obtenus, avec son intérêt dans les actions 
par elle possédées comme garantie collatérale pour des prêts, et sa clientèle, sauf 
toutefois l’obligation par la compagnie achetant et acquérant ainsi les dits biens de 

u repondre des risques de la dite compagnie résultant dos polices émises par elle et en 
v^ueur, desquelles la compagnie achetant se chai géra par voie de réassurance : ou 

„ ladite compagnie pourra vendre, céder et transférer, et toute compagnie canadienne 
„ Pourra acheter, acquérir et recevoir telle portion des dits biens convenue entre elles 

comme étant, avec la dite clientèle, un juste et raisonnable équivalent des risques 
dont se chargera ainsi la compagnie faisant l’acquisition, ou la totalité des dits 
biens a ce même titre d’équivalent.

„ “ Ndle convention pour une telle vente ou un tel transport, ne sera valable et
obligatoire pour les compagnies qui l’auront faite, qu’autant que le ministre des 

inunces, avec le Bureau de la Trésorerie, aura été convaincu que la compagnie 
consentant a acheter, acquérir et recevoir les dits biens possède un actif suffisant, y

cana-
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“ compris ses dépôts originaires et additionnels, pour faire face aux obligations qu’elle 
“ contracterait par cette acquisition, envers les assurés à la compagnie d’assurance des 
“ cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada, en sus de ses obligations, envers les 
“ porteurs de ses propres polices ; ou qu’elle aura un actif suffisant, y compris les dits 
“ dépôts, pour faire face à toutes ces obligations, lorsqu’elle aura acquis lesdits biens ; 
“ et qu’autant qu’il aura été rendu un ordre du Gouverneur en conseil à cet effet.

“ Après qu’un tel ordre aura été rendu, et qu’il aura été prouvé à la satisfaction 
“ du ministre des Finances et du Bureau de la Trésorerie,que la convention à laquelle il 
“ se rapporte, a été mise à effet, et que la compagnie n’a pas accepté de risques ni émis 
“ de polices depuis la date de la dite convention, mais qu’elle a cessé d’opérer en Canada, 
“ toutes les valeurs déposées en garantie par elle pourront, sur sa demande, lui être 
“ remises, par un autre ordre du Gouverneur en conseil, et sa licence lui sera retirée 
“ et sera censée retirée, par suite de cette remise du dépôt.

“ Il sera du devoir des directeurs de la compagnie, immédiatement après avoir 
“ reçu le prix payable en argent d’une telle vente ou d’un tel transfert de le répartir, 
“ ainsi que les deniers entre leurs mains ou entre les mains des agents, officiers ou 
“ serviteurs de la compagnie, et les deniers déposés aux banques à son crédit^ aux 
“ actionnaires de la compagnie, proportionnellement au nombre d’actions possédées 
“ par chacun ; et les directeurs procéderont, avec la diligence convenable, à convertir 
“ en argent comptant toutes les valeurs remises à la compagnie comme il est dit 
“ ci-dessus, et tous ses biens non vendus et transférés comme il a été prévu, suivant 
“ les conditions de la convention, et à répartir cet argent de la manière ci-dessus, 
“ ainsi que tous deniers qu’ils pourraient recevoir en quelque temps que ce soit ; et 
“ lorsque tout l’actif de la compagnie aura été réalisé et réparti, les directeurs alors 
“ en exercice convoqueront des assemblées finales des actionnaires auxquels ils feront 
“ un rapport final ; et sur l’acceptation de ce rapport par voie de résolution, iL seront 
“ déchargés de toute responsabilité ultérieure, et la compagnie sera et on la réputera 
“ dissoute.”

La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion principale, savoir :
“ Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.” 
L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé en amen

dement :
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau à un comité de toute la Chambre pour être amendé de 
suit:

nouveau comme

Page 2, ligne 8, après “l’incendie ” insérez la clause A.

Clause A.

“ Le présent acte ne préjudiciera point aux droits que peuvent actuellement 
“ avoir les actionnaires individuels, avant sa passation.”

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Et la question de concours étant mise de nouveau ’sur la motion principale,

“ Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant,” elle a été 
résolue dans l’affirmative, et

Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquel il demande 
son concours.

savoir :



L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial chargé d’étudier et d’indiquer à cette honorable Chambre par un rapport les 
meilleurs moyens à prendre pour exercer une surveillance nécessaire sur la législa
tion privée, afin de constater si certains bills privés qui se présentent à cette Chambre 
tombent dans les catégories de sujets attribuées à l’autorité législative du Parlement 
du Canada par la quatre-vingVonzième section de l’Acte de VAmérique Britannique du 
Nord, auquel a été renvoyé le rapport du 21 avril courant,

Sur motion de l’honorable Al. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser et faciliter 

la liquidation des affaires des sociétés de construction dans la province de Québec,” a 
été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable AI. Trudel, secondé par l’honorable AI. Cormier, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

“ Acte concer-L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
nant les droits de tonnage prélevés dans les ports canadiens en vertu des lois du 
Canada,"

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

amender 1 l’acte pour accélérer en certains cas les procès des personnes accusées de 
félonies et délits dans les provinces de Québec et Ontario ’ et l’acte concernant les con
victions sommaires devant les juges de paix,”

Sur motion de l’honorable AI. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

autoriser et confirmer un acte de vente par les syndics de la banque d’épargnes de 
Toronto à la Home Savings and Loan Company (à responsabilité limitée,)

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable AI. Brouse, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte à l’effet 

d’amender l’acte de transfert du chemin de fer de Truro à Pictou, 1877,”
Sur motion de l’honorable Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération l’amendement fait 

par la Chambre des Communes au bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte des péni
tenciers, 1875.”

Et le dit amendement étant lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable AI. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill, sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 

nouveau en comité général sur le bill intitulé: “ Acte pour amender et refondre les 
lois relatives aux droits imposés sur les billets promissoires et lettres de change.’

(En comité.)

La dixième clause a été lue et amendée comme suit :
Page 4, ligne 10, retranchez “ l’atteste ” et insérez : “ atteste la signature du 

“ souscripteur ou de l’endosseur de l’effet.”
Page 4, ligne 24, après “ tireur ” insérez : “ témoin ”
Page 4, ligne 25, après “ endosseur ” insérez : “ ou témoin.”

336

£ £



considération et amendée commeLa quatrième clause a été prise de nouveau en
suit:Page 1, ligne 36, retranchez depuis “ Canada ’’jusqu’à “il ’’dans la 37me clause, 
et insérez • “ avant et depuis et après la passation du present acte. _

! “ n’est pas sujette.”
Le préambule a été de nouveau lu et agree.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

qu’il avait examiné
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec diveis amendement.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, seconde par 1 honorable M. Campbell, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il î
Elle a été résolue dans l’affirmative. , . . , ..
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte pour mieux protéger les animaux contre l’épizootie ou les maladies
C0Ut Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre, la Chambre a pris en considération les amendements
au bill intitulé : “ Acte concernant le recense-faits par la Chambre des Communes 

ment et les statistiques.” _
Et les dits amendements étant lus par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Aikins, il a ete 
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende aux Communes et informe cette Gnambre que le 

Sénat a agréé les amendements faits au dernier bill mentionné sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération les amendements 
faits par la Chambre des Communes, au bill intitulé : “ Acte pour amender 1 acte 
incorporant la compagnie de prêt et de placement d'Ottawa, et en changer le nom 
en celui de ‘ compagnie de prêt de Manitoba 'et du Nord- Ouest (a rasponsabilite
limitée.)

Et les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Wark, il a eteSur

Ordonné, qu’ils soient agréés. , „ x . . ,.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte à l’effet de lever tous doutes à l’égard de la véritable intention de certaines 
dispositions de l’Acte de Tempérance du Canada, 1878,” auquel elle demande le con

cours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
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Ace^rZett üïïssï ssrassaTfasr r r :
de sa Mai^ - ”'-w

Le dit bill a été lu la première fois e«,Mi,i, „w
::A,s°:zr„ti^
“ de Ia ctamb-1 " .Lô dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

. ,. U° message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti 
*UAe.:t-, Acte P0l“' abroger ‘ l’acte concernant la construction et l’entretien des lignes* 
Chamber 6 nqUe ^ au^uel elle Amande le concours de S

Le dit bill a ete lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M.

Penny, il a été

Campbell, il aété

Pi

&
Macdonald, secondé par l’honorable At. Lever, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la sèconde fois jeudi prochain.
été a
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AFFAIRES RB ROUTINE,

Mercredi, 30 Avril, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 30 avril, 1879
Par l’honorable M. Vidal:1879;

1 28 Avril — Que, lorsque les pétitions de la compagnie du tunnel de la rivière 
Détroit et de la compagnie du pont du Canada et de la rivière 
Détroit seront lues, il proposera do suspendre la 49me règle 
pour permettre la présentation des bills demandés dans 
pétitions.

ces

Interpellation par l’honorable SI. Girard :
Est-il dans les vues du gouvernement de relier par un pont sur la rivière 

Rouge la ville do Saint- Boniface à la ci té,de Winnipeg, et d’affec
ter à cet objet la somme de cinquante mille piastres d’abord 
inscrite puis retranchée des Estimés ?

2 28 “



340

Pour Vendreli, 2 Mai, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

3 29 Avril.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
eneral, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 

le bureau de cette Chambre une copie : 
lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom

mande la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le trouveraeur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
minist res ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de
1 honorable M. Langevin en Angleterre.

6o. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

1879
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ORDRKS DU JOUR.

Mercredi, 30 Avril, 1879.
1879.
Avril — Comité de toute la Chambre (Bill N) pour consolider les actes relatifs 

terres fédérales.—(Hon. M. Campbell.')
1 29

aux

Prise en considération des amendements rapportés par le comité des 
banques et du commerce au Bill 53, pour amender l’acte de 
l’association d’assurance sur la vie, dite “ Confédération.”— 
(Hon. M. McMaster.)

2 29

Prise en considération du rapport du comité spécial sur la législation 
privée.—(lion. JVt. Bellerose.)

Comité de toute la Chambre sur Bill 55, relatif aux maladies conta
gieuses qui attaquent les animaux—(Hon. M. Aikins.)

2me lecture (Bill 80) : Droits de tonnage dans les ports canadiens.— 
(Hon. M. Campbell.)

2me lecture (Bill 75) : Pour accélérer la poursuite des félonies et des 
délits en certaines provinces—(Hon. M. Campbell.)

2me lecture (Bill No. 26) : Confirmation de certaine vente par la ban
que d’épargnes de Toronto.—(Hon. M. Smith).

2me lecture (Bill 58) : Transfert du chemin de fer de Truro et Pictou. 
—(Hon. M. Campbell.)

29 <<3

4 29 a

5 29 «

6 29 ((

7 29 <<

829 U



342
N

o. 45.
Ire Session, 4e Parlem

ent, 42 V
iet., 1879.

M
ardi, 29 Avril, 1879.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

C
ES 

D
U 

SÉN
A

T

O
TTA

W
A :

Im
prim

é pa
r M

a
cL

ea
n, R

o
g

er et C
i*.

1879



343

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 30 Avril, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAE WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Rtesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haythorne, 
Hope, 
Howlan, 
Kaulhach, 
Leonard, 
McClelan, 
McLelan, 
McMaster 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 

Hamilton (înkerman),Odell, 
Hamilton {Kingston), Pâquet, 
Haviland, Pelletier,

Cormier,
Cornwall,
Lever,
Lickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,

Prières :
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L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
30 avril 1879.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 
son onzième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions de l’honorable M. McMaster, demandant 
qu’il soit permis à la compagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit de pré
senter une pétition pour la passation d’un acte qui amende les actes relatifs à la dite 
compagnie ; et aussi, qu’il soit permis à la compagnie du tunnel de la rivière Détroit 
de présenter une pétition pour la passation d’un acte qui amende les actes relatifs à 
la dite compagnie ;—nonobstant l’expiration du délai fixé par le Sénat pour la pré- 
sentatibn de pétitions de bills privés—et votre comité a constaté que postérieurement 
à l’expiration de ce délai, les circonstances ont fait naître de pressantes raisons pour 
l’amendement des actes qui régissent actuellement ees deux compagnies, et il recom
mande en conséquence de suspendre la 49e règle en tant qu’il s’agit des deux pétitions 
dont la présentation est demandée par l’honorable William McMaster, et de recevoir 
ces deux dites pétitions.

Le tout respectueusement soumis.
G-. W. Allan,

Président.
Et le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macpherson, il a

été
Ordonné, qu’il soit adopté.

L'honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre un contrat 
entre Joseph Upper, Benj. W. Folger, James Swift et Mathew H. Folger et Cie., et sa 
Majesté la Reine représentée par l’honorable ministre des Travaux Publics du Canada 
pour équipper et exploiter, au lieu du gouvernement, l’embranchement de Pembina du 
chemin de fer canadien du Pacifique, aux conditions contenues dans le contrat du 3 
août 1878, de Geo. Stephens et de la compagnie du chemin de fer de St. Paul et du 
Pacifique.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session No. .)
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

en comité général sur le bill intitulé : “ Acte jiour amender et refondre les différents 
actes concernant les terres fédérales.”

I

!

1
:
1

(En comité.) te
seLe titre a été lu et remis.

Le préambule a été lu et remis.
Les seize premières sections ont été lues et agréées.
Ordonné, que la dix-septième section soit amendée comme suit:
Page 15, ligne 9, après “ patente ” insérez : “ comme ci-dessus mentionné.”
Page 15, ligne 24, retranchez depuis “ que ” jusqu’à “ Toute ” dans la 28e ligne 

et insérez : “ une personne dont l’établissement aura été recommandé pour une patente 
“ par l’agent local, après accomplissement des conditions exigées, pourra légalement 
“ vendre, céder et transporter son droit et titre en icelui.”

Los quatre-vingt-deux sections suivantes ont été lues et agréées.
Ordonné, que la quatre-vingt-dix-neuvième section soit amendée comme suit :
Page 36, ligne 36, retranchez: “ messieurs” et insérez : “personnes.”

n
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Page 36, ligne 39, retranchez: “géodésiques ” et insérez : '• topographiques. 
Les trente sections suivantes ont été lues et agréées.
Les annexes ont été lues et agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et . . , .
L’honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport a la Lhambre avec 
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus
Et les dits amendements étant lus la seconde fois ont été agrees.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aïkins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

maintenant.

Conformément à l’ordre la Chambre a procédée à la prise en considération des
et du commerce au bill intitule:amendements proposés par le comité des banques . .

“ Acte pour amender l’acte d’incorporation de l’association d assurance sur la vie,
dite de la Confédération.’’

Les clauses A et B étant lues la seconde fois, elles ont ete agreees. _
La clause C a été de nouveau lue, et objection étant faite, elle a ete retiree avec

la pejmission^de^la ^ ^ McMaster, secondé par l’honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son
concours.

Conformément à l’ordre la Chambre a prise en considération le rapport du 
comité spécial chargé d’étudier et d’indiquer à cette honorable Chambre par un 
rapport les meilleurs moyens à prendre pour exercer une surveillance necessaire sur 
la législation privée, afin de constater si certains bills privés qui se présentent a 
cette Chambre tombent dans les catégories de sujets attribuées à l’autorité legislative 
du Parlement du Canada par la quatre-vingt-onzième section de l’Acte de 1 Amérique 
Britannique du Nord, auquel a été renvoyé le rapport du II avril couiant.

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il a ete
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les droits de

vertu des lois du Canada,” a été lu latonnage prélevés dans les ports canadiens en
SeC° Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 

Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport à ce bill, et qu’il soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été lu la troisième, fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
l’acteConformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour amender 

pour accélérer en certains cas les procès des personnes accusées de félonies et délits 
dans les provinces de Québec et Ontario' et l’acte concernant les convictions sommaires 
devant les juges de paix,” a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser et confir
mer un acte de vente par les syndics de la banque d’épargnes de Toronto à la Home 
Savings and Loan Company (à responsabilité limitée),” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte à l'effet d’amender l’acte 
de transfert du chemin de fer de Truro à Pictou,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre^ conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 
veau en comité général sur le bill intitulé: “ Acte pour mieux protéger les animaux 
contre l’épizootie ou les maladies contagieuses qui les attaquent».”

(En comité.)

été

nou-

î

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les trente-quatre premières sections ont été lues et agréées.
Ordonné, que la trente-cinquième section soit amendée comme suit :
Page 8, ligne 41, après “propagation” insérez: “et opérer l’extirpation.” 
Les clauses restantes ont été lues et agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

E

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Power a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu une seconde fois, il a été agréé.
Sur motion de l’honoiable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour faire du premier jour de juillet un jour de fête publique sous 
le nom de jour anniversaire de la Confédération,” et pour informer cette Chambre 
qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Alors sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Allan,
La Chambre s’est ajournée.

1
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affaires de routine.

Jeudi, 1er Mai, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 2 Mai, 1879.
%

Par l’honorable M. Christie :
1 30 Avril.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie : 

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

De la réponse de §on Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi. ^

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

6o. De tout ordre en Conseil relatif à l’atfaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

1879

3o.
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1879. Par l'honorable M. Scott :
2 .50 Avril Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général. pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de tous ordres passés en conseil 
sur le sujet du nouveau tarif, et copie du rapport de l’honorable 
ministre des finances sur la portée et l’effet probables de ce tarif 
relativement aux importations venant de la Grande-Bretagne, de 
VIrlande et des Etats■ Unis.

Pour Lundi, 5 Mai, 1879.
Interpellation par l’honorable M. Girard:

Est-il dans les vues du gouvernement de relier par un pont sur la rivière 
Rouge la ville de Saint-Boniface à la cité jjde Winnipeg, et d’affec
ter à cet objet la somme de cinquante mille piastres d’abord 
inscrite puis retranchée des Estimés ?

3 30 “
2

3
Pour Mardi, 6 Mai, 1879.

!Par l’honorable M. Ryan:
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport provisoire adressé 
au très-honorable ministre de l’Intérieur, à la date du 17 mars, 
1879, par Robert Bell, M.D., ingénieur civil et premier assistant- 
directeur de l’exploration géologique du Canada, sur la région 
située entre le lac Winnipeg et la Baie d'Hudson, en vue de l’ou
verture de communications entre York Factory et le Territoire j ■ 
du Nord-Ouest.

430
5

i;

S*



349

ORDRES DU JOUR.

Jeudi, 1er Mai, 1879.
1879.

1:30 Avril — Troisième lecture (Bill N)—Refonte des actes concernant les terres 
publiques, tel qu’amendé.—(Hon. M. Campbell.')

“ Troisième lecture (Bill 55) concernant les maladies contagieuses qui 
attaquent les animaux, tel qu’amendé.—(lion. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 70)—Amendement de l’acte de tempérance, 
1878.—(Hon. M. Scott.)

Deuxsème lecture (Bill 28)—Amendement des actes relatifs au chemin 
de fer intercolonial.—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 32)—Enquêtes sur les manœuvres frauduleuses 
pendant les élections.— (Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 44) pour abroger la loi relative aux télégraphes 
électriques sous-marins.—(Hon. M. Macdonald.)

Comité de toute la Chambre (Bill 75)—Pour accélérer la poursuite des 
félonies et des délits en certaines provinces—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill 58) : Transfert du chemin de fer de 
Truro et Pictou.—(Hon. M. Campbell.)

2 AO

3 29 ((

4 29 U

5 29 (<

U6 29

7 30 U
)

8 30 U
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 1er Mai, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN W1LMOT, Président,

Les honorables messieurs

Fenny, 
Rower, 
Poser, 
Read,
Rte or,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,

Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),Odell, 
Hamilton {Kingston),Paquet, 
Havüand,

Aikins,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Montgomery,
Muirhead,

Pelletier,

Prières:



Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la compagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit; demandant que, 

maigre qu elle n ait pas fait publier les avis ordinaires de son intention de demander 
Parlement la passation d’un acte, il soit passé un acte pour prolonger le temps 

fixé pour le commencement et l’achèvement des ouvrages de la dite compagnie, et 
qu’il lui soit permis de construire un tunnel pour chemin de fer au lieu d’un pont 
dans le cas où elle le jugerait à propos.

De la compagnie du Tunnel de la rivière Détroit; demandant que, malgré qu’elle 
n'ait pas fait publier les avis ordinaires de son intention de demander au Parlement 
la passation d un acte, il soit passé un acte pour prolonger le temps fixé pour le 
commencement et l’achèvement des ouvrages autorisés par l’acte 33 Vic. chap. 51, à 
quatre ans à pompier du temps de la passation du dit acte.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre 
les différents actes concernant les terres fédérales,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

nu

son concours.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour protéger les ani

maux contre l’épizootie et les maladies contagieuses qui les attaquent ” a été, tel 
qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec 
concours.

amendement auquel il demande sonun

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte à l’effet de lever tous 
doutes à l’égard de la véritable intention de certaines dispositions de l’acte de tempé
rance du Canada, 18T8,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender un acte intitulé : ‘ Acte concernant le chemin de fer Intercolonial,”’ passé 
dans la trente neuvième année du règne de Sa Majesté la reine Victoria,

L’honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Dickson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur dividon, 

résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour 
pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l’existence de manœuvres frauduleuses 
aux élections des membres de la Chambre des Communes,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, soeondé par l’honorable M. Campbell, il a 
été

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour 
abroger 1 acte concernant la construction et l’entretien des lignes de télégraphe élec
trique sous-marin,”

L’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Dever, a proposé :
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

CO
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la dite motion, elle a été résolue dansLa question de concours étant mise 
l’affirmative, et

Le dit bill a été lu la seconde fois en consequence. 
Ordonné., qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

sur

.j?,® ïïstâsst- *. E
de paix.”

(En comité.)

' Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et .*
L’honorable E. Haviland a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait charge d’en faire rapport sans amendement
Sur motion de l’honorable E. Campbell, seconde par 1 honorable E. Aïkins, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. . t
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre conformément à l'ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
’ le bill intitulé : “ Acte pour amender 1 acte du transfert du chemin

exa-

comité général sur 
de fer de Truro à Pictou, 1877.”

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les sept premières sections ont été lues et agreees.

: « pendant le même délai.”
Les sections suivantes ont été lues et agréées.
Le préambule a été lu et agréé.
Le titre a été lu et agréé.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

«r^'S,LS^^l=1^riiqu,a.ti„„dr,rr:ide,
sociétés de construction dans la province de Québec, a fait rapport qu il avait examine 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dit amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 11, retranchez depuis “ suit ” jusqu’à “ Dans,” page 3, ligne 5, et 
insérez les clauses A, B, C, D, E,

et du commerce, auquel a



1“ "Le-a ]1<luid“tey8 auront tous les pouvoirs conférés au directeurs par la loi et 
par les reglements de la société. Toutefois, la société ne evra pas faîre d'autres
dSroSt avLqdUiCIiceT|Ui8?8lPOr' * la li(luidation î les liquidateurs procé-
à cet effJt ils f rr ,S 1011 de 1 actlf de la société, sans sacrifice inutile, et
eUmmobi’lièm»T par Vente Pnvée ou publique les propriétés mobilières
et immobilières de la société, y compris les dettes actives, et ils pourront Comoro-
rnv?neb, anSlgeraV03le8dé,bitenr8de 1:1 8°ciété, et faire tout c^qS jugeront 
conven ble pour parvenir a la liquidation la plus avantageuse des affaires de la
société.

“ Les liquidateurs nommeront l’un d’entre 
mera le quorum du bureau des liquidateurs, et toi 
rite des voix des liquidateurs présents à la session 
vote prépondérant.”

leur président, et la majorité for- 
question sera décidée à la majo- 

u bureau, le président ayant le

eux

Toute société de construction, dans la province de Québec, pourra à toute 
blee generale annuelle, ou à toute assemblée générale spéciale sur’les deux

S ? T“ don?6l,P«r '«» membre» présent, ou dûment renrCtiaà cettoLeem
SKScT ;rri0n f liquidation de, «ffi.i L ^1““™
ait Jté rfïï 1 telle assemblée, et de la proposition de liquidation qui y sera faite 
ait ete donne au moins quinze jours d’avance dans la Gazette officielle de Québec et’ 
dans un journal français et dans un journal anglais de la localité et s’il ne s’v’en 
trouve pas, dans un journal français et dans un journal angE dbme localité vofsine
affrété Venvnvl qU “i aV1S Spec!al COûtenant les mêmes informations que l’avis public 
ait ete envoyé par la poste, à chacun des membres de la société, l moins quinze

^et a compter de 1 adoption de telle résolution, la sociétésera considérée être en

Clause E.

de

E«r-et to”rtior“ire—t
non paye, an taux de ,ix par cent par an, et cet intérêt diminuera ou proportion du 
montant qui seia rembourse aux autres actionnaires sur ces mêmes versements.”

Page 2, ligne 17, après “ contractée ” insérez la clause F.

Clause F.

Le capital de toute obligation consentie par un actionnaire à la société, et dont 
l époque du remboursement est indéterminée ou fixée à l’extinction d’une classe, con
tinuera a devenir exigible aux ternies de l’obligation même et des règlements de la

Clause I).

Clause C.

Clause B.
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société ; mais de plus les liquidateurs pourront de temps à autre exiger sur le capital 
de ces obligations tels montants qui seront jugés par eux nécessaires, pour placer les 
actionnaires sur un pied d’égalité dans le résultat final de la liquidation ; mais tels 
montants ne deviendront exigibles qu’après un mois d’avis aux débiteurs.”

Page 2, ligne 18, après “ liquidateurs ” insérez : “fourniront tel cautionnement 
et recevront telle rémunération qui sevontdéterminés à une assemblée des actionnaires,
et il

Page 2, ligne 24, retranchez “ vingt ” et insérez : “cent.”
Page 2, ligne 28, après “ paiement ” insérez les clauses G, H, I, J, K et L.

Clause G.
“ Les actionnaires 'réunis en assemblée générale pourront autoriser le partage 

en nature des biens de la société, en tout ou en partie, et aussi le paiement en nature 
de la part revenant à tout actionnaire sur ses actions ; ils pourront aussi autoriser la 
vente en bloc de l’actif à telles conditions qu’ils décideront. Ils pourront de plus 
autoriser les liquidateurs à acheter pour le prôtit de la société les droits des action
naires, et à les payer, soit en argent, soit en nature, avec les biens do la société.”

Clause H.

11 Les liquidateurs n’auront d’autres responsabilités que celles qu’ont les directeurs 
de ces sociétés en vertu de la loi et des règlements. Leur rémunération sera fixée 
par les actionnaires réunis en assemblée générale, et ils pourront être tenus de donner 
tous cautionnement requis par les actionnaires. Ils seront sujets aux instructions des 
actionnaires en tant qu’elles seront compatibles avec la loi et les règlements. Ils 
pourront être démis par les actionnaires à une assemblée générale et remplacée par 
d’autres, et dans le cas de vacance survenant par décès, refus d’agir, incapacité, démis
sion ou autrement, telle vacance sera remplie par les actionnaires à une assemblée 
générale ; et jusqu’à ce que cette vacance soit remplie les liquidateurs restant en 
charge continueront d’exercer les mêmes pouvoirs ; mais il sera de leur devoir de 

- convoquer avec diligence une assemblée des actionnaires afin de remplir cette vacance.”

Clause I.

“ Les liquidateurs devront faire rapport de l’état des affaires de la société aux 
actionnaires, à toute assemblée générale annuelle, et à telles autres assemblées qui 
seront déterminées par les actionnaires ; et lors de la liquidation définitive, les liqui
dateurs feront rapport à une assemblée finale des actionnaires, convoquée à cet effet, 
et telle assemblée aura alors le pouvoir de dissoudre la société et d’en abandonner la 
charte, laquelle sera dès lors périmée et deviendra nulle ; et à cette assemblée finale, 
les actionnaires pourront donner tels ordres, au sujet de la disposition et de la garde 
des livres, documents et archives de la société, qu’ils jugeront à propos ; pourvu que, 
s’il reste des dettes à payer à des créanciers inconnus ou auxquels le paiement ne 
puisse être effectué, les liquidateurs en déposent le montant entre les mains du tréso
rier de la province de Québec, sous l’autorité du chap. 5 des Statuts de la province de 
Québec passé dans la 35iômo année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte concer
nant les dépôts judiciaires et autres,” et des amendements au dit acte, en se confor
mant aux formalités exigées par le dit acte et ses amendements ; et la charte ne 
pourra pas être abandonnée avant que le dépôt n’ait été effectué.”

Clause J.

“ Aucune amende ne sera encourue à partir du jour où la liquidation aura été 
ordonnée.”

i



Clause K.

“ Tout actionnaire sera tenu de déposer par écrit son adresse au bureau de la 
société ; et tout avis spécial requis sera envoyé à cette adresse ; et dans le cas où un 
actionnaire aura négligé de se conformer à la disposition ci-dessus, tel avis lui 
adressé à son dernier domicile 
a son principal siège d’affaires.”

sera
et s’il n’en a pas, à l’endroit même ou la sociétéconnu

Clause L.

“ Quinze actionnaires quelconques d’une société de construction dans la province 
de Québec pourront convoquer une assemblée générale spéciale des actionnaires de 
cette société pour les fins du présent acte, en donnant avis public de cette assemblée, 
conformément à la disposition de la première section du présent acte.”

Dans le préambule du bill :—
Page 1, ligne 9, après “ province ” insérez : “ A ces causes.”

Sur motion de l’honorable if. Bellerose, secondé par l’honorable'M. Armand, il a été
Ordonné, que les amendements soient pris en considération par la Chambre 

demain et qu’en attendant,^le bill, tel qu’il est proposé de l’amender, soit imprimé 
pour l’usage des membres.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, pour rapj orte le 
bill intitulé : “ Acte pour amender eUconsolider les lois relatives aux droits imposés 

les billots promissoires et les lettres de change.”
Aussi, le bill intitulé: “Acte concernant les charges de receveur-général et de 

ministre des Travaux Publics.”
Etaussi le bill intitulé : “Acte pour incorporer le chemin de fer de l’Atlantique » 

et du Nord-Ouest,” et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a 
acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

sur

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie de^chemin de fer et 
de pont du Côteau et de la ligne provinciale,” et de la compagnie de chemin de fer 
de jonction entre Montréal et la cité d’Ottawa et pour fusionner les dites compagnies, 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

IlUn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé •" j 
“ Acte relatif aux marques de commerce et aux dessins de fabrique,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable Jean-Baptiste Guévremont, sénateur, avec la permission de la Cham- i 
bro, a retiré son nom de la protestation consignée au procès-verbal du greffier, avant 
la clôture de la séance, le 28 avril 1879, contre la troisième lecture du bill intitulé :
“ Acte pour faire droit à Maria Fliza Campbell,” laquelle troisième lecture a eu lieu 
vendredi, le 25 du courant.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, j
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES BE II OUT IK E.

Vendredi, 2 Mai, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

:

Motions.Rapports de co:nités à présenter.
■

;

?■
s

AVIS DE MOTIONS.
il
il
s:

Pour Vendredi, 2 Mai, 1879.
Par l’honorable M. Christie :

1 30 Avril.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouvorneur- 
i Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur

le bureau de cette Chambre une copie :
lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom

mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

6o. De tout ordre en Conseil relatif à l’atfaire de Son Honneur le 
1 i eu tenant-gouverne u r Letellier de St. Just.

1879

é

i»

»■
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1879.
2 30 Avril

Par l’honorable M. Scott :
— Qu-il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

General, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans- 
metti e a cette Chambre copie de tous ordres passés en conseil 
sur le sujet du nouveau tarif, et copie du rapport de l’honorable 
ministre des finances sur la portée ot l’effet probables de ce tarif

SSTSSSST"Tcnant de la o™*»*"**». -=
Pour Lundi, 5 Mai, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Girard :
Est-il dans les vues du gouvernement de relier par un pont sur la rivière 

Kouge la ville de Saint-Boniface à la cité ,de Winnipeg, et d’affec- 
ter a. cet objet la somme de cinquante mille piastres d’abord 
inscrite puis retranchée aux Estimés ?

3 30 “

Pour Mardi, 6 Mai, 1879.
Par l’honorable M. Ryan:

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
General pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport provisoire adressé 
au très-honorable ministre de l’Intérieur, à la date du 17 mars, 
1879, par Robert Bell, M.D., ingénieur civil et premier assistant- 
directeur de 1 exploration géologique du Canada, sur la région 
située entre le lac Winnipeg et la Baie d'Hudson, en vue de l’ou
verture de communications entre York Factory et le Territoire 
du Nordr Ouest.

4 30
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ORDRES DU JOUR.

Vendredi, 2 Mai, 1879.

1879.
1er Mai — Troisième lecture (Bill 68)—Transfert du chemin de fer de Truro et 

Pictou, tel qu’amendé.—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill 70)—Amendement de l’acte de tem
pérance, 1878.—(Hon. M. Scott.)

Comité de toutt la Chambre (Bill 18)—Amendement des actes relatifs 
au chemin de fer Intercolonial.—(Hon. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre (Bill 32)—Enquêtes sur les manœuvres 
frauduleuses pendant les élections.— (Hon. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre (Bill 44) pour abroger la loi relative aux 
télégraphes électriques sous-marins.—(Hon. M. Macdonald.1

Prise en considération du Bill L—Liquidation des sociétés de cons
truction dans la province de Québec, tel qu’amendé par le comité 
des banques et du commerce.—(Hon. M. Bellerose.)

Deuxième lecture (Bill 30)—Fusion du chemin de fer du Côteauetde 
la ligne provinciale avec d’autres chemins de fer.—(Hon. M. 

Power.)

1

1er ((2

1er (t3

((4 1er

1er5

U1er .6

7 1er «
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES BU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 2 Mai, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Rtesor,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haviland, 
Haythorne, 
Hope, 
Howlan, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McOlelan, 
McLelan, 
McMaster 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 

Hamilton {Inker man),O dell, 
Hamilton {Kingston),Paquet,

Christie,
Cochrane.
Cormier,
Cornwall,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,

Prières :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Campbell,—Be William McCannon, président, et William 
Waddington, secrétaire de l’association des bouchers do la cité de Kingston, province ; 
à’Ontario.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé :
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de tous ordres passés en conseil sur le sujet du nouveau tarif, et copie du rapport 
de l’honorable ministre des finances sur la portée et l’effet probables de ce tarif relati
vement aux importations venant de la Grande-Bretagne, de VIrlande et des Etals Unis.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte 
de transfert du chemin de fer de Truro à Pictou, 1877.” a été, tel qu’amendé, lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passer -t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de lever tous doutes à l’égard de la véri- 
“ table intention de certaines dispositions de l’Acte de Tempérance du Canada, 1878.”

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McLelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait pris I 

le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de demander | 
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait la permission de siéger de nouveau lundi prochain. I

‘ ;

ESI

'à

Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte intitulé : Acte concernant le 
“ chemin de fer Intercolonial passé en la trente-neuvième année du règne de Sa 
“ Majesté la Eeine Victoria.”

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Pelletier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait pris 

le dit bill en considération, y avait fa t quelque progrès et l’avait chargé de demander | 
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau lundi prochain.

Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour pourvoir plus 
efficacement aux enquêtes sur l’existence de manœuvres frauduleuses aux élections 
des membres de la Chambre des Communes.”

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa- | 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

N
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Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. . . „ .,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise on 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour abroger 1 acte concernant la construc
tion et l’entretien des lignes de télégraphe électrique sous-marin.

(En comité.)

après, la Chambre a repris sa séance, et . .
. uu ulttUlc _ Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examine 

le dit bill en entier,' et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
mentSur motion de l’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Dover, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence. ,
La question étant mise, ce bill passera-t-il, la Chambre s est divisée, et les noms 

étant demandés, ils ont été pris comme suit :-

Contents :

Les honorables messieurs
Read,
Seymour,

Ferrier,
Glasier,
Hamilton (Kingston), Smith, 

Stevens, 
Sutherland, 
Trudel et

Boucherville, de, 
Bourinot,
Bull,
Campbell,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,

Aikins,
Ale vander, 
Allan,

Haviland,
Howlan,
Kaulbach,
Macdonald,

Almon, 
Archibald, 
Armand, 
Bellerose, 
Benson,

Wark.—30.
lit.

lilt Non-Contents :

Les honorables messieurs

Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Odell,

McClelan (Hopewell,) Paquet, 
McLelon(Lon derry),Pelletier,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.

■It

Penny,
Power,
Pozer,
Reesor,
Scott,
Simpson,
Vidal et
Wilmot, (Présid.)—32.

Fabre,
Flint,
Grant,
Haythorne,
Hope,
Leonard,

Baillargeon,. 
B rouse, 
Bureau, 
Chaffers,

: Chapais,
Christie, 
Cormier, 

■Dickson,
e»1
pi®
lo® Conformément à l’ordre, la Chambre a pris en considération les amendements 

proposés par le comité des banques et du commerce au bill intitulé . Acte poui 
“ autoriser et faciliter la liquidation des affaires des sociétés de construction dans la 
“ province de Québec."

Et les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de 
concours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés séparément,

363
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Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé • “ Acte pour amender l’acte d’incorporation de l’association d’assurance 
“ la vie, dite de la Confédération,” et informer cette Chambre que la Chambre des 
Communes a acquiescé à l’amendement fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

été 1

sur

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
“ amender les actes d’incorporation de la compagnie de chemin do fer et de pont du 
“ Côteau et de la ligne provinciale, et de la compagnie de chemin de fer de jonction 
“ entre Montréal et la cité d’Ottawa et les actes qui l’amendent, et pour fusionner les 
“ dites compagnies,”

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Penny, a proposé :
Que le dit Mil soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

barres.

L’honorable M. Allan, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes nommé pour assister Son Honneur le Président dans la direction de la biblio
thèque du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de l’Orateur,
Ottawa, 30 avril 1879.

Les membres du Sénat faisant partie du comité conjoint de la bibliothèque du 
Parlement ont l’honneur de présenter leur premier rapport :

Votre comité a reçu une application pour l’acquisition d’une collection précieuse 
et unique de monnaies canadiennes et de médailles commémoratives d’évènements 
de l’histoire du Canada depuis l’origine de la colonie. Cette collection a été faite par 
M. Gerald Hart, de Montréal, qui offre de la vendre à raison de deux mille cinq cents 
piastres.

Votre comité serait heureux de voir cette collection déposée à la bibliothèque du 
Parlement, mais il considère que la responsabilité de cette acquisition repose sur 
l’Exécutif qui a seul le pouvoir de la faire.

Votre comité a, en conséquence, délégué les deux Orateurs pour en conférer avec 
le gouvernement, dans l’espérance qu’il sera possible d’obtenir pour la bibliothèque 
du Parlement une collection aussi complète, et qui présente un intérêt historique 
aussi précieux pour le peuple canadien.

Le prospectus d’un important travail, par M. Alpheus Todd, sur “le gouverne
ment parlementaire dans les colonies,” a é'é soumis à votre comité. Ce travail sera 
lait au point de vue historique et pratique. Il traitera de toutes les questions qui se 
rattachent aux relations politiques d’une colonie avec la mère-patrie, et spécialement 
de la position et des fonctions constitutionnelles d’un gouverneur, de l’étendue du 
contrôle que peut exercer la mère-patrie sur des colonies autonomes en matière de 
législation et d’administration intérieure, par l’opération des traités et les appels au 
Conseil Privé. Il comprendra aussi une étude soigneuse des pouvoirs relatifs du 
gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux, aux termes de l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, indiquant les limites constitutionnelles assignées ] 
au Gouverneur-Général en Conseil lorsqu’il a à traiter de questions provinciales en 
vertu du dit statut. Les précédents créés depuis la Confédération par suite de la ; 
nouvelle constitution et leur signification particulière y seront aussi indiqués.



et les hommes 
b M. Todd, depublLimet0l^ssnuraDeenque nous possédons, par les précédents écrits

3 sir
gères, etc.

Cet ouvrage paraîtra en 
dépassera pas quati'e piastres par copie.

Si M. Todd peut arriver, au moyen 
cription, à prendre des arrangements satisfaisants 
espère que son travail sera prêt pour l’impression 
lement.

seul volume d’à peu près 500 pages, dont le prix neun
de l’aide qui lui sera donné par cette sous- 

des éditeurs de Londres, il 
nt la prochainesession du Par-
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Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macpherson, il a

considération par la Chambre lundi proété
Ordonné, que le dit rapport soit pris en

chain.
Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 

prochain à trois heures de l’après-midi.sur
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AFFVAITŒS BEI BOUT FX U

Lundi, 5 Mai, 1879.

Pétitions à piésenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 5 Mai, 1879.
1879 Interpellation par l’honorable M. Girard:

1 30 Avril—Est-il dans les vues du gouvernement de relier par un pont sur la rivière 
Rouge la ville de Saint-Boniface à la cité jde Winnipeg, et d’affec
ter à cet objet la somme de cinquante mille piastres d’abord 
inscrite puis retranchée aux Estimés ?

Par l’honorable M. Alexander :
2 2 Mai — Lorsque l’ordre du joui- sera appelé pour renvoyer à un comité de toute 

la Chambre le bill à l’effet d’amender l’acte de tempérance de 
1878, il proposera que le comité reçoive instruction d’amender 
le dit bill par l’insertion de la section suivante à la fin du bill :

“ Si la pétition pour la mise en opération de l’acte, ou pour l’abroga- 
“ tion d’un règlement tendant à la mise en opération de l’acte, 
“ n’est pas'approuvée par la majorité des électeurs, tous les frais 
“ faits à cette tin seront à la charge des pétitionnaires, qui 
“ devront préalablement déposer entre les mains du tré-orier 
“ de la municipalité une somme suffisante pour couvrir ces 

I “ frais.”
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Par l’honorable M. Macdonald :
31 2 Mai — Qu’il proposera que le bill pour régler la construction et l’entretien de 

télégraphes électriques sous-marins soit mis sur l’ordre du jour 
et finalement passé.

1879.

Pour Mardi, 6 Mai, 1879.
Par l’honorable M. Ryan:

4 30 Avril — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport provisoire adressé 

très-honorable ministre de l’Intérieur, à la date du 17 mars, 
1879, par Robert Bell, M.D., ingénieur civil et premier assistant- 
directeur de l’exploration géologique du Canada, sur la région 
située entre le lac Winnipeg et la Baie d’Hudson, en vue de l’ou
verture de communications entre York Factory et le Territoire 
du Nord-Ouest.

ail

\

_______ -

ORDRES DU JOUR.

Lundi, 5 Mai, 1879.
1879.

1, 2 Mai — Troisième lecture (Bill L)—Liquidation des sociétés de construction 
dan? la province de Québec.—(lion. M. Bellerose.')

Deuxième lecture (Bill 82)—Marques de commerce et dessins de 
fabrique.—(Hon. M. Ai kins.)

La Chambre de nouveau en comité sur le (Bill 70) pour amender l’aete 
de tempérance, 1878.—(Hon. M. Scott.)

La Chambre de nouveau en comité sur le (Bill 28) pour amender l’acte 
du chemin de fer Intercolonial.—(Hon. M. Ai.kins.)

Prise en considération du premier rapport du comité conjoint de la 
bibliothèque.—(Hon. M. Allan.)

2 1er “

3 2
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PROCES-VERBAUX

DES

r

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Lundi, 5 Mai, 1879,

Les membres présents étaient :

L’honorable ROBERT D UNO AN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs

Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,
Rtesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Chapais, Haviland,
Christie, Haythorne,
Cochrane, Hope,
Cormier, Howlan,
Cornwall, Kaulbach,
Dever, Leonard,
Dickey, McClelan,
Dickson, McLelan,
Dumouchel, McMaster
Fabre, Macdonald,
Fergùson, Macfarlane,
Ferrier, Macpherson,
Flint. ’ Miller,
Girard, Montgomery
Glasier, Muirhead,
Grant, Odell,
Guévremont, Paquet,
Hamilton {Inkermari), Pelletier,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Brown,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,

Prières :



La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par 1 honorable M. Trudel,—Be N. L. Denoncourt et autres, membres du barreau 

do la province de Québec, dans le district des Trois-Rivières, et autres, du dit district 
des Trois-Rivières.

iï

L’honorable M. Allan, du comité des ordres permanents et des bills privés a pré
senta son douzième rapport. ’ v

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité, 65 mai 1879.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 

douzième rapport :
Votre comité a examiné la pétition de la compagnie du tunnel de la rivière 

Detroit, demandant que, bien qu elle n ait pas donné le.-' avis oidinaires exigés dans 
les cas de demandes de bills privés, un acte soit passé pour prolonger de quatre 
années le délai dans lequel doivent être commencés et achevés les travaux autorisés 
p<u 1 acte 33 1 ic., chap. 51, et aussi la pétition de la compagnie dupont du Canada 
et de la rivière Detroit, demandant que, bien qu’elle n’ait pas donné les avis ordinaires 
exigés dans les cas de demandes de bills privés, un acte soit passé pour prolonger le 
déiai dans lequel doivent être commencés et achevés les travaux de la Cie., et pour 
l’autoriser à construire un tunnel au lieu d’un pont de chemin de fer, dans’le cas où 
elle 11 eux ci «lit utile de laite ce changement dans ses travaux. Votre comité a constaté 
qu ii P»» été donné d’avis, ainsi que l’ont allégué les pétitionnaires, et a aussi 
constaté que tout récemment ues circonstances nouvelles ont fait naître de pressantes 
raisons d amender les actes i elalits aux dites compagnies, qui n’ont pas eu depuis 
lors le temps voulu pour publier les avis ordinaires. Votre comité, à cause de ces 

i aisoi s, recommande de suspendre la cinquante-unième règle relativement à ces deux 
] étitions, en autant que le comifé des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel 
le bill devra être renvoyé, poirra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice 
par suite de la suspension de cette règle dans ces cas-ci.

Le tout respectueusement soumis.

I

G. W. Aldün,
Président.Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion do l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Macpherson, il

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Macpherson, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour autoriser et confirmer la vente par les syndics 
de la banque d’épargnes de Toronto à la compagnie d’épargne et de prêt dite “ Home ” 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill on entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Macpherson, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. ; 1 s;f'
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

aété

aété

i >;
■ t

L’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Vidal, a proposé :
Que, conformément au douzième rapport du comité des ordres permanents et des 

bills prives, la 37e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle se rapporte , 
aux P®tltl0n.8 de la compagnie du tunnel de la rivière Détroit, et de la compagnie du

cCO
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la dite motion, elle a été résolue dansLa question de concours étant mise 
l’affirmative, et il a été

Oj donné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pourvoyant à la liquida
tion des affaires des sociétés de construction dans la province de Quebec, a ete lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il r 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

sur

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les marques
de commerce et les dessins industriels, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, seconde par 1 honorable M. <,ampbel, il a ete
comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est aj .urneo
le bill intitulé : “ Acte à l’effet de lever tous dut m i 1 o^.ud 

le certaines disp isitions de l’acte de tempérano • de 1 -17 V

(En comité.)

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un

à loisir, et s’est mise
en comité général sur 
de la véritable intention

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première section a été lue et agréée.
Les amendements suivants ont alors été proposés :
Page 2, ligne 11, après “ révocation ” insérez la clause A.

Clause A.

“ Si la pétition pour la mise en opération do l’acte, ou pour l’abro ration un 
règlement tendant à la mise en opération de l’acte, n’est pas approuvée par la 
majorité des électeurs, tous les frais faits à cette tin seront à la charge u >s ïeti- 
tionnaires, qui devront préalablement déposer entre les mains du i.e< nuer de 
la municipalité une somme suffisante pour couvrir ces trais. _ . _ ....

La question de concours étant mise sur la dite motion, le comité s est divise :
11 Contents, 12.

‘Non-contents, 35.

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
Il a alors été proposé d’amender le bill comme suit :
Page 2, ligne 11, après “ révocation ” insérez les clauses A, B et C.

Clause A.

“ Considérant que, d’après l’organisation actuelle 
Manitoba l’acte de tempérance du Canada, 1878, ne peut être régulièrement mis en 
action par les habitants des districts ruraux: Aces causes, partout où le mot “ comté 
est employé dans l’acte de tempérance de 1878, il s’entendra relativement a la pro
vince de Manitoba, comme signifiant les districts électoraux de cette pio/ince, suivant 
leurs délimitations existantes lors de l’élection générale de 1878 pour la Chambredes 
Communes, à l’exception toutefois du district électoral de Selkirk, duquel la cité de 
Winnipeg sera distraite pour les fins du dit acte; mais lorsque la dite province sera 
plus tard divisée en comtés, et lorsqu’une organisation municipale îegulièie auia 
été établie dans ces comtés, le dit acte sera appliqué suivant sa lettre aux comtés alors 
existants, comme dans les autres provinces du Canada.”

i®
«i
ire

il» comtés de la province deen

itit

i#
jr»
i»



Clause B.

“ L’avis prescrit par la sixième section du dit acte, sera, pour ce qui est de la pro
vince de Manitoba, déposé aux bureaux d’enregistrement des districts électoraux 
respectifs, ou aux bureaux des shérifs de ces districts.”

Clause C.

Dans les annexes du dit acte, le mot “ comté,” partout où il se rencontre, s’en" 
tendra, pour ce qui est de la province de Manitoba, comme signifiant “ district élec" 
toi al, jusqu à ce que la province ait été divisée comme il est prévu au proviso de la 
première section du présent acte.”

Les dites clauses ont été agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre étant lu de nouveau, il a été ordonné de l’amender comme suit :
Apiès 1878 insérez : “et al effet de l’amender à certains égards en ce qui 

“ concerne la province de Manitoba.”

: =

et

IC

ii
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. McClelan

Si
. . a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait

examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, e t 
Les dits amendements ont été alors lus une seconde fois et ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

a

ft
tf

ciLa Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte intitulé : “ Acte con
cernant le chemin de fer Intercolonial. ’ tel que pissé en la trente-neuvième année du 
règne de Sa Majesté la reine Victoria."

(En comité.)

et
it

“i
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première section a été lue et agréée.
L’honorable M. Almon a proposé, secondé par l’honorable M. Power : 
Que la clause suivante soit ajoutée à la fin du bill :

It

Clause A.
toiEt pourvu de plus qu’aucune cour ou tribunal n’admette de réclamation en 

-v,— ages ou à titre d’indemnité quelconque, qui serait portée par ou au nom de la 
dite compagnie du chemin de fer urbain A’Halifax ou de ses ayants-cause en vertu 
du présent acte, à moins que la cour ou le tribunal n’ait acquis la preuve que la dite 
compagnie a pleinement rempli et exécuté toutes les conditions et dispositions des 
sections six et sept du chapitre 83 des statuts provinciaux de la Nouvelle-Ecosse, 
année 1863.”

La question de concours étant mise sur la dite motion, le comité s’est divisé :
"J
fc

Contents, 11. 
Non-Contents, 19.
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Ainsi elle a été résolue dans la négative.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et. agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et ,
L’honorable ' M. Pelletier a fait rapport, de la part dudit comité, qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement. 
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle-a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le premier rappoit 

du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes nommé pour assister 
Son Honneur le Président dans la direction de la bibliothèque du Parlement, et

Le dit rapport étant lu une seconde fois par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. McLelan, il a ete 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill intitulé : ° Acte pour protéger les animaux contre l’épizootie ou les maladies 
contagieuses qui les attaquent.’’

Et aussi le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte du transfert du chemin de 
fer de Truro à Pictou,” et informer cotte Chambre que la Chambre des Communes a 

luiescé à l’amendement fait par le Sénat aux dits bills, sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill intitulé : “ Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie d’assurance des 
cultivateurs contre le feu et des bâtisses isolées du Canada, et pour changer son nom 
en celui de compagnie d’assurance du Canada contre le feu, dite la Souveraine, et 
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiesce aux amende
ments faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour pourvoir aux traitements de deux nouveaux juges de la Gour Supiême de 
la Colombie Britannique,’’ auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a ete
Ordonné, que ledit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte concernant les matelots, 1873, auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. „ ...
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Char bre dos Communes par son gi effier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet d’amender l’acte concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle- 
Ecosse,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. . . .
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il aete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain,

ac
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. Un message de la Chambre des Communes par son greEer, avec un bill intitulé •
*"* “ “1««< «Me

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

u a y° message de la Chambre des Communes par son grEer, avee un bill intitulé :
Acte pour amender l’acte concernant le pilotage, 1873,” auquel elle demande 

concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

<1 a Un- ^el8age,<le la Chambre des Communes par son greEer, avec un bill intitulé :
Acte a 1 effet d amender les actes concernant la maison de la Trinité et les commis

saires du havre de Montréalauquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

« a ^n- n?essa"e, de ^a Chambre des Communes par son greEer, avec un bill intitulé : 
‘Acte à 1 effet d amender l’acte pour incorporer la compagnie du tunnel de la rivière 

-Détroit," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greEer, avec un bill intitulé : 

Acte pour amender 1 acte du chemin de fer du Pacifique, 1871,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greEer, avec un bill intitulé :
“ Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest ” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Bourinot, 
La Chambre s’est ajournée.

le



375

AFFAIRES EE ROUTINE,

Mardi, 6 Mai, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 6 Mai, 1879.

1879 Par l’honorable M. Ryan:
1 30 Avril — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie du rapport provisoire adressé 
au très-honorable ministre de l’Intérieur, à la date du 17 mars, 
1879, par Robert Bell, M.D., ingénieur civil et premier assistant- 
directeur de l’exploration géologique du Canada, sur la région 
située entre le lac Winnipeg et la Baie d’Hudson, en vue de l’ou
verture de communications entre York Factory et le Territoire 
du Nord-Ouest.
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E

Par l’honorable M. Christie :
2 2 Mai — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
le bureau de cette Chambre une copie : 

lo. Du memorandum présenté au conseil par le ministre qui a recom
mandé la révocation de Son Honneur L. Letellier de St. Just, 
lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

2o. De la minute soumise par le conseil à la signature de Son Excellence 
le Gouverneur-Général.

3o. De la réponse de Son Excellence par laquelle Elle fait connaître les 
raisons qui l’ont portée à renvoyer la question à Sa Majesté.

4o. De la minute du conseil énonçant les raisons pour lesquelles les 
ministres ont donné leur assentiment à ce renvoi.

5o. De la minute du conseil ou des instructions relatives à la mission de 
l’honorable M. Langevin en Angleterre.

6o. De tout ordre en Conseil relatif à l’affaire de Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur Letellier de St. Just.

Par l’honorable M. Macdonald :
Qu’il proposera que le bill pour régler la construction et l’entretien de 

télégraphes électriques sous-marins soit mis sur l’ordre du jour 
et finalement passé.

1879
(

I

3 5 U

Par l’honorable M. Power :
Que lorsque 1 ordre du jour appellera la troisième lecture du bill à l’effet I 

d’amender la loi relative au chemin de fer Intercolonial, il pro- I 
posera que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, 
mais qu’il soit amendé par l’insertion de la clause suivante à la 
fin du bill :

4 5 u

Clause A.
“ Et pourvu de plus qu’aucune cour ou tribunal n’admette de réclama- 

“ tion en dommages ou à titre d’indemnité quelconque, qui serait 
“ portée par ou au nom de la dite compagnie du chemin de fer 
“ urbain A'Halifax ou de ses ayants-cause en vertu du présent 
“ acte, à moins que la cour ou le tribunal n’ait acquis la preuve 
“ que la dite compagnie a pleinement rempli et exécuté toutes 
“ les conditions et dispositions des sections six et sept du cha- 
“ pitre 83 des statuts provinciaux de la Nouvelle-Ecosse, année 
» 1863.”

■

■
G

Pour Mercredi, 7 Mai, 1879.
Par l’honorable M. Power :

Qu’il appellera l’attention sur la convenance de modifier la rédaction 
des statuts et la disposition des matières qu’ils contiennent, en 
la manière suivante, savoir :

lo. Les actes seront cités par la mention de l’année de Notre-Seigneur 
en laquelle ils seront passés, soit avec ou sans l’indication de 
l’année du règne du souverain.

2o. La table complète des matières contenues dans chaque volume, ou 
table des titres des actes, ordres en conseil et autres matières 
fermant le volume, sera mise au commencement du volume, 
comme cela se pratique pour les livres ordinaires.

3o. Les sommaires ou notes marginales des sections des divers actes 
ou chapitres seront imprimés en tète de chaque acte ou chapitre, 
tout en étant aussi placés, comme à présent, à côté des sections.

Et il demandera au gouvernement s’il se propose de faire apporter ces 
modifications pour lo tout ou partie dans la publication future 
des statuts annuels, et dans l’édition future des statuts révisés ou 
consolidés.

h
5 5
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Par l’honorable M. Carrall1879.
6 5 Mai—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer 
sur le bureau de cette Chambre toute la correspondance échangée 
entre le gouvernement et les commissaires des réserves des Sau
vages dans la Colombie-Britannique.

I

ORDRES F)[J JOUR.

Mardi, 6 Mai, 1879.
1879.

1 5 Mai— Troisième lecture (Bill 28) pour amender la loi relative au chemin de 
fer Intercolonial.—(Hon. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre (Bill 82)—Marques de commerce et dessins 
de fabrique.—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 97)—Nomination de nouveaux juges à la Cour 
Suprême de la Colombie-Britannique.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 92) pour amender l'acte relatif aux matelots, 
1873.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 90) pour amender l’acte relatif au port de 
Pictou.—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 89) relatif au port de Sydney, Nouvelle-Ecosse. 
(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 91) pour amender l’acte relatif au pilotage.— 
(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 88) pour amender la loi relative aux 
saires du port de Montréal.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 100) pour amender l’acte relatif à la compagnie 
du Tunnel de la rivière Détroit.—(Hon. M. Vidal )

Deuxième lecture (Bill 60) pour amender l’acte du chemin de fer 
dien du Pacifique, 1871.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 6) relatif à la compagnie du chemin de fer de 
colonisation du Sud-Ouest.—(Hon. M. Girard.)
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Mardi, 6 Mai, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Penny, 
Power, 
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haviland,
PLaythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,

Chapais,
Christie.
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),Pelletier,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Brown,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,

Ijeonard,
AlcClelan,
McLelan,
McMaster
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery
Muirhead,
Odell,
Pâquet,

Prières :
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Conformément à l’ordre du jour la pétition suivante a été lue :
De William McCammon, président,et William Waddington, fils, secrétaire de l’asso

ciation des bouchers de la cité de Kingston ; demandant l’amendement de “ l’acte 
général d’inspection de 1874,’’ de manière que l’inspection des peaux brutes soit 
tàcultative aux bouchers et non compulsoire comme elle l’est actuellement.

i

L’honorable M._Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender les actes incorporant là 
compagnie du chemin de fer du Coteau à la ligne provinciale, et la compagnie de 
chemin de fer de jonction de Montréal et la cité d’Ottawa, et les actes qui les amen- 
dent, et pour fusionner les dites compagnies,” a fait rapport, de la part du dit comité 
cju il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec 
divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les rece
voir.

t

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 2, ligne , après “ Canada ’’ insérez : “ nonobstant toute fusion ou tout 

louage fait par elle.”
Page 3, ligne , après “ compagnies ” insérez : “ de chemin de fer.”
Page 3, ligne , après “ propriétés ” insérez :

obligations et responsabilités.”
Page 3, ligne , après “ compagnies ” insérez : “ de chemins de fer.”
Bt les dits amendements étant lus une seconde fois et la question de 

cours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés.
Sur mouion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

et sera tenue à toutes les dettes, »

li
con-

C
L’honorable M. Kyan, secondé par l’honorable M. Odell, a proposé :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie du rapport provisoire adressé au très-honorable ministre de l’Intérieur, à la date 
du 17 mars, 1879, par Robert Bell, M.D., ingénieur civil et premier assistant-directeur 
de l’exploration géologique du Canada, sur la région située entre le lac Winnipeg 
et la Baie d’Hudson, en vue de l’ouverture de communications entre York Factory et 
le territoire du Nord-Ouest.

La question de concours étant mise sur 
l’affirmative, et il a été

ei
une ii

la dite motion, elle a été résolue dans

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux dos membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

i
«tUn message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier, pour 

rapporter le bill intitulé : “ Acte concernant certaines terres de l’artillerie et de 
l’amirauté dans les provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.”
| Et aussi le bill intitulé : “ Acte pour expliquer et amender la loi relative à 

l’affectation de certaines terres fédérales dans Manitoba,” et pour informer cette 
Chambre qu’elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour abroger les actes relatifs à la faillite maintenant en vigueur dans la 
Puissance,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

le
Di

a été
été
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L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte intitulé : Acte relatif au chemin de Intercolonial passé en la 39e annee 
du règne de Sa Majesté la Reine Victoria,”

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, 
dit bill soit lu la troisième fois maintenant. _

L’honorable M. Power a proposé en amendement, secondé par 1 honorable
M" ^Que'le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit amendé 

comme suit :

proposé que le

Clause A.
tribunal n’admette de réclamation en 

ou au nom de la“ Et pourvu de plus qu’aucune cour ou 
“ dommages ou à titre d’indemnité quelconque, qui serait portée par 
“ dite compagnie du chemin de fer urbain d’Halifax ou de ses ayants-cause en 
“vertu du présent acte, à moins que la cour ou le tribunal n ait acquis la pieuve 
“ que la dite compagnie a pleinement rempli et exécuté toutes les conditions et 
“ dispositions des sections six et sept du cha pitre 83 des statuts provinciaux de
“ la Nouvelle-Ecosse, année 1863.” . . .

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete, sur division,
résolue dans l’affirmative. , , , ., „

La question étant mise sur la motion principale, elle a ete résolue dans 1 aitu ma-
tive, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte relatif aux marques de commerce et aux 
dessins industriels.”

(An comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les vingt-huit premières sections ont été lues et agréées.
La vingt-neuvième section a été lue et amendée comme suit : _ _
Page 7, ligne 41, après “Brunswick” insérez: “de la Colombie-Britannique." 
Page 7, ligne 43, après “Manitoba” insérez: “ou devant un magistrat stipen- 

“ diaire dans les territoires du Nord-Ouest ; ” après “Cour” retranchez: “saisie 
et insérez : “ ou le magistrat saisi.”

Page 7, ligne 49, après “ Cour ” insérez : “ ou tout tel magistrat. ”
Page 8, ligne 3, après “Cour” insérez: “ ou de tel magistrat.”
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et.
L’honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité,qu’il avait examiné

un amendement qu’ille dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu, et 
Le dit amendement étant lu une seconde fois, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a

été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour 
pourvoir aux traitements de deux nouveaux juges de la Cour Suprême de la Colombie- 
Britannique,”

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
L’honorable M. Cornwall, secondé par l’honorable M. Macdonald, a proposé en 

amendement : 1 r
De retrancher “ maintenant ” et après “ fois ” d’insérer “ d’hui en six mois.”
La question de concours étant mise sur la dite motion et les noms étant demandés 

ils ont été pris comme suit :

P

n
11

i
Contents :

Les nonorables messieurs
Alevander,
Baillargeon,
B rouse,
Brown,
Bureau,
Carrall,
Chaffers,
'Christie,
Cormier,

Cornwall,
Dickey,
Dickson,
Fabre,
Grant,
Haythome,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,

McClelan {Hopewell,) Power,
Mc L elan (Lon'deny), Pozer, 

Beesor, 
Scott, 
Simpson, 
Stevens, 
Thibaudeau, 
Trudel et 
Wark.—36.

6McMaster,
Macdonald,
Miller,
Muirhead,
Paquet,
Pelletier,
Penny,

cl

Cl

Non-Contents :

Les honorables messieurs P

Aikins,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de,

Bourinot,
Bull,
Campbell,
Chapais,
Dever,
Dumouchel,

Perrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Guévremont,
Haviland,

Macpherson,
Montgomery,
Odell,
Smith,
Vidal et
Wilmot (Présid.)—25.

S

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
La question étant mise sur la motion principale, tel qu’amendée, elle a été aussi 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte des 
matelots, 1873,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a
été

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

Conformement à 1 ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
relatif au havre de Pictou, dans la Nouvelle-Ecossj,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un

a

comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte relatif au havre de Sydney- 
Nord, dans la Nouvelle-Ecosse,” a été lu la seconde fois.

, 8ur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

a



Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte du
pilotage, 1873,” a été lu la seconde fois. .

Sur motion de l’honorable M. Campbell, seconde par 1 honorable M. Aïkins, il a
été e

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender les actes 
relatifs à la maison de la Trinité et aux commissaires du havre de Montreal, a ete lu
la seconde fois. . ., „

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aïkins, U a

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender Vacte 
"porant la compagnie du Tunnel de la rivière Détroit,” a été lu la seconde fois. 
Sur motion de l’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. McMaster, U a

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte du 

chemin de fer canadien du Pacifique, 1870,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dickson, î

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la com

pagnie du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Dickey, il a ete 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et havres.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Mont-

été

été

gomery,
La Chambre s’est ajournée.

t

i
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AFFAIRES DEI EOUTINE,

Mercredi, 7 Mai, 1879.

Petitions à piésenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions. 4

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 7 Mai, 1879.
Par l’honorable M. Power :

5 Mai - - Qu il appellera l’attention sur la convenance de modifier la rédaction 
des statuts et la disposition des matières qu’ils contiennent, en 
la manière suivante, savoir:

lo. Les actes seront cités par la mention de l’année de Notre-Seigneur 
en laquelle ils seront passés, soit avec ou sans l’indication de 
l’année du règne du souverain.

2o. La table complète des matières contenues dans chaque volume, ou 
table des titres des actes, ordres en conseil et autres matières 
formant le volume, sera mise au commencement du volume, 
comme cela se pratique pour les livres ordinaires.

3o. Les sommaires ou notes marginales des sections des divers actes 
chapitres seront imprimés en tête de chaque acte ou chapitre, 

tout en étant aussi placés, comme à présent, à côté des sections. 
Et il demandera au gouvernement s’il se propose de faire apporter ces 

modifications pour le tout ou partie dans la publication future 
des statuts annuels, et dans l’édition future des statuts révisés ou 
consolidés.

1879.
1

I

ou

»'s
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Par l’honorable M. Carrall :
2 5 Mai — Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer 
sur le bureau de cette Chambre toute la correspondance échangée 
entre le gouvernement et les commissaires des réserves des Sau
vages dans la Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Alexander :
3 g “ Lorsque 1 ordre du jour appellera la troisième lecture du bill relatif au

chemin de fer du Coteau etde la ligne provinciale et au chemin de 
fer de jonction de Montréal et de la cité d’Ottawa il proposera de 
retrancher la dixième clause et de la remplacer par la suivante :

1879.

Clause A.

“ La compagnie du chemin de fer de Y Atlantique aura le pouvoir de 
“ conclure des arrangements de circulation avec toute compa- 
“ gnie de chemin de fer en Canada ou aux Etats-Unis, dont la 
“ ligne se reliera à celle de la dite compagnie du chemin de fer 
“ de Y Atlantique."

Par l’honorable M. Trudel :
Lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill relatif 

chemin de fer du Côteau et de la ligne provinciale et au che
min de fer de jonction de Montréal et de la cité d'Ottawa, il pro
posera d’ajouter ce qui suit à la fin de la quatrième clause. 
“ pourvu aussi que, dans le cas de la construction des dits ponts 
“ tout propriétaire, occupant ou usufruitier d’un immeuble qui 
“ serait inondé par suite de l'élévation ou crue des eaux occa- 
“ sionnée par les dits ponts, leurs terrassements, quais Ou autres 
“ ouvrages, et en général par des travaux quelconques se ratta- 
“ chant au dit chemin de fer et aux dits ponts—ou qui 
“ serait endommagé en quoi que ce soit par suite des dites 

constructions, ait le droit de recouvrer de la dite com- 
“ pagnie les dommages par lui soufferts, après qu’ils auront 
“ été constatés par trois arbitres, dont un sera nommé 
“ par le réclamant, le second par la compagnie, et le troi- 
“ sième par le juge de la cour Supérieure du district où les 
“ dommages auront eu lieu, les dits arbitres devant procéder à 
“ l’estimation de ces dommages de la manière voulue par la loi. 
“ Le réclamant ne perdra point toutefois en exerçant sa récla- 
“ mation contre la compagnie son recours pour toute indemnité 
“ qu’il serait en droit de recevoir du gouvernement du Canada, 
“ soit en paiement total des dommages soufferts, s’il ne les a pas 
“ recouvrés de la compagnie, soit en paiement de la somme 
“ nécessaire pour parfaire le montant des dits dommages, s’il ne 
“ les a recouvrés de la compagnie qu’en partie.’’

4 6
au

Pour Vendredi, 9 Mai, 1879.

Par l’honorable M. Macdonald :
Qu’il proposera que le bill pour régler la construction et l’entretien de 

télégraphes électriques sous-marins soit mis sur l’ordre du jour 
et finalement passé.

5 6
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ORDRES DD JOUR.

Mercredi, 7 Mai, 1879-
1879.

6 Mai— Troisième lecture (Bill 33)—Fusion du chemin dejfer du Côteau et de la 
ligne provinciale avec d’autres chemins de fer, tel qu’amendé — 
(Hon. M. Scott.') H

^ ® Troisième lecture (Bill 82) relatif aux marques de commerce et dessins
de fabrique, tel qu’amendé.—(Hon. M. Aikins.)

3 6 “ Deuxième lecture (Bill 15) pour abroger les lois de faillite.—(Hon. M
Bellerose.) v

4 6 “ Comité de toute la Chambre (Bill 92) pour amender l’acte relatif
matelots, 1873.—(Hon. M. Campbell.')

5 6 “ Comité de toute la Chambre (Bill 90) pour amender l’acte relatif au
port de Pictou.—(Hon. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre (Bill 89) relatif 
velle-Ecosse.—(Hon. M. Aikins.)

7 6 “ Comité de toute la Chambre (Bill 91) pour amender i’acte relatif
pilotage.—(Hon. M. Campbell.)

6 “ Comité de toute la Chambre (Bill 88) pour amender la loi relative
commissaires du port de Montréal.—(Lion. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill 60) pour amender l’acte du chemin de 
fer canadien du Pacifique, 1871.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 7 Mai, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WLLMOT, Président,

Les honorables messieurs

Hamilton (Inkerman), Fenny, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Paquet,
Pelletier,

Chaffers,
Chupais,
Christie .
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Deoer,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,

Aikins,
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Brown,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,

Power,
Poser,
Read,
Rtesor.
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

!
?:

Prières :
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L’honorable M. Campbell, secondé pur l’honorable M. Dickson, a proposé ;
Qu’en considération d’affaires privées importantes, il soit permis à l’honorable ■ „• 

Robert William Weir Carrall de s’absenter pour le reste de la session.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Campbell,—De la banque consolidée du Canada.
Par l’honorable M. McMaster,—Do Robert \VTitt Elliott, président du bureau de 

commerce de Toronto.

'PI

MM
m
U'il

[te
«

L’honorable M. Ailctns, secrétaire d’Etat, a présenté à la hambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 29 avril 1879, pour 
prier Son Excel.ence de vouloir bien faire transmettre a celte Chambre un état indi
quant :

lo. Les noms et demeures des mécaniciens licenciés, en Canada, ainsi que les 
classes auxquelles ils appartiennent, et les dates de leurs commissions.

2o. La somme que chacun d’eux a payée pour sa commission et les diverses 
sommes annuelles qu’ils ont eu à payer pour leurs licenses sous l’application des lois 
ou règlements en vigueur, avec indication de ces lois ou tèglements, depuis la Confé- 
dération.

me
prie:
ordi

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No. .)

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes, a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

“it

I
rtoiChambre de comité,

ti mai 1879.
Le comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement a 

l’honneur de soumettre comme son dixième rapport, le rapport de son sous-comité 
chargé de s’enquérir et de faire rapport sur la qualité des articles de papeterie fournis 
aux membres de la Chambre des Communes, sur la manière dont on les obtient et les 
meilleurs moyens à adopter pour en faire la distribution, lequel rapport il recom
mande respectueusement à la considération de la Chambre.

Le tout respectueusement soumis.

lient

J. Simpson, MsPrésident. "ou
%Chambre de comité,

29 avril 1879.
Le sous-comité du comité conjoint des impressions du Parlement, chargé de s'en

quérir et de faire rapport sur la qualiié des articles de papeterie fournis aux membres 
de la Chambre des Communes, sur la manière dont on l’obtient et les meilleurs 
moyens à adopter pour en faire la distribution, a l’honneur de présenter le rapport 
suivant :—

La liste de la papeterie distribuée à présent, en boîtes, aux membres de la 
Chambre, et dont les différents articles ont été choisis par le comité des contingents 
de 1868, a été soumise à votre sous comité. Après l’avoir examinée soigneusement, 
ainsi que les différents échantillons d’articles de papeterie soumis à son inspection, I 5 
votre sous-comité a révisé la dite liste et a substitué des qualités de papiers, etc., qui, I 
dans son opinion, donneront pleine satisfaction et conviendront mieux aux besoins 
des membres.

«Mes

■biiii.

V
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Votre sous-comité recommande qu’en sus de la papeterie ci-dessus mentionnée 
les membres aient droit à un supp ment journalier suffisant pour leurs besoins, leq te 
snn pl é men t Spo ur r aê tr e obtenu en n taisant la demande au bureau delà papeterie, et

K=ï'r rsiSEBss:
fXîquéXn Canada esquiveront trouvés propres aux fins requises. 

Le tout respectueusement soumis.

ce

Alph. Desjardins,
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

L’honorable M. Aikins, Secrétaire d’Etat, a présenté à 1 a ® ^rom-
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-General, en date du 2 mai lhl», pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette Chambre copie de tous

la table, et elle est comme suit :aux importations
Ordonné, qu’elle soit déposée sur

( Voir documents de la session, No .)
L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill tel f^ît'de^wott

“ Acte pour amender les actes incorporant la compagnie du
“ du Coteau, à la ligne provinciale, et la compagnie de .chf ni;\^^sfonner lesdites 
<= Montréal et la cité d’Ottawa, et les actes qui les amendent, et poui fusionner les ü e.

L l d/horiorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Chnstie, a propose :

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième lois maintenant mais qu i soit amende 
retranchant la dixième clause et la remplaçant par la suivante .de nouveau, en$

$ Clause A.

“ La compagnie du chemin de fer de l’Atlantique aura le pouvoir 
“ des arrangements de circulation avec toute compagnie de chemin ue fer en Canada 
.< :rEk, dont la ligne se renom à celle de la dite compagnie du chemin

i-

“ de fer de Y Atlantique."
La question de concours étant mise sur 

et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs

Perrier,
Flint,
G-uéoremont, 
Haythume, 
Rope, 
Kaulbach, 
Pâquet, 
Pelletier,

la dite motion, la Chambre s’est divisée,

a-

JJ
irt Penny,

Poser,
Read,
Ryan,
Thibaudeau, 
Trudel et 
Vidal—31.

Bureau,
Chaffers,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Rever,
Dumouchel,
Fabre,

Ale vander,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Boucherville, de,
Brouse,
Brown,
Bull,

11
its
pt,
A
»i
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Non-Contents :

Le» honorables messieurs

Aikins,
Almon,
Archibald,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,
Carrall,

Christie, Leonard, Reesor,
Dickey, McClelan {Hopewell,)Scott,
Hickson, McLelan{Lon' deny), Simpson,
Ferguson, McMaster,
Girard, Macdonald,
Grant, Macpherson,
Hamilton(Inkerman), Odell,

Power,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question étant mise sur la motion principale —
Que le le bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant,

Smith,
Stevens,
Sutherland,
Wark et
Wilmot (Présid.)—32.Haviland,

Cornd’er°n0rMe M' Trudel a ProPosé 611 amendement, secondé par l’honorable M.

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit amendé 
de nouveau en ajoutant ce qui suit à la fin de la quatrième clause : “ pourvu aussi 

que, dans le cas de la construction des dits ponts tout propriétaire, occupant ou 
„ usufruitier d un immeuble qui serait inondé par suite de l’élévation ou crue des 
„ eaux oc,casionnee par les dits ponts, leurs terrassements, quais ou autres ouvrages, 
„ el en general par des travaux quelconques se rattachant au dit chemin de fer 
« a dlt8 Pon 18—011 fi'” serait endommagé en quoi que ce soit par suite

des dites constructions, ait le droit de recouvrer de la dite compagnie les 
.. dommages par lui soufferts, après qu’ils auront été constatés par trois arbitres, 

dont un sera nomme par le réclamant, le second par la compagnie, et le 
troisième par le juge de la cour Supérieure du district où les dommages auront 
eu lieu, les dits arbitres devant procéder à l’estimation de ces dommages de la 

„ man,le.re vo?,ue Par la lo‘- réclamant ne perdra point toutefois en exerçant 
sa reclamation contre la compagnie son recours pour toute indemnité qu’il serait en 
droit de recevoir du gouvernement du Canada, soit en paiement total des dommages 
soutterts, _ s il ne les a pas recouvrés de la compagnie, soit en paiement de la 
somme necessaire pour parfaire le montant des dits dommages, s’il ne les a recouvrés 
de la compagnie qu’en partie.”

. ,La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été, sur division, 
résolue dans la négative.

La question étant mise de nouveau sur la motion principale—
, kiH> tel qu amendé, soit lu la troisième fois maintenant, la Chambre

s est divisée, et les noms étant demandés il ont été pris comme suit :
Contents :

Les honorables messieurs
Aikins,
Almon,
Archibald,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Campbell,
Carrall,

Chapais, Haviland,
Christie, Leonard,
Dickey, McClelan {Hopewell), Scott,
Dickson, McLelan{Lond'nd’ry) Smith,
Ferguson, McMaster,
Girard, Macdonald,
Grant, Macpherson,
Hamilton {Inkerman), Montgomery,

Odell,
Reesor,

Stevens,
Sutherland,
Wark,
Wilmot (Président)—

33.
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Non contents :

Les honorables messieurs

Pozer,
Read,
Ryan, 
Seymour, 
Thibaudeau, 
Trudel.—27.

Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Muirhead,
Paquet,
Pelletier,
Penny,

Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Guévremont,

Alexander,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Boucherville, de,
Bureau,
Chaffers,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois. .
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il !
Elle a été résolue dans l’affirmative. . „ .,
Ordonné,, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte relatif aux marques du 
commerce et aux dessins industriels,” a été, tel qu’amendé, lu la troisième lois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : 
“ Acte concernant le protêt des lettres de change sur 1 intérieur et des billets pi omis 
soires, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,” auquel elle demande le concouis e 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. , ,
Sur motion de l’honorable M. Dever, secondé par l’honorable M. Christie, il a etc 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 
“ Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie du pont du Canada et de 
la rivière Détroit," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Hope, il a ete
Ordonné, que la quarante-unième et la soixante et unième règle de cette Chambre 

soit suspendue en tant qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde 
fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé • 
“ Acte pour amender et refondre 1' “Acte des chemins de fer, do 1868 et les actes 
qui l’amendent,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ai,kins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.



Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'henm-able ,,M. Pelletier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’i vai 

examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amène eut 
qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que l’amendement soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu une secon le fois il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’holiorabie M. Aikins, ,
Ordonné, que le dit bill, tel qu amendé, soie lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec 
concours.

il a été

amendement auquel il demandeun son

cette Chambre que Ja Chambre des Commîmes 
par le bénat au dit bill, sans amendement.

le

et informer 
a acquiescé aux amendements faits

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’Acte relatif au havre de 
“ Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse."

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

amondeme t ™ 60 ontiei'’ ot l avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans

but motion de 1 honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell il a été 
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois maintenant.
Lendit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
O)donné, que le dit bill soit amendé comme suit:

“nemi¥dJrcgisiTe.’,aPrÔS “ rétranger ” insérez,: “de plus de cent cinquante ton- 

Le titre a été lu de nouveau et agréé.
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa seance, et
L’honorable M. Montgomery a fait rapport, de la part du dit cor 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport a la 
un amendement.

Ordonné, que ledit amendement soit maintenant leçu. ^
Et le dit amendement étant lu une seconde fois, il a éle agree.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par 1 honorable M. Campbell, îlaete
Ordonné que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, e^ informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

qu’il avait 
mbre avec

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s est mise eu 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte du pilotage de 1873.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part dudit comité, qu il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a été

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender les actes relatifs à la 
maison de la Trinité et les commissaires du havre de Montréal.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte relatif au havre de Sydney Nord, dans la 

Nouvelle-Ecosse
en

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les dix premières sections ont été lues et agreees.
Ordonné, que la onzième section soit amendée comme suit : 
Page 2, ligne 36, re ranchez “ cinq” et insérez “ trois. 
Les sections restantes ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

16
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable JVI. Dickson a fait rapport, de la part du 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
un amendement.
secon^ilXreS“ ‘° dit "-«"“«-e-1 '« '»

... Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorableM. Aikins, il 
ete ordonné que le dit bill tel qu amendé soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill tel qu amende a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Jja question a ete mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

l®,grfIier 86 ,rend<? ibla Chambre des Communes, et informe cette 
concours ^Ue 6 ^enat a Pa8se ce bill avec un amendement auquel il demande

comité, qu’il avait 
à la Chambre avec

a

son

o’hlSo fer 6n
En comité.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
• -Vhrl°uanle M- Dickson? fait rapport, de la part du dit comité qu’il avait exa- 

mine !e dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins 
La Chambre s’est ajournée.

cana-

été

384

{En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Ordonné, que le bill soit amendé comme suit :
Page 1 ligne 18, retranchez depuis “ conseil ” jusqu’à la fin du bill. 
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
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affaires de rot JT este.

Jeudi, 8 Mai, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Mutions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 8 Mai, 1879.
Par l’honorable M. Alexander :1879.

1 H Mai_Qu’il soit nommé un comité pour rechercher les meilleurs moyens
d’obtenir et de faire publier, pendant la prochaine session du 
Parlement, un compte-rendu exact des débats et délibérations 
du Sénat, le dit comité devant se composer des honorables mes
sieurs ........

Par l’honorable M. Carrall :

“ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver
neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer 
sur le bureau de cette Chambre toute la correspondance échangée 
entre le gouvernement et les commissaires des réserves dos Sau
vages dans la Colombie-Britannique.

2 “
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ORDRES DD JOUR.

Jeudi, 8 Mai, 1879
1879.

Premier article :

— Deuxmnebxture (Bill 15) pour abroger les lois de faillite.—(Hon. M.

“ ssusr mm de chMse d“*

1 7 Mai
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 8 Mai, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT I) UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Rtesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Paquet,
Pelletier,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Lickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Brown,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Ryan,—De Roberston Linton et Cie. et autres banquiers, mar

chands, manufacturiers et autres, de la cité de Montréal,—et de R. B. Angus, gérant 
en chef de la banque de Montréal, et autres maisons de banque, marchands et autres.

L’honorable M. Macpherson, du comité spécial nommé pour s’enquérir de toute8- 
matières relatives à l’exploration, au tracé et à la construction du chemin de fer cana 
dien et du télégraphe du Pacifique, à l’ouest du lac Supérieur, avec pouvoir d’envoyer 
quérir personnes, pièces et dossiers, de prendre des témoignages sous serment et de 
faire rapport à cette Chambre de temps à autre, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité.

Mercredi, 7 mai 1879.
Le comité spécial chargé de s’enquérir de toutes matières relatives à l’explora

tion, au tracé et à la construction du chemin de fer canadien et du télégraphe du 
Pacifique, à l’ouest du lac Supérieur, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces 
et dossiers, de prendre des témoignages sous serment et de faire rapport à cette 
Chambre de temps à autre, a l’honneur de présenter son second rapport :

Votre comité a porté principalement son examen sur le coût des sections 13, 25, 
15 et 14 du Pacifique canadien, lesquelles se trouvent entre le lac Supérieur et la 
rivière Rouge, et aussi sur les causes de la dépense faite et à faire au-delà des estima
tions qui ont servi de base aux contrats pour les travaux de ces sections.

L’exploration dans le district dont il est question fut commencée au printemps 
de 1871. Les contrats ont été adjugés comme suit : 13 et 14, le 3 avril 1875 ; 25, le 
7 juin 1876 ; 15, le 9 janvier 1877.

La section 13 est située entre le terminus du chemin de fer à Fort-William (lac 
Supérieur) et Sunshine Creek, distance de 32J milles.

La section 25 entre cette dernière rivière et la rivière aux Anglais a 80 milles ; la 
section 15 de Kéwatin (Portage-du-Rat) au lac Lacroix a 36^ milles, et la section. 
14, du lac Lacroix à Selkirk sur la rivière Rouge, couvre une longueur de 77 milles.

!
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13

26

*15

14

•Noth.—Le contrat 15 comprend la pose des lisses et le ballastage de la section 14.

Dépense actuelle.............................................
Estimation de M. >5'mith pour achever les

travaux....................................
Dépense supplémentaired’aprôs 

estimation revisée de M.
Itou;an en 1878....................

Nouveau supplément d’après 
estimation de M. Rowan en 
1879.....................................

$3,581,018 22

1,382,752 32

$109,674 00

7,576 00
117,250 00

$5,081,010 54 

3,328,361 00
Estimation pour les quatre sections, d’après les états sur 

lesquels les contrats ont été basés...................................

Augmentation................................. $1,752,649 54

Par cent.
Percentage de l’augmentation sur l’estimation pour les quatre 

sections...................................................................................... 52-68
Votre comité annexe à ce rapport les témoignages qu’il a entendus.
D’après son témoignage, l’honorable Alexander Mackenzie, ci-devant ministre des 

Travaux Publics, savait, lorsque les contrats ont été adjugés, que les estimations ne 
pouvaient être regardées comme strictement exactes 
lière de la contrée traversée par le chemin. Il pensai 
étaient raisonnablement approximatives.

La preuve a établi le fait que le surcroît de dépense jusqu’à ce jour est dû entiè
rement à des travaux supplémentaires considérables. M Sandford Fleming a dit que les 
estimations ne pouvaient être, à proprement parler, considérées comme telles ; qu’elles

cause de la nature particu- 
anmoins que ces estimations

l'estimation ‘"P “F „'sr
Estimation 

ayant servi de 
base au 
contrat.

Longueur 
des sec
tions en 
milles.

Coût des travaux Coût des travaux 
actuellement 

exécutés.
restant 

à exécuter.

1
$ cts. 

331,979 51 

1,310,206 05

% cts. 

37,714 51 

347,584 63

$ cts. 

291,265 00 

1,037,061 00

$ cts. par eent.

31} 12 -81

74,439 5880 33-616

36} 1,594,085 00 | 1,279,972 86 1,245,027 14 930,915 00 58 398

402.950 00 658,849 80 63,285 60 319,185 40 79-212177 I

1,382,752 323,581,008 223,328,361 00 1,635,399 54

399

L’état suivant fait voir les estimations premières et les estimations subséquentes 
des travaux de chacune de ces sections ; ces chiffres sont de M. Marcus Smith, ingé
nieur,faisant les fonctions d’ingénieur en chef,pendant l’absence de K. Sandford Fleming :

CHEMIN DE FEE CANADIEN DU PACIFIQUE.
Du Fort William, sur le lac Sipérieur, à Selkirk, sur la rivière Rouge.
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n avaient été préparées, de fait, que dans le but d’offrir des données pour établir une com
paraison entre les difîërentes soumissions. Il a dit, de plus, queson opinion et celledu 
ministre des Travaux Publics étaient de pousser, avec toute l’activité possible, les tra- 

dans la direction du Manitoba, afin d’avoir le plus tôt possible sur notre propre 
territoire,une voie de communication avec cette province. Cette considération, comme le 
reconnaissent aussi d’autres ingénieurs, n’a pas permis de faire des estimations que 
l’on pût proprement regarder comme telles. On peut dire en général qu’il n’a pas 
été opéré de sondages ni fait de sections transversales. Votre comité ne croit pas 
cependant que l’intérêt public ait souffert par suite de cette circonstance, vu que les 
travaux devaient être exécutés, soit que les quantités en eussent été constatées avant 
ou après les adjudications. Il a aussi été prouvé que la contrée étant à l’état désert 

examen minutieux des lieux en vue d’estimations précises, eût entraîné une forte 
dépense. Il est toujours désirable d’avoir des données complètes avant d’adjuger des 
contrats, parce que cette exactitude permet de mieux comparer les soumissions dans 
les détails, et dans les résultats obtenus, après l’exécution des travaux ; dans le 
actuel, cependant, on ne saurait dire si des données plus complètes eussent influé sur 
les prix définitifs.

D’après le témoignage de M. Marcus Smith, faisant ci-devant fonctions d’ingé
nieur en chef, votre comité a tout d’abord été porté à croire que la jfius grande partie 
de l'augmentation des frais de construction (augmentation qui a atteint à peu près le 
chiffre de $900,000) a été causée par un changement radical dans la nature des travaux 
de la voie sur le parcours de la quinzième section. Ce changement a été recommandé 
par M. Rowan, ingénieur de division. Il consistait en deux choses : diminuer la 
quantité des enrochements dans les chaussées, à travers les terrains couverts d’eau ; 
remplir les lacunes des chaussées au moyen de matériaux tirés d’ailleurs, afin de for
mer tout de suite un remblai solide de terre et de pierre. M. Smith a fait preuve 
d’une singulière ignorance des faits et d’un oubli non moins étrange de ce qui s’est 
passé sur cette section, voire même à sa propre connaissance, quand il a dit que le 
changement sur les deux sections qui font le sujet du rapport de M. Rowan, est 
actuellement en cours d’exécution. M. Smith reconnaît que des changements de 
cette importance n’auraient point dû se faire sans une autorisation, ni même sans un 
appel de soumissions; mais il déclare en même temps ne pouvoir justifier de l’autori
sation en vertu de laquelle il a procédé à faire de tels changements. Il a même dit 
qu’il avait en partie ignoré jusque vers le milieu d’août, temps auquel il visita les 
travaux, ce qui s’était fait sur ces sections. Votre comité a néanmoins constaté pat
io témoignage de M. Rowan que, dans toute sa narration, M. Smith s’est grossière
ment mépris. Le rapport par lequel M. Rowan recommandait ces changements dans 
les travaux a été adressé à H. Smith lui-même, mais ce changement qui a trait 
aux remblais en terre qui seuls pouvaient ajouter au coût des travaux, n’a pas 
encore été exécuté et pour la bonne raison mentionnée par H. Rowan qu’il n’avait 
jamais été autorisé à le faire.

Quant à cette partie de la recommandation qui se rapporte aux chaussées à 
construire à travers les espaces d’eau, on a diminué en l’adoptant la dépense au lieu 
de l’augmenter ; d’ailleurs elle avait été approuvée par M. Smith lui-même, quoiqu’il 
ait oublié de le dire au comité. Elle tend à diminuer les frais en ce qu’elle exigeait 
moins de travaux d’enrochements dans l’eau ; et la pierre épargnée de la sorte a pu 
être employée ailleurs, ce qui a diminué d’autant les travaux de construction sur 
chevalets. Il est juste d’ajouter que l’emploi de cette dernière nature d’ouvrage dans 
les lacunes des enrochements a été adopté dans un but d’économie et pour exécuter 
plus promptement le premier établissement. Il est certain, toutefois, qu’une chaussée 
pleine et solide, doit être le meilleur, le plus durable et en définitive le plus écono
mique des chemins, surtout parce qu’il n’est pas susceptible de destruction par le feu, 
comme l’ouvrage de bois. Mais les hommes de l’art diffèrent d’opinion sur la question 
de savoir s’il est moins dispendieux de faire dès le commencement une chaussée pleine, 
ou s’il vaut mieux établir la voie sur chevalets et s’en servir ensuite pour le transport 
des matériaux destinés à la réfection des assises permanentes de la voie.

La revue des témoignages en ce qui concerne cette partie du chemin a fait naître 
un doute dans l’esprit des membres du comité ; ils se sont demandé si M. Marcus

vaux

un

cas
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Smith était bien, sous tous les rapports, à la hauteur de la situation qu’il a occupée
durant l’absence temporaire de M. Fleming. „ ,

A l’égard de la partie du chemin comprise entre le Portage du Bat et la rivière 
Bouge, votre comité a obtenu certains renseignements de M. Carre, qui a fait les etudes 
du tracé. Cet ingénieur avait aussi exploré une autre ligne plus méridionale, laquelle 
partait du Portage du Rat, se dirigeait d’abord vers l’ouest, puis tourna,t vers le nord
pour atteindre la section 14, alors donnée à l’entreprise. Cette dermere ligne, a-t-il
dit aurait coûté $360,000 de moins que l’autre ; mais celle-ci était plus courte de trois 
milles et demi. M. Carre a déclaré qu’il avait su que l’ingemeur en chef avait choisi 
la ligne la plus courte parce qu’elle devait, avec le temps,devenir la plus economique 
au double point de vue de l’entretien et de l’exploitation, Si le chemin avait suivi un
tracé plus méridional, on aurait pu opérer plus avantageusement une jonction avec
ce rail par une ligne passant au sud du lac que par 1 embranchement qui va s y rac
corder à Selkirk. Toutefois, M. Sandford Fleming, dans sa deposition, a témoigné 
qu’il était fortement en faveur du choix de Selkirk pour point de traversée sur la 
rivière Bouge. La déposition de M. Marcus Smith sur la possibilité d établir une voie 

nord de la Saskatchewan et à travers le district do la rivière de la Paix, se trouve 
dans le procès-verbal ci-annexé.

Le tout respectueusement soumis.

an

D. L. Macpherson,
Président.

{Pour procès-verbal du comité, voir le journal.)

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable H. Mc L dan, 

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
il a été

L’honorable M. Seymour, du comité spécial nommé pour examiner et faire rapport 
sur les comptes contingents du Sénat, pour la présente session, a présenté son second
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

2 mai 1879.

Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat, pendant 
la présente session, et d’en faire rapport, a l’honneur de présenter son second rapport. 

Votre comité a examiné les comptes du greffier, du 1er janvier au 31 décembre
1818.

Cet officier avait en mains au jour en premier lieu mentionné, une balance de
$3 317.91.

’ Il a reçu dans le cours de l’année une somme de $143,923.03, qui jointe au solde 
de l’exercice précédent, forme un total de $147,240.94, dont il avait à rendre compte.

Il a justifié, à la satisfaction de votre comité, par la production de pièces à l’appui, 
d’une dépense de $140,360.97, et justifié aussi du versement do $3,449.39 à la caisse 
du Receveur-Général, le 30 juin dernier ; do sorte qu’il restait entre les mains du 
greffier le 31 décembre 1878 une balance de $3,430.58.

Le tout respectueusement soumis.
B. Seymour,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’hon irablo M. Benson, il a 

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
été
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L honorable U. Dickey du comité des chemins do fer, télégraphes et havres 
auquel a ete renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la 
compagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit,” a fait rapport qu’il avait ex-
amendementbl ^ et aV3lt charSé d’en lail'e rapport la Chambre sans

ffssssMssff* “• *'***-iuéié
Jje bill a été alors lu la troLième fois en conséquence 
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été réso ue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

Ghambie que le Sénat a passe ce bill sans amendement. cette

L honorable M.. Dtckey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres- u,?40n s '-i l^rb”;
en entier, et 1 avait charge d en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion do 1 honorable M. Vidal, secondé par M. McMaster, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
0rdûnné’ 9U0 !e greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passe ce bill sans amendement.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com- 
„ ,es impressions du parlement, a présenté son treizième rapport.
Ordonné, qu il soit reçu, et 1
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

mu n es

Chambre de Comité,
Mai, 1879.

I.e comité conjoint des impressions du pailement a l’honneur de soumettre ce qui 
suit comme sen treizième rapport. ^

Le comité a examiné soigneusement les documents suivants, et recommande qu’ils 
soient imprimes, savoir : ^

Iteponse à ordre—Etat des soumissions contenant les listes des quantités et des 
prix en ce qui concerne les contrats No. 13, 14, 15 et 25, du chemin do fer du Paci
fique ; etc.

-Rapport adressé A l’honorable Ministre des Travaux Publics du Canada, par 
bandford bleming, eer., C.M.G., ingénieur-en-chof, concernant le chemin do for du 
Pacifique, en 1879.

Message de Son iiixcellence le Gouverneur-Général transmettant certains docu
ments concernant la position financière de la province de Manitoba.

-Réponse à ordre—Document de la session No. 4i de 1877, concernant les pêche- 
î îes de la Colombie-Britannique, et rapport do l’inspecteur de pêcheries de la dite 
province pour 1878, etc.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général transmettant certains docu
ments concernant les avances à être faites à la Province do la Colombie-Britannique 
pour la construction d’un bassin de radoub.
i j1 <i,0xPh)rat;'0n des côtes dans le voisinage des Caps Tourmente et Traverse
dans i Ue du I rince- Edouard et sur la terre ferme, relatif à un projet de commu
nication par voie ferrée entre les dits caps et les chemins de fer do Vile du Prince- 
Bdouard, et Intercolonial (sans la carte.)

Léponse (en partie) à adresse.—Correspondance échangée entre le gouvernement 
du Bouveau-Brunswick et le gouvernement du Canada au sujet de certaines réclama-
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lions présentées par le premier contre le second, etc., etc. (Dans les documents de
ia se^mnnse^'ordré'!—Btat donnant les noms, etc., etc., de toutes les personnes 
nommées par le gouvernement du Canada comme commissaires, secretaires ou autre
ment, en rapport avec l’exposition canadienne
1876, etc., etc. . .Eéponse à ordre,—Correspondance, en possession du gouvernement 
provenance depuis 1874, concernant les naufrages et le cabotage dans les eaux du 
Vanada, et la réciprocité accordée par les Etats-Unis à ce sujet, ainsi que les rapports
de Mjî^Jvato^regse_CorrespondanCe entre le gouvernement de la Puissance et 
celui d'Ontario concernant les arrérages dus aux Sauvages pour des reclamations po
terres des Sauvages sur les lacs Huron ai Supérieur. . „ . . .

Eéponse à ordre,—Etat donnant les noms des Sauvages qui ont ete émancipés en
la manière prévue par la loi, durant les dix dernières années. ,,, , -vr 91

Eéponse à ordre,—Correspondance relative aux avaries causées a 1 ecluso JNo.,
le canal Welland, en 1874, par la goélette Louise. « nnni
Eapport du comité spécial permanent sur l’immigration et la colonisation (->,000),

Centenaire tenu à Philadelphie en 

et de toute
au

sur

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés :—

Eéponse à adresse,—Correspondance concernant les réclamations du gouverne
ment contre le comté de Welland, au sujet des terrains inondes, etc., etc

Eéponse à ordre,—Copie des documents, etc., relatifs a 1 achat de bouts de 
madriers dans le comté de Northumberland, N-B., depuis le 1er janvier 1873 jusqu au 
1er janvier 1870, pour l’usage du chemin de fer Intercolonial.

Eéponse à adresse,—Correspondance concernant la vente de certaines bâtisses 
et constructions accessoires, situées sur la rive de la rivière Matapédiac, sur la ligne
de l’Intercolonial, etc., etc. . . . „ . -

Eéponse à ordre,—Etat concernant les soumissions pour la fournituie du bois a 
l’Intercolonial, dans le comté de Rimouski, pendant les dernières elections generales.

Eéponse à ordre,—Etat indiquant le nombre d’hommes employes sur 1 Interco
lonial, dans le comté de Rimouski, au 1er août dernier, etc., etc.

Eéponse à ordre,—Correspondance relative à la transmission, pendant les 
récentes élections fédérales, d’une certaine lettre marquee privée et confidentielle, 
alors déposée au département des Postes, à un voteur du comte de la division est de 
Northumberland.

Eéponse à ordre,—Eapport mentionnant le prix et la distance parcourue, poul
ie transport dos malles, de Drummondville à Wendover et Simpson, jusqu au 30 décembre 
dernier. le service des malles, conclu avec laEéponse à ordre,—Copie du contrat, pour . , „ .

pagnie de navigation à vapeur de Vile du Prince-Edouard, a 1 époque de 1 union,com
etc., etc. i c • 1

Eéponse à adresse,—Copie de l’ordre en Conseil permettant de faire des arran
gements avec M. R. W. Prittie et autres, concernant l’entree et 1 etablissement de
colons dans le Manitoba, etc., etc. , . , c 7

Eéponse à ordre,—Correspondance venant du préfet du pemtencior do St. Jean, 
N.B., concernant le rapport de l’inspecteur, M. Moylan, sur l’enquete dans 1 atiaire 
de M. Ketchum, etc., etc.

Eéponse à ordre,—Copie du rapport de l’inspecteur Moylan 
Ketchum, préfet du pénitencier de St. Jean, N.B. .

Eéponse à adresse,—Correspondance, etc., etc., concernant la non-application, 
par la dernière administration, de la somme de $250,000 pour un havre de refuge a 
Rimouski, etc., etc.

Eéponse à ordre.—Etat donnant les noms 
raires au pénitencier de St. Vincent de Paul, etc., etc.

dans l’affaire do M.

des employés permanents et tempo-
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Eéponse à ordre.—Correspondance relative 
N.-B^à Woodstock, et qui nuit à la navigation,

Eéponse à ordre.—Copie de toutes les lettres, télégrammes contrats etc
qMlq” m”iÔro4 I’af,rétom™t » l'.chft de la goSc -'ÉfcS:

„0,.a?ép<?nSei.à ordre.—Documents relatifs à la démission d'Antoine Deschamv* 
gai dien du phare Ste. Anne, comté de Jacques-Cartier, etc. p ’

Eeponse à ordre.—Correspondance concernant la destitution de Gear ne 7? 
Simpson, et la nomination de William H. Sherwood comme gardien du nhare nvif' 
cipal au havre de la Presqu’île, dans le comté de Northumberland, OntaiioP P

mn^KSaeuae °t;omem7COpiMde la fre?Urtre,dT pÜQtea ou ministère delà marine, 
que, comme précédemment, le fonds des pilotes soit placé sous le contrôle

etc., etc., concernant
etc., etc.

* nn pont jeté sur la rivière St. Jean,

boueS.Titririto“&°"“P0”danCe rC,atiV0,Ua C"Sl™C,fo- d'un phare à l’em-

de J%£1 ÏLÏHSl tÏ7A"‘Ls: 4
Eeponse a ordre.-Copie de toutes lettres, etc., etc., concernant le

sfârs ssr d™im 4

fleuv?Â7°nzLtj»r?r1'—C0piea6 to"S con.trats P0U1‘lca provisions des havres dans le
I. * '6 ^ 1"""'

Eeponse a adresse—Copie des instructions qui ont été données à des procureurs 
et en vertu desquelles des procédés ont été pris en Chancellerie contre William Jason 
et diverses autres personnes, pour violation des propriétés delà Couronne dans la 
péninsule de la Presqu'île, dans la division est de Northumberland, Ont., etc etc 
N. 5J p0nSe 3 ordre- Correspondance concernant l’hôpital de Marine, à Miramichi,
et 1 auventeS<rii' SeSSe'^-0rfrCS en ?TfÛ’ etc-’ etc-’ concernant le dernier arpentage 
et deS R/ T!i ’ !" a00-1’0' gratU',t d°3 terrains do la péninsule de la Presqu'île 
et de High Bluff, dans la division est du comte de Northumberland, Ont., etc., etc 1

Eeponse a adresse.—Copie de tous mémoires ou ordres en conse 
destitution d agents et do surintendants des Sauvages, etc. etc

"lati™4 h
écr !■!-’,-1 adl'easo.—Copie d’une plainte portée le 21 août 1873 par Achille Talbot, 
S<m4«P, otc.D3PC eUr P°SteS’ COntr° cevtains maîtres de poste du comté dé

. . Eéponse à ordre.—Correspondance, télégram 
resignation du juge Wilkins, etc., etc. et mémoires ayant rapport à la 

Le tout respectueusement soumis,

mes

J. Simpson.
Ordonné, qu’il soit déposé" sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Odell, il 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi a été 

prochain.

i

404

ce
 P

. 
03

O 
O

CL
 CL

B 
g.

 b
-

et
- P 2 g I

I

S 3
-5

C
T O

 “
. r,

 O c./
d O

 
•—

1 •
 O “3 

S»
£>

 -t 
-t

2 E
T^

rt-
 q 

O
-

_ 8
 s:

S 3
°’ 

su
 p If
fS 

St B
O 3 B

Æ « g
O Pt Mp. 

P
®

 a o'
 2

. tr
1 

►
« ~ fi.

» O
 

C O
' 3

O
 © 

O
-

2.
“ s

r
Ils » C

 ^ 
CL

 —
. O

» E
jr

S 5
 o.

3?
. c

= E
s | ®- 5
 

» t>
D

.P S



405

en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :
Dans le préambule du bill :
Page 1, ligne 9, retranchez : “ d’un avantage général pour le Can a la et insérez .

“ pour l’avantage général du Canada.” . .
Le dit amendement étant lu une seconde fois et la question de concours étant

mise sur icelui, il a été agréé. ...
Sur motion de l’honorable M. Girard, seconde par 1 honorable M. Head, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit :
Page 1, ligne 20, retranchez “ Lagan ” et insérez Lyon.”
Page 1, ligne 23, retranchez : “ Brown ” et insérez : “ Bown.”
Dans le titre du bill, après “ Sud-Ouest ” insérez de “ Manitoba.”
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Read, il a ete 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant. Le 

dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L’honorable M. Aikins, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse 
à une adresse en date du 21 avril 1879, pour prier Son Excellence de vouloir bien 
faire transmettre à cette Chambre une copie du rapport et du plan en profil relatifs a 
l’exploration faite en 1871 par M. Murdoch, ingénieur civil, d’une ligne de chemin de 
fer devant partir du Sauli Ste. Marie et se diriger vers l’est.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

(Voir documents de la Session No. ).

L’honorable M. Cornwall, secondé par l’honorable M. Bureau, a proposé qu’il soit 
présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son 
Excellence de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre toute la 
correspondance échangée entre le gouvernement et les commissaires des réserves des 
Sauvages dans la Colombie-Britannique. . ,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : 
“ Acte à l’effet d’amender l’acte des Sauvages, 1876, auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé^ 
“Acte à l’effet d’établir de nouvelles dispositions au sujet des jours de fête des banques,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, quo le dit bill soit lu la seconde fois demain.

message delà Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le

concours
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

• nf ™°f aS° dc la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitule Acte pour amender l’acte concernant les banques et le commerce de ban

que et les actes qui 1 amendent” et informer cette Chambre que la Chambre des 
coursdu Sénat3886 6 ^ ^ aveC divers amendements auxquels elle demande le

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
1 age 1, ligne 21, retranchez depuis “ personnes ’’ jusqu’à “ nulle ” dans la 35me

Page 2, ligne 26, retranchez depuis “ produits ” jusqu’au mot “ ordre ’’ inclusive
ment a la ûn de la page 3, et insérez A. B. C. et D.

Section A.

con-

ligne.

«< a * DanskleS tr01as mois 1ui suivront la passation du présent acte, il sera du devoir 
„ ae tout.e banque de classer ses actions par numéro d’ordre, et chaque fois qu’une de 
„ ^ea actions est transférée, cédée ou transmise, tel transfert, cession ou transmission, 

aevra porter et indiquer le numéro sous lequel elle figure dans le registre de la 
„ ‘!ndUü' Lt si dans la période et de la manière prescrites comme susdit, une banque 
u neSbge de classer ainsi ses actions, elle encourra une amende de cent piastres et 
„ une auti e amende de cinquante piastres chaque jour que telle négligence se conti-
“ Taeffi d’hiterpét V deVaDt êtr<) reC°UVlée °U empl°yée 8el°n quil est Prévu par

Section B.

„ passé après le premier jour d'octobre 18*79,
ft P0ur ta vente ou le transfert ou censé être fait pour la vente ou le transfert d'une 
<( actl01? ou d actions, ou de tout intérêt quelconque dans une banque du Canada, 
« ^on^1 tueo ou gérée conformément aux dispositions de quelque acte du parlement 
„ , u Canada ou de quelque charte royale, et dont le capital social est représenté par 
xi °x acC°ns transférables par un acte ou instrument par écrit, sera nul et non avenu 
<( a ou^es hna et intentions quelconques, à moins que tel contrat ou convention n’é- 
„ mane et désigne en toutes lettres l’action ou les actions ou l’intérêt par le numéro 

qui les distingue dans le registre ou les livres de la banque à la date que tel contrat 
ou convention sera passé.’’

“ Tout contrat en convention fait ou

Section C.

Quiconque soit comme commettant,courtier ou agent, inscrira sciemment dans 
contrat ou convention pour la vente ou le transfert d'actions de banques ou d’un 
interet dans une banque, comme susdit, un faux numéro comme étant celui par lequel

un
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«st désignée l’action y mentionnée dans le registre des actions de telle banque, ou qui 
fera passera ou signera un tel contrat ou convention sans exactement désignai le 
numéro inscrit de chaque action y mentionnée, ou qui sciemment y insérera le 
méro d’une action qu’il n’est pas légalement autorisé à vendre ou tranferer, sera cou
pable de délit, et les dispositions des soixante-sixième et soixante-septieme sections do 
l’acte intitulé : “ Acte concernant les banques et le commerce de banque, par le 
présent amendé, s’appliqueront à toute offense prévue par la présente section do 
même que si elles y étaient incorporées.

nu-

Section D.

L’expression contrat ou convention dans les doux sections immédiatement précé
dentes comprendra toute note ou mémoire de contrat ou de convention.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aïkins,u a ete 
Ordonné, que les dits amendements seront pris en considération par la Chambre

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé: “"Acte relatif aux sociétés de construction opérant dans la province 
d’Ontario” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec un amende
ment auquel elle demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit : „
Page 1, ligne 40, après “ Ontario ” insérez “ en vertu des lois fédérales.
Et le dit amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Mc he tan, 

il a été
Ordonné, qu’il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infoime cotte 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill, sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
abroger les lois relatives à la faillite maintenant en vigueur dans la Puissance.

L'honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Dickey, a propose
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
L’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Thibaudeau a propose, ^
JDe retrancher “ maintenant ” et après “ fois ” d’insérer “ d’hui en six mois.

Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Hope, il a été
Ordonné, que la suite des débats sur cotte motion sont remise à demain et qu elle 

soit le premier ordre du jour.

Un message de la Chambre des Communes par le greffier, avec un bill, intitulé . 
“ Acte pour pourvoir à l’inspection, à la mise en sûreté et à l’emmagannage de 1 huile 
de pétrole et de ses produits ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ai/eins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : 
“ Acte à l’effet d’accorder une subvention annuelle pour aider à la construction et à 
l’entretien de communications télégraphiques avec les îles d’Anticosti et de la Made
leine ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a ete 
Ordonné, que le dill soit lu la seconde fois demain.



« * mes8?fe 1“ Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé • 
“Acte pour etendre ’acte concernant les certificats de capitaines et seconds de 
navires auquel elle demande le concours de cette Chambre.

.Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Camvbell il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

..,F" message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé • 
Acte pour pourvoir au paiement d’un octroi supplémentaire temporaire 
nce du Manitoba auquel elle demande le concours de cette Chambre.

.Le dit bill a ete lu la première fois.

“!. ta KKE1- M-6i>"*11 »
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé • 

Acte pour amender de nouveau l’acte de la cour Suprême et de l’Echiquier” auquel 
le demande le concours de cette Chambre. H ^

Le dit bill a été lu la première fois.
tl tt„lT»tmPl!’h0°0raMe Amm’ « *M

à la pro-

LlThSfj'“t<IriX,bI<’ P" M. Warh,
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AFFAIRES BE ROUTINE.

Vendredi, 9 Mai, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 9 Mai, 1879.

Par l’honorable M. Macdonald :
116 Mai — Qu’il proposera que le bill pour régler la construction et l’entretien de 

télégraphes électriques sous-marins soit remis sur 1 ordre du jour 
et finalement passé.
Par l'honorable M. Trudel :

1879.

i

membres du barreau de“ Que la pétition de N. J. Denoncourt et autres, ,.x
la province de Québec, section du district des Trois-Rivières, et 
autres personnes du dit district, demandant qu’il soit nommé un 
comité pour s’enquérir des faits allégués dans la dite pétition 
contre l’honoroble Antoine Polette, l’un des juges puisnés de la 
Cour Supérieure de la province de Québec pour le dit district, et 
que, sur la preuve des faits par eux allégués, il plaise au Sénat 
présenter à Son Excellence le gouverneur-général une adresse le 
priant de révoquer le dit honorable Antoine Polette de ses fonc
tions—soit traduite en anglais, imprimée dans les deux langues 
et distribuée pour l’information des membres.

2 8
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Par l’honorable M. Campbell :
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit ajournée à 

demain, samedi, à onze heures du matin.
3- 8 Mai —

ORDRES DU JOUR.

Vendredi, 9 Mai, 1879.
1879.

1 8 Mai — Premier item : Deuxième lecture (Bill 15) pour abroger les lois sur 
la faillite.—(Hon. M. Trudel.)

Deuxième lecture (Bill 16) concernant le protêt des lettres de change 
dans la Nouvelle-Ecosse— (ïïon. M. Dickey.)

Deuxième lecture (Bill 98)-Refonte des lois relatives aux chemins de 
fer.—(Hon. M. Aikins.)

2 u

3 7 a

84 U Prise en considération du second rapport du comité spécial du chemin 
de fer et du télégraphe du Pacifique.—{Ron. M. Macpherson.)

Prise en considération du second rapport du comité spécial des 
comptes.— (Mon. M. Seymour.')

BeUXlCampbeU) (BiU 94) concernant les Sauvages.—(Hon. M.

Deuxième lecture (Bill 67) Jours de fermeture pour les banques__
(Hon. M. Smith.) *

Deuxième lecture (Bill 73)—Amendements à l’acte relatif à la juridic
tion maritime.—(Hon. M. Campbell.)

Prise en considération des amendements faits par les Communes au 
bill Jn portant refonte des actes 
M. Campbell.)

6 U U

6 u U

7 « U

8, “

9 “ U

les terres publiques.—(Hon.sur

10 U u Prise en considération des amendements faits par les Communes au 
bill G, modifiant les lois sur le commerce de banque—("Hon 
M. Campbell.) v

11 U Deuxième lecture (Bill 104)—Inspection des huiles de pétrole. (lion, 
M. Aikins.)
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1879.
12 8 Mai.- Deuxième lecture (Bill 111)—Télégraphes des Iles Anticosti et de la 

Madeleine.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 112)—Certificats des capitaines et seconds de 
navires.-—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 108)—Subvention additionnelle temporaire au 
Manitoba.—(lion. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 74)—Amendements a 1 acte relatif a la Cour 
Suprême et de l’Echiquier.—(lion. M. Campbell.)

h U13

<<14 l<

15 H

:,T• . A\r

'p

% •-,* -1 \ - ' * - V

.



412

<=
« a

- Z
 Z

 Z

N
o. 52.

Ire Session, 4o Parlem
ent, 42 Y

ict, 1879.

Jeudi, 8 M
ai, 1879.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
sa

a

SÉA
N

C
ES 

D
U 

SÉN
A

T

j:

O
TTA

W
A :

Im
prim

é pa
r M

a
cL

ea
n, R

o
g

er et C
ib

.

61
,8

1



41S

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 9 Mai, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT B UNO AN WIL MOT, Président,

Les honorables messieurs

Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McOlelan,
McLélan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller.

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkermah),Paquet,

Aikv s, 
Alexander,
Aim i,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Brown,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,

Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Rtesor,
Ryan,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Tlübaudtau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Pmèmb:



Conformément à 1 ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la banque Consolidée du Canada : demandant la permission de pétitionner 
pour un b.ll privé malgré que le temps pour recevoir cette^tion soit ex^îï

De Robert Watt Elliot, pi
etnêrwu! de.':l faill!te 1,6 wl'- pas oroge, sans qu'il soit tait des disposition pour 
dXens du faüîi8.10DS e jUgements P^^giés et pour une distribution plus équitable

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a 

que la demande de la pétition de la banque Consolidée lue aujourd’hui

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.

Par 1 honorable M. Campbell, de la banque Consolidée du Canada.

w, ho.noraW.e M. Maepherson, du comité spécial chargé de s’enquérir des meilleurs
délfbératioKuSénT' !??'• 6t fah'e Pl,b.lier un compte-rendu exact des débats et

r*PP0"t "• d««e.v,e,àl,Chambre,
Ordonné, qu il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit :_

do commerce de Toronto;

été
Ordonné, 

soit accoi dcc.

Sénat,
Chambre de comité,

9 mai, 1879.
Le comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour 

obtenu-et taire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat,
,,r4„teT»;lSmc“S"ort”lred0 “8 4 Cbmbn’ * *

Votre comité a pris en considération la question de l’utilité de continuer à obte- 
et tan t- publier les dits rapports, et il s’accorde à recommander à votre honorable 

Chambre qu il ne soit pris aucune mesure à cet effet pour la prochaine session du
1111*

Le tout respectueusement soumis.
D. L. Maopherson,

Président.
Sur 

il a été
motion de l’honorable M. Maepherson, secondé par l’honorable M. Pelletier,

Ordonne, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
L honorable M. G rude), secondé par l’honorable M. Cormier, a proposé :
y ne la petition de N. J. De noncourt et autres, membres du barreau do la province 

nï e, ec’ section du district des Trois-Rivière, et autres personnes du dit district, 
néiTtl n 1 F 1 .u0,t ,10™me.un comité pour s’enquérir des faits allégués dans la dite 
r^uro 6 1 bonoi;ab,1® Antoine Polette, l’un des juges puisnés de la Cour Supé-

, D - a Piovinco de Quebec pour le dit district, et que, sur la preuve des faits par 
F ’•Ü pIFe au beuat Presenter à Son Excellence le gouverneur-général, une 

trLnîf J6 Pnan,t d6 .rev0'luev 1(? dit honorable Antoine Polette de ses fonctions-soit 
des membres1^ ai8’ lmpnmee dans les deux Ungues et distribuée pour l’information

La question de concours étant mise sur la dite motion elle 
mative, et il a été

Ordonné en conséqmence.
a été résolue dans l’affir-
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L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins a proposé 
Que lorsque la Chambre «’ajournera aujourd’hui, elle soit ajournée a demain,

samedi, à onze heures du matin. ,
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a ete résolue dans 

l’affimative.

Conformément à l’ordre la Chambre a repris le débat ajourne sur la motion do 
l’honorable M. Eyan en amendement à la motion de l’honorable M. Bellerose,

“Que le bill intitulé: “Acte pour abroger les lois relatives a la faillite main
tenant en vigueur dans la Puissance soit lu la seconde fois maintenant.

Motion de l’honorable M. Ryan en amendement, savoir :
De retrancher « maintenant,” et après “ fois ” d’insérer “ d’hui à six mois.

Après un nouveau débat,

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s est divisée, 
et les noms étant demandés ils ont été pris comme suit :

Contents.

Les honorables messieurs
Seymour,
Smith,
Sutherland,
Thibodeau,
Vidal.
Wark,
Wilmot, (présid.)—SI

McMaster,
Macpherson,
Montgomery,

Fabre,
Flint,
Grant
Hamilton, ( Inkerman), Muir head, 
Hamilton (Kingston), Paquet, 
Haythorne,
Hope,
Leonard,

Aikins,
Benson,
Brown,
Bull,
Campbell,
Christie,
Cornwall,
Dickson,

Penny,
Reesor,
Ryan,

Non contents.

Les honorables messieurs
Macdonald, 
Pozer,
Read,, 
Simpson, 
Stevens,

McClelan, (Hopewell),Trudel.—'37. 
McTwlan, (L’nd'der’y)

Dumouchel.Bourinot,
Bureau,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Dever,
Dickey,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.

La question de concours étant alors mise sur la question principale telle qu amendée, 
elle a été résolue aussi dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : 
“ Acte à l’effet de modifier les droits de douane et d’accise ” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. .. ...
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé ;

Almon,
Archibald,
Armand,
BaiVargeon,
Bellerose,
Boucherville, de,
Botsford,

Girard, 
Guévremont, 
Haviland, 
Kaulbach,



*ÎSÏ* dan‘rik d»
.Le bill a été lu la première fois.

M- Aibi“' " «

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
Acie pour amender 1 acte des matelots de 1873 ” P

« Ec^e6-- biÜ inÜtUlé ; “ Acte r6latif au havre de Sydney-Nord, dans la Nouvelle-

maison de 

compagnie

intitulé :

u m Aas,si le bdl intitulé : “ Acte pour amender les actes relatifs à la 
Trinité et aux commissaires du havre de Montréal.”

« Aj^8S1 ,le bid intitulé : “ Acte pour amender les actes incorporant la 
du chemin de fer et de pont du Coteau, à la ligne provinciale et la nrr 

„ chemm de fer de Jonction de Montréal et de la cité d’Ottawa ” et le ac 
amendent, et pour fusionner les dites compagnies.” ’
. Et aussi je bill intitulé : 11 Acte relatif aux marques de commerce et aux dessins 
,nd„,t„ele," et pou, mform,, «te Chambre qu’elle « p«,ê ces bille 2 s ,m™

de

bill k Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le
bi11 rntUffie : Acte pour autoriser et faciliter la liquidation des affaires d« sociétés 

de construction dans la province de Québec” et informer cette Chambre que la
Concours6 du Sén?tmUne3 & ^ °6 W1 aV6C Un amendement auquel elle demande le

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :

(Pour amendement, voir Journal.')
Le dit amendement étant lu la seconde fois

K Bel'er08e’ Se““dé P""X””*1** Pi»-. «»««
Oh»,?[d0nné’ £re®er se rende à la Chambre des Communes et informe
amendement a *«reé à Amendement fait au dernier bill mentionné cette

sans

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte concernant le protêt des
d“,“k d-■*

q" f»is—™

La question a été mise, ce bill passera-t-il ? 
hile a été résolue dans l’affirmative.

Pho <>rdonnê’ Je g1’6®01, se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chamore que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

il a été

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “Acte pour amender et refondre 
M Acte des chemins de fer de 1868 et les actes qui l’amendent,” a été lu la seconde
été SUI m°tl0n de 1Il0n0rable Aikins, secondé par l’honorable 

Ordonné, qu’il soit renvoyé à
M. Campbell, il

comité général demain.

™™-p0rdm- i0Ur ®tant ,u Pon!‘la prise en considération du second rannort du 
6 ypeuial charge de s’enquérir de toutes matières relatives à l’exploration, au

un
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tracé et à la construction du chemin de fer canadien et du télégraphe du Pacifique, à 
l’ouest du lac Supérieur, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, 
de prendre des témoignages sous serment et de faire rapport à cette Chambre de temps 
à autre.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. McLelan,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit remis à demain.

Conformément à l’ordre, la Chambre a pris on considération le second rapport du 
comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat et en faire 
rapport pendant la présente session, et le dit rapport étant lu de nouveau par le 
greffier.

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte 
des Sauvages, 1876,” a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable H. Aikins, a proposé
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.

(J5n comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et il a été
Ordonné, qu’elle soit amendée comme suit:
Page 1, ligne 9, après “ traité ” insérez : “ou en subissant une réduction corres

pondante en la quantité de toute terre ou certificat do terre que le dit métis pourra 
avoir droit, comme tel, de recevoir du gouvernement."

Les cinq clauses suivantes ont été lues et agréées.
La septième clause a été lue.
Ordonné, qu’elle soit amendée comme suit :
Page 3, ligne 10, retranchez depuis “ maison ” jusqu’à “permet”, ligne 12, et 

insérez “ quelconque.”
La huitième clause a été lue.
Ordonné, qu’elle soit amendée comme suit:
Page 3, ligue 25, retranchez depuis “ maison ” jusqu’à “ sera ”, ligne 27, et insérez 

“ où une femme sauvage se trouvera ou habitera dans l’intention de s’y prostituer.”
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. lliekey a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait ex

aminé le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendement soient reçus maintenant.
Et les dits amendements étant lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,

il a été
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Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’elle a rapport à ce bill, et que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième 
fois maintenant.

Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte à l’effet 
d établir de nouvelles dispositions au sujet des jours de fête des banques.”

L honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé
Que le dit bill soit lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans la négative.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte de 
jui idiction maritime de 1877,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable JM. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

, Ordonné, que la quarante-uniôme règle de cette Chambre soit suspendue en tant 
qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills 

privés.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, quelle greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

été

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende
ments faits par la Chambre des Communes au bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender 
et refondre les différents actes concernant les terres publiques fédérales,” et 

Los dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il

été
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé: 
“ Acte pour pourvoir au traitement d’un nouveau juge de la Cour Suprême du 
Nouveau-Brunswick et au traitement de tout futur juge en équité de la Cour Suprême 
de la Nouvelle-Ecosse,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il 

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

r

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération les amendements 
faits par la Chambre de-, Communes au bill intitulé : “Acte à l’effet d’amender les 
actes relatifs aux banques et au commerce de banque et les actes qui l’amendent,” et 

Les dits amendements étant lus de, nouveau par le greffier,



l’honorable M. Aikins, iSur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par
a été

Ordonné quek greffier^e rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que’le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “Acte pour pourvoir à l’inspec- 
sûreté et à l’emmagasinage de l’huile de pétrole et de ses pio-tion, à la mise en

dUL’honorable M.Tikins, secondé par l’honorable M. Campbell a propose

résolue dans l’af-

tiim La Chambre s’est alors ajournée à loisir et s’est mise en comité général sur le dit

(An comité, voir Journal.') 

a re

bill.

, etQuelque temps après, la Chambre 
L’honorable M. Trudel a fait rapport, de la part 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en fan 
amendement.

Ordonné, que le dit amendement soit reçu maintenant.
Et le dit amendement étant lu la seconde fois, il a été agree.
Sur- motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a

i dit comité, qu’il avait 
rapport à la Chambre av un

été Ordonné, que la quarante-unième règle soit suspendue en tant quelle a îappoi 
au bill, et le dit bill, tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé passera-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. , . „ ,,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’accorder une 
subvention annuelle pour aider à la construction et à l’entretien de communications 
télégraphiques avec les Iles d’Anticosti et de la Madeleine” a ete lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à un 
paiement d’un octroi temporaire additionnel à la province de Manitoba, a ete lu la
8eC0Sur niotion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 

Ordonné, qu’il soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour amender de 
l’acte de la cour Suprême et de l’Échiquier,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Aikins, il a ete 
Ordonné, qu’il soit lu la troisième fois demain.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Aikins, 
Lu Chambre s’est ajournée à demain samedi, à onze heures du matin.

nouveau
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affaires de kotjthstjbf

Samedi, 10 Mai, 1879,

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTION.

Pour Samedi, 10 Mai, 1879.
1879.

1,9 Mai — Qu’il proposera la suspension des règles 41, 51, 53 et61 relativement 
a la petition de la banque consolidée du Canada.

Par l’honorable M. Campbell :
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ORDRES DU JOUR.

Samedi, 10 Mai, 1879-

1879.
Il 9 Mai Troisième lecture (Bill 111)—Télégraphes des Iles Anticosti et de la 

Madeleine.—(Hon. M. Campbell.')

Troisième lecture (Bill 112)—Certificats des capitaines et seconds de 
navires.—(Hon. M. Aikins.)

Troisième lecture (Bill 108)—Subvention additionnelle temporaire au 
Manitoba.—(Hon. M. Campbell.)

Prise en considération du troisième rapport du comité spécial sur la 
publication des débats du Sénat.—(Hon. M. Macpherson.)

Deuxième lecture (Bill 9)—Amendement des droits de douane et 
d’accise.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 110)—Traitement des juges de comtés de \ Ile 
du Prince-Edouard.— (Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 109)—Traitement des juges des Cours Suprêmes 
dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. 
Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill 98)—Refonte des lois relatives 
chemins de fer.—(Hon. M. Aikins.)

Prise en considération du second rapport du comité spécial du chemin 
de fer et du télégraphe du Pacifique à l’ouest du Lac Supérieur. 
—(Hon. M. Macpherson.)

Comité de toute la Chambre (Bill 74)—Amendement de la loi relative 
relative aux Cours Suprême et d’Bchiquier.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Samedi, 10 Mai, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT D UNO AN WIL MOT, Président,

Les honorables messieurs

Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Pâquet,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Lickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Brown,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,

Prières:



Conformément à l’ordre dix jour la pétition suivante a été lue :
r De la banque consolidée du Canada ; demandant la suspension des règles qui exi" 
gent un avis préalable de sa demande au parlement, et qu’il soit passé un acte pour
voyant à la réduction du capital de la dite banque de trente trois et un tiers pour 
cent ; tel acte ne devant venir en force que lorsqu’il sera approuvé à la prochaine 
assemblée générale des actionnaires de la dite banque, ou à quelqu’assemblée ajournée, 
ou à une assemblée générale spéciale des dits actionnaires, réunie à l’effet de prendre 
le dit acte en considération.

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dickson, a proposé .
PSB- Que la dix-huitième, cinquante-unième, cinquante-troisième et soixante-unième 
règles de cette Chambre soient suspendues en tant qu’elle a rapport à la pétition de la 
banque consolidée du Canada lue aujourd’hui.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’accorder une 

subvention annuelle pour aider à la construction et à l’entretien de communications 
télégraphiques avec l’île d’Anticosti,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
« étendre l’acte concernant les certificats de capitaines et seconds de navires,”

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Alors l’amendement suivant a été fait au bill :—
Page 1, ligne dernière, après “ examen ” insérez la clause A.

Clause A.
“ Aucune disposition du présent acte, toutefois, n’obligera aucun armateur a avoir 

sur son navire un deuxième second muni d’un certificat tel que ci-dessus, pour que ce 
navire puisse recevoir congé de prendre la mer.”

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende aux

Sénat a passé le dit bill avec un amendement, auquel il demande son concours.
Communes et informe cette Chambre que le

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour pourvoir 
“ paiement d’un octroi supplémentaire temporaire à la province du Manitoba, 
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

au
a été

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre, la Chambre a pris en considération le rapport du comité 
spécial chargé de s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire 
publier un compte-rondu exact des débats et délibérations du Sénat, et (. e aneiappoi 
de temps à autre de ses vues à la Chambre.

Et le-dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,

424
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L'honorable M. Maoçherson, ««bondé par l'honorable M. Pelletier, a proposé : 
SonoSbW. aaTion^’seeondé par l'honorable M. Kaulbaeh, a proposé en 

amendement : „ . a,. - . « 80jt renvoyé au comité avec inetruc-
Mon ?=e KïïSri exprimant l'avis q.'ü ««< "JSSVà lEp—

la clôture du Parlement.”
La question de concours étant mise 

et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit.
Contents :

la dite motion, la Chambre s’est divisée,sur

Les honorables messieurs
Power,
Read,
Reesor,
Ryan,
Smith,
Trudel, et
Wilmot (Présid.)—80

Hope, 
Kaulbach, 
Macdonald, 
Montgomery, 
Muirhead,

Dever,
Dumouchel,
Flint,
Girard,
Glasier,
Hamilton, ( Inkerman), Odell, 
Haviland,
Haythome,

Aikins,
Alexander,
Almon,
Baillargeon,
Bellerose,
Bureau,
Chapais,
Cornwall,

Paquet,

Non-contents :

Les honorables messieurs
Guévremont, trenny,
McLélan (Lond'erry),Pozer,

Seymour, 
Simpson, 
Stevens,—22

Campbell,
Chaffers,
Christie,
Dickey,
Dickson,
Grant,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.

Archibald,
Armand,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,

McMaster,
Macpherson,
Pelletier,

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa seance. _
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu’amendes, elle a «te 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonne en conséquence.

intitulé : “ Acte à l’effetL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill
* “• »*"• * w* -

S™Bot!Lbldèv’honorabl”6LdMlophenton, secondé par l'honorable M. McLelan,

il a été la dite motion soit remis à lundi prochain.Ordonné, que la suite du débat sur

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule . 
« Acte pour amender de nouveau les actes y mentionnés concernant la milice et la 
« défense de la Puissance du Canada,” auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Surmotiomde^’ honorable11iLAiklns, secondé par l’honorable M. Campbell, il 

le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

a
été

Ordonné, que



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
‘‘Acte concernant les arbitres officiels,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

Ordonné, que ledit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé • 
“ Acte concernant la mise en sûreté des aliénés dangereux, dans les territoires du 
Nord-Ouest,” auquel elle elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pour amender cette partie de l’acte trente-trois Victoria, chapitre quarante- 

six, qui a rapport à 1 imposition et la perception de droits et taux sur les billots, le 
“ bois de construction, le pin, le cèdre et les traverses de chemin de fer descendant 

la rivière Moira par le pont de Belleville,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit'billsa été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Beesor, il a été 
Ordonné,'(\vlq le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de la banque consolidée du 
Canada,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’nonorable M. Dickson, secondé par l’honorable Aikins, il a été 
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

bills privés.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour accorder certains pouvoirs à la société permanente de construction 
d’Iberville,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde lois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
“ Acte à l’effet d’amender et refondre les lois concernant les poids et mesures,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
“ Acte pour maintenir en vigueur 1’ “ ‘ Acte pour mieux prévenir les crimes, 1878, 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

été

été

été
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L’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Aïkms, a propose .
Laquestionde Concours Ttai^mise^ur la dite motion, elle a été résolue dans

l’affirmative, et „ .
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en consequence.

le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.Ordonné, que
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill oA'tule : Acte pour 

« pourvoir au traitement d’un nouveau juge de la Cour Supreme du Nouveau-Biuns- 
“ wick et au traitement de tout futur juge en équité de la Cour Supreme de la Nou-

V ° Subnotion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aïkms, il a

été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
L’honorable M. Campbell secondé par l’honorableAikins, j* Propo^:
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujouro hui. elle

heuresde l’après-midi, laquelle séance devant continuer jusqu a six heures de 1 api es 
midi à moins que la Chambre ne s’ajourne avant, alors la Chambre sera ajournée a 
huit heures du soir, et que chacune de ces seances soit une seance distincte et que

d™

l’affirmative.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à onze heures du matin.

onze
une
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AFEA.ITŒS DE ROUTINE

Lundi, 12 Mai, 1879.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 12 Mai, 1879.
Par l’honorable M. Campbell :

Résolutions concernant le chemin de fer canadien du Pacifique :—
1. Que la construction du chemin de fer du Pacifique donnerait de

l’emploi à un grand nombre de travailleurs, et ouvrirait à la colo
nisation de vastes étendues de terres sur lesquelles pourrait s’éta
blir au besoin le surplus de la population de la Grande-Bretagne 
et d’autres pays de l’Europe.

2. Qu’il serait à l’avantage général de trouver dans les limites
de l’empire, un débouché pour l’excédant de population de la 
mère-patrie et de favoriser ainsi l’établissement de colonies 
florissantes sur le sol britannique, au lieu de laisser le flot de 
l’émigration anglaise se diriger vers des pays étrangers.

3. Qu’en vue de l’importance de tenir les promesses faites à la
Colombie-Britannique et de compléter la consolidation de la Con
fédération des provinces de l’Amérique Britannique du Nord: 
et afin de pouvoir venir en aide aux classes ouvrières de la 
Grande-Bretagne qui sont sans travail, et de leur donner les 
moyens do s’établir permanemment sur le sol britannique : et en 
vue du caractère national de l’entreprise, le gouvernement est 
autorisé et requis de faire tous ses efforts pour s’assurer de la 
coopération du gouvernement impérial dans ces grands travaux 
et se faire aider pour la construction de cette grande entreprise 
nationale au moyen de garantie ou autrement.

1
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fa tt™ 7*00,000), et nchee.ee
( } minières y contenues, seront affectés à la construct,on du chemin

de fer canadien du Pacifique. , , ~
(b) Que les commissaires spéciaux qui seront nommes pour les fi s 
^ ^ du dit chemin de fer, seront investis de ces tei res, et que le gou

vernement impérial sera représenté dans la commission 
(,) Que la commission sera investie de toutes les terres non- 
^ concédées dans un rayon de vingt milles de chaque cote de la 

ligne du dit chemin de fer, appartenant au gouvernement et 
que lorsque les terres le long de la ligne du dit| chem:in d<e 
ne seront pas de bonne qualité, et propres a la culture, une 
étendue correspondante de bonnes terres arables sera reservee 
dans d’autres parties du pays; la totalité de ces terres ne 
devant pas excéder un million d’acres. _ , .

(d ) Que les dits commissaires seront autorises a vendre, de temp 
( ' autre, aucunes parties des dites terres au prix qui sera fixe par 

le gouverneur en Conseil sur leur recommandation, a un taux 
nui ne devra pas être moindre de deux piastres par acre . et 
qu’ils seront requis de placer les produits de ces ventes en effets 
du gouvernement canadien, qui seront réserves exclusivement 
pour payer les frais de construction du dit chemin de fer 

5. Que le fait de retirer de la vente et de la colonisation les tcires 
à 20 milles de chaque côté du trace adopte du chemin de fer 
Pacifique, a eu pour effet en partie, de diriger les colons au sud

6 Qui dLislÏtat1 actueT dis choses, il est désirable d’allier l’cncou- 
‘ rarement de la colonisation avec la construction du chemin de

fer Canadien du Pacifique à l’ouest de la Rivière-Rouge.
7 Que le gouvernement ait l’autorisation et la charge de localiser

une partie du réseau du chemin de fer du pays a paitir de la 
Rivière-Bouge vers l’ouest en passant au sud du lac Manitoba 

embranchement à Winnipeg, et qu il soit autonse a
somme n excédant pas

i

avec un
Il 000,000 pour'la^construction6 du dit chemin cle fer sans être 
tenu de soumettre préalablement les contrats au Par ement.

Qu’il est à propos de faire de nouvelles explorations dans les dis
tricts de la rivière de la Paix et de la rivière au Pin et d autres 
sections du pays qui n’ont pas encore été examines, dans e 
but de constater la possibilité de construire une ligne a travers la 
plus «ramie étendue de territoire fertile, avant de commencei les 
travaux de construction dans la Coiombie-Britanmqiie.

9. Que dans l’opinion de la Chambre, le choix de Burrard Inlet comme

10 est nécessaire de tenir parole à la Colombie-Britannique et
de commencer la construction du chemin de fer dans cette pio-

U QtTag1utrmTtt l’autorisation ot la charge de fair, 
telles explorations ultérieures, qu’il jugera necessaires dans le dit 
but, et aussitôt qu’il aura définitivement choisi et localise la 
ligne, de passer les contrats pour la construction d une partie de 
cette ligne de pas plus de 125 milles, sans la sanction du parle
ment, de sorte que les travaux do construction puissent etro 
commencés au plus tard pendant la saison actuelle, et pousses 
par la suite avec vigueur.

une

8.
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1879.
2 10 Mai —

Par l’honorable M. Campbell :
Que les honorables messieurs Botsford, Kaulbach, Macdonald et 

Baythorne composent le comité spéciale de la publication des 
débats du Sénat, au lieu et^placo des honorables messieurs Brown 
Dickey, Macpherson et Penny, qui ont donné leur démission.

Par l’honorable M. Power :
Lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill relatif au 

traitement des juges des cours de comté de Vile du Prince- 
Edouard,i il proposera que le dit bill soit lu de ce jour en trois 
mois.

3 U

ORDRES Dü JOUR.

Lundi, 12 Mai, 1879
1879.

1 10 Mai — Troisième lecture (Bill 110)—Traitement des juges de comtés de Vile 
du Prince-Edouard.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 74)—Amendement de la loi relative aux Cours 
Suprême et d’Echiquier.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 109)—Traitement des juges des Cours Suprê 
dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. 
Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill 98)—Refonte des lois relatives 
chemins de fer.—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 105)—Amendement des lois relatives à la 
milice et à la défense.—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 106) pour la mise en lieu sûr des aliénés 
dangereux dans les Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. M. 
Campbell)

Deuxième lecture (Bill 87) pour la consolidation des lois relatives aux 
poids et mesures.—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 115) pour continuer la loi relative à la pré
vention des crimes.—(Hon. M. Campbell.)

Peprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Campbell, 
pour la deuxième lecture du bill (96) amendant les droits de 
douane et d’accise.—(Hon. M. Macpherson.)
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1879.
10 8 Mai Prise en considération du treizième rapport du comité conjoint des 

impressions.—(Hon. M. Simpson.)

Prise en considération du second rapport du comité spécial du chemin 
de fer et du télégraphe du Pacifique à l’ouest du Lac Supérieur. 
—(Hon. M. Macpherson.)

Deuxième lecture (Bill 81) relatif aux arbitres officiels.—(Hon. M. 
Dickey.)

Deuxième lecture (Bill 49) pour amender la loi relative à la percep
tion de certains droits sur les bois descendant par la rivière 
Moira—(Hon. M. Flint.)

Deuxième lecture (Bill 63) relatif à la société permanente de cons
truction d'Déraille.—(Hon. M. Bellerose.)

11 10 U

12 ((U

13 U

14| “ U
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 12 Mai, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT I) UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Guivremont,
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,

Pâquet,
Penny,
Power,
Poser,
Read,
Reesor,
Ryan,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Pu ères:
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Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lue».
Be Eobertson Linton et Cie., et autres, banquiers, marchands, manufacturiers et 

autres, de la cité de Montréal, et de R. B. Angus, gérant en chef de la banque de 
Montréal, et autres de maisons de banque, marchands et autres ; demandant que l’acte 
de la faillite ne soit pas abrogé, sans qu’il soit fait des dispositions pour empêcher 
les cessions et jugements privilégiés et pour une distribution plus équitable des biens 
du failli.

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dickson, a proposé :
Que les honorables messieurs Brown, Campbell, Dickey, Macpherson et Penny, 

soient dispensés d’assister aux séances du comité spécial chargé de s’enquérir des 
meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des 
débats et délitérations du Sénat, et que les honorables messieurs Ai kins, Botsford, 
Kaulbaeh, Macdonald et Haythorne, soient ajoutés au dit comité.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour accorder certains 
“ pouvoirs à la société permanente de construction d’Iberville,” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il a

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il

Ordonné, que la soixante-dixième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 
qu’elle a rapport au dernier bill mentionné.

été

a été

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “Actecon- 
“ cernant les salaires des juges des cours de comté de File du Prince-Edouard.” 

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Hope, a proposé :
De retrancher “ maintenant ” et d’insérer après “ fois ” les mots “d’hui en six

mois."
Après débat,
La dite motion en amendement a été retirée avec la permission de la Chambre. 
La question de concours étant mise sur la motion principale, elle a été résolue 

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

ch

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau l’acte de la 
Cour Suprême et de l’Echiquier.”

!«t

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les neuf premières clauses ont été lues et agréées.
Ordonné, que la dixième soit amendée comme il suit :
Page , après le dernier mot de la section 10, insérez : “ et pourvu aussi qu’aucun 

appel ne soit recevable en vertu de la présente section dans les affaires en litige^et 
actuellement pendantes.”

P
il’t
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Le? cinq clauses suivantes ont été lues et agréées.
Ordonné, que la seizième clause soit amendée comme il suit : 
Page 4, dans la section 16, à “ juin ” substituez “ mai.” 
Ordonné, que le bill soit amendé de nouveau comme il suit : 
Page 4, à la suite de la section 16, insérez les clauses A et B.

Clause A.
“ La section seize du présent acte n’aura aucune application et n’apportera aucun 

•empêchement à la session que la dite cour doit tenir dans le mois de juin de la pré
sente année, et qui aura lieu tout comme si cette section seize n avait pas été adoptee.

Cluuse B.

Est amendée la section douze de l’acte susmentionné de l’an trente-huitième du 
règne de Sa Majesté, en y ajoutant le proviso suivant, qui se lira comme s’il en avait 
fait originairement partie :— .....

“ fl ne sera pas nécessaire, néanmoins, que tous les juges qui auront ouï les plai 
doyers dans une affaire soient présents pour constituer la cour lors de la prononcia
tion du jugement ; mais, nonobstant l’absence de quelqu’un de ces juges par maladie ou 
autre cause, le jugement pourra être rendu par la majorité de ceux qui auront ouï 
l’appel ; et tout juge qui, après avoir ouï l’appel, serait absent lors de la prononciation du 
jugement, pourra faire remettre à un juge présent à cette prononciation, son jugement 
par écrit, pour qu’il en soit donné lecture ou connaissance en pleine cour ; à la suite 
de quoi cet écrit sera remis ou laissé au regis traire ou au rapporteur de la cour.

J La clause restante a été lue et agréée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Power a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

ledit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers 
amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements étant alors lus une seconde fois et agréés,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikms, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il désire son 
concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
pourvoir au traitement d’un nouveau juge de la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick 
et au traitement de tout futur juge en équité de la Cour Suprême de la Nouvelle- 
Ecosse,”

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Après débat,
Sur motion de l’honorable M. McClelan, secondé par l’honorable M. Archibald,

il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la séance de 

l’après-midi de cette Chambre.
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L’honorable M. Macpherson, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de la 
banque consolidée du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable Dickson, secondé par l’bonorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Macpherson, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour autoriser et faciliter la liquidation des affaires 
des sociétés de construction dans la province de Québec," a présenté son rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité.

12 mai, 1879.

Le comité spécial des banques et du commerce, auquel a été renvoyé le bill 
intitulé : “ Acte pour autoriser et faciliter la liquidation des affaires des sociétés du 
construction dans la province de Québec,” ayant examiné ce bill, conformément à 
l’ordre de renvoi du 29 avril dernier, a maintenant l’honneur de présenter son rapport.

Votre comité a constaté que l’objet du dit projet de loi est entièrement rempli 
par les amendements faits depuis à un autre bill de cette session sur la même matière, 
lequel a été adopté par les deux Chambres du parlement.

En conséquence, vote comité émet la recommandation qu’il soit dispensé de con
tinuer l’examen du projet dont il s’agit.

Le tout respectueusement soumis.
D. F. Macpherson,

Président pro tempore.

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

M. Chaffers,
il a été

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.

1
(
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A deux heures de l’après-midi la Chambre s’est réunie, et

Les membres présents étaient
L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président, 

Les honorables messieurs
Rawer,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
/Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Pâquet,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Kingston,) Penny,

Conformément à l’ordre, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M Campbell - Que le bill intitulé: “ Acte pour pourvoir au traitement 
d’un nouveau juge de la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick et ^ traitement de 
tout futur juge en équité de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, soit lu la
seconde fow mamtenantier, Hecon(]é par phonorable M. Kaulbach, a propose en

lu la seconde fois, mais qu’il soit résolu

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau, 
Campbell, 
Chaffers, 
Chapais,

amen

dement :
Que le dit bill ne soit pas maintenant

ces
—iij injustice dans certains cas ; que, clan

fl*
cour

une
vice-juges de la

correspondante d’Ontario.
Après débat,
La dite motion a été retirée, avec la permission de la Cambre. lulas0COnde 
La question étant mise sur la motion principale : Que le dit bill soit lu la seconde

** LtaüSw. M. McClelan. .oeondé par l’hcn.vable M MifLr, » propre- — 
dement, de retrancher - maintenant” et après “fois” d insérer d hui en trois
mois.” la dite motion, la Chambre s’est divisée,La question de concours étant mise 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit.

sur

Contents :
Les honorables messieurs

Pozer, 
Stevens et 
Wark.—14.

Miller,
Penny,

Kaulbach,
Leonard,
McClelan (Hopewell), Power, 
McMaster,

Bureau,
Christie,
Grant,
Hope,
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Nom-Contents :

Les honorables messieurs
Ail dns, 
Alexander,
Aim on,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de, 
Botsford, 
Bourinot, 
Brouse,

Bull,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question étant mise de nouveau sur la motion principale : Que le dit bill soit 

lu la seconde fois maintenant,
L honoiable M. Miller, secondé par 1 honorable M. Kaulbach. a proposé en amen

dement : ' r r

Flint, Odell,
Girard, Paquet,
Glasier, Read,
Guévremont, Reesor,
Baviland, Ryan,
Haythorne, Seymour,
Ilowlan, Simpson,
McLelan (Lon’derry),Smith, 
Macdonald,
Macpherson,
Montgomery,
Muirhead,

Sutherland,
Trudel,
Vidai et
Wilmot (Prêsid.)—48.

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu’il soit résolu que 
les ti aitements actuels des juges des Cours Supérieures des provinces maritimes, de la 
Colombie-Britannique et du Manitoba étant inférieurs aux traitements des juges des 
Cours Supérieures des provinces d’Omario et de Québec, cette différence constitue 
une injustice dans certains cas ; que, dans ces circonstances, il serait injuste de réduire 
le traitement du juge en chef de la Cour d’Equité de la province de la Nouvelle-Ecosse 
en le fixant a une somme moindre que celle actuellement payée aux vice-iuges de la 
cour correspondante en Ontario.

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée 
6t les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs
McClelan (Hopewell), Miller et 
McLelan (Lond’erry), Power,—8.

Non-contents :

Grant,
Hope,

Kaulbach,
Leonard,

Les [honorables messieurs
Ferguson, 
Flint,
Girard, 
Glasier, 
Guévremont, 
Baviland, 
Haythorne, 
Bowlan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macpherson, 
Montgomery, 
Muirhead,

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Benson,
Boucherville, de, 
Botsford, 
Bourinot, 
Brouse,
Bull,

Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,

Ainsi, elle a éré résolue dans la négative.
La question étant mise de nouveau sur la motion principale : Que le dit bill soit 

lu la seconde fois maintenant,
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative, et 
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Odell,
Paquet,
Penny,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Seymour,
Simpson,
Smith,
Sutherland,
Vidal et
Wilmot (Présid.)—52-



i, la Chambre a repris sa séance, et .
’honorable IM. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité qu i1 avait pris 

le dit bill en considération, y avait fait quelques progrès et 1 avait charge de dénia -

d6r d, nouveau demaiu.
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beesseeh»::::,,-..
Wv?™-*.»1,journée à loi.ir, et ,'e,t mise eu comité général eur le dit

(En comité.)bill.

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
S&t Ct»dUgT.tr,a JÏÏLïïïï; retranchez depui, - Canada - J-V* U

fin du bill.
La question de concours étant mise la dite motion, le comité s’est divisé.sur

Contents, 6. 
Non-contents, 29.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative. 
Le bill a été lu et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et agree. 
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

tp du dit eomi.,£iiroav.it 
examiné le dit bill en entier, et l’avait charge d en faire lapport a la Chambre sa
*mCSdurmmoÜon de l’hcnorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

la troisième fois à la prochaine séance de laété Ordonné, que le dit bill soit lu 
Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à lmsi^ et jjt mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender et lefondie 1 acte a 

chemins de fer, 1868, et les actes qui l’amendent.
(En comité.)

Le titre a été lu et remis.

agieees. ^ . huitiàmo et vingt-neuvième sous-sections
Les onze sous-sections suivantes onj été lues et agreees.

La quatre-vingt-neuvième clause a ete lue et remise. 
Les treize clauses suivantes ont été lues et agreees.
Les cédules ont été lues et agréées.

ont été lues et remises.



Conformement a 1 ordre du jour, le bill intitulé • “ 
les actes y mentionnés concernant 
C anada,” a été lu la seconde fois.

"• c‘npbe"' “*«

LlThlmbrs-esttjom-née.1"^16 M' CamPbelI> 8econdé Par l’honorable M. Aikins.

... Acte pour amender de nou\
la milice et la défense de la Puissance
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A huit heures du soir la Chambre s’est réunie, et

Los membres présents étaient :__

L’honorable ROBERT DUNCAN W1LMOT, Président,

Les honorable s messieurs

Haviland,
Haythome,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Paquet,

i

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Better ose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Chapam,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,

Penny,
Power,
Pozer,
Read.
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

t

i
tt

Prières :

renv^éT bibl!ei^imléCP«eAT’dU C°mité df ban1,les et da commerce, auquel a été 
,, v i oui intitule . Acte pour accorder certains pouvoirs à la société nerma
dit biH° d6 °rtrUfr du d,i8trict d'Iberville,” a fait rapport qu’il at-ait examine ie

Sur motion deVhaVait f:Ure raPPort a la Chambre sans amendement,
bu. motion de 1 honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Dickson, il a î,

été
?r!r?ni,é’,,qUeA° 1'* bil1 soit lu. la troisième fois maintenant. 

jo (lit bill a ete alors lu la troisième fois en conséquence.
.La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Llle a été résolue dans l’affirmative.

Chambre°auo’le S^nfltSIeffiei -80 vcnde a la Chambr'° dos Communes, et informe cette 
namoi o que le benat a passe ce bill sans amendement.

«5

P PZ z



Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir au traite 
juge de la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick et au t 

1 équité de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, a etc lu lament d’un nouveau 
de tout futur juge en
troisième fois. .. „

La question a été mise, ce bill passera-t-il f
ola„n“ jttgSfrdS'la Chambre de. Communes, e. informe cetl. 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
« Acte concernant la mise en 

” a été lu la secondeConformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : 
sûreté des aliénés dangereux dans les territoires du Nord-Ouest, 
fois. Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " £«<? KLo’SdïSf 6° 
vigueur V ‘ Acte pour mieux prévenir les crimes, 1878, a ete la La seconde■ *01 • 

g Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

refont,
Sur motion de l’honorable M. Aikins, seconde par 1 honorable M Campbell, 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité general demain.

Conformément à l’ordre, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de
rh0nQueble Mll0i2uléU’~Acte à l’effet de modifier les droits de douane et d’accise,” 

soit lu la seconde fois maintenant.
Après un nouveau débat,
La question de concours étant mise 

résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en consequence. 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

la dite motion, elle a été, sur division,sur

considération du second rapport ducomité0spécialUcSrgéetdet8’enquérir de toutes matières relatives à L’exploration au

de prendre des témoignages sous serment et de faire rapport a cette Chambie de 
temps a autre,^ ^ rhonorftble M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Kaulbach,
il a été

Ordonné, que le dit ordre soit rayé de l’ordre du jour.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le treizième îappoi fc 
du comité conjoint du Sénat et tic la Chambre des Communes des impressions dm 
Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, seconde par 1 honorable M. Reesor, il a ete 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte concernant les arbitres
officiels,” a été lu la seconde fois. ...

Sur motion de l’honorable ML Dickey, secondé par 1 honorable M. Girard, il a ete 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.
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L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera, aujourd’hui, elle soit ajournée à demain a 

onze heures du matin, laquelle séance dev nt continuer jusqu’à une heure de l’après- 
midi a moins que la Chambre ne s’ajourn avant, quand la Chambre sera ajournée à 
deux heures de l’après-midi, laquelle séance devant continuer jusqu’à six heures de 
1 après-midi à moins que la Chambre ne s’ajourne avant, alors la'Chambre sera ajour
née a huit heures du soir, et que chacune de ces séances soit une séance distincte et 
que toutes les mesures du gouvernement aient la priorité.

question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins 
La Chambre s’est ajournée à demain à onze heures du matin.

442

i i> v®ri,ormeinont aJ ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour a nender cette partie 
de lacté trente-trois Victoria, chapitre quarante-six, qui a rapport à l'imposition et 
la perception de droits et taux sur les billots, le bois de construction, le pin le cèdre 
et les traverses de chemin de fer descendant la rivière Moira, par le port de Belleville ” 
a été lu la seconde fois. r ’

Sur motion de l’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

c5 
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AFFAIRES DE ROUTINE-

Mardi, 13 Mai, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 13 Mai, 1879.
Interpellation par l’honorable M. Power :

1112 Mai — Quelles raisons ont fait révoquer Henry Appleton, chargé de la direc
tion des ateliers du chemin de fer à Richmond, près d Halifax^. 
Jjq gouvernement a-t-il l’intention de lui donner un autre emploi ?

*Par l’honorable M. Campbell :
Résolutions concernant le chemin de fer canadien du Pacifique 

Que la construction du chemin de fer du Pacifique donnerait de 
l’emploi à un grand nombre de travailleurs, et ouvrirait à la colo
nisation de vastes étendues do terres sur lesquelles pourrait s’éta
blir au besoin le surplus de la population de la Grande-Bretagne 
et d’autres pays de l’Europe.

2. Qu’il serait à l’avantage général de trouver dans les limites 
de l’empire, un débouché pour l’excédant de population de la 
mère-patrie et de favoriser ainsi l’établissement de colonies 
florissantes sur le sol britannique, au lieu de laisser le flot de 
l’émigration anglaise se diriger vers des pays étrangers.

1879.
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3' QOnlrJh de l importance de tenir les promesses faites à la 
Colombie-Britannique et de compléter la consolidation de la Con
federation des provinces de l’Amérique Britannique du Nord : 
et ahn de pouvoir venir en aide aux classes ouvrières de la 

rande-Breîagne qui sont sans travail, et de leur donner les 
moyens de s établir permancmment sur le sol britannique: et en 
vue du caractère national de l’entreprise, le gouvernement est 
autorise et requis de faire tous ses efforts pour s’assurer de la 
cooperation du gouvernement impérial dans ces grands travaux 
et se faire aider pour la construction de 
nationale au moyen de garantie ou aut 

4. Qu il est de plus expédient de décréter 
{a.) Que cent millions" d’acres de terre (100,000,000), et les richesses 

minières y contenues, seront affectés à la construction du chemin 
do fer canadien du Pacifique.

(*•) les commissaires spéciaux qui seront nommés pour les fins 
du dit chemin de fer, seront investis de ces terres, et que le gou
vernement impérial sera représenté dans la commission.

(c.) Que la commission sera investie de toutes les terres 
concédées dans

:se

non-
.. rayon de vingt milles de chaque côté de la
ligne du dit chemin de fer, appartenant au gouvernement ; et 
que lorsque les terres le long de la ligne du dit chemin de fer 
ne seront pas de bonne qualité, et propres à la culture, une 
etendue correspondante de bonnes terres arables sera réservée 
dans d’autres parties du pays; la totalité de ces terres 
devant pas excéder un million d’acres.

(d.) Que les dits commissaires seront autorisés à vendre, de temps à 
autre, aucunes parties des dites terres au prix qui sera fixé par 
le gouverneur en Conseil sur leur recommandation, à un taux 
qui ne devra pas être moindre de deux piastres par acre ; et 
qu’ils seront requis de placer les produits de ces ventes en effets 
du gouvernement canadien, qui seront réservés exclusivement 
pour payer les frais de construction du dit chemin de fer.

5. Que le fait de retirer de la vente et de la colonisation les terres 
à 20 milles de chaque côté du tracé adopté du chemin de fer du 
Pacifique, a eu pour effet en partie, de diriger les colons au sud 
et à l’ouest du lac Manitoba.

fi. Que dans l’état actuel des choses, il est désirable d’allier l’encou
ragement de la colonisation avec la construction du chemin de 
fer Canadien du Pacifique à l’ouest de la .Rivière-Bouge.

7. Que le gouvernement ail l’autorisation et la charge de localiser
une partie du réseau du chemin de fer du pays à partir de la 
Bivière-Bouge vers l’ouest en passant au sud du lac Manitoba 

embranchement à Winnipeg, et qu’il soit autorisé à 
passer un contrat et dépenser une somme n’excédant pas 
$1,000,000 pour la construction du dit chegiin de fer sans être 
tenu de soumettre préalablement les contrats au Parlement.

8. Qu’il est à propos de faire de nouvelles explorations dans les dis
tricts de la rivière de la Paix et de la rivière au Pin et d’autres 
sections du pays qui n’ont pas encore été examinés, dans le 
but de constater la possibilité de construire une ligne à travers la 
plus grande étendue de territoire fertile, avant de commencer les 
travaux de construction dans la Colombie-Britannique.

9. Que dans l’opinion de la Chambre, le choix de Burrard Inlet
terminus était prématuré.

10. Qu’il est nécessaire de tenir parole à la Colombie-Britannique et 
de commencer la construction du chemin de fer dans cette pro
vince aussitôt que possible.

un
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Par l’honorable M. Macpherson : 

Qu’il a sur les ‘‘ motions, 
Sénat chargé de lesdu comité spécial

matières relatives à l’exploration, v ., , ,
du chemin de fer et du télégraphe du Pacifique, a 1 ouest du lac 
Supérieur, avec le pouvoir d’envoyer quérir personnes et pieces, 
de prendre des témoignages sous serment et de faire rapport de 
temps à autre-et qu’il demandera si le gouvernement a decide 
de remplir les lacunes en terrains secs sur la 15c section du 
chemin, au moyen d’ouvrages en chevalets, conformément au 
contrat d’entreprise, ou d’y substituer des terrassements pleins

tracé et à la constructionau

1879.
3 12 Mai —

I

Par l’honorable M. Bead :
“ Lorsque la Chambre se formera de nouveau en comité général sur le 

4 1 \ill pour consolider l’acte des chemins de fer, 1868, il proposera
les amendements suivants : . „ _ . ,

paffe , à la suite du paragraphe K de la section 15, insérez :
5. A l’égard de tout pont en dessus pour routes ou chemins, et de 

tou*e autre construction en-dessus, existant, a 1 époque de l a 
passation du présent acte, sur un chemin de fer auquel cette acte 
est applicable, si les basses poutres ou pieces de la superstruc
ture ne sont pas à une suffisante élévation de la surface des rails 

une hauteur libre d’au moins sept pieds entre le
alors sur la voie, et! pour laisser

dessus des plus hauts chars à fret circulant _ 
le dessous des dites poutres ou pièces inferieures, ils devront 
être, dans les six mois de la dite époque, reconstruits dans ces 
conditions, avec des abords appropriés, aux frais de la compa
gnie du chemin de fer, municipalité ou autre proprietaire du dit 
pont ou de la dite autre construction, et devront toujours etre 
ensuite maintenus à cette élévation. Toute^ telle compagnie de 
chemin de fer, avant d’employer des chars à fret plus haut que 
ceux circulant sur son chemin à l’époque de la passation du pre
sent acte, ou de la réfaction d’un pont ou autre construction 
ainsi qu’il est dit ci-dessus, devra, après avoir eu le consente 
ment de la municipalité ou des propriétaires de ce pont ou autre 
construction, en augmenter la montée au-dessus du chemin de 
fer et en exhausser les abords, si cela est necessaire, a ses trais 
et dépens, de manière à laisser ainsi qu’il a été dit, une hauteur 
libre d’au moins sept pieds entre le dessus des chars a fret les 
plus hauts qu’elle voudra employer et le dessous des poudres ~~ 
pièces inférieurs du pont ou de la construction. .

, à la suite du paragraphe 8 de la section 25, mserez le para
graphe A.

ou

Page

4i5

ligne de passer les contrats pour la construction d une partie de 
cette ligne de pas plus de 125 milles, sans la sanction du parle
ment, de sorte que les travaux de construction puissent etre 
commencés au plus tard pendant la saison actuelle, et pousses 
nar la suite avec vigueur.

I
!

CD
 cea 3



4-16

Paragraphe A.

une autre d’un chemin de fer auquel I^pïSït fcte^ra Appli

cable, si son elevation ne laisse une hauteur libre d’an moins 
sept pieds, entre le dessus de la voiture et le dessous des u 
basses poutres ou pièces, soit des ponts en dessus pour routes 
chemins, soit de toute autre construction au-dessus d’un point 
quelconque de la ligne de rails sur laquelle le dit char sera mis 
en service ou circulera à une ou entre plusieurs de ces stations 
Au cas ou un tel char serait mis en service ou circulerait ainsi 
1 employe ou agent ayant ordonné ou volontairement toléré le’ 
tait, et le conducteur qui aura dirigé un train dont ce char for
mait partie, seront coupables par là de misdemeanor; et ils 
seront punis en conséquence.

Aucun char ne sera mis

plus
ou

1879 Par l’honorable M. Œrudel :
5:12 Mai — Lorsque la Chambre se formera en comité général sur le bill pour con

solider I acte des chemins de fer, il proposera l’amendement 
suivant :

1 age 9, apres le troisième paragraphe de la 9e clause, insérez l’amen
dement suivant : “ pourvu toujours que dans tous les cas où les 
- parties ci-dessus dénommées n’auront point légalement le 
‘‘drmt de vendre et transporter la propriété des dits terrains 
„ e.1Jes devront obtenir d’un juge compétent, après avis dûment 

donne aux intéressés, l’ausorisation de vendre ces terrains; et 
“ Je dit juge donnera les ordres nécessaires pour le placement du 

prix d acquisition, en la manière qu’il trouvera utile, suivant 
“ la loi de la province, afin de sauvegarder les intérêts du 
“ priétaire des dits terrains.”

Page 10, retranchez le neuvième paragraphe de la neuvième clause.

pro-



1879.
1 12 Mai —

ORDRES DU JOUR.

Mardi, 13 Mai, 1879.

Troisième lecture (Bill 106) pour la mise en lieu sûr des aliên^ 
dangereux dans les Territoires du Nord-Ouest. — (lion. M. 
Campbell)

Troisième lecture (Bill 115) pour continuer la loi relative à la pré
vention des crimes.—(Hon. M. Campbell.)

la loi relative aux droits deTroisième lecture (Bill 9) pour modifier
douane et d’accise.—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute lu Chambre (Bill 98)—Refonte des lois relatives aux 
chemins de fer.—(Hon. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre (Bill 105)-Amendementdes lois relatives à la 
milice et à la défense.—(Hon. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre (Bill 87) pour la consolidation des lois rela
tives aux poids et mesures.—(Mon. M. Aikins.)

Comité de toute la Chambre (Bill 81) relatif aux arbitres officiels.-(Hon. 
M. Dickey.)

Comité de toute la Chambre (Bill 49) pour amender la loi relative à la 
perception de certains droits sur les bois descendant pai la nviere 
Moira—(Hon. M. Flint.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mardi, 13 Mai, 1879,

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Fenny,
Power,
Pozer,
Read,
Rtesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Odell,
Paquet,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guêvremont

Ailcins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,

Prières:
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L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé qu'il 
soit résolu,—

1. Que la construction du chemin de fer du Pacifique donnerait de l’emploi à 
un grand nombre de travailleurs, et ouvrirait à la colonisation de vastes étendues 
de terres sur lesquelles pourrait s’établir au besoin le surplus de la population de 
la Grande-Bretagne et d’autres pays de l’Europe.

2. Qu’il serait à l’avantage général de trouver dans les limites de l’empire, 
débouché pour l’excédant de population de la mère-patrie et de favoriser ainsi 
l'établissement de colonies florissantes sur le sol britannique, au lieu de laisser le 
flot de l’émigration anglaise se diriger vers des pays étrangers.

3. Qu’en vue de l’importance de tenir les promesses faites à la Colombie-Britan
nique et de compléter la consolidation de la Confédération des provinces de l’Amérique 
Britannique du Nord: et afin de pouvoir venir en aide aux classes ouvrières de la 
Grande-Bretagne qui sont sans travail, et de leur donner les moyens de s’établir 
permanemment sur le sol britannique : et en vue du caractère national de l’entreprise, 
le gouvernement est autorisé et requis de faire tous ses efforts pour s’assurer de la 
coopération du gouvernement impérial dans ces grands travaux et se faire aider pour 
la construction de cette grande entrei rise nationale au moyen de garantie ou autre
ment.

t

un

f

(

4. Qu’il est de plus expédient de décréter :—
(a.) Que cent millions d’acres de terre (100,000,000), et les richesses minières y 

contenues, seront affectés à la construction du chemin de fer canadien du Pacifique.
(6.) Que les commissaires spéciaux qui seront nommés pour les fins du dit chemin 

de fer, seront investis de ces toi res, et que le gouvernement impérial sera représenté 
dans la commission.

(c.) Que la commission sera investie do toutes les terres non-concédées dans 
rayon de vingt milles de chaque côté de la ligne du dit chemin de fer, appar

tenant au gouvernement ; et que lorsque les terres le long de la ligne du dit chemin 
de fer ne seront pas de bonne qualité, et propres à la culture, une étendue corres
pondante de bonnes terres arables sera réservée dans d’autres parties du pays ; la 
totalité de ces terres ne devant pas excéder un million d’acres.

(fit.) Que les dits commissaires seront autorisés à vendre, do temps à autre, 
aucunes parties des dites terres au prix qui sera fixé par le gouverneur en Conseil 
sur leur recommandation, à un taux qui ne devra pas être moindre de deux piastres 
par acre ; et qu’ils seront requis de placer les produits do cos ventes on effets du 
gouvernement canadien, qui seront réservés exclusivement pour payer les frais do 
construction du dit chemin de fer.

5. Que le fait de retirer de la vente et de la colonisation les terres à 20 milles 
de chaque côté du tracé adopté du chemin de fer du Pacifique, a eu pour effet, en 
partie, de diriger les colons au sud et à l’ouest du lac Manitoba.

6. Que dans l’état actuel des choses, il est désirable d’allier l’encouragement de 
la colonisation avec la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique à l’ouest 
de la .Rivière-Rouge.

7. Que le gouvernement ait l’autorisation et la charge de localiser une partie 
du réseau du chemin de fer du pays à partir de la Rivière-Rouge vers l’ouest en 
passant au sud du lac Manitoba avec un embranchement à Winnipeg, et qu’il soit 
autorisé à passer un contrat et dépenser une somme n’excédant pas $1,000,000 pour 
la construction du dit chemin de fer sans être tenu de soumettre ju'éalablement les 
contrats au Parlement.

8. Qu’il est à propos de faire de nouvelles explorations dans les districts de la 
rivière de la Paix et de la rivière au Pin et d’autres sections du pays qui n’ont pas 
encore été examinés, dans le but de constater la possibilité de construire une ligne à 
travers la plus grande étendue de territoire fertile, avant de commencer les travaux 
do construction dans la Colombie-Britannique.

9. Que dans l’opinion de la Chambre, le choix do Burrard Inlet comme terminus 
était prématuré.

10. Qu’il est nécessaire de tenir parole à la Colombie-Britannique et de commen
cer la construction du chemin de fer dans cette province aussitôt que possible.

(
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11. Quo le gouvernement ait l’autoris tïon et la charge dé faire telles explora
tions ultérieures qu’il jugera nécessai es dan le dit but, et aussitôt qu il aura defini i- 
vement Toiraiociifé la ligne, e passer les contrats pour la construe toridune 
nartie de cette ligne de pas plus de 125 milles, sans la sanction du Pai lenient do 
sorte que les travaux do construction puissent être commences au plus tard pendant 
la saison actuelle, et poussés par la suite avec vigueur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l’affirmative.

“ Acte concernant la mise en 
été lu la troisièmeConformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : „

sûreté des aliénés dangereux dans les territoires du JSIord-Ouest, a 
fois.

La question a été mise, ce bill, passera-t-il ?

Ordonné? qim’le grofficr^rend J à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour maintenir en 
« vigueur pour un temps limité 1’ ‘ Acte pour mieux prévenir les crimes, 1878, a ete 
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. . „ ..
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre quo le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé :

“ de modifier les droits de douane et d’accise,”
L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a propose :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Penny, il a été 
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion, soit remis a la prochaine 

séance de la Chambre.

“ Acte à l’effet

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour amender de nouveau V ‘ Acte du chemin de fer canadien dn Pacifique, 
1874,’ ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Campbell, seconde par 1 honorable M. Aikins, il a 

le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de laé'é
Ordonné, que 

Chambre.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill intitulé : “ Acte pour étendre l'acte concernant les certificats de capitaines et 
“ seconds de navires.”

Et aussi le bill intitulé: “ Acte pour pourvoir à l’inspection, à la mise en sûreté 
« et h l’emmagasinage de l’huile de pétrole et do ses produits,” et pour informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a agréé à l’amendement fait par le Sénat à 
ces bills sans amendement.

Alors sur motion de l’honorable M, Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée.
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À deux heures de l’après-midi la Chambre s’est réunie, et 

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUJSfCAN WILMOT, Président, 
Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Kingston,) Penny,

L’honorable II. Macphcrson appelle l’attention de la Chambre sur les “ motions, 
délibérations et votes ” du comité spécial du Sénat chargé de s’enquérir de toutes 
les matières relatives à l’exploration, au tracé et à la construction du chemin de fer 
et du télégraphe du Pacifique, à l’ouest du lac Supérieur, avec le pouvoir d’envoyer 
quérir personnes et pièces, de prendre des témoignages sous serment et de faire rap
port de temps à autre—et qu’il demandera si le gouvernement a décidé de remplir 
les lacunes en terrains secs sur la 15e section du chemin, au moyen d'ouvrages en 
chevalets, conformément au contrat d’entreprise, ou d’y substituer des terrassements 
pleins.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Ilowlan,
Kaulbach,
Leonard,
AlcClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,
Paquet,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre l’acte des chemins 
de fer, 1868, et les actes qui l’amendent.”

(En comité—Voir journal.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
divers amendements.

Ordonné, que les dits amen lomeats soient reçus maintenant.
Lt les dits amendements étant lus la seconde fois ont été agréés.
Sur motion de l’honorable JM. Aikins, secondé par l’honorable II. Campbell, il a

avec

été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine 

séance de la Chambre.

Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau les actes y mentionnés 
“ concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada.”

(En comité—■ Voir journal.)



?J honorable'M. Trudela faU^appoH, delà part du dît aieo^ers
l’avait chargé d’en faire rapport a la Ohambie avec envoisle dit bill en entier, et 

amendements.
nt lus la seconde fois, ils ont été agréés 
. Ailcirs, secondé par l’honorable M.

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été lu la troisième fois on consequence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amende, passera-t-il .
Elle a été résolue dans l’affirmative. . nette
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et in foi me cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et. s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé: “ Acte concernant les arbitres officiels.

Et les dits il a

été

(En comiU.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Il a été proposé d’amender le bill comme suit ^ 
Pao-e 1, ligne 16, à “cinq” substituer “deux." 
La^question a été mise, et résolue dans la négative. 
Le bill a été lu et agréé.
Le préambule a été lu et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Botsford a tait rapport, de la part du dit comité, quhl avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait charge den faire rapport a la Chambie sans
amendement Qu ^ rhonorablo M- Dickey, secondé par l’honorable M. Christie, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce biU passera-t-il ?gau&ïïra <». *. ». =»..«

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender cette parue de 1 acte tronte- 
“ trois Victoria, chapitre quarante-six, qui a rapport à l’imposition et a perception 
“ de droits et taux sur les billot*, le bois de construction, le pin, le cadre, et les tra- 
“ verses do chemin de fer descendant la rivière Moira, par le port de Belleville.

Quoique temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport a la Cuambre sam

"H Sur motion de l’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Aikins, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse 
a une adresse a Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 1er avril 1879 
priant bon Excellence de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre 
un état contenant les renseignements suivants, savoir: les noms do toutes personnes 
qui ont ele nominees ou engagées, à titre permanent ou à titre temporaire, dans les 
departements du service public du Canada, soit par ordre en Conseil, soit par l’auto- 
rite du chef ou d un fonctionnaire subordonné de chaque département, entre le 10 
octobre dernier et le 1er avril courant, avec indication de la date des nominations ou 
engagements et du salaire ou des gages payés dans chaque cas ; aussi les noms de tous 
les commis, messagers et autres employés qui ont été transférés d’un emploi tempo
raire a un emploi permanent dans les départements du service public entre le 10 
octobi e 1878 et le 1er avril 1879, et les taux de leurs salaires ou de leurs gages comme 
emploj es a titre temporaire et ensuite à turc permanent ; aussi les noms de toutes 
personnes qui- ont donné leur démission, ou qui ont été renvoyées du service public 
entre les deux époques ci-dessus indiquées, avec la date de la démission ou du renvoi 
dans chaque cas.

Ordonné, quelle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session JVo. .)
L’honorable AI. Aikins, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 

une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 8 mai 1879, pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur le buieau de cette Chambre 
toute correspondance échangée entre le gouvernement et les commissaires des réserves 
des Sauvages dans la Colombie-Britannique.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes des impressions du Parlement, a présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

•)

Chambre de comité,
Lundi, 12 mai 1879.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l’honneur de présenter ce qui 
suit comme son quatorzième rapport.

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir:

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes concernant les travaux 
relatifs à la navigation et à la canalisation de la rivière Trent et du district de New
castle. ^ (Dans le journal des Communes seulement, mais sans les témoignages, etc.)

Réponse à adresse,—Documents, etc., relatifs aux réclamations contestées de MAL 
Murray et Cio., entrepreneurs sur le chemin de fer Intercolonial.

Message de S >n Excellence le Gouverneur-Général, (avec les pièces qui l’accom
pagnent) adressé au très-honorable Secrétaire d’Etat pour les colonies, concernant le 
tarif présenté récemment à la législature.

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement de Terreneuve et le 
gouvernement du Canada, au sujet des droits de douane et de phares prélevés sur les 
bâtiments do pêche canadiens qui fréquentent les côtes de Terreneuve et du 
Labrador, etc., etc.

Réponse à adresse (Sénat),—Rapport et profils d’une exploration pour voie 
ferrée se dirigeant de Ste. Marie vers l’est, faite en 1871 par M. Murdock, I. C., (le 
rapport seulement, sans les profils.)
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Réponse à ordre,—Etat indiquant les soumissions reçues pour travaux publics, 
b lePler novembre 1873 et le 10 octobre 1878. (Les informations déjà obtenues
^Tà^rt-EnL.nt 1« vieux mile de fo, acteeilemen, en poee» 

*■ du nombre de can.e, dont il . di.poeé P.r la cour mari-
time d’Ontario jusqu’au 1er février 1879 ; etc., etc.

Réponse à ordre,—Etat indiquant toutes les soumissions reçu 
de la digue et des écluses de Carillon ; aussi le rapport do M.l. k 

(Le rapport de MM. Shanly et Keeper seulement.)

entre
ne

Keefer sur
ces travaux.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impn 
més, savoir :—

Réponse à ordre,—Correspondance relative à la destitution o à la démission < c 
M. E. O. Stark, chef de gare à la station de Spring Hill sur la lign do 1 Intercolonial.

Réponse à ordre,—Etat indiquant les personnes employees au service du chemi 
de fer Intercolonial, excepté les journaliers, le 31 décembre 1878.

Réponse à ordre,—Etat détaillé du fonds connu sous le nom de Caisse d assu-
rance des employés du chemin de fer Intercolonial. _ _ , .

Réponse à ordre,—Etat des réclamations qui ont ete payees en lbib poui dom
mages causés au bétail, aux propriétés, etc., etc,_ ,

Réponse à ordre,—Correspondance échangée entre Henry Clarke, ecr., de Truio, 
et le département des Travaux Publics, ou les officiers de l’Intercolomal, au sujet de

réclamation pour destruction de propriété. nu- a m
Réponse à ordre,—Etat concernant les réparations au quai de tierthier, dans le

comté de Montmagny, chaque année depuis 1874, etc., etc.
Réponse à ordre,—Comptes et états indiquant le détail, et. les prix dos articles 

fournis au département de la Marine et des Pêcheries par la ci-devant maison com
merciale Mitchell et Cie., de Montréal, depuis le 1er janvier 1870 jusqu au 1er janvier
1874Réponse à adresse (Sénat),—Etat donnant les noms et domiciles des ingénieurs 
licenciés dans la Puissance du Canada et la classe à laquelle ils appartiennent, etc.

Réponse à ordre, —Noms de toutes les personnes qui ont ete nommées a des 
emplois dans le bureau du Revenu do l’Intérieur, dans le bureau de poste, ans ce ul 
des douanes, à Toronto, entre le 4 novembre 1873 et le 10 octobre 1878, etc., etc.

Réponse à ordre,—Soumissions pour la construction du steamer Northern

de tous les fonctionnaires publics dans

sa

it,” etc., etc.
Réponse à ordre,—Etat donnant les noms

charbonRéponse à ordre,—Correspondance relative à la fourniture de l’huile do 
ou autres huiles pour les phares du fleuve St. Laurent, dans la province do (vuebec, et
dans le golfe, depuis 1873, etc. ,,,,,, i

Réponse à adresse,—Correspondance, etc., concernant la reclamation do IM. Kylana 
pour l’intérêt qui lui est dû sur la moitié de la somme qui lui été adjugée par sentence 
arbitrale du juge-en-chef Carter et payable par le Canada, etc., etc..

Réponse à ordre,—Etat indiquant en détail la somme totale dépensée pour 1 ad
dition faite à “ l’édifice de l’ouest,” etc., etc.

Réponse à ordre,—Etat de toutes îéclamalions faites pour dommages causes par 
des barrages de cours d’eau pour les tins du canal Rideau, etc., etc. ,

Réponse à ordre,—Etat des sommes payées depuis 1875 jusqu’à cette date a M. J. 
B te. Dusseault, marchand, de l’islet, pour services comme inspecteur ou contrôleur 
lors de la construction du phare sur le quai de la Rivière-Ouelle, Saint- Denis, dans le 
comté de Kamouraska, etc. ,

Réponse à ordre,—Etat indiquant les sommes d’argent dépensées pour la repa- 
i ation des murs de la cité de Québec, depuis le 1er avril au 1er octobre ls78, etc.

Réponse à ordre,—Contrats passés depuis 1874 pour l’amélioration, etc., du havre 
de Rondeau, etc., etc.
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Eéponse à ordre, -Correspondance, etc., depuis le 1er juillet 1875, concernant le • ; 
transfert du chemin de fer de Pictou à Truro, etc.

Etat de toutes les obligations et garanties enregistrées dans le département du 
secretaire d Etat.

Liste des actionnaires des différentes banques du Canada.
Le tout respectueusement soumis.

J. Simpson,
Président.

Et le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Haythorne, du comité spécial chargé do s’enquérir dos meilleurs 
moyens a prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et 
deliberations du Sénat, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité.

13 mai 1879.
Le comité spécial chargé de rech 

obtenir et faire publier un compte-rend 
et do faire rapport de temps à autre de

les meilleurs moyens à prendre pour 
’es débats et délibérations du Sénat, 

ses vues à cette Chambre, a l'honneur de pré
senter son quatrième rapport, à la suite de l’instruction de votre honorable Chambre 
en date du 10 courant.

Votre comité a reçu de M. George Clark Holland, de la cité d’Ottawa, une sou
mission portant l’offre do faire le travail pour l’exécution duquel votre comité a été 
chargé de prendre des arrangements par votre honorable Chambre. Cette soumission 
est conçue dans les termes suivants :

Ottawa, 2 mai 1879.
A l'honorable président du comité spécial du compte-rendu des débats du Sénat.

“ Monsieur,—Je m’offre et me soumets à exécuter le compte-rendu sténogra- 
phique des discours prononcés en anglais et en français au Sénat, pendant la session 
de 1880, et à publier ce compte-rendu dans l’édition régulière du Free Press journal 
quotidien de la ville d’Ottawa.

“ L’édition reliée sera de500 volumes, pourvus d’un index convenable; le carac
tère, le papier et la reliure seront semblables à ceux du Hansard du Sénat pour la 
session de 1878 ;

Jo fournirai a messieurs les sénateurs l’occasion de revoir leurs discours avant 
de les publier, s’ils le désirent.

“ Je préparerai chaque jour pour la presse associée un sommaire des débats et des 
opérations de la séance.

“Je consacrerai tout mon temps pendant la durée de la session à l’exécution du 
travail que j’offre d’entreprendi e, et que je m’obligea exécuter à la satisfaction du 
Sénat.

Le compte-rendu devra, au besoin, couvrir jusqu’à douze colonnes par jour. 
Deux exemplaires de la feuille contenant le compte-rendu seront fournis quoti

diennement, à chaque sénateur, et délivrés pour être distribués au maître de poste du

Pareillement, un exemplaire de la même feuille sera fourni quotidiennement à 
chaque membre des Communes et délivré au maître de poste dos Communes pour la 
distribution.

“ W 8ei-ii aussi expédié chaque jour des exemplaires des feuilles contenant le 
compte-rendu à tous les journaux faisant échanges avec le Free Press, durant la 
session, ainsi qu’à tous les autres journaux canadiens que les sénateurs auront indiqués.
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“ J’exécuterai tout ce service moyennaut la somme de $4,500, à moins que le
^LTédttlrinTLf, p,rP«é S’

Chaq« j^levrai re^evoï $250 plT semaine durant la session, et la balance contre 

livraison des 500 volumes reliés au greffier du Sénat.

Votre comité recommande l’acceptation de cette offre par 
Chambre.

Le tout respectueusement soumis.

“ Geobqe C. Holland.”
votre honorable

E. P. Haythorne.
Président.

Sur motion'de l’honorable M.'Haythorne, secondé par l’honorable K. Bellerose,

Ü a Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre à sa pro
chaine séance.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte à l’effet d’amender l’acte de la présente session, intitulé : ‘ Acte pour pourvoir 
“ à l’inspection, la mise en sûreté, et à l’emmagasinage de l’huile de petrole et de ses 
“ produits,’ ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, seconde par 1 honorable M. Campbell, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la 
Chambre.

été

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre les lois relatives 
aux poids et mesures.”

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McLeian a fait î apport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M . Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se'rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

amender de nouveau 1’! Acte du chemin de fer canadien du Pacifique,’ ”
L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Après débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la 

Chambre.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable H. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.
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A huit heures du soir, la Chambre s’est réunie, et 

Los membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT DUNCAN W1LMOT, Président, 
Les honorables messieurs

Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Hamilton (Kingston),

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : Acte peur amender et refondre 
“ 1’ ‘Acte des chemins de 1er, 1868, et les actes qui l’amendent,’ ” a été, tel qu’amendé, lu 
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender de nouveau l’acte du chemin de fer canadien du Pacifique,”

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue, sur divi

sion, dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquenee.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de 

l’honorable M. Campbell,—
Que le bill intitulé : “ Acte à l’effet do modifier les droits dédouané et d’accise,” 

soit lu la troisième fois maintenant.
Après un nouveau débat.
La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat, a passé ce bill sans amendement.

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,

Haviland,
Haythome,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Odell,
Penny,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Skead,
Smith,
Stevens,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark.
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ïiîsiiKEÊBEiSI
été Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue 
qu’elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bîll passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du quatrième rapport du 

comité spécial chargé do s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et 
faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat, et de taire
rapport de temps à autre de ses vues à la Chambre,

Sur motion de l’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable M. Aïkins, il a

en tant

été
Ordonné, que le dit rapport soit remis à demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 

intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de colonisation du 
Sud-Ouest,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec un amende
ment conséquentiel, auquel elle demande son concours.

Le dit amendement conséquentiel a été lu par le greffier comme suit !
(Pour amendement, voir journal.)

Et le dit amendement conséquentiel étant lu la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. de Boucherville, secondé par l’honorable M. Armand,

il a été
Ordonné, qu’il soit agréé _ . . c ,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cotte 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement consequentiel fait au dit bill, sans 
amendement.

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aïkins, a proposé : _
Que lorsque la Chambre s’ajournera, aujourd'hui, elle soit ajournée a demain, a 

onze heures du matin, laquelle séance devant continuer jusqu a une heure de 1 après- 
midi à moins que la Chambre ne s’ajourne avant, quant la Chambre sera ajournée a 
deux heures de l’après-midi, laquelle séance devant continuer jusqu a six heures de

la Chambre ne s’ajourne avant, alors la Chambre sera 
chacune de ces séances soit une séance dis-l’aprôs-midi à moins que

ajournée à huit heures du soir, et que . ,
SX—SÜÏ ETiiSÆ été résolue dons

l’affirmative.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Wark, 
La Chambre s’est ajournée à demain à onze heures du matin.
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Mercredi, 14 Mai, 1879.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 14 Mai, 1879.

Interpellation par l’honorable M. Macdonald :
1 13 Mai — Si le fait suivant est venu à la connaissance du gouvernement, à savoir 

que, dans la cause récente de Cooper vs. Westmoreland, le capi
taine Cooper, agent du département de la Marine et des Pêcheries 
dans la Colombie-Britannique, a admis, au cours de sa déposition, 
qu’il avait payé la somme de $176 à un nommé McLeod pour 
travaux supposés faits par lui au phare du cap Beale en juin 
1876, et qui, cependant, n’avaient pas été exécutés, et qu’il avait 
visité, en tournée d’inspection, ce même phare dix jours avant le 
payement des $176 ?

1879.



1879.
2113 Mai

I
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Par l’honorable M. Macdonald :

témoignage qu’il avait dix jours avant le payment des $175 reç 
ordre de l’agent du département de la Marine et des Pecheues, 
lnvsnue celui-ci fit sa tournée d’inspection 

876 de raccompagner jusqu’à Victoria pour s y procurer ïïS^SSSi» ài, reparation du phare du Cap Beale.

Cap Beale en juinau
les

Interpellation par M. Power :

LegouvenremeDt a-t-il l'intention de lui donner un autre emplo, 1 

Par l’honorable M. Alexander :
la motion tendant à l’adoption du rapport du comité sur le

SSfZrSe?" Ke^r^tK-Z au

comité.

Lorsque
com

r

ORDRE DU JOUR.

Mercredi, 14 Mai, 1879-

1879.1113 Mai— Prise en considération du 4e rapport du comité spécial de la publica- 
II ivi rns deg débaty du Sénat.-(Hon. M. Haythorne.)

£CO

CO
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PRO CËS-VERB AUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 14 Mai, 1879.

Les membres présents étaient :
L’honorable ROBERT DUNCAN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Guêvremont,
Havüand,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Miller,
Montqomery,
Odell,

Fenny,
Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Tnidel,
Vidal,
Wark.

Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,

Aikins,
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Bourinot, 
Brouse,
Bull,
Bureau,
Campbell,

Prières :



Conformément à l’ordre, la Chambre a pris en considération le quatri me rap- 
poit uu comité spécial chargé de s’enquérir des meilleurs moyens à pren re pour 
obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat et 
de faire rapport de temps à autre de ses vues à la Chambre.

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable'M. Reesor, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Jj honorable M, Alexander, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé 

dement : en amen-

Que ce rapport ne soit pas adopté, mais que la soumission de la compagnie d’im
primerie du Citizen soit acceptée et que le président du comité donne effet à 

ptation, sans autre renvoi au comité.
L honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé en amende

ment à l’amendement :
De retrancher tous les mots après “ rapport ” et d’insérer : “ renvoyé de nouveau 

au dit comité spécial pour être reconsidéré.”
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative.

cetteaccu
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé- 
“ Ac,eà Veffet d’autoriser le gouvernement fédéral à faire l’acquisition d’une certaine 

‘ partie du Grand-Tronc de chemin du fer, afin de l’annexer au chemin de fer Inter- 
“ colonial,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a

j Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue 
qu ello a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que^ le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passeraA-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que lo greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

été
en tant

• x- ,TP messaSe la Chambre des Communes par son greffier "pour rapporter le bill 
intitule: “ Acte pour faire droit à Eliza Maria Campbell,” et pour informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a passé le dit bill avec divers amendements 
auxquels elle désire le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus^par le greffier comme suit :

( Voir journal.')
Et les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier,
L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que les dits amendements soient agréés.

. ,La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division 
résolue dans l’affirmative. ’
nu Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dernier bill mentionné sans 
amendement.
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la motion de l’honorable M.La question étant alors mise de nouveau
Alexander telle qu’amendée, elle a été résolue dans 1 affirmative. ,, ...

La question étant alors’mise sur la motion principale, tel qu’amendee, elle a ete 
aussi résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.
Alors sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Alexander, 
La Chambre s’est ajournée à huit heures ce soir.

sur

A huit heures du soir, la Chambre s’est réunie, et 

Les membres présents étaient :—
L’honorable ROBERT DUNCAN W1LMOT, Président,

Les honorables messieurs
Hope,
Howlan,
Leonard,
McClelan,
McLelan,
Macdonald,
Miller,
Penny,
Power,

L’honorable M. ïïayt orne, du comité spécial chargé de s’enquérir des meilleurs 
move ns à prendre pour obtenir et faire publier un compte rendu exa t des débats et 
délibérations du Sénat et de faire rapport de temps à autre de ses vues a la Chambre, 
auquel a été renvoyé hier son quatrième rapport, a présente son cinquième rappoit.

Sénat,
Chambre de comité,

Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Skead,
Trudel,
Vidal.

Dever,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Haythorne,

Aikins,
Alexander,
Almon,
Benson,
Boucherville, de, 
Bull,
Chapais,
Christie,
Cochrane,

14 mai 1879.

eJdatc du 10 courant, a été renvoyé aujourd'hui pour en examiner de nouveau la 
recommandation, a l’honneur de présenter son cinquième rappoit

Votre comité a pris de nouveau en consideration le sujet de son deimei îap
P°r\eo! UnVlcdtre dTM.*'George Clark Holland, demandant la permission de retirer 

offre, dont il s’agit dans le quatrième rapport de ce comité, qui recommandait de
' ^la^ne lettre de M. C. H. Mackintosh, au nom de la compagnie d’imprimerie 
du Citizen retirant la soumission mentionnée dans la motion faite a la seance de 
votre honorable Chambre, aujourd’hui, et qui n’avait jamais ete soumise a votre
comité.

son
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3o. Une lettre de M. Andrew Holland, de la cité d’Ottawa, reporter, qui 
jointe au présent rapport.

Et votre comité, ayant mûrement considéré l’offre contenue dans cette dernière 
lettre, recommande maintenant à votre honorable Chambre, de l’accepter au lieu de 
celle faite par M. George Clarke Holland, à cet effet, et de consentir à ce que celui-ci 
retire la sienne.

Le tout respectueusement soumis.

sera
ie:

R. P. Hatthorne,
Président. II

IL
“ A l'honorable président du comité spécial du compte-rendu des débats du Sénat,

s.11 Monsieur,—Je m’offre et me soumets à exécuter le compte-rendu des débats 
du Sénat, pendant la session de 1880, et à publier ce compte-rendu dans l’édition 
régulière du Daily Citizen, journal de cette ville.

“ L’édition reliée sera de 500 volumes, pourvus d’un index convenable; le carac- 
papier et la reliure seront semblables à ceux du Hansard du Sénat pour la 

session de 1878.
“ Je fournirai à messieurs les sénateurs l’oceasion de revoir leurs discours avant 

de les publier, s’ils le désirent.
“ Je préparerai chaque jour pour la presse associée un sommaire des débats et 

des opérations de la séance.
“ Le compte-rendu devra, au besoin, couvrir jusqu’à douze colonnes par jour.
“ Deux exemplaires de la feuille contenant le compte-rendu seront fournis quoti

diennement, à chaque sénateur, et délivrés pour être distribués au maître de poste du 
Sénat.

tère, le:

'À
h
'i«
!o:

“ Pareillement, un exemplaire de la même feuille sera fourni quotidiennement à 
chaque.membre des Communes.

“ Il sera aussi expédié chaque jour un exemplaire des feuilles contenant le 
compte-rendu à tous les journaux faisant échange avec le Citizen, durant la session, 
ainsi qu’à tous les autres journaux canadiens que des sénateurs auront indiqués.

“ Sil arrive qu’il soit nécessaire de publier le compte-rendu d’une séance, en tout 
ou en partie, dans un supplément iu Citizen, je le reproduirai ensuite dans la feuille 
régulière du journal, avec une note semi-éditoriale pour avertir le lecteur.

“ J’exécuterai tout ce service moyennant la somme de $4,500, à moins que le 
volume n’excède cinq cents pages, auquel cas je devrai recevoir $3.25 par chaque page 
additionnelle.

“ Je devrai recevoir $250 par semaine durant la session, et la balance contre 
livraison des 500 volumes reliés au greffier du Sénat, à la fin de la session.

“ Je m’oblige à exécuter le travail à la satisfaction du Sénat.
“ Le comité pourra toujours ordonner de cesser la publication des débats dans le 

supplément, et exiger qu’elle ait lieu exclusivement dans l’édition régulière du 
Citizen.

s

k

Cb

lot
mi

“ J’ai l’honneur d’être, etc.,
“ A. Holland.

“ Ottawa, 14 mai 1879.”

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable M. Alexander, 

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Aikins, Secrétaire d'Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 3 avril 1879, pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
faisant connaître les noms de toutes les personnes appelées à des emplois dans le 
département des Postes, pour le service intérieur et le service extérieur, entre le dix- 
neuf octobre dernier et le trois avril courant, avec mention des nominations perma-
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-ntes et des nominations temporaires, des salaires et allocations, et aussi des aug- 
entations de salaires accordées entre ces deux dates à des employes dans le service 
térieur et le service extérieur de ce département.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No. .)

Un messao-e de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
11 intitulé: ‘' Acte pour amender de nouveau les actes y mentionnés concernant la 
ilice et la défense de la Puissance du Canad.a”

Et aussi le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre 1 l’acte des chemins de 
ir_ t 868, et les actes qui l’amendent,’ ” et informer cette Chambre qu’elle a agree les 
m’endements faits par le Sénat à ces bills sans amendement.

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Après quelque temps la Chambre a repris sa séance.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir a cer
taines dépenses du service public pour les années fiscales expirant respectivement 
le trentième jour de juin, 1879, et le trentième jour de juin, 1880, et pour d autres 
objets liés au service public,” auquel elle demande le concours de cotte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. , ,
L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Dickey, a propose :
Que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a 

rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

la dite motion, elle a été résolue dans

t

t

Après débat,
La question de concours étant mise 

.’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en consequence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. , _ . . , ..
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que’le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Aikins, Secrétaire d’Etat, a informé la Chambre que c’est l’inten- 
de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger le Parlement demain,

sur

t

re

lion
jeudi, à deux heures de l’après-midi.le

motion do l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Benson,
une heure et demie de l’après-midi.Alors sur .

La Chambre s’est ajournée à demain a

et

ei
jtr
!»t
le

j#'
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PRO CBS-VERB AUX

BBS

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

I
?

Jeudi, 15 Mai, 1879.

Les membres présents étaient :—

L’honorable ROBERT B UNO AN WILMOT, Président,

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Almon,
Benson,
Bull,
Campbell,
Christie,

Girard,
Glasier,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
McLelan,
Miller,

Cochrane,
Bever,
Bickson,
Bumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,

Fenny,
Power,
Ryan,
Scott,
Skead,
Trudel,
Vidal.

Pbièrbs :
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé: “ Acte pour amender de nouveau l’acte de la Cour Suprême etde l’Echiquier,” 
et informer cette Chambre qu’elle a agréé les amendements faits par le Sénat au d’it 
bill avec un amendement à des amendements Jfcquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :

( Voir journal.)

Le dit amendement étant lu de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a agréé l’amendement fait par la Chambre des Communes 
amendements faits par le Sénat au dernier bill mentionné sans amendement.

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Après quelque temps la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très-Honorable Sir John Douglass Sutherland Campbell 
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancien et très noble 
ordre du Chardon, chevalier grande croix de l’ordre très distingué de St. Michel et 
St. Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc., etc., 
étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

1

(

aux

i

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c'est le 
“ plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle 
“ dans la Salle du Sénat.”

i

;1La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur,

Le greffier de la couronne en chancellerie, a lu les titres des bills à être passés 
comme suit :

1
(

Acte à l’effet d’amender et refondre telles qu’amendées les diverses dispositions 
concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest.

Acte à l’effet de réduire le capital social de la Compagnie d’Assurance de Québec 
contre les accidents du feu.

Acte pour étendre les pouvoirs de la Compagnie du Télégraphe de la Puissance 
et pour amender l'acte qui incorpore la dite Compagnie.

Acte pour amender l’acte quarante et un Victoria, chapitre vingt-neuf, intitulé 
“ Acte pour faire revivre et amender l’acte qui incorpore la Compagnie du chemin de 
fer de Jonction de Montréal et Champlain.

Acte concernant la Compagnie du Pont International.
Acte pour autoriser la Compagnie du chemin de fer de Welland à convertir ses 

bons-débontures six pour cent en actions-débentures cinq pour cent, et pour d’autres 
fins.

’

i

(

î

CActe pour incorporer la Compagnie d’imprimerie de la Gazette.
Acte à l’effet d’amender de nouveau l’acte portant incorporation de la Compagnie 

de placement et d’agence de Londres et du Canada (à responsabilité limitée.)
Acte à l’effet d’amender l’acte d’incorporation de la Compagnie du chemin de 

fer do Kingston à Pembroke.
Acte concernant la Banque Consolidée du Canada.
Acte pour amender l’acte concernant la police du Canada.
Acte pour amender l’acte qui incorpore la Compagnie du chemin de fer de 

Jonction d’Ontario et du Pacifique.
Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et

i

ti

i

iQuébec. h



Acte pour amender l’acte qui ..incorpore la Compagnie d’Assurance du Canada

“5-i
fins. la réforme desl’institution Andrew Mercer d’Ontario pourActe concernant

en vertuN°r A™ concernant les droits de tonnage prélevé, dan» le» port» canadien,

d6S 1 Acte’à Peffet d'amender “l’Acte du Bureau de. Poste, 187.1."
Acte pour incorporer la Société Géographique de Quebec.
Acte concernant les recensements et les statistiques.

KU-. l-s droit, imposé»

M11trm“^\%t4:s,tnWeu,.Général et de ministre de. Travaux 

Publics.

sur les

du chemin de fer de l’Atlantique au Nord-

le nom du jour
Acte pour incorporer la Compagnie

Acte pour faire du premier juillet un jour de fête publique
a”DilT^,™m J,?MÏcte pou, aceélére, en certains ~ ****** ^ 
sonnes accusées de félonies et délits dans les provinces de Quebec et Ontario, 
l’acte concernant les convictions sommaires devant les juges de pa.x.

Acte pour amender l’Acte pour pourvoir plus efficacem ni 
l’existence de manœuvres frauduleuses aux elections des memb es de la Lhambie de»

Ouest sous

aux enquêtes sur

Communes.
Acte pour amender l’Acte d incorporation 

(TEpargnes°de de

•*aK r„s,"a5 ^

*- —-fédémtodan^l, province du Mamééba.^ ^ ^ f„ do Truro à

P1Ct Acle^à'l’effet d'amender les actes relatifs à la “ Compagnie d’Assurance des 
Cultivateurs et des Bâtisses isolées du Canada contre le feu, et d Çn changer le n rt

de l’Association d’Assurance sur la

1. rl»Tr,mii,7e feMLn du Pacidqne, 1874.”
Acte pour amender

à l’effet d’amender l’Acte concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-Acte
Ecosse.

égards en ce qui concerne le Manitoba.

i
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■Acte it l'effet d’amender l’acte 
rivière Détroit. pour mcjrporer la compagnie du Tunnel de ls 

la rivière KoT^1" l’**° P°U‘' ii1Cori10rer lu compagnie du pont du Canada et d<

«BSTSarar i-Ârnt s
».ÏCr" ““ I"iemmt d'“ 0Ctroi ™PP>™«"«»ire temporaire à 1, 

Edoutrt” Coneema,,t le8 traitements des juges de cours de comté dans Pile du Pri
pro-

nce-
tiontdisEtdïb^W'18"13 **”*• 4 “ ^ ^ Permanente de Construc- 

CanadÔ16 1"""' établi‘' de nouvelle» dispOTitions au sujet de la banque consolidée du

” Vi"MHrar - *• pro- 
Acte pour amender “ l’acte de juridiction maritime 1877 ”

12 ^a^x^d™Ms« ~
Acte concernant le Port de Sydney-Nord, dan, laNonv^lle-Ecosse 

l'huile 1“ * la mi" ” ‘tlM * l’emmagasinage de

fe, JfôPSffSSiïl r.ïgd;inpZE,t° £ S *u°w-<*“ ehemin de 
de fer de Jonction entre Montréal^1? tité dïttowa» et <70mpa^le da chemin 
et pour fusionner les dites compagnies. ’ " aCtCa '°S indent,
prévmdtVe^crimetlSW’611 ““ tomP“ limité “ PActe Pour mieux

Acte concernant la mise 
Nord-Ouest.

Acte concernant les Arbitres Officiels.

™ik chcmia de fo"d— i

1874J’Cte P°Ur amendCr d° n0'1VeaU “PActe du chemin de fer Canadien du Pacifique,

Acte pour pourvoir au traitement d’un nouveau 
Nouveau-Brunswick, et au traitement de tout futur We en 
de la [Nouvelle-Ecosse. J

Acte à l’effet d’amender et refondre les lois concernant les poids et mesures.
Ouestdu £üXrP°re Ompagm0 dU Vhemin de fer de colonisation

: Acte pour pourvoir 
de pétrole et de ses

sûreté des aliénés dangereux dans les territoires duen

juge de la Cour Suprême du 
équité de la Cour Suprême

du Sud-

à l’inspection, à la mise en 
produits.

Acte pour étendre l’Acte concernant les certificats de capitaines et seconds de

*J£Z *»HÏ^’Eïï^Æ"1" C0’“!e,'Mnl ,a Mai““ * '• T™“ “ O- >
Acte relatif aux marques de commerce et aux dessins de fabrique 
Acte pour amender l’acte concernant les banques et le commerce 

les actes qui l’amendent.
Acte à l’effet d’établir 

dans la province de Québec.
«uesJfédéiiles<fet d’amender et refondre Ies ^vers actes concernant les Terres publi-

navires.

de banque et

mode de liquidation pour les Sociétés de constructionun

Cl
 B
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partie d»XndTronc de «hernie de fee, U. 1« but de ta. au *»» * f“
Intercolonial. 1QH.z>

Acte pour amender l’Acte des Sauvages, loju.
12 jX “"£1* ,»£i'ee°,rt J“enti„„„é, telatif. ,X la milice et à la

défT»pe“ Sendee et consolider l'acte des chemins de 1er, 1868," et le, acte, qui 

l’amendent.
Acte pour amender de nouveau 
Sur ces bills la sanction royale a été prononcée par le greffier de cette Chambre

Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ees

adressé la parole à

l’acte de la Cour Suprême et de l’échiquier.

dans les mots suivants :
“ Au nom de Sa Majesté, Son

bills.”
Alors l’Honorable Orateur de la Chambre des Communes a 

Son Excellence le Gouverneur-Général comme suit:

“ Qu’il plaise X Votre Excellence :
“ Les Communes du Canada ont voté les subsides pour permettre au gouverne

ment de subvenir aux dépenses du service public. intitulé ■
t. Av, nom des Communes, le présenté a Votre Excellence un bill intitule .
< Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d argent necessaires pour 

subvenir à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales expirant res
pectivement le 30 juin 1879 et le 30 juin 1880, et pour d’autres objets se rattachant 
Lu service public ; ’ que je prie humblement Votre excellence de sanctionner.

l’ordre de Son Excellence a alorsSur ce bill, le greffier de cette Chambre, par
dit: “ Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours

ses

suivant :

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes :

remercier de la diligence et du soin avec lesquels vous avez rempliJe désire vous
devoirs pendant cette longue et laborieuse session.
La réorganisation de l’important département des 

de ses fonctions, ajouteront, je n’en ai aucun doute, gi
V1CS La ^refonte et l’amendement des statuts concernant les terres fédérales friront, 

grand nombre de colons, qui se dirigent maintenant vers les territories du Noid- 
Ouest, un système abrégé et bien étudié.

J’espère que la loi relative aux poids et mesures, tout en
de la législation précédente ne diminuera pas l’efficacité do cette importai! e

Les dispositions prises pour établir un câble télégraphique entre la t^e fet me, 
Anticosti, et les îles de la Madeleine, donneront de la facilite à notre commerce, a .

d- chemin d»,,,-

vos
du ser-

au
se relâchant de la rigueur 

mesure.

?
V> du Pacifique Canadien font esperer l achèvement proenam ue ivulc 

et l’achat projeté de la ligne do la Riviôre-du-Loup a Québec, de la 
chemin de fer “ Le Grand-Tronc ” remplira enfin, quand il sera conclt 
contracté, lors de la confédération, de relier le St. Laurent par ua
Intercolonial, avec l’Océan Atlantique, à Halifax. ^

Je vous félicite des autres lois concernant les intérêts publics qui ont ete adoptes.

?
fer

C 
O V

3

□
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Messieurs de la Chambre des Communes :
Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez votés avec 

tant de bonne volonté. Ils seront dépensés en vue de la plus stricte économie.

Honorables Messieurs du Sénat, et
Messieurs de la Chambre des Communes :
Le remaniement du tarif qui a été opéré par la législation de cette session, réta

blira, j’espère, l’équilibre entre les recettes et les dépenses, en augmentant le revenu, 
tout en aidant en même temps, au développement de nos diverses industries, et con
tribuera à faire terminer la crise financière et commerciale, qui sévit depuis longtemps 
et qui a grandement retardé le progrès du Canada.

En vous disant adieu, je désire vous exprimer mon sincère espoir que lorsque le 
parlement s’assemblera de nouveau, nous trouverons le pays jouissant de la paix qui 
y règne maintenant ainsi que d’un grand accroissement à la prospérité nationale. 

Alors l’honorable Président du Sénat a dit :

Honorables messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger 
ce parlement à mardi le vingt-quatrième jour de juin prochain, pour être ici tenu, et ce 
parlement est en conséquence prorogé à mardi, le vingt-quatrième jour de juin pro
chain.

M
o. 58,

Ire Session, 4e Parlem
ent, 42 V

ict., 1879.
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